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L 1 V R E PRE MIE R. 

T 1 T R E PRE rH 1 E R. 

Des Pactes et ConfJentions. 

1 .IL y Il lieu à pacte sur toutes choses qui 
peuvent prêter à transaction: il n'existe 
d'obligati'Oll q:le relativement à elles. 

2. En cout rats passés de bonne foi, le 
pacte convenu peut être dissous par un au
tre; l'Il vain voudrnit·on sc pré\'aloir du 
prem ier, l'acceptation du second l'em
porte. 

INTERPRÉTATION. Le second pacte 
lllwulle le premier, si l'un exclut l'au
tre j ainsi, Lorsque deux mêmes per
SOlllles ont fait deux pactes Il "occasion 
d'ulle même chose, le dernier seul doit 
tenir. 

3. La etipulation Aquilienne s'applique 
ordinairement au pacte parfait; mais il est 
plus prudent d'apposer une peine à son 
inexécu!i::m; parce que, de quelyue ma
11ièrc que le pacte soit ensuite annullé , on 
peut, en vertu de la clause, répéter la 
peine. 

4. Ou Ile peut faira aucun pacte con
traire alnK lois ni aux bonnes mœurs. 

li\TERPRÉT ATION. Si plusieurs se sont 
engagés à commettre un crime, ou açxcr-

LIB ERP R 1 MUS. 

TITULUS PRIMUS. 

De Paçtis et ConfJentionibus. 

S. l .DE his rehus pacisci possumus, de 
quibus transige.re licet. Ex his enim pacti 
obligatio solurnmot!ü nascilur. 

S. 2. In home fidei conlractibus pactum 
conventum alio pacto dissolvitur, et licèt 
exceptionem pariat, replicatione tamen 
excluditur . 

INTEHPRET ATIO. Omne paclum poste
riore pacto dissolvitur, licèt pariat ex('cp
tionem j et si de una re inter ipsas perso
nas duœ pactionesjiant, pos:erior va/e
bit. 

§. 3. Pado ccm,ento Aqllili;jn~ stipula
tio subjici solet, sed cOllslIltiùs est hllic 
pœnam quoque subjullgere : quia rescisso 
quoyuo IllGdo pacto, pœna ex stipulatu 
repeti potest. 

S. 4· Neque conlra leges, neque contra 
bOllos mores pacisci possnmus. 

II\TERPRETATIO. Si inter aliquos con
/leniat, ut de admittendo crimine " vel in

http:transige.re
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ferenda violenfia l vel faciendo quod legis 
auctoritas pohihet, aut de rebus alients, 
nut si de bonis vivenlis aliquid pacisean
lur, hœe paelio valere non potest. 

S. 5. De reblts li tigiosis et convenire et 
transigel'e possllmus. 

S. 6. Post rem judicatam pactum nisi 
donulionis causa inlel'pollutur, servari llOIl 
oportet. 

INTF:RPIŒTATIO. Post rem judicatam 
paetio inter cos qui litiga~lcrunt, tune ob
tinetjirmitatem , si de summa, quam ju
dieio conata! addiclam, ab eo qui vicit aN
quid concedatur. 

S' 7. Functio dotis pacto mutari non po
test, quia privata COllVClltio jUl'Î publico 
l1ihil derogat. 

S. B. De cl'illlinibus propter illfamiam 
nemo cum adversario pacisci potes!. 

TI T U LUS II. 

De Cognitorihus. 

S. 1. OMNES infames, qui postulare pro
})ibentur, coguitores fieri non l'OBsunt, 
fitiam vol enlibus adversal'Îis. 

INTERPRETATIO. I1ifames sunt, qui 
propter aliquam eulpam rmlantur ùifamia. 
Et ideà tates personœ ad agendas causas 
nec mandatum dan:, nec suscipere ab a!
tera possunt, etiam si hoc eorum adver
sarii acguiescant. 

S . .2. Ferninre in rem suam cognitoriam 
operam suscipere non prohibentur. 

INTERPRETATIO. Feminœ licèt procu
rationem suscipere proltibeantur, lamen 
si dominœ et procuratriees fiant) pro re 
jam sua agere possunt. 

S. 3. In rem sualll cognitoc procura
torve ille fieri potest, qui pro ollu.ibus 
p()stulat. 

INTERPRETATIO. /:{ec procuratol' in 
causa al/cu a , et dominus ut pro re sua 
agat ùifamis pel'sunajieri potest. 

g. 4. Actio judicati non SOlÙlll in domi

cel' quelque voie de fait, Olt àfaire Ce qui 
est difendu par les lois, ou à s'emparer 
du hien d'autrui, s'ils Ollt traité des biens 
d'u11e personne vÎIJante, c"s pactes n'em
portent aucune obligation réelle. 

5. On pent traiter et transiger des cho
ses àu sujet desquelles il y a proces. 

6. Après jugement il n'y a lieu à aucun 
pacte, si ce n'est qu'on 'veuille donner la 
chose acquise pal' le jugement. 

INTERPRÉTATIO N • .ducuJl() convention 
d'entre CeUx qui ont plaidé ne peut aIJoù' 
d'ç/fet après jugement, si ce n'est de la 
part de celui qui a gagné, pour remise rl(J: 
partie de la $o.mmc que l'autre a été COlZ4 

damné alui pajer. 
7. La destination de la dot ne peut être 

changée par aucun pacte, parce qu'aucune 
convention faite de particulier à particulier 
ne peut prévaloir contre le droit public. 

8. Personne ne peut faire aucun pacte 
avec le coupable d'tm crime emportant in~ 
famie. 

TITRE II. 

Des Agréés dans les tribunaux. 

1. AUCUN infame Ile peut être l'agréé de 
qui que ce soit, quand même la partie ad
verse le voudrait. 

INTERPRÉ'rATION. Les ùifamcs sont 
ceux qui, pour quelque faute, ont été 
notés d'i1if'amie. De telles personnes ne 
peuIJent , à cause de cela, donner pouvoir 
de plaider, ni en accepter de qui que ce 
soit, quand même leurs adversaires y COll." 

sentiraient. 
2. Il n'est pas défendu aux femmes de se 

mêler en justice de cc qui les intéresse. 
INTERPRÉTATION. Quolqu'il ne soit 

pas permis aux femmes de se. charger de 
proourations, cependant lorsqu'elles sont 
leurs maîtresses et ont pouvoirs, elles 
pelwent agir dans leur intérêt personnel. 

3. I.e postulant ou procureur peut pour 
lui-même ce qui lui est permis pour tout 
autre. 

INTERPRÉTATION. L'ùifame ne peut 
agir ni dans les affaires des autres ni dans 
les siennes. 

4. L'action résultante de jugement nou
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seulement s'exerce par tout maître et con· 
1re tout maître, maïs passe à. l'héritier ou 
s'exerce contre lui. 

IN'l'ERPRÉTAT. L'action pour Z' exécu
tion de la chose jugée appartient à celui 
qui ct obtellu jugement, ainsi qu'à son hé
ritier. Ce dernier a droit comme l'autre 
de faire pa)"er conformément à ce qui a 
été jugé. 

TITRE III. 

Des Fondés de pouvoirs. 

J. LE mandat peut, entre présens, être 
donné par paroles; autrement il peut l'être 
par lettre, par lllessage, ou par acte passé 
devant les présidens ou magistrats. 

li n'est pas besoùl d'interpréter ceci. 
2. I,e procureur fondé l'est ou pour la. 

suite d'uu pl"Ocès l ou pour toute aftai ['e, 
ou pour portion d'afliiires, ou pour gérer 
seulement les biens. 

INTERPRÉTATION. FOl/dé de pouvoirs 
ne peut faire que ce dont il a été chargé 
par son malldat, il ne doit rien. se per
mettre au-de/a de ce quiy est évidemment 
porté. 

3. Qui se charge volontairement des 
affaires d'aulI'llÎ, doit toujours prendre 
garde de ne Elire que ce que Je maitre (ce
lui pOlit' lequel il agit) ne pourra refuser 
de N!ifier. 

4. :Folld.; de pouvoir du demandeur ab
sent doit plaider pour lui; il peut être forcé 
de donner caution du lion désaveu de sa 
partie. 

5. Il doit fournir cette caution si l'Hd
versaire l'exige, parce qne personne ne 
peut gérer les afl'aires d'autrui sans en don
ner caution. 

6. Si ce procureur refuse cette caution} 
il ne peut exercer l'action de l'absent. 

TITRE IV. 

Des Gérans d'affaires. 

J. QUI gère les affaires d'autrui doit y 
mft! re de la bOHne foi et y donner lous ses 
soins. 

2. Tutelle ayant pri~ nn, si le tuteur 

num, aut domino, sed eliam herefli, et iu 
heredem dahir. 

INTERPRETATIO. Actio de c.xccutione 
jlle/ica/arum rcrum, non solùm ipsi au~ 
tori qui cgit competit, sed et heredi simi
liter dehetur : Nam et hercs victi alJ he4 

rede vietoris ad solutionem judicati nihi
lomÎnus relinctur. 

TITUI,US Ill, 

De Procuratoribus. 

S. r. MANDATI potest procuratio prre
senti bus , et lludis verhis et per HUeras, et 
pel' llul1cÎum, et apud acta pncsidis et ma
gistratus. 

Isla interpretalione non eget. 
S. 2. Procurator aut ad litem, aut ad 

omlle lIegotium, aut ad partem llegotii, 
aut ad res administrandas datur. 

INTERPRETATIO. Procurator cas [an· 
tùm res agere potesl, quas ci eIJidMtcr 
constileritfuisse commissas. 

S. 3. Vohmtarius procurator, qui se 
alicllis llegotiis oflert, rem ratam domi
l1um habiturum cavere debct. 

S. 4, Actoris procurator 110n solùm ab
sClltem defenùere, sed et rem ratam domi· 
num hahiturum satisdal'e cogitul'. 

S. 5. Petitoris procurator rem rn!am 
domiuUln habitnrum desiderante adversa
rio satisdare cogell(lus est, quia nemo in 
re aliena idoneus est sine satisdatione. 

S. 6, Si satis 1100 de! procurator absen
tis actio ei ahseutis nomille Don datm: 

T 1 TUf", U S 1 V. 

De iVegotiis gestis. 

§, 1. OUI negotia aliena gerit et hOMm 
!idem ,"et exactam diligclIliam rchus ejus , 
pro quo intervenit , pn~sb1fe dehet. 

S. 2. Tutm' post finilam tute\alll si in 
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:Hll1lillÎstratiollC dure!, actione negotiol"llm 
gt'storull1 pnpilio, vcl euratorÎ ejus tene
hillir. 

]r-;TEltPHET.'\.no. Tutor si peracta t a
le/a, id est, impk/is pup,ll.u·ib:,s a:znis, 
1'oluerit in ziisa adffû"i,','l'atione persis
tcre, de aciis netfotùs p"pmo 'bcl curatori 
ejus, lIontutelœ, sed llegotÎolllmgesto
l'Il!n cogclldllS cst n:drlere r"tio1U:m. 

S. 3. Si pecullÎl(, (luis llE'goliullI gcrat, 
usuras quocpw tolins lemporig pl'LCstare 
cogclur, cl periculum conllu nomi Il li III , 
quibus collocavil, agnoscere, si litis tem
pore 501venllo non sint. Hoc enim in honœ 
fidei jlldiciis seI'vari conveuit. 

IXTERPl\.ETATIO. Qui pe.cllIziam exer
cuil alienam, ILSilras cjus riformare co
gem!lts est. ],;t si minus idow.:Îs personis 
de !zac I/Jsa PCClIllÙl ji)rlasSe credùlerit, 
pro 'j'SOl'llllt pcrsonis, quet: sO/l)ore non 
l'ossun!, i!W!lIlilln ipso qui talibus perso
flis crcdùJit, sllslil1cbit. 

~. 4. Miller, q\l\~ filiorum SIlOl'llm relHlS 
inlervenit ; acliolle ncgotiorlllll gestorum, 
et ipsÎs, et eorum lutoribus lenebilur. 

I::\TEB PltETATIO. 1JIater, !Juet: se in 
rctlllclId:"s rcbus jitiorwn m/sclieri!, tam 
ipsis, quàm tu/oribus eorUln llcgotiorllin 
{{cs/orulll cogiLur reddere raliom:m. 

S. 5. Filitlsfantilj,,~ :mt servus, si Ilcgo
lillm ftlicnjlls , in patrem dominum
ve peculio tenus aclio dahitllr. 

bTEltPltETATIO. Si filiuifa17lilias, 
mit Serf'IIS sille jllSSIl patris aut clomilli 
}lego/ia gesseriut alùma, et ex Iwc Ùwe
nlan/ur obnon"i • taI/film damni pater vel 
dOlllÙlllS sustill,:bit, q/Wlltlllil ill conan 
pccrdio inucn/ri poluorit. 

§î. 6. Si pilter vel dominus filioCamilias, 
vel servo aliell'l. llegotia :1.genda commise
rit, În solidum lcnebitul'. 

S" 7· Parer si emaur.ipali fiiii res sine 
ulla exceptione à se <lOl1alas administrave
rit, filin ac[ione negotiorum gestomlll le
uehi luI'. 

INTEnrr\ETAT. Si pater ea quœ eman· 

continue ft administrer, il devient respon
sable au pupille ou à son curateur de sa 
gestion bénévole. 

I;'TEHPll. Tilleur qui, la tutelle {!tallt 
jinÎc, c'est- à-dire, les années pupillaires 
expirées, a cOlltinué: à administrer, pourra 
êtrej(,rcé de rendre compte :m pupille Olt ct 
son curateur, n071 plus comme tuteur, 
mais cO/lUne ayant b/névotenumt géré. 

3. Qui aura placé l'al'gent d'un autre J 

sera tenu d'en servir l'intérêt jllsqu'au tem3 
COIH,:'IlU pour le remboursement, et ruênw 
de payel' pour L'eux allX'Illels il aurait 
prêté, si à l'échéance du terme de rem
bourscment ceux-ci se trou\'aieut hors d'é
tat de l'eIJec!ucl' , etc. etc. 

INTEIH'H. Qll~lait t'aloù'l'argent d'au
inti, doit tui en garantir les intérêts, c'est 
cl lui seul ri s'imputer de ne "aI}oir pas 
placé entre des mains peut-être pas assez 
sûres Il doit payerpour les personnes (pi 
Ile pourraient pas rendre. C'est à lui fi 
supporter la perte cl laquelle il a exposé 
cet argent, si le cas y échet. 

4. La mère qui s'est mêlée des affaires 
de ses Cllfans , en est responsable à eux
mêmes et à leur tuteur, pur cela seul qu'clio 
a géré. 

INTERPR. La mèrcqui, en retenant les 
biens de ses ellfan.s, s'est immisc,;': dalls 
leur admin:"stratioll , en doit, de sonjÎlit 
personnel, compte et à ses Bllfans et cl Leur 
tuteur. 

5", Si un fils de famille ou un esclave a. 
[,lit les affaires de quehlu'Ull, il Y aura ac~ 
tion contre le père ou le maître jllsclu'à. 
COllCllrrence de leur pPC'llle. 

IXTERP HÉT. Si lI11jit.. de famille ou un. 
esclm-;; a géré les (~lfàires d' autrui Sans 
permission do son pere Olt d" SOIl ma/tre, 
et qu'il (y trouve un d~'licit, le pàre Olt le 
!naître lie pourra être tenu de la perle lJl/e 
jusqu'à concurrence de leur pécule. 

6. Si uu père ou Illl llElÎtl'e a permis à 
son esclave ou à SOIl fils de gérer les aRaires 
d'alltrui, il sera persollnellemcnt respon
sable de toute leur gestion. 

7. Tout père qui, ayant émancipé son 
fils, aura administré les biens qu'il lui ay:.it 
donnés, en sera responsable comIlle ayant 
géré. 

INTEltPRÉTATION. Si un ph'€: a retenu 
l'administration 
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l'administration des hiens qu'd a donnés 
ason }ils en l'émanclpr1l1t, au par tout 
autre motif, lejils aura actiun contre Sail 

père ci raison de celle gestion. 

8. Qui, sans être tuteur ou curateur, 
a géré, comme s'il était l'un ou l'autre, les 
affaires d'un pupille ou d".Hl adulte, sera 
responsable de celte gestion comllle tu
teur ou curateur. 

TI T R E V. 

Des Fourbes. 

I. LE fourhe est cel ui qui, de gaieté de 
cœur, dalls SOIl seul illlérêt, et par fraude, 
suscite ulle mam'aise all'aire ;\ ljuelllu'ull. 

2. Tous fourbes collvaillcus de fraudB en 
aete privé 011 public, sout punissables dès 
'qu'ils ont été reC()!lI111s·pOU\' lels. 

Jl\TEltPHÉTAT. Quiconque a lté COIl

t'aillclt d,'Jourberie rlerJGllt les juges ar
dùwires Olt d'attribution, doz'l tPlre con
damné à la peille de ccfai!, même avant 
le jllgement ci rendre sur la contestation 
entamée. 

TITRE VI. 

Des Fugitifs. 

1 • L'ESCLAVE f\Jgitif vendu par l'un de 
ceux qui se chargent à prix d'argent de les 
rattrape,', ne peut être mis en liberté, sallS 
le consente'llIent de son ancien maître, que 
dix ans apr('s avoir été ainsi acheté. 

2. PerSOllue ne doit, en contra\'ention 
;,.u décret du senat, ni vendre ni <lcheter 
l'esclave 'lui Cl éte déclaré être en fuite, 
sous peine de dix mille sesterces. 

3, T,es ganles ports, el autres préposés 
dans l'intérieur, ont droit de garder cu 
prison les csclavrs fllgitifS par enx arrêtés, 

4. l,es magistrats des villes doi venl rell
voyer les esclavcs fugitifs arrêtés, parde
vaut les gouverneurs des provillces ou pro
consuls. 

5. I.es esclaves fl'gi1ifs peuvent être rc
chcrcht;S t::t repris, 1lJellHl sur kl> terres du 
domaine. 

cipala filia sine nliqua conditione dona
IJcrat, administrare prœsltmpsit, jitio 
emancipata pro his quœ in rebus l'jlts ges
sit. lYegotiorwn gestorum tellebitur ae
tione. 

§. 8. Qui cùm tutor, curatorvc non 
esset, si pro tutOl'C curatoreve res pupilli 
adultive administraverit, actione llE'gotio
rUIlI gestorum pro tutore curaloreve telle
bitur. 

TITULUS V. 

De Calumnialoribus. 

S. 1. CALUJ\fNlOSUS est, qui scieus, 
prudellsque pel' fraudem llegotium alicui 
comparat.

S. 2. Et in prÎvalis, et in puhlici5 judiciis 
omlles calun1uiosi extra ordillem, pro ql1a
litale admissi plectuntl1r. 

ll\TEUPRETATIO. ()ui apud cinelas, 
allt privaios judices ji/cri! de calltmniœ 
al'/eetione cortlliclus, '+Oll e.lpcclata 01'
dinis sententia , prout causajiu::rd , Sl/p
plicia subdelur. 

TI TU LUS VI. 

De Flff:jitivis. 

~. 1. SERVUS à fngitivario cOJllparatlls, 
intra decem aunos mallumitti contra pria
ris do mini voluntatem non potcst. 

S. 2. Contra decretum :lmplissimi ordi
nis, filgitivulll in fuga cOllslitutUlll uec 
elllere nec vendere permissuIll est, i rro
gata pœna in ulnmlClue sesterliorulll de. 
ccm millimll. 

§. 3. I.imenarchœ et stationarii fugilÎ
vos rleprehensos, l'ectè in cLlstodiam reti
nent. 

S. 4· Magistralus municipales ad offi
ci UIll prcesidis provinciœ, vel proconsu lis, 
cO III prehcnsos fugiti vos rectè transmit
tun t. 

~:. 5. FlIgitivi in fUIldis fiscalibus quœri 
et com prehel1ùi pOSSUllt. 

20 
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S. 6. FlJgitivi qui ci domiuo Hon agnns

cUlltur, per officium prrefecti vigilum di~· 
trahuutur. 

S. 7. lntra trÎenniul!1 vendiiioni:;, a,:~" 
niti fllgiti vi emplor, pretium afiseo rep'O;-. 
tore potest. 

TI T U LUS V 1 J. 

Dé Reis institutis. 

g. I. DE his ct'illlinibus, quilms quis ab
solutus est, ab eo qui accu,avit , refricari 
accusatio non potest. 

S. 2. Filius accusatoris, si hoc crimen, 
quod pater Întendit, post li bera! UUl l'eum 
perseqlli velit, ab (\c:cusatiolle removemlus 
est. 

S. 3. Crimen ~ in qr:o :Ees dcstitit, vet 
victus recessit, a!ius oh;jcere non prohi
betur. '. 

TI T U LUS VII I. 

De integri Restitu/z"onc. 

S. I. I NTEGlU reslitutio est redintegran
dœ reÎ, vel caUSée actio. In~egri rcstitu
tionem prœtor tri/mit ex !lis ccwsis, qllre 
per metum, dolum et statns per mutatio
uem, et justuill el'rorem • et absentiam ne
cessarÏam, et inHrmitate1ll œtalÎs gesta 
esse dicuutur. 

INTERPRRTATIO. In/egri N!f.tifuiio di
cilur , si ~n:mzdo l'es fJuœlibet (:lit caus.. 
quce perierat, in priorem slatum repara
tur, vel id (,'110(/ dieui subialum est 1 e
formatur. Hoo eJUm quod pel' prœtorem 
wzteajiebat, modo 1'':1' j//dices eivitalilm 
agendum est, zIa ut eorwn callsa: }Jel l'es 
in inlFgrum revoeealar : qui aut pel' lima· 
rem potes/aIs alicujus computsi sunl j mil 

fi'aude 'Pel el l'ore decepti slmt) aul pel' 

6. r,es fugitif.s !."{q,rÎs qui tJe S(,tlt pas re-
co'mus de l~urs maîtres, restent a la dis
!'o~i!Îon du préfet des g~\rd.e5.nuit. 

7. Celui qui a acheté un fugitif peut en 
répéter le prix contrc le fisc pelldaÎll trois 
a!~:;,. ~ compte~' r:I~ l'achat. 

TITRE VII. 

Des Accusés. 

I. QUI a été absous dl! crime dont il 
avait été IlCClolsé, ne peut plus l'être dll 
même crime par le même accusateur. 

.2. Le fils de l'aceusateuf Ile peut réité
rer la même accusation contre l'accusé qui 
a été absous. 

3. D'ailleurs il n'est pas défel'tb de re
procher tout crim~ doot on ue s'est pas dé
fendu, ou qui est tenu ponr avéré par hi 
retraite de l'accllsé. 

TI T RE VII J. 

De l'entière Restitution. 

r . PAR les 1110ts de restitution entière, 
on désigne les motit.. panr les(Juels on pent 
être réintégré (remis) 'lU même et sembla
ble état dont on ét'lit occ;"!sionllcllemcnt 
déchu; nu bien }'Ilction tendante à cette 
réintégra! ion (c'est ce qu'cu a prelleJ réinté
grant/e). Le préteur peut ordonner la ré in
tégrallde par les causeg ci-aprr-s: Lorsqu'on 
a agi par crainte, 011 (jll'O~l ct été fr;"J.!Iduleu
selUeut trompé; par c:mse cle cll.l.uge'llent 
d'état (si tU: libre ou est devenu fJsda\'e); 
par erreur Înévitilble! parfaiblc'ise d'ù~e, 
011 ellno lorsque ce dOllt nous \lOIlS plai
gnons n'est arrivé que pendant Ulle 'lb
sencr {()/"cée. 

INTlmPRf~T. LarestÙutiollent:ère, est 
la rest ''1 ution ordonnée par justù'f' d' lin 
bien ail d'u!! droit qUé'a!Ja:t disparu p:J:l1' 
celui al/q/lI:l il appartenait, Olt l'ordre de 
nOllS rendre ce qtt' 'J/t IlOlI~ (lf/(llt ('Il leu!. 
C ,rfrdt flll préteur il eOIl!1.h.it re de~ d.:matl
d.'s à.Jin de réilltégrrlnde; fl,ijol/rrl /wi ce 
sont 113s juges de cltaqlte ~,ii!e qui en :·ùn· 
naissent. l.7eux qui peurJent être rest;tués, 
sont ceux qui ont agi par crainte de ceux 
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dont ils dépendaient, parfraurle d'autrui, 
par lellr propre erreur, par captifJité, ou 
qui par que/que fa/ale nécesst!d, fait Oll 

cOllsenti quelque acte port ant atteinte a 
leurs 1Il0)'e1lS d'e:àstellce, ou à feur état 
ci,Jil. Il en est de même de tOIiS aeles qui 
ont eu lieu pendant Une absence par l'oyage 
de 101'3 cours; ou, quant (J1l.1c mineurs, à 
l'égard de tOliS les actcs qui teurporlent 
préjuuiCf: . 

2. RtlÎntégrande n~ peut être accordée 
qu'une fois, elle n'a lieu que quand les [,lits 
d'où elle doit 'résulter sont prouvés. 

INTEl\PHÉT. Pour qu'ut/. bien soit l'es· 
titué ou llil droit rétabü en entier, ilfaut 
que les jizits qui autorisent cette restitu· 
tion ou rétablissement aient été prolwés 
en justice. Restitution U/wfois faite, il 
n'y il plus li )' rllie/â ... 

3. Re~titutjon en entiel', a pour objet 
Ou les choses ou les personues. Quant aux 
chosC'o , l'a';lion y reJati ~'~ ne s'exerce que 
pour obtç,lir la révocation des actes qui les 
ont allrjbué'i!s aux autres. A l'égard des 
persolllles, la restitution sc résouten paie. 
ment du quadruple, si l'artioll2 été intentée 
dans l'aEllée , ou du simple équi"alen~, si 
clle ne l'a été que l'année expirée. 

INTERPltÊT. T'outes les fois qu'il est 
question dit bén~1ice de restitution en en
tier d'unc clwse (d'ull bien, ou d'un droit, 
Olt d'une dette), ou d'une personlle, ilfaut 
se pourvoir à raison de la chose, ou contre 
la personne. S'il s'agit de la restitution 
d'une chose, l'action doit tendre àfaire 
annuUer ce qui s'oppose à ce qu'elle nous 
soit rendue; s'il s'agit d'une personne, 
t action intentée dans tonnée tendra à 
faire prononcer la restitution du quadru
ple de ce qu'on aura ùzdûmentfait payer; 
si on ne redemande la chose qu'après une 
année de son enlciJement, la restitution 
sera simple. 

4. Si quelqu'un Ft donné ou promis, pour 
être d(;li vré des 'voleurs, des ennemis, ou 
du peu pie, il ne sera pas admis à revellir 
(:ontre son [ait par motif de crainte; car 
c'est pour être. dcili\'ré de cette crrtinte 
qu'il a promis ou dODné récompens6. 

INTERPRÉTAT. Quù;onqlle a donné ou, 
promis une chose à titre de récompense, 
pour être délivre de l'ennemi, 016 retiré 

captiiJitatem, "'el qUGcunque Illjusla ne
cessitate, subs/antiam sUaln aut statl/In 
ingenuitatis perdidisse noscun'"r. Aui si 
qui pro twcessitate longillqua peregrilla
tionis absentant, vel ad reslaurenda ea 
quœ in datnnis mùwrllln gesta esse pro
bantur. 

S. 2. Integri rcstitutio plus quàm seme1 
11011 est deœrneuda, ideoqnc caus;, cognila 
d:C'cm;tnr. 

JL\TlmrnJ':TATIO. Ut in Înll'grum l'es 
']leI c~11Isa redeat, nnlt nis· scmel pott:st à 
judice cognita causa prc{'stari. 

S. 3. Integri rcslibd:o aut in rem cOln
petit, Rut in person;llH. III rl':l!l ;:tdio cool
petit, ut res ipsa, qoa cl.:' !lgi:,m', re\ oce
tur. In pel'SOllélm Jout qmdrnpli pœn:1 Î!ltra 
allllum, vel silllpli post Ç\llilum peti potest. 

INTERPRETATIO. Quoties de 1'e,)o
canda re 'Nel causa intef-vi restitutiom:s 
henificiullZ petitllr, aut in rem, aut in 
personam agendum est, id est, ut l'eS 

ipsa de qua agitur , qllœ 81tblata est 1 cci
piatur. Et cùm in personam aclio intendi 
cœperit, is qui rem indebitè a/'stlilisse 
co/wineilur, id quod sublatum est, infra 
annlllll in quadruplum refarmarc debct : 
post alUlum ~'erQ in simplum reddendll1n 
est. 

S. 4. Si aliquis ut se de vi lalroI\'mll : 
vel hostium , vel populi libenret, aliqnid 
mancipavit, vel promisit, ad mehlln non 
pertÎnct : mercedem enim de lllelu tri
buit. 

INTEHPHETATIO. Quicunque aZ:qll;d, 
ut se de hostibus , vet de sed/tiollC V'l J:di , 
aut de !a!rorwm impetu liberarct l causa 

:!t) * 



maced's lit e~'aderet alll pllm1isit, mt! 
dedit, llOC pel' metUln se ded,'ssc non po
tcrit allegare, nec rellocare quod dedit. 

S. 5. Servtls per me!tlln manci paLus, 
quidquid adquîsierît, vel stipulatus sit, 
ei adquirit, qui vim passas est. 

J.t\TERT'RETATIO. Si cwn domino vis 
ù~!,-rlllr, Serl'Illn mdl~ inlen;enùmte de
d(:rit, et npllJ cllm cui datus[uerflt, aii
qu;d q1wlibel paclo acquisicrit, dan se/'
jJlIln ,/)sum dOllllllllS, cui 1,i8 e!>t illaln, 
receperit, ad ewn o1nnia quœ servus ac
quisierat, perlùu.;bu7Zt. 

S,6. Vis est major l'ei ill1petus, qui re· 
pelli non polest. 

Isla illlurpretatùme non illdt'get. 
!;, 7. (J"j qlit'lll in domo inc1usit, ulsibi 

rem lllancipal'et, an! promîlteret , extor
sisse mancipilliollcm vidclur. 

Il\'TERl'lŒTATIO. Qui aliqucm ill dumo 
sua r!allsum tenueri!, quascllllque ei serip
turas e.dorserit, non ]){tlebllllt. 

S. 8. Qui quem ferro Villxit, ut sihi 
a1iqnid lraderel, vel vellderet, vim inlu
lisse videlur. 

S. 9· Qui in carcerem CJ1lem netrusit, 
III aliquid ei extorqueret, quidquid ob 
ha ne causam factum est, llllllius est mo
menti. 

Interprctatiollc lion incligel. 

TI T U L r SIX. 

De Dolo ma/o. 

S. 1. DOLTJS malus est, cliln a1iud agl
luI', alîud simulatur. 

;-;.2. Qni dolUITI vel metml1 adhihuit, 
III rcs ad alium transÎret, u1ertluC de vi 
et de dola adione lencl)itur. 

d' /Ille srJitiUIl popl/laire, ou sam't! de la 
j"rcur des brigands, ne peut prétendre que 
c'a hl:par cralllle qll'il Il dOllné ou promis, 
ni scJ'aire rendre ce qu' il a dOl/né. 

5. Lorsqu'uB lllaii re n'am'a vendu UI1 
esclave qu'à cause de la crainte qll'il lui 
avait inspirée, tout ce qlle cel esclave aura 
depuis acquis, tOl1!(:~ Irs ol'lig::tliollS p'1S

sées à son pm1it, app.l:,\i"l'd r ont à celui 
(lui aura t'té a;n,Î f(ln;é d. s'cu défaire. 
I~TERPR RTA':'J 0]\\. Sil'lll esclafJe a[ait 

1,iolf!/lcf' à SOli med/ra, ct 1,t'" "ait dO/lné 
pal' la crflin/e ql/'il en altra pris, quelque 
c!tose qu'ft ait aC1uis c!ze::. son IlOIlVCmt 

maitre, lorsqT/e le maÎ{l c aWjlf( 1 cet es
clave (J(Jaitfait violellce t aura repris, tout 
ce que l'esclal!e aura 4cquis appartiendra 
à ce mm'/l'c. 

6. La force est tout effort fait contre 
11OUS, et leI qu'illle nous ait pas été possi. 
ble d'\, résister. 

Lèl~ n'a pas besoin d'interpdtation. 
7. Quicollqne a renfermé chez loi (peI

qu'un pour le faire consentir à lui donner 
que](lue chose, est censé avoir extorqué 
ce qui lui a été donné, 

11\TERPltÉTAT. Les tifres (1crits, e.r:tor
quis à une pers'l71l1e par l!oie de réclusion 
dans la maison du porteur, ne serollt 
d'aucune l'aleur. 

8. QUÎcolhjUe a mis qllelqu'un aux fers 
pour se faire livrer ou vendre 411ei que 
chose, est censé n'être venu à ses fins que 
par force. 

9. Qui a été fenil an cachot jus:lu'a ~e 
Cjn'il ait oblcmpérp ace qu'on voulult aVOIr 

rie lui, n'a contracté aut:uue obligatioll 
dans cette sitllation. 

Il n'est pas besoill d'ùlterprJtation. 

TI T REl X. 

Du Dol par dupticitc'. 

1. IL y a dol par duplicitp, )or~(IU'OIl agit 
d'une façoll et Cjll'Oll rait semhlant d'ilgir 
d'une autre. 

z. Qui a employé la <hlplicité et la 
craiule pOllr C1Îre dOllner quel jlle chose à 
un autre, est cOl/pable de violellce, cl de 
dol en même tems, 
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TITRE X. 

Des Mineurs de vingt-cinq ans. 

1. Mn;EUR de vingt-cinq ans qui s'est 
rendll coupable d'un crime de l'espèce de 
ceux aux\luels on inJlige une peine publi
que, ne peut être relevé de cette peiue. 

IXr.E:RPHÉT. Les mirumrs d'âge s'étant 
rendus coupables de quelque crime, n'cil 
peuvcllt être excusés à cause de leur âge. 

2. Si un milieu!' s'cst mêlé de sa s('ule 
,'olouté des al:i;1Îres d'autrui, celui ponr 
letillel ce mineur aura traité, pourra être 
restitné à eause de l'àge du mineur; mais 
s'il a été pnr ce dernier douné pouvoir au 
mineur d'agir, il n'y aura pas lieu à resti
tution. 

Ii\TERPRÈTAT. Si lin majeur fi donné 
pOl/Foir aun mineur de gérer ses ql/aÎres, 
le majeur ne pourra élre restitué il cause 
de {age dit mineur j à moins quc celui-ci 
n'ait tl'ailé d'ulle affaire pOUl' laquelle il 
n'allait pas de pou(Joir. 

3. Si tHI millt'Ill', devenu majcnl', a 
alors ratille, par pacte Ol! par son silence, 
cc qu'il avait flit pendan\ sa millorité, en 
vain vO!ldra-t-il se faire restituer coutre, il 
Ile pourra pas l'être, 

INTERPRÉTAT. Si le majeur de 'l'illgt
'mit ails accomplis a d{ldaÎgné, par si
lence 011 taciturnité, de r(lfJoqller cc <1 Il' il 
a~'a:t fait avant, il ne pourra pLus seJujrc 
restituer. 

4. Si l'hériliel' d'un mineur est lu~·mél11e 
mineur, cet hérifier pourra sc [;ùre r('~ti
tuer il. eallse de son âge, el 1l0i1 à <ause de 
l'ùge de celui dont il est hériLier. 

11\T J<:l:ll'R 1;'1'. LaSl/ccession d'un mÎIl('ur 
lialll lc/wc à /lft·autre milleur, cc n'est 
pas de /11 jATSU/lUe du d</lilIL (jlle l'Itlri!ier 
peul agi,. . lIIais de la "ieflllc : si le dO/lIll 
al'ait 1'iJ,[;1 Irois ails cl 'I"e .SOII /u'rilicr 
lI'CIl ail lful' rlngl , c'est de /' rige de Cc der
nier qll'iljl:llul! li cOl/lpler /cs temps. 

5, l,e milleur peut ètre l'estitllé rOlHl'C 
sou engageuH'11t de {'<m,ion, soiL tJu'il ail 
à ce litre garanti une promesse, llll ChU

ti,tllllelll"111 ou tlll 1l1<'lmÜl.t; mais la n!~jitu
tion rlll mi !leur ue lH'otite cn rif.ll au prin
cipal obligé. 

TI TV LV S x. 

Dc .lJli!loriblis n'gin! iqllùzq lie amlOrUm, 

g. I. J\lrl\'oR viginliqlliuqHc anllorum, 
si ali(jood flagitillm admÎserit, quorl ad 
pubJicam coërcitiollem expectet, ob Iloein 
ÎlItegrllm resti!oÎ non potest. 

INTEBPHETATIO. JJ!}inores atale si 
crùnina graviora commiserint , pel' œta~ 
lem se non potel'lmt eXCllsare. 

~. 2. Qui llIinori mall(lavit, ut negotia 
sua agat 1 ex ejus persona in iulcgl'Ul1l res~ 
1itui llon potest, llÎsi millor sua spollte 
llt:gotiis ejus illtenencrit. 

INTERPRETATIO. Siquismajorannis, 
mirwri pel' mandalum llf'{Jotia sua agenda 
commiscrit, ex persona mil/oris ill/egri 
res!Ùutioneln t:lccipere lion potest, nisi 

j'ors/tall minor sine mandala volunlarii: 
sc callsis miscuerit aliel1is . 

S.3. Si major cfJucltls res qllas minor 
egit, pacta, HI silenlio comprobavit, ml
versus hoc (juoque in integrulll rcstÎtui 
frustrà dcsiderat. 

INTERPl\ETATIO. Si quis ùl quorl mi
nor œta!!.' gessit, poslquam major (lfec
tliS est, id est, l/squc ad eyp/cll/ln "'igill
tiocta ml/wm si/enlio sua ct taciturn:"lale 
rerlocare lIolllit, de IUle re intcgri resti
tutLoncm petcre IZ011 potest. 

S. 4· Si mÎnDr nlÎ Il ori heres existat, 
Ilf'res e;~ sua persona, non ex deful1cti, in 
integrulll restituÎ potest. 

T!';TERPR ETATIO. Si minaI' mÙlOri suc
cessel'it , non eJ:' persoJta ddilllr:lz ille qui 
lœres cst, sul e..'t' sua agCl'e pot('st : Iwc 
est, si ille qui dejilliclllS est pigintilertio 
annorum sZl, el sllcc('dc//\' J'lg/nli ex istil/s 
qui Sl/ccessil œlale {empara complltanda 
sunt. 

S. 5. Î\linor sc in his, ([me iidejussit, 
yel fide p;OIlli~it. "el sp0l'(llldit, \(1 Illall
d;l\ il in illh'grml1 n;sliluemlo, reum prill
cip<ilt'lll llOll lihel'at. 
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Il\'TERI'RETATIO. Si minaI" majoram 

fide dicat, licèt liise tcncri IZon possit, {a
men qucmjide dixit tef/cri potest. 

S. 6. Qui sciens, prudellsque se l'ra 
minore obligavit, si id consulto cOllsilio 
fecit, licÈ't l:linori sllccurratur, ipsÎ tamen 
llOU Sllccurretur. 

li'\TERPRETATIQ. Qui selens mino
rem, Iwc argumento pro eojidejussor ac
cessit, ut excllsatione milloris œtatis ji
dejussione:n sI/am in poslerum !ibn'ct , 
minor quidem œtatis beno/ieio liberatur, 
sed ad so!vendum d;;bit UI1l jidejussor qui 
hoc argumento usus est, retùzelur. 

S. 7· Minor adversus emptorem in in
tegrum restitulus, pretia restilulo, fun
tlu IIIJ'i!ci pere potest. Fruclus t'nim in com
pensaliouem nsunrulll pelles empLorem 
remauere placui t. 

INTERPJŒTÂTIO. Si m/nor prœdium 
quod t'endidcrat per Ïrztegri restitutionem 
rcddito emptori pretia, receperit :fructus 
ab cmptore pl'œcep! os l'ccipere non potes! , 
sed cos quantiflN!rint in compensalionem 
llsurarum jussum est implltari. 

!;. 8. Minor adversus distractiolles eo
l'mn pignorml1 , et fiduc:arum, qua!! pater 
obligaverat, si non Ha ut oportuit à cre
ditore dislractœ sint, reslitui in jntegruUl 
potest. 

INTERPRETATlO. folinor annis, ca 
qua: pater ejus opp;gllOl'(WCl'at, ')Jel jidu
ciœ causa posuerat, si Vitz:Olè pretia, 
lJuilm opol'tehat, li crcditora distracta 
cOJwicerit , potest soluta dcbito ad reci
pielUlam rem suam integri rcstitutiolZis 
au.rilium prumereri. 

TITULUS XI. 

De plus pelencla. 

CAUSA cadimus aut loco, aut summa, 
sut tempore, aut ql1ali!ate. Loco alibi. 
SUll'!'la, si plus quùm damua, petimus: 

IN1'ERPRÉT. La restitution da mmeur 
caution d'lin majeur, la (Mgage de cette 
oblIgation; mais lle dlgage pas le majeur 
de la sienne. 

6. Qui s'est rendu exprès et à dessein 
caution d'un mineur, sachant hiém qu'il 
était mineur, et à cause de éla minorité ~ 
n'en sera pas moins lem! de SOIl ü~it, quoi
que le miueur vienne il être restitué coutre 
le sieu. 

INTERPR ÉT. Qlli n'ignorrm! pas la mi· 
norité de cc/ui qu'iL a ealltionnd, 71e s'est 
rendu sa cau/ion qu'à cause (je sa mino
rité, cropmt prr1iler comme lui du béné
fice de res! itution, s'est !rompé; le mùwur 
pourra (:Ire restitué contre son engage
ment: mais sa caution s'f{an~ cngagée à 
cause de sa minorité, sei 'a tem!e ,le payer. 

7. Le mineur restitué, coutre SOIl ache
teur, peut reprendre son fonds ell rendant 
le prix qu'il en avait reçu; mais les fruits 
restent à l'acqllénmr, en compensation des 
intérêts de SOli argent. 

INTERPR ÉT. Par exemple, un mineur 
al/ait 7'elldUlilt bien: s'il est restitué contrc 
cette 2'cnte, il peut reprendre cc bÙ'll en 
rCl/dant le prix de vente; mais les fruits 
lors perçus par l'acquéreur ne Seront pas 
par lui rendus, quelle qu'ait été leur quan
tité; l'acqlirrellr a droit de les garder, 
comme remplaçant les intérêts de son ar
gent. 

8. Mineur, pel'lt être restitué contre la 
vellte faite des biell8 donnés en gage par 
son père, toutes les fuis que le créancier 
aura mal vendu. 

Il'\TEltFRETAT. llIùzeur d'années peut, 
en payant les dettes de son P(\re, rentrer 
dans les biens engagés et 2)endus par le 
créancier, s'il prouve que la vente n'en a 
héfaite qu'à vil pri.7:. 

TI T RR XI. 

Du trop demandé. 

ON peut perdre son procès par le lieu, 
par la somme, par le tems, par la quali lé. 
Par le lieu, en le changeant; par la somme, 
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cu r~pétallt plus qu'on n'a donné; par le 
tems, en redemandant avant le terme; par 
la qualité, en exigeant la meilleure des cha
:ses de mên1f~ p,sppce. 

INTERPHÉT, Oll peut perdre sa cause 
en demandant 'lue le dépôt ou le prét soit 
rendu en tout autre liell que celui où on ta 
fait; en réclamant plus que ce qu'on a 
donné j el! ex;geant nvalli le Lerm" C01HJe/w 

pou!' le rembo;!rsement ; en ~'{}ulallt ravoir 
une chose de meilleure qu~lité que celle 
qu'on a livrée. 

TITRE XII. 

.De ceux qui doivent caution. 

l.1'OUTF~" les fois qu'une succession est 
réclamée, il est (le droit d'ell donner cau
tion; faute de caution, le rédamant en 
doit jouir. 

2. Si ceini qui réclame ne donne pas 
caution, la possession de l'bérrdité reste à 
celui qui en est saisi; üwtç (10 caution de 
part et d'autre, le droit du po~sesseul' doit 
prévaloir. 

INT!<;RPHÉTAT, l~ors(lfl'lIl1e hérédité a 

été (/''li:rée par ode (1',"'11'1' l'fOU par tcs
lame,,! , 1'1 qu'elfe est /'(,('1"1I1/e contre ce.
lui auquel ciÙ'; est ainsi parV,J1We, le pré
tendant peut exiger que a/ui qui l'Il jouit 
dOllne caution, 170111' sârcU: J 1,'('/1:'1' de toul 
ce dont elle se cO!J'posc. jusql/'all juge
ment, Si le possesseur 11(' d:'>llile pas cette 
calltion, la possession ,'Ippart lellt au ré
clamant en donnant celle calltion j mais 
si ce n!c!a17uml Ile j()/Jl'lZlt pliS illi-l1u1me 
caution, le possédant ta rel iendra jusqu'à 
jugement. 

3. L'usufruitier est tenll de ùOllller cau
lion de ne jouir qu'ainsÎ que le père de fa
miBe anrait hi'lllème joui. 

INT.E.HPlU~TAT. L'usufruitier peul hrc 
forer! en justice de dOll/nr caut:on flIl pro
prùrtaire de ne pas jou;]' GlIfn:mClll que ne 
/e ferait ce propriétaire dans son intérdt 
le miell~r; entendu. 

tempore, repetelldo ante tempus : qua
litate, ejusdem speciei rem melioreUl pos
tulantes. 

INTERPRETAl'IO. Ca71sa!n pl:ldit, qui
Cltllque allt commelldalum sive commoda. 
lwn a/iquid alibi sibi quàm placuit dari 
petierit, aul plus quàm datuln est l'cr/di 
poposcerit, aut anlc templiS quàm redlâ
bilio promis.sa est peticri! rcformari, aut 
me/iorem sp(:ciem quàm dedel'al postuta
rit. 

T 1 T U J. U S XII. 

De salisdando. 

S. 1. QVOTIES hereditas petitllr, 53

tisdatio jure desideratl1r: et si satisda1 in 
non detur, in petilorem hereditas lralls
fertnt. 

S. 2. Si petitor salisdare lloluerit, pelles 
possessol'em pos-sessio remanet. In pal'Î 
cnîm causa polior est possessor. 

INTERPUETATIO. Si quiClll1que heredi
!ntem ex difuncti valuntate, aul lesta
menti condi/ùmc possideat, quam altcr 
sibi dehitam esse contendit, pelitol' jure 
post II/at , lit ei il possessore saiisdatio de
t Ill', quœ olnnla heredilaria cOlpora sal
fla JuIl/ra esse promit/al, usqltc in co
gnition'" ecenluln. E', si possessor ex 'wc 
re COlll'cnlllS /wjusmodi salisdatiollClIIlIon 
proj,'idel'il, data a pet iL ore jidejussarc , 
ml CUIll hereditarill cO/pora transjèrun
tur. Si l'l'rù llCC petitor sa/isrlatol'cm lion 
dcderit, pelles possessorclII Itsque ad Ci'en

t!(ln iudicii possessio rcmancbit. 
S. 3. Ususfructuarius et de utendo llSU

[l'tiet u satisdare debet, se perindè llSurum, 
ne si Îp,e paterfamilias uterctur. 

Il\iTERPRETA1'lo. USI:f'rucluarius pro
prielalis domino satisda/(l/,cm dare COI/I

pellilllr, sc lIsljhlclu suù non aliter USlt
rl/:n, qllmn linie proprietatis domùws ut! 
pol!tit ditigc'lIer. 

http:promis.sa
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T l T U l, U S XII J, 

De Judiciis omllibu.-;. 

g. 1. HI qui falsa rescriptioue usi fue
l'Îut, lege Cornelia de !àlsis puniuntur. 

INTERPRETATlO. Hi qui in CflllSis suis 
falsa prillCipllln roser/pla delulcrint, ut 
falsarii pwziallt ur. 

S. 2. Ex his, qui al1cillam corrupit 
alienam, aliam reforlllare cogendus est. 

S. 3. Qui falstllll nescieus allegavit, 
falsi pœna 11011 tClletur. 

S.4. In capnt domini, patronife, nee 
sln'vus, 11ec libcrtlls luterrogari potest. 

S. 5. Prœgnantes neque torqucri, ne
que damllal'Ï, nisi post editum partulll pos
sunt. 

S. 6. Qui rescriptum à principe {;'llsa 
allegatiolle elicuerint! uti eo prohibentur, 

S. 7· Qui de se cOllfessus est, in alium 
torqueri non potest, ne aliam salutem in 
dubiulll dedllcat, qui de sua desperavit. 

TITULUS XIV, 

De Judicato. 

S. r, QUI exhibiturum si aliquem ju
<ilicio caverit, Illortuo eo, pro (iUQ cave
rat, periculo cautionis liberatur. 

S. 2. Filiusf.1milias jussu pntris mal1U

lllÎttere potest, malris non potest. 

S. 3. Is, qui album raserit, corrupe
rit, sustulerit. mutaverit; qaidve aliufI. 
propositu1l1 efl.icelldi gratia turbaveri t, ex
tra ordinem punitur. 

INTERPRETATIO. In eUIn qui album 
curire raseri! , L'itiaverit, vel qllodcUTL
lJue aliut! scrÎpturœ gcmis sua prwsuf11p' 
tiane lurbavcrit, in CUIn ('apilaliter, non 
e:rpcctatCl ordinis scntentia pindicatur. 

TI T REX II J. 

Des Jugemells en général. 

I. .QVICOl'\QUE aura fait usage de res4 
Crlfs supposés, sera puni comme faussaire, 
conformément à la loi Cornélia. 

INTERPHÉTAT. Ceu:-c qui, dans leurs 
procès, auraient cité deJhux rescrits dC-i 

empereurs , seront punis comme faus
sa/,..:s. 

2. Quiconque aura corrompu la ser
vante d'ull autre, sera forcé à la. rempla
cer. 

3. Qui a allégué un fait faux qu'il croyait 
vrai, n'est pas passible de la peine de faux • 
. 4. Ni !'esda\'e ni j'affranchi Ile pellveut 

être interrogés sur ce qui concerne leue 
maître 011 patron. 

5. Les femmes enceintes ne peuvent ètra 
torturées ni mises à Illort qu'après être ac
couchées. 

6. Quiconque aura d'abord éludé un 
rescrit de l'empereur, à l'aide d'un faux 
allégué, ne pourra plus s'ell servÎt'. 

7. Qui a a voué, ne doit pl us être inter
rogé relati\'ement à l'aveu fait, de peur 
qu'il ne s'établisse quelque doute sur le 
droit de S~ partie, lorsque lui· même a dé
sespéré de pouvoir le contredire. 

TITRE XIV. 

De la chose jugée. 

1. CELUI qui s'était soumis ell justice à 
y représenter quelqu'un, est déchargé de 
son obligation si cette personne est morte 
avant le jour Îlldigué. 

2, Le ms de famille peut affrFlllchir de 
l'ordre de son père, il ne le peut de l'ordre 
de sa mère. 

3. Qui aura gratté, corrompu, enlevé, 
changé le registre d'un tribunal, ou l'aura 
exprès autrement réformé, en sera pUlli 
extraordillaircmeul. 

!r->TERPRÉTAT. Celui qui aura gratté, 
vicié le registre d' Ull tribunal, ou qui .r 
aura par malice ajouté de son chef et de 
sa maia, sera pal' protJision puni corpo
rellement. 
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4. Si après vente, le vendeur se dédit 
et refuse de livrer ce qu'il aura vendu, il 
pourra être forcé à tenir la vente et à li
vrer. 

INTERPRÉTAT. Si apres alloir reçu le 
prix de la chose ~'endue, lie ~'e!ldellr ne ~'eut 
pas s'exécuter ct livrer, il pcut être forcé, 
de toutes les manÎeres aulorisùls , li lùwer 
ce qu'il a vendu. 

5. Qui a conseillé à un esclave de s'eu
fuir ou de voler, qui l'a corrompu dans 
son corps ou quant aux mœurs, l'a dé
précié. 

6. Qui a ahusé de l'esclave d'autrui 110n 

encore nubile, dai t en être puni, ainsi que 
le porte la loi Aquilia. 

IN'rERPRÉT. Selon la loi Aquilia, les 
deux délits dont il est ci·d,:sslls question, 
salit punis de la même peine; la corrup
tion ayant eu lieu quant au ColpS ou quant 
à /'esprit, CCliX qUI' auront osé commettre 
ces déltts del/l'ont remplacer les esclalles. 

TITRE XV. 

Des reclamations d'hérédité, ou de toute 
autre chose. 

I. rrorTE réclamation d'hérédité em
porte celle de tout c64ui était en la puis
sance du défunt à l'instant de SOIl décès, 
et tout ce qui, depuis et avant cette récla. 
lllation, eu est provenu. 

2. I,e possesseur d'unc hérédité, qui en 
a frauduleusement aliéné une prtrtie , peut 
être forcé à en rendre le pri.", avec in
térêt. 

3. I.e réclamant peut mettre tel prix 
qu'il lui plaît aux choses aliÉnées. 

4. Un défunt ayant un droit non con
testé à ulle hérédité ne l'ay'îllt pas fait va
loir, ce dwit ne passe pas il SOIl héritier. 

INTERPR ÉT. Si celui qui m)ait droit à 
une hérédité ne ra pas jàit vaLo·,. de son 
~,i(Jant, san l~éI'iticr ne le pourra. 

5. On né doit réclamer une hérédité 
que pour la part à laquelle on a droit; all
trement ou court le risque du trop de
mandé, on perd SOli procès. 

6. En réclamant une hérédité, le da

§. 4. Si id, quod emplunl est, neque 
tradatur, l1t'que mallcipetur, venclitor cogi 
potest, ut tradat, ut mancipet. 

INTERPIŒTATIO. Si cam rem quam 
al/qu,'s accepta pret/:o ,jÎlcla IJCllditiolw 
distraxit, trndcre: distillait, ad tradi
tiom:m rei quam vend,dit, omnùnodis 
compcllcndlls est. 

S. 5. Deteriorelll serVll1ll facit, qui fu
gam suaserit, qui furtull1, et qui mores 
ejus, corpusve corrupel'it. 

S. 6. Qui ancillam alienalll virginem 
immaturam cùrruperit, pœna kgis Aquî
liœ tenetur. 

It\TERPHETATIO. JIll' dl/a: sel/tf'llliœ 
sccltlldùm lcgem Aqlliliam simifem pœllmn 
/wbent, ut Cl/ln /l/'s, ql/œ anima l'cL cor
pore corrllperllnt, atia similia mfl1lclpitt 
Iwjusmodi pra::sumptol'cs cxoll/allt. 

TITULUS XV. 

Si lzereditas ~·el qaid aliad petatuJ'. 

S. r. IN pelitione hereditatis ca vcniullt, 
qllre defullctus morlis tempore reliq,lit, 
vel ea qua:; post morlcm ante aditam he
reditatem ex ea adquisita sunt. 

S. 2. Possessor hereditatis pretia CélrUn'l 
rCrtllll, qUils dolo alicnavit, cum usuris 
prrestare cogelldus est. 

S. 3. Rerum ex hereditate alicnatllrulll 
œstimatio in arbitrio petitoris consistit. 

S. 4· Petitio hereditatis, cujns dcfullC-. 
tus litem non erat COll testa tus , ad hcretlem 
non transmittitur. 

INTERI'RETATIO. Si rLuclo,. de petitione 
hel'cditatis sibi debitœ ita silenliul/1 , 
id est j ut nu/lam proponeret actlOlwm, 
lzeres ejus ab hercditatis ipsius petilion!: 
repelletal'. 

S. 5. Hereditas pro ea parte peti dehet 
pro qua ad 110S pertinct, aiioquill plus pc
tend! pericululll incurrÎmus et causalll per
dimus. 

S. G. Qui petit hereditatem, j pse pro
21 
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harc dehet ad se mêlgis 'lt1àm ad eum qui 
possidet sive ex teslamculo sive ab iutes
lalo perlillcre.

S. 7. Eas l'es quas quis juris sui esse 
pulaL, pekre potesl; ita lamen ut ipsi in
cumbat lIccessitas probandi cas ad se per
tiucre. 

S. B. Posscssor hereditatis qui ex ea 
fl'uctus capcl'c "cl possidere neglexit , du
plillll eorum <L'stÎmatiouem pf({'slarc co
gitllf.

S. 9· Hi ffllCtusill resti!utione prœslaudi 
sun! pelilorÎ quos ullusquisque diligcns 
pai crtHlllilias et hOllcstus colligere pa
iuisse!. 

TITUI,US XVI. 

De Ilia publica. 

QCI viam publicam exaravit, ad muni
tiu!lcm ejus solus compellitur. 

T l T U LUS X VII. 

Si quadrupcs damnum inlulerit. 

S. I.SI quadrllpes pauperiem fecerit , 
damnulIl\c dnlerit, tillidve depasta sit, 
in domill\llll aclÎo dahir, ut aut dnmllÎ !l'S

Iimaliollem subeat , aul lluadrupedem de
clat: qllod eliam lege Pe.-;ülollia de cane 
cavctur. 

I:t\Tl';RPRETATlO. Si alùmum animal 
l'lIirl//lqulJ da;nJlIIl1l inlllicrit 1 aut aLclIjus 

ji-lie/lis /0 scrÙ , dam/uus t'jus mil œstima
tiollem dtlllllli l'ci/dat, aut ipsum animal 
{l'cu/a!. QI/ad etiam de calle simililer est 
sial lit III/L. 

~. 2. Feram besliflm in ea parte, qua 
p"ru1o iler est, colligari prœtor prohibet. 
}:t ide ô sÎve ab ipsa, sive propter eam 
lib alio altel'i damlllllll datmll fuerÎt, pro 
modo anmissi extra orninem aclio in do
mÎuull1, vcl cu-Iodem datul' : maximè si 
;':> eo homo perieri t. 

L\;TEH,PRETATIO, Fcra oestfa in ea 
parle qua pupuli t ral/seunl J'elJi-t:'1uent ail!, 

LIVRE l, TITRE XVII. 
mandcur doit prouver qu'elle lui appar
tient plutôt qu'à celui qui s'en lrouve eu 
}lossessiOlJ par testament ou sans testament. 

7. Chacun a droit de répéter conlre au
trui ce qu'il croit lui appartenir; mais c'est 
à lui à prouver son droit de propriété. 

8. Le possesseur d'une hérédité qlli a 
négligé d'en posséder et d'en n'cl1('illir les 
fruits, est forcé d'en rendre le dOlible d'a
près estimation. 

9. Les fruits dus à celui qui aura ré-
clamé cette hérédité, lle sont autres que 
cellX qu'un honnêle el diligeut père de fa
mille aurait pu en avoir. 

Tl T REX V J. 

Du chemin public. 

OCI a labouré la voie publique, est seul 
otiligé de la réparer. 

TITRE XVII. 

Drs dommages causés par lesquadrupcdes. 

1. Sr LIll quadrupède af.:1it quelque dégât 
ou causé queltlue dommage, que!(lue chose 
qu'il ait brouté, c'est il son maître à en 
répondre et à payer d'après estimation; à 
moins qu'il n'abandonne la bète. Il en est 
ainsi à l'égard du chien, d'après la loi 
Pesolonia. 

INTBRPR'81'. Si r a!limal d'autrui a 
causc! quelque dommage il quelqu'un, ou 
gâté ses fruits, le maUre doit indemnité 
du d'Igât à dire d'experts, ou abandonner 
son animal il celui auquel il a fait tort. 
La loi contient la même disposition quant 
aU chien. 

2. II est défendu, d'ordOIlnance du pré
teur. d'attacher aUCUHe bête sau vage sur la 
partie des chemins habituellement fréquen~ 
tés par le peuple. Dans le OlS où ceJte bète 
\Jurait blessé, ou si à cause d'elle un homme 
en avait blessé un autre, il y aura pour ce 
action contre le maitre ou contre le gardien 
de cet animal, sur-tout s'il y avait eu mort 
d'holEme, 

Il'\TERPRÉTATION. Il est défendu J'at· 
tacher, même de garder une bile sauvage 
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JallS aucun des endroits par oit lri peuple 
peut passer ou <fu'i/fréquente lwbituelle
ment, de peur qu'elle no blesse quelqu'un, 
ou qu'elte ne soit cause, par la peur qu'Olt 
en prendrait, qu'une personne n'en blesse 
ww autre. L'un de ces accidens arrivé, 
l'qtJènsé aura, s'il en est ainsi ordonné, 
action particulière avant fout jugement du 
fiât, contre le maître ou le gardien de 
celle bêle) à raison du dommage ou de la 
blessure. 

3, Si le dommage n'a. eu lien que par la 
faute de celui qui l'aura éprouvé, soit de 
la part de la bête qu'il aurait lui-même ir
ritée, soit de la part de toute autre bète , 
à cause du même f:üt, il n'y aura action 
ni contre le maître, ni contre le gardien. 

INTERPRÉTATlON, Quiconque a excité 
contre soi· même, par pruvocation , ou 
au/rement, /Ille bête sauvage, ou tout 
autre quadrupède, u'a rien à imputer a 
son maitre ou à son gardien: cc qui est 
arrù'é ne peut être pris pour lcfait parti
culier de cet animai. 

T 1 T REX VII I. 

Du Bornage (des terres.) 

ON procède à l'extraordina.ire contre 
quiconque a al'raché ou lrausposé de [oree 
des bomes. 

Il n'est besoin d'interprétation. 

TITRE XIX. 

Des Serflitudes. 

1. LE chemin, le sentier, le pass~ge pour 
hêtes, les rigoles, dont on aura cessé pen
dant deux ans de fltlre usage, seront censés 
perdus. D'ailleurs il faut prouver son 
droit, ce qui se perd en cessant d'en user. 

IlSTERPRÉT. Il est hors de tout doute 
que ,faute d'avoirj'ait usage pendant deux 
ans, selon une habitude reconnue, du che
min par lequel on gagnait Sail bien, ou du 
sentier qu'on prenait à trafler$ la terra 
d'autrui pour alier ala sielZne, ou du che
min de praye à plais, OIL rf'une conduite 
d'eau existmzt(' pour commodité, Olt en Cl 

perdu les droits. 

ligari l'cl clistodirÎprohibelur ! Ile anl/jJsa 
aliquem noceat , aut lerrore cjus qll()ftbet 
casu at'quis ab alIeraj'or/asse ladalllr; 
'Il/ad si far:tum fuerit, in damùwrn, si 
Iwc prœcepit, l)e! in custodem cjus, danl/li 
j)cl cujusrwzqlle lasio/lÎs ae! io, llOIl c.;rpr:c
tata ordiais sentenlia , revertetur, 

g.3. Fi, qui irritatu sua feram bestiam, 
velljuamcllmquc aliam quadruperlem in se 
proritilverit, cacjue d:t/llllUIll declcrit, Ile· 
que in ejus domimull, lWlplC in cuslodem 
ac1io datur. 

INTERPRETATIO. Quicumquc Ji:rarn 
hestiam, l l cl quameumquc quadrllpedem 
prof/ocando, quocumq7lc modo adl'crsùm 
se incitaverit, nec domino, nec cl/stodi 
ejlls poteri! imputari j {luia suo vitio in
currisse dùwscltur. 

TITULUS XVIII. 

De Finium regulUlorum. 

IN euro, qui per vitn tarminos dejece~
rit, vel amoverit, extra ordinem, Hlli

mad vertitur. 
J:.,Ton imligel interpretatlone. 

TI T U LUS XIX. 

De Servitutibus. 

S. I.VL'\M, itcr, adum, aquœcluc
tulU, qui biennio USllS 11011 est, amisisse 
videlur : nec enim ca usucapi possunt, 
quœ non utendo amittuntur. 

INTERPRETATIO. Viam, qutÎClIlUlo ad 
rem nostrmn uli solemus , 1)el Îler, quo 
pel' rem aliellam ad nos/l'am pergimus, et 
actunl, id est, lfud pecura mÙllzre COIlS'I(J

vimus, l}cl aquœduclum bicnnio non Illen
do, si quis usus nonftterit, perire ei cel'
tissiml/l71 est. 

zr " 
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S. 2. Servitus hauriendœ aquéC vel de
dU!:endœ, biellllio omÎssa illtercidit, et 
hiennÎo usurpata recipitur. 

INTERPRETATIO. TJsus /wurienda: 
"'Ilia: l'Cl ducenda:, si bielllào destilerit, 
lZOIl lI/emla perit. Et si ilerùrTl biell/lia zn 
llswnJiu:rit rcdllcta, rec/pieu)'. 

TI TU LUS XX. 

De fmnilia el'ciscunda. 

S. l .ARBITEH f.1Illili;(~ hcrcÎS(UIl(L(' plus 
qu.\m sClllel dari nun potest : ct i(l~(') de 
his, qUa? di vi ..;;:! eo jl1rlicio 11011 SOllt , COlH

lllulli divH!unc!o arbiter po~lulatus partie
lur. 

Il\TEHl'l"\.ETATIO. Prop/rl' di,'isiollC7l/ 
bo//orulIl comnul/liulIZ si '/I/alldo illIer/ra
t l'es ill! t'Ill ÙJ J'crI ilur, dù;ù/':lIIlœ re/ liOn, 

pllls qllàm seme! arbiter depllul!/lr, Ilt 
illter cos qua- S/fnt commu/u'a, 1/(["/la 
œql/date dis/rifJ//lft, Qllùd si deputalus à 
j/ld:ce ar/Ji/er ;"diàswn aliqllùi dimisel'it, 
ex commlllâ çOl/se/lSU paslca Ijui sil dù,i
sion! mcdills ehSatur. 

S. 2. De omnihu$ rchus heredilal'iis 
jo(L'x cognoscere (!t:bel, celebrala di "i
SlOlle, ut semel de Ulllnibus prolltllltiet. 

S. 3. Judici familia: erciscundœ con
vcuit, ul ea quœ quis ex COl1lllllJlli accepit 
îpsa ant a:lstirnatiOllcm eOl'lIl11 reprœsentet, 
nt iuler colleredes dividi possillt. 

g. 4. ,Judex familiœ crciscundœ nec 
inter pilllCOS coheredes, sed illter omnes 
dandus est; alioquin illuliliter clatn!'. 

S. 5, Omui;s rcs qnœ sociorum sllnt 
communi di ~ itlundo judicio inter eos se
p:tl'al1tur. 

LIVRE l, TITRE XX. 
2. l.a servitude ne consistant que clans 

le droit de pui!ler chez !ion voisin ou de 
recevoit' ses eaux, se perd par le non usage 
de deux ans, ainsi qu'elle s'acyuiert pat 
l'usage qu'on en Il prali\{ué pentlaut le 
même tems. 

1.t\TEHI'RÉT. Fallte d'(lvoirfait usage 
pendant deux ans du droit '17/011 avait de 
puiser à sa source (Oll son p":'s). Olt de 
faire 	passer sur sa terre t ((lU cou/aille 
dalls cell" de SO/1 1,'0 's'"n, Oll t (/ perdIt; mais 
si après ces deu.y (I/ZS on ajitit usage de ses 
droù" pemlant deux autreS illlltl:C:S, aIL ra 
recouvré. 

TI T REX X. 

Du partage des biens defmnillc. 

r. AVIS d'arbitre pour parl<ige dc biens 
de famille ne peut être réitéré; c'est pour
quoi s'il y Il été omis quelqu'objet, il Y 
scr:> pourvu an moyen de la nomination 
d'ull "lltre fll'bitre, si elle est demandée. 

L\TEHPHÉT. Si desfrh'cs l'eulentfaire 
parl ager ries biens 'l'll leur ,'onl communs, 
l'arbitre Ilomm(: a t,,:jjèt d'opérer leurpar~ 
tage selon l'/(luité commune, lie pourra 
d011ner son avis qu'flne selllefois. Si cet 
arbitre nomml par a laissé quelque 
objet ri partager, Les parties, d'accord en· 
tre el/es sur Le cAoix li' lin Glttre arbitre, 
pourront leJèlirc /lommer pour consommer 
leur partage. 

2. Le partage prpparp, le juge doit 
prendre COllllaÎSSiltlCe de toules les choses 
comprises dans l'hérédité, et ne rendre 
qu'lm seul et mrme jugement sm le tout. 

3, C'est au jllge du padage à ordonner 
que tous ceux qlli ont re~~ll quelque chose 
des biens COlllllluns, le rapportent ou en 
llature ou par estimatiolJ, afin d'ell faire 
le partage cutre tous les héritiers. 

4, Le juge du parlage doit être celui de 
tOIlS les héritiers, et lion [las celui de quel
ques-uus; !l.Iltrement ce serait ell vain lJ.u'il 
aurait été nommé. 

5. JJOI'squ'il s'agit du partage des biens 
d'associés, il se fait en justice. 



165 DE LA CAUTION SOLIDAIRE. 

TI T REX X 1. TITULUS .xXI. 

Quand a lieu la condamnation double a 
cause de la mauvaise foi. 

J. COXDA,\Ii';A'rION au double à cause 
de mauvaise toi a lieu, par exemple, en 
jugement pOUl' dette, ou dépense pour dé
linauce de legs (lue l'héritier a eu ordre 
de dOllner, pour torts faits fi dessein de 
lluire, et pour dommages et intérêts dus 
d'après la loi Aljuilia; il en est de même 
quant aux cham ps ; pom" le cas où l'acqué
reur a été trompé par le vendeur. 

lKTJ..HPHÉ:T Ilya lùm cl condamnation 
au double, contre les débiteurs traduits en 
jusl iee qui renient la dette; c'est ce 9u: Oll 

appe,'ie fa chose jllgëe. En condamnatioll 
de d(ltillrance rl!/uséc de legs, ainsi qu'il 
arrive lorsqu'il a été enjoint à un héritier 
d,· donner telle chose à titre de legs, et 
qu'il en a rejl/sl! la délivrmzce; pour dom
mage causé à dessein de nuire, ct qu'on a 
refilsé de réparer i ou en matière de vell te 
de lerre, lorsque le z'endeur , ell livrant, 
a tracé la mesure à facqurfri:ur, de sorte 
qu'il en reçoive moins qu'il n'est dit au 
COlltrat. JJans tous les cas ci· dessus la 
cDndamnaûon est dll double, SelOlt la loi 
.d'lui/ia. 

2. Les procrs ci· dessus où il ya lieu a 
condamnation au double par mauvaise (i:Ji, 
ne peuvent se terminer p'lr aucun pacle. 

IN'rEHPR, Aucune transaction lie peut 
intervenir dans les causes où le d(j't:Jldeur 
a nié la dette. 

TITRE XXII. 

De la Caution solidaire. 

QUOIQUE chacune des cautions préto
riales puisse être fOl'cée à payer le tout, 
l'obligation se divise cependant, lors du 
paiemellt, pour ce que chacune d'elle doit 
su pi'oder de la delle cantiollnfc. 

Ir;'rEBPHÉT, Lorsqu'il existe plusiellrs 
cautions d'une même det te, taules pOlUY/llt 
payer, et t'une d'elles poulJallt y élre seule 
cO/ltrainte, on l1'ell doit pas moins dh'lser 
fa dette de maniè/'IJ ci ce que clweum: n'en 

Quemadmodùm actiones pel' illji.ciationcm 
duplelltur. 

;:). I.QUJEDAM actiones, si à reo infi
ciclltur, dup.lantur, velu! j udieal i, df'pensÎ, 
legati l)er d31llnatiollem rclicti • damlli in
juria legis Aquilire: item de modo agri, 
cùm à venùitore cm ptor deceptus est. 

Iè'\'rERPRE'rATIO. A/iqua, quce cùm ab 
lu's guibus sunt debita repel/wLur, si à 
de/ldoribus m'gala fuerlllt, Jllplisat;,~fae
t lone reddullt ur, id est, l'es jw!t'clll lI, legati 
pcr damlwtionem relicti, id est, s,. quis 
heres legati Lill/La dare jussus est. et peti
tllm 17egm.'erit: l'el si damllum alicui pel' 
injuriam jactum quis sa/'cire llo/Ilerit : veZ 
de modo agri, dan à velillitore emploI' 

filCrit cÎrcumscrin! liS, ut minus ?Jwcllia
tur, quàm proht:!lur ser/ptum. Quœ om
nia slIperùls comprellensa, secundûm le
gem A(luiliam dup!icantur. 

g. 2. Ex his cnusis, quœ Îllficiatioue du
plalltur, pacto decidi nOll potest. 

IN'rEHPl\E'rATIO. Hœ causœ, quce pul
satorwn negationc duplantllJ', pel' pactwn 

Jiniri flon pOSSllllt. 

TITULUS XXII. 

De Fidf'jussol'C, et .S'pollsore. 

TNTER fidejmsores ex edicta prœtoris, 
si solvendo sint, lieN singuli in solidulU 
tenealltur, ohligatio dividt:tur. 

INTERPRETATIO. Ci/m mllltifide/llssa
l'es pro l/1za ru et! ilerint , etiamsi ad snf
velldul(i ql/lI;! pro/lliserllnt probanlur ùlo
nel. et poss:l/t OIl2Il:'S Ù, so!:'r/1l11i reti.'u:ri: 
lamen restil ulia debiti inler cos di"iJ.:mÙt 
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est, ut unusquisqllc id, ql/ad eum pro paye que la part dont elle est tenue. 
porLlone sua CO/ltillglt, exolvat. 

TITULUS XXIII. 

De Sepulcris et LI/gend's. 

S. r. OH illcllrsum flllminis', vel metum 
rllill,,~, corpus j:llll pel'petme sepultun:e 
tnHlitl1l1l, SOIClllUihus redditis sacrificiis, 
per noctcm in alium locum trllHsfcrri po
test. 

g. 2. Corplls in civitalcm Înferri nOI1 

liœt, Ile ftlllcstentm' sacra civitafis: et qui 
courra ea li:cerit, extra ordillenl punitur. 

S. 3. Intra lUuros civitatis wrpus se
Plllturre dari non potest, vel ustrina fieri. 

S. 4· Qui corpus perpetua: sepulturre 
tradiltllll, vel ad tempus alicni locv COIll
mcndatlllll lllldareri t et salis radiis osten
derit, piaculnm cOlnmillit. Arque ideô si 
hOllestior sil, in insula!!}, si huruilior in 
lUclallum dari solet. 

S. 5. Qui septllcrum yÎol::n-eriut, allt 
de sepnkro aliquid $ustulerint, pro per
sonarnm qualil::tte aut in metallum dall
tur, aut in iusulam deportantllr. 

S. 6. Qui scpulcrum aliellutn effrcge
rit, "el aperuerît, coque morluum sIJum 
alienum vc iutulerit, sepulcrulll violasse 
,'inelul', 

S 7. Vendito fundo religiosa loca ad 
f'll1ptorem non tl'allSeuut, nec in his jus 
iufi!rre lUortuullI haheL 

S. 8, Qui monumcnto Înscriptos titulos 
eraserit, vcl statuam e\erterit, vel qUÎl! 

ex eodem Iraxerit, lapidem COhllllllamve 
sustulerit, sepulcrulll violasse videlu!". 

S. 9, ln eo sarcophago vel soio uhi cor
pus jam deposilllll1 est, aliud corpus iu
ferri non potest ~ et qui illlulerit, relis sc
pulcri violati postulari non polcst, 

TITRE XXIII. 

Des Tombeaux et Inhumations. 

I.DA~S le cas où un neuve aurait changé 
SOI1 lit, ou dans la crainte de tout autre dé
sastre, il cst permis, après la célébration 
des s:Icrifices d'usage, d'exhumer et de 
transfërer tians lm autre lieu, mais seule. 
ment pendant la nuit, le corps déjà déposé 
dans cette dernière demeure. 

2. Il n'est pas permis de porter Ull ca
davre par la ville, pour ne pas Cil souillel' 
les tcmples : qui se serai t perm is un tel 
saerilt>ge, doit être puui à l'extraordinaÎ l'e. 

3. On ne peut nÎ cnterrer ni brùlet' au
cun corps dans la ville. 

4. Quiconque aura désenseveli et exposé 
aux rayons du jour un corps conflé ù sa 
dernièl'c demeure, ou déposé pour quel
que tems seulement dans un heu quelcon
que, se sera rendu coupable de sacrilt'>ge. 
Il est d'usage de le condamner, s'il est Ji
b~e, à la déportation; s'il est esclave, aux: 
lllllles. 

5. Ql1iconql1e a violé un tombeau ou en 
a distrait quoi 'lue ce soit, est condamné 
aux mines s'il est esclave, ou à la déporta. 
tion s'il est libre. 

6. Qui aura enfoncé, ou autrement ou
verlle sépulcre d'autrui j et y aura apporté 
un cadtwre de sa famille ou non, sera censé 
a voir violé lc sépulcre. 

7. Le droit d'usage des lieux cOllsacrés 
ne S6 transmet pas par la vente du fond, 
l'acqlléreur n'a pas le droit d'y apportet' 
un mort. 

8. Ouiconque aura effacé les inscriptions 
étant ~ur un tombeau, ou renversé la sta
tue) ou qui cu aura arraché quoi que ce 
soit, et en aura distrait soil une colollne, 
soit une seule pierre, sera coupable du viol 
de tombeau. 

9. Il est défelldu de d.époser un second 
corp" dans le sarcophage ou la fosse où il 
en existe déjà un, Celui qui l'y aurail ap
porté, IlC pourra, comme coupable d'a: 
voir violé !lne sé{lulture, être appele 
'Oll11lle témoin. 



167 DES SÉPULTI;RES ET DES DEUILS. 

JO. Qui a fait les frnis de la sépulture du 
corps d'un élrl1.uger , a droit de les répéter 
vis-il-vis de l'héritier, du père ou du mai· 
1re du défunt. 

II. I.e mati peu t retenir sur la dot les 
frais funéraires de sa femme. 

12. Il n'est pas permis de demeurer au
près ou au-dessus des lombeaux. 

13. Il Y a lieu à expiation pour s'être 
senlement entretenu de cOll\'ersation au
pn~s ; quiconque se serait permis encore 
plus, sera, selon son état, puni ou des 
tra vaux publics ou de l'e.xil. 

14. Ou peut pleurer les pères et mt1>res, 
ct les cnfans àgés de six ans, pendant un 
an; les autres mineurs peudant UI1 mois; 
un lllari pendant dix mois; les autres pa
Tens les plus proches après ceux-ci, pen
dant huit mois. Qui ne se conformera pas 
à ces rl~gles, sera mis au nombre des in
farnes. 

15. Qui est en deuil doit s'abstenir de 
tous festins, de toutes parures, de la pour
pre et de la robe des candidats. 

16. Débours~s p(Jur frais funeraires se 
paient avant toutes antres dettes. 

l."\TEl~PRÉTAT. TOlites d!penses failes 
pour la sppulture d'un dijillli doi~'elll étle 
soldées sur ses deniers par pr(fércTice a 
tous autres créanciers. 

S. 10. QLLi alielJum morltlum sepelierit, 
si in flll111S ejus aliquid impendcril, reci
pere id ab herede, vel â patre , vel à. do
mino potest. ' 

Sj. II. l\hri tus id quod in funtls uxoris 
illlpendit, ex dole retincrc potest. 

S. 12. Netjlle juxta monurnentum, oc
qUt! supra mOllumentum habitandi jus est. 

g, 13. Altaclu enim conversatiouis hu
malJOC' piaculum admittitur , et qui contra. 
ea fecerit, pro qllalitate pcrsouœ, vel opere 
publico, vel exilio illlllctaLur. 

S. 14· Pareutes et filii majores sex ann'is 
:lIlllO lllgeri possunt, minores lllense, 111:1

rÎtus decem mensibus, et cognati proxi
miOl'is gradus oclo. Qui coutra fccerit ) 
iufamiuIU nUl11ero hahetur. 

S. J 5. Qui 1l1get, abstinere debet à COll
vi viis, oru3melltis, purpura et nlba veste, 

S. 16. Quidquid in fUllUS erogatur, inter 
œs a!i('1ll11U primo 10co deducifur. 

INTJŒPRET. QllI'dqu'd in sepultura de
fillleti 	expensum fuerit, priusquam a/iis 
creditoribus de mortui hcn:ditate redden·· 
dum est. 



JULII PAULI 

SENTENTIARDM RECEPTARUM 


AD FILIUlVI. 

SOLUTIONS DE POINTS DE DROIT 

UNANIMEJ11ENT ADOPTÉES 

DU TEi1fS DE JULES l~AUL, 
ET PAR LUI RECUEILLIES POUR SON FILS. 

L l TI ERS ECU N DUS. 

TITULUS IlRIl\lUS. 

De rebus ercditis ct jurejurando. 

S. LIN peclllliul'iis cau sis si alter ex liti
galoribus jnsjurandulll deferat, audicl10lls 
est. Hoc cnÎm et compcndio litium, et 
a:quitatis ralione provisulll est. 

INTERPIŒT. CI/In de rcpelitiane pecu
niœ agitul', el probatio debitœ peeunia:: 
7lulla pnfc,tul', jubel Iwjlls rei flmbigui
tatam saeramentarum intcrpositiOllejillù'i. 

S. 2. Defene jusiuranrlulll priaI' actor 
potest: contrarÎUlll ulliem de calumnia jus
jurundllll1 rra compelit. 

INTERPRET. LieN prior petitol' i?!frral 
sacramentlll71 .' lamen Ctflll !lulla pro/Jatia 
deoiti cst , is r;ill: calumnÎam se pali d.'cit, 
polesl Jidem SIlLZIn jurisjurallJi l'cl/gione 
Jirmare. 

g. 3. Si rells cùm jl1l':-tre velit, actor illi 
necessitalem jurisjurandi rcmisit, ct hoc 

L l V RES ECO N D. 

T 1 T R E PRE l\{ 1 E R. 

Du serment sur cltoses dues. 

1. LORSQU'IL ne s'agit que d'argent en
tre deux plaideurs, si l'un d'eux déclare 
qu'il s'en rapporte au serment de l'au Ire , 
il faut y avoir égard; c'est le moyen de 
terminer plutôt et le plus équitablement 
leur procès. 

INTERPRÉT. Lorsqu'il s'agit de statucr 
sur réprttitioll d'argent, et qu'il n'est ap
porté aUCU/le preufJe de la delle, c'est le 
cas de faire eusser le doule en prenant le 
serment de l'une Olt de l'autre des parties, 

.2. Le poursuivant ayant déféré le ser
ment à son ad \lersaÎt'e, celui-ci pellt de 
SOIl côté exiger que ce poursuivant Jure 
qu'il Ile réclame qne ce qui lui est di! . 

.Il"\1'lŒPRÉT. Si c'est le demandeur <JIll: 
a le premier q/lèrf de S'Cil rapporter ait 

sarment du d(!Ji:ndcuJ' ! cclIIi qui sOlltient 
ne pas rlec/oir re qu'on l'épete de lui, peut 
aussi, ../awe de prelll'c, S'l'Il rapparier mt 
serment du dcmandt!lIr sllr la sinc/rilrJ 
de sa répétiliolZ. 

3. Si ù l'instant où le défendeur est prêt 
à faire serment, le demamleur y rellonce , 

ct 
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el que eeb paroisse jusle, il ne faudra pas 
rece\'oir ce serment. 

Il\TEl'l'HltT. Sil arrù)e que le dlfcn
deur d01l1 on aura exigé le serment l'cu:He 
lcJaire, et que le demarulcllr d,ie/are qu'il 
n'es! pas nécessaire de le reccf)oil', di's·lors 
celui'cl !le pourra plus en auct/IL (ems rù'll 

répéter à son adversaire. 
4. Si la répl:tition d'argent a lieu contre 

un hérilict', on ne peut S'C11 rapporter à 
SOIl serment, parce qu'i 1peut arl"i ver qu'il 
ignore que Ill. dette a été contractée, 

IJ\l'EltPltÉT. On ne peut qlJi-i,. de s'en 
rapporter au serment de l'Itéritier de celui 
auquel an a prêLé de l'argent, parce qu'il 
est possible qu'il ignore en qI/et les actions 
de sail auteur. 

5, La dette répétée étant ~H!Ollée de 
quelque mallihe que ce soit, ce n'est plus 
le cas de recevoir le serment mt'lme de
mandé, c'est cdui de cOlldnnmer le débi~ 
teur reCOllllU à payer. 

TI T REL I. 

De la dette assurée. 

Sr vons av('z cOllsell!Î à ml" payer ce qui 
m'est dù par Lucius Titius, j'ai le droit 
de VOliS le faire payer. 

I:-;TEHP.P.ÉT. Qllelqu'un s'étanl engagé 
de payer la dette d'un autre, il doit satis
faire à cet engagement qui lui est per
.50IllZC1. 

TITRE III. 

Des COlltrals. 

STlPULATIOl\ (conventioll) résulte de 
répollses prhises faites à demande aussi 
bien expliquées et bien entendues que pos· 
$ihle, sans surprise de part IIi d'aulre, 
ainsi que dans les cas ci-après: Vous m'en 
r(polidez , je VOliS en r(tpollds; ,'UIIS me 
dOlllZerez ,je VOliS dunllt'rai i )1011$ Ille pro· 
mettez, je vous promets j je m'ell r(]pport e 
avous. Une stipulation pcnt être laÎle, soit 
pllremelll , soit sous cOIHLiliou. 

11\l'El: PRÉT, SII,JUlaiion est foules pa
roles allcrllatillcmcllt dOlllzf:es L'litre pd!'

sonnes préselltes, et de l' tille à l'autre 1 SUI' 

li'luido appareat, actio in eum non dalur. 

INTERPRET. Si quando pulsatus repe
lent/ pecuniam oh/u/erit sacramelllllm, et 
ille ei jurisjuralldi necessitatcm ultra COll· 

cesscrd, non polest ab co postca debitulI! 
postulare. 

S. 4· Heredi rius, rlllll quo contrac
tum est, jusjuralldlllll detèrri llOll potest 
quonÎHI1l contractum ignorare potest. 

INTERPRET. !l'cres cju/! cui peel/nia 
credita dicit lIr, ad sacrament ltm )'ocari 
non potes! : quia ql/a' egcrit auc[o/, SllllS 

ad illtegruin scire non poluit. 

S. 5. Ei qui debituIl1 quocumquc mOllo 
COll fessus docelur, ex ca rc creditol'i <let:o 
non dalur, sed ad solutionem compdliluL 

TITULUS II. 

De pecunia cOllsiiluta. 

Sr id, qllod mihi I,lIcius Titius lIchel 1 

solutllrum le cOllsti tuas, tClleris ad ionr.; 
pecunia> rOllstilutœ. 

INTERPRET. Si qltis pra alterius <lc
bitu se pccuniam promiserit rerlditul'uln, 
ad $olu!io!lem stalutœ promissionis est 
rclinendus. 

TITULl!S III. 

De COlltractibus. 

STIPULATlO est verborum COllcept io , 
arl quam quis congruè intcrrogatus re,,
pondit: velut, spondes , spol1d,!o ; dabis, 
dahu; promittis, pl'omillo ;Jidc, tua' e,.:I. 
Et tam purè, quàm sul> couditiolle oon
eipi pote5t. 

INTERPRET. St;pula/io est inter pra
sentes, Ilœc verba yuibus sc: ùwiccm par
Ies obh:q'ilre possunt, uli neccsse e~t, ut 

".12 
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interrogal,one petentis pulsatus ad inter
rogata respondeat. Veluti si quis pro afio 
jidejussorem se dicat accer/ere, qui cum se 
hac respo/lsione obligal/eril, ad solutiollem 
etiam sine scriptura poterit retineri. 

T 1 T U l, U S 1 V. 

De commodato, et deposito pignore 
jiduciafle. 

S. I.QUIDQUID in rem commodatam, 
ob mOrb'lll1 \ cl aliam r<ltioncm impensum 
est, à domino recipi polest. 

S. 2. Si flelo incendia, ruina, llaufra
gio, allt qllo alio simili casu res C0I111110

dala amissa sit, \lon l('llebill1r co llomine 
ii. ('ui COllllllOdata est : llisi forLè cùm 
possi t relll (,ol1ulIodatillU sai vam facere, 
5uam pr,eluli t. 

S. 3. ServllS \'('1 erjlH1S si à lalronibus, 
vrl in hello, vel in aliam canSaJl1C0Il11110

d,di oecisi sunL, artio cOllllllocl'tli (latllr: 
cllsLoclia enim ct diligentia rci comll1odaLœ 
prœsLanda est. 

INTERPRET. Si Sel'l'lIm, ~,el eqllum, 
veZ ql/a:cl/lllqlle alia a!iql/Is ab altero ad 
liSt/ill !a/Itulllmodo ser",ielldi comlllOrlata 
sllsreperit. et cos ad pugnalll, l'elubi pila: 
prericl/fllln incurrrlllt, clllxeril, ad red/zi
bitionem cOlnmodalœ rei merlLo à domino 
retine/ur.

S.4. Si rem a'still1:tlam tihi dc(lero, ut 
ea dis\racla p,cliulll acllllc cleferres, Ci\(jlle 
perierit, si quidem ego te rogavi, meo 
]lericulo peril: si lu de venlleudrt promi
sisti, tua periculo perit. 

INTERPRET. Si ,faclo pre/io, rem l;en
Quwlam aliqll/s clticllInqltc Ir{/{l"derlt, et 
dUiI1 ab l'.') vendellda prr!/èrlllr, qllacumque 
occas/olll' pericrit , ei perit qui C{l1I! der/e
raI dis!rahenJaln Cl{ lcrtl/ll si rem accep
t am, !lO!l rogrllilc domlflo • s('c! promÎt tcnte 
l'a qui acc(pil , dUIll l'cil,,! l"!11lI/ldare pcr
die/crit) sibi reL perditœ i/lgeril detr/men
tl/m. 

LIVRE II, 	TITRE IV. 
demandes faites et réponses rendues au 
même instant, comme lorsque que/qu'un sc 
porte à l'instant même cautiolZ d'ulZ autre. 
Celui qui s'est ainsi obligé par parole, peut 
êtreforcé de payer, sans autre titre écrit. 

TI T REl V. 

Du Pr<Jt à 	usage et dit dfpôt pour gage 
ail de co/diance. 

1. rrOUTES dépenses faites pour milladie 
ou pour taule autre nécessilé de l'objet 
prêté, se répète contre celui à qui il ap
partient. 

2. La chose prêtée étant périe par in
cend ie, ruine, n:mfrage, ou autre acci
dent de cette espèce; celui auquel elle avait 
été prêtée n'en est responsahle qu'autant 
qu'il sera prouvé qu'il aurait pu la sau ver, 
ou qu'elle n'est périe que parce qu'il a pré
féré de sauver la sienne. 

3. Si l'esclave ou le cheval prêté a élé 
tué par les voleurs, ou à la guerre ou par 
toute autre cause, celui à qui il a été prèté 
en est responsahle; car c'est faute de l'a voir 
bien gardé et d'y avoir dOllué tous les soins 
qu'il exigeilit qu'il a péri. 

l:.\TEllPRÉT. Si quelqu'ulI a emprunté 
seulement à usage ou un e$cZGlJc, ou un 
clzcFal, ou toute autre chose, qu'd/'ait 
mené au combat, ou l'ait autrement ex
posé à p(!rir, il est juste qu'il en soit res
ponsable. 

4. Si VOIlS ayant remis \lne chose esti
mée 1 à condiLion de m'en rapporLer Je 
prix, et qu'elle ait périe, ce sera ù moi à 
en supporter la perLe si je vous ai prié de 
la vendre; mais si vous m',t\'ez promis de 
la vendre, la perte sera pour vous. 

INTERPR ÉT. Si aprps <Jtre convenu dit 
prix d'une chose à l'enJre, elle a été rc
mise il qui que ce soit par le proprititaire 
pour être vendue, et qu'e!le soit p(irie, 
n'importe comlwént , avant d' apoi,. é/é l;en
due, la perte sera pour celui qui l'aura 
donnée à vendre. Il en sera autrement si 
ay-all! reçu la chose cs!inl/'e, celui qlli s'en 
est clwrgé n'a pas eu ordrc de la rendre, 
mais a promis la l;endre, et qu'elle se 
trolll'e perdue (li'{lllt la l'ellte. r!ans ce cas 
,,'est Il celui ci à en supporter la perle. 
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TITRE V. 

Des Gages. 

1. CRÉANCIER nanti sans condition d'un 
gage lluelconque et qui YC\1t le VClldre, Ile 

Je peut, qu'nprès a\'oi1' Irais fois requis le 
débiteut' de dégager sail gage. 

If\TElU'R.f:T. Le créancier nanti sans 
condition d' li Il gage, peut faire frais som· 
matiollS à son débitellr de pafcr ct de re
tirer le gage. Le débiteur s'étant l'ç/usé 
al/tant de lois de retirer ce gage en pflyant, 
le créancier peul ensuite 2.endre te gage 
quand il lui plaira. 

2. I.es portées et les e11fans prQvcnllS de 
gage dOllUè, m~ naÎssent pas au profît du 
créancier, ils appartieuuent au débiteur; il 
moins qu'il n'y ail eu convEnlion contraire. 

INTkRPR É'l'. Si cm recevant de l'argent 
à titre de pr€~ , l'emprunteur a nanti son 
créancier d'un troupeau de jumellS, de va
cluos ou de brebis, leurs port (ICS appartien
nent au d(:biteu1' cl non au créancier, 11 
en sera de même si c'est Ulle sCITa/lfe qui 
a été donnée pour gage, si elle met mt 
monde 1111 elt/ànt, il appartiendra au dé
bitcllr et flon au créancier. 

3. Compensation a lieu de chose due, 
de même espÈ'cc ou nOll. AiusÎ, si je vous 
c10is de l'argent et que vous m'cu deyiez 
aussi, ou du blé, ou taule autre chose, en 
vertu de diverses conventions, vous devez 
déduire ce que vous mc devez de ce que 
je vous dois; si vous me traduisez cn jus
tice pOll!' tout ce que je VOllS dois, volre 
demande doit l'Ire rejetée, parce 'lue vous 
aurez demandé plus qu'il Ile vous était dii. 

JNTERPRÉT. Lorsque quelqu'un doit 
dix (fCUS d'or à un autre, et qu' illili est en 
même lems dû par cet autre, et pour quel· 
quc cause que ce soit, cillq écus d'or, si 
te créancier des dix lcus les ayant répéUs 
en totalité contre son débiteur, cclIIi- ci 
p"ou~'e qu'il/ni est dû par son ad,Jersaire 
cinq écus j alors, parce que le créancier 
dt"s dix écus les aura demandés en Lutaltté, 
ii perdra sa cause, et cela pOlir n'allai,. 
pasJàit compensasion de ce dont il t'tait 
lili-même débiteur. 11 en sera de mê,rnc si 
.'a compen'<;<ltlolZ dwait avoir lir:u pOlir dlt 

TI TUf... U S v. 
De Pignorz6us. 

S. 1. CREDITOR , si simplieitcr sibi pi
gUI1S depositllm distrahere \'elît, 1er ante 
denunli3re debitori sua debet, ul pigullS 
absolra~, ne fl sc distrahatuî. 

INTERPRET. Creditor si situ: condi
tione piglllls sibi dt'posililm lel1cl1s, ter 
dcbito/'cm cOlwellerit , ut salulo dcbllo pi
gJZora sua recip':at. Qliod si dûu'tor liO/UC

rit post ires admollilzoltes so11110 debilo 
pignora sua recip('1'(" cn:dilar ,Fslra/lelldi 
p,{jllorù /wbebit lIbl'/'am poteslatcm. 

S. 2. Fœtus, vel partus cjus rei, qtHe 
pignori da!a est, pigl10ris jure non telle
tur, nisi hoc iuter cOlllrahentes COll veue
rit. 

INTERPRET. Si 1uis gre{fcm Cr;UGrUlll , 

vaccarum , J)c! aviunl , accepta mutila pc
Clin/a, pignori crcditori dcden't, fœtus 
Nll'Illn ad i!ubilOrcln, IZon ad creditorem 
pcrtinet . .fla es! et si flllczllal1l dcdc/',l, et 
partulIl edidcril, ad debitol'cm pCl'tille! , 
non ad creditorem. 

S. 3. Compellsatio debiti ex pari spe
cie, et causa di~pari admi!titur :. Vt:llll si 
pecuniam tibi rlebealll, el tu lIlihi peclI
niam deheas, <lut frumentmll, aut twkra 
hujusmodi, licet ex diverso coutraclu, 
compensare, vel deducere dfhes. Si to
tmu pelas, plus pelelldo c::wsa cadis. 

lN'I'ERPRE'I' . .)/. quis alicui debca! soho 
dos decam, el illi qui debet de quacullii/I/( 
ralione debcantur a credilarr: SilO sol:lit 
lfuinq ue : ct veniat creditor, et lol liS dec('1Y! 
sohdos il debitore petat , si pro!wvcrit ill," 
dubilol' 8ibi ab co qUll/que sotidos !lebel i , 
qI/arc ilium illsobdum pl'O Lotù decem SO~ 
tidù COIlVitlllt, causam perdit, qui 110/U;'t 

debitwn compensare. ,'ilm/Lis 1 alio (:st ct 
de fr!lmrmto, r:t rie (lliis speciebuS'. 

2!* (' 



SENTE~CES DR PAUL l LIVRE II, TITRE VIIf. 
blé, Olt tOlite autre chose dont ltl prix tl-I'fl', 
dû par le dpétant des dix écus. 

TITULUS VI. TITRE VI. 

Do: Exercttoribus._,
11 ILI[;SFAMILIAS si volunta!e patris na
vem exerceat, palrem in solidum ob ca 
(lu<.e salva receperit, obligat. 

T 1 T U LUS VII. 

Ad legern Rhodiam. 

s· r.LEVANDJE nâvis gratia j:\ctus com
mercÎUnl factus, omnium intrihuliolle 
sarcia!ur, (!uod pro omnibus dalUlll est. 

S. 2. J actn navis levala si perierit, ex
tractis 'lliorulll per urÎnatores merciblls, 
ejus quoque ratÎouem huberi p\acuit, qui 
merces salva llave jactavit. 

S. 3. Nave, vel arhore vi tempestalis 
amissa, vectores ad cOlltribulioucm lIOU 

tcncntur, llisi ipsis arborenl sa\utis causa 
eruentibus lia vis sai va si t. 

S. 4· I,evandce navis gratia met'ces in 
SC<lphillll trallsjedas, atque idco amissas, 
În!ributiolle earum, qua:.' in navÎ srllr<.e 
erunt, refici cOllvenit : !lave aulcm per
dita, conservattE CUllllllen:ibus scaphœ ra
tio BOil habctllr. 

§. 5. Collatio intriblltiollis oh jactulll 
sain Il!lVe Defi debd. 

T 1 T U LUS VII J. 

DeS Patrons de navire. 

LE flIs de famille chargé pal' son père 
de la conduite de son navire, le père est 
responsable des avaries sun;Cl1UCS aux 11111'

..:haIHiises que le fils a reçues ell bon état. 

TITRE VII. 

Sur la loi Rhodia, 

I. SI pour alléger un navÎl'e il a été jeté 
des marchflndises a la mer, que tous sup
portent pRr contribution celte perte, puis. 
qu'elle aura été faite pour tOIlS. 

2. Si le navire allégé par le jet vient 
ensuite à péril', les al! tres marchandises 
restées en ayant été l'eliréGs par les plo 11

geurs, il est juste qUE' celui qui il jeté les 
sienncs pour S;iU ver le navire, ait sa part 
de ce ([ni aura alors été ;tinsi recouvré. 

3. l~e ua vire ou~on mât !lyant été hrisé 
pal' la force tl'une tempête, les pilssagers 
Ile seront tenus à 3!1CUllC contribution. 
Mais si Ic mH a été rompu par eux pour 
le salut commun, ct que le vaisseau ait été 
sauvé, ils sont telll18 de la perte. 

4. Des lllil':chuuclises ayant été trans
portées da!l~ de~ barL{uès , Ct,,., barques ve· 
nant à pprir, !('$ marchandises restées dans 
le navire doivent t:outribuer ;l la perte des 
mal'chandises péries, à cause de j~'lr tr~l.1:s
port du navire tlaus les al1ègt;'~. :\:.1 con
traire, si aprps avoir été ,111égé, le navire 
vient ft se perdrt', \a perte u'a !·iell Ile com
mun avec les llHrchamüses élant d:lllS les 
ailfges. 

5, Le navire apmt été SaH\"t; p:lr lr jet 
en mer, il Y a liell 6. contribution au lilurc 
le frallc. 

TITRE VIII. 

De Institoribus. Des PrlpDsés (à certailles aûàires ou 
ceriaill rulgoce). 

~. 1. SICUT commoda sentimus e.'t artu J. S'IL est commode de s'en reposer S'.lr 



DE CE QüI A FAIT PP-OFIT. lï:1 
les s(,im de cel'laius pr\:posrs pour la con
duile de llOS afhircs, il est de ((lule justice 
de répondre de leurs f~tltes. C'est a'ls~i 
pour cela que tOlite persolllle <J'li a commis 
un de 5CS escla HS , 0'1 SOli fils olt s;t (ille 1 

ou sa servallte pour une affaire (l1lC!coll
que, on pour faire lc commerce, en est le 
garant et peut ètre actionné rouI' eux Cil 

justice. 
. 2. Toute personne libre ou esclave pré
posée pour faire valoir de l'argent, Ott cul. 
tiver des terres j CH recueillir et en vendre 
ks frnits, a ponf garants directs dll COIl
trat, les bieus ùe celui qui 1':1 commis_ 

I"TERPIL QuiCOll{I'LC est rcconnu pOlir 
(luo:r pnposp qui qlle cc Sf)l't pOltrIlIire le 
comlllr!l'ce Oll ('/lltit'er des ferres, Cil rc
cl/"JIi,. d ('n ~'clldre les (ruits, doit Slip

porl('l' /('s dommages nf,ml/alls des faits 
de ce prf'liOSé, libre ou esclave. 

3. r.es propriétaires ou préposts il la te
uue Ot'5 ateliers cl'ilrlisalls ou des bouliques, 
SOllt responsables des flpprentis pris par les 
chef, de ces a!r:;lit'I', 0\1 boutiques. 

I~TERPRf.:T. TOlites obligations appli
cables aux appr('/l! is ou aux ollJ'riers de 
'l/lelque ate/wl" que ce sail, sont l'cl'crs!.

bics sllr les maÎtrC's des f/t,tù:I'S Olt pré
P08{:S. 

Tl THE 1 X, 

Do cc q Tli fiJilll proJit. 

IJ'ESf:LA YE Ol! le fils de t~mille 'lui a 
1",'\'ll (le l'argent ct l'a employé pOlit' sou 
ll'ilÎ!re, soi! ft la l:llilure de SOli champ, soit 
al 'X rt'1'rtr:diollS ou clllrditll ues,. muisol.l, 
s(lil ~ h,lhiller ses c~c1aves, soit a payer un 
créancier ou des ad1ats Il Uf'!collq ,H'S, a 
o\;iigtl SOll pheou SOlll1l;'Î,rt- et ses biens; 
pourvu tO,'ldois que l'urgent ait ete dOllllé 
ponl" Lette C;'tl,se. 

l "'l'jèH.l'R ET. Si l'esclave ail le fils de 
f.nm't/e a PllIjlr/mlt' de ql/I 'lite ce soit fI!le 
S,JIIIIl/(: d'argent, et I/ll'il sn t pru/JI'{~ qu'it 
ta til/ployée à cc ql!: était IIli'le ct //l'ces
'<;lÎre l" III' SOli pr-,.e Olt son Inaître, CCliX
(' i -'lU'('llt leI/us rie la clelle, 

lw<cposili institoris, Hf"! et JI1Lomm0d~ SCll
tire dcbenws. Et ideô in ClIlll, qui ser
vum, l'live filitlm filiamve f'alllili:\s, sÎveun
cilhm pr~posllit negoiiis, vel mcrcibm 
{;.\erccnd.is, eorum lIominc in solidul1l Coll

veI;ilur. 

~. 2. Si qUIs pec ll11i<e fi.enerJIHhu, :'Igro 
colendo, con<lendis \cndcndisque fl'11gibu'S 
prœpositus t'st, ex eo Ilomine, \fllOd cum 
illo COll 1 ra cl li III est, in solidulIl t'uttai do
minu3 ohligatur, nec illtercst senus, aIl 
liber sit. 

1~TERPRETAT. (!lticltnlljuc Ij lIamlibcl 
persollam (lnt [/(1 exc/'cclIdum lU'gOtilllll 
allt pro rat/one cult lIrœ; et c(JllI/end!'s 
,JendCil dis?uc./i'ugibusprœpos Il :'sse ('og /ZOOS' 

cÎlur, si Ijuir! damni pel' (jus {[ctum acces
serit, ad el/m qui ip:mm instituit, peril·, 
nobit, sifJe scn'us , sive liber sil. 

;:;. 3. Quort cum discipulis eorum, qui 
oHicillis, lahernis pra'sllllt, contractmll 
est, in nwgis!ros, vel illstitores taberna: 
ill soldnm Ilc!io dahitur. 

1NTERPRET. Si qlllil C{lm disC'liJut:s l'cl 
merccf/<lriis tabcrnariorllm ,l'el cujllsf.:bd 
qfJicina' (/clllrnjiJerit , ad magistrum 
cime , <l,e! insl itorem t aberllœ damnum 
ql/od accesserit perlùœbit. 

TI T U LUS 1 X. 

De ill rem 11erso. 

SU\.YUS, Hl filiusJ\milias, si acceptam 
[lccunialll in rem patris ",el dOIllÎllj verie
rit, hoc modo, f'lgl'llll1, putà co;elldo, 
dOlllUllI fukiendo, mancipia vcstlelldo, 
Illl'rGll1do, vel creditori solvelldo, vel 
(jllid Laie lill'i':lldo, dt' in rem nrso in so
lidrllJl \cl pat! t'fil, vel dominum ohligat, 
si l<lIlWll oh hanc CUlISf'lfll pecunia data si!. 

INTF.RPHET. Si serlJ/lS lJclfiliusfami
ti(l~ duttl/illJi pcclllu'am à 'J'lOC/lilU)IlC SIlS
ccperit, et Ù. Il!ilita 1ihus pa/ris 1'<:/ du
min; " I7N:essariSf/lie n.lms e<llll experldisse 
proh({(III'. pro /wc dchù() , pa/n'iii l'cl do 
mÙlum ad sJ/lItionem llec(Jsse cst retùwri, 
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TITUL U S X. 

De Senatusconsulto Maoedoniano. 

QUI filiofilmilias contra inlerdictum am
phssimi ordillis , pecunialll mutuam credi
dcrit, post mflrtcm patris, ex eo, quod 
vivo patre cretlidit, CUlU co agcre non 
pott'st. 

INTERPRET. Qui filiqfamilias contra 
interdicta ù:p;um, inscio paire pecumam 
commodalJit, eam , nec vilJcnle nec morluo 
patre, ab eodem poterit postulare. 

TITUI,US XI. 

Ad SenatusCOTlsultum Velleidnum. 

S. J. IN OlllUi gellere negotioruUl, et 
obligationum, lam pro viris, qllàm pro 
femillis int.. rcedere mulieres prohibentur. 

INTERPRET. ln omnl genere causa
rum, pro quibuscunque personis mulieres 
fidem suam interponere pro/tibentur. 

S. 2. Mulier, qua> pro tutorib:Js filio
rum suorum iudemnitatem promisit, ad 
beneficiullllcnatusconsuili non pertinet. 

!NTERPRETAT. In haC' talltùm mulier 
fidejussione tenctur, ut s; tutores jiliis 
suis petat , et pro eis fulejussor existat) 
filiis teneatur obnoxia. 

TITULUS XII. 

De Deposito. 

S. I.Sr sacculum, vel argentum signa
tum depo$uero, et is penes quelll depo
situm fuit, me invito contreclaverit, et 
depositi, et furti actio rnihi in eurn com
petit. 

§. 2. In judicio depositi, ex mora fruc
tus velliullt, et usurre rei depositre postu
lantnr. 

INTERPRET. Càm in judicio de ,"ebus 
IIgitur commen.datis ) si mora in reddcn.do 

TIT RE X. 

Du Sénatus-consulte ltIacédonien. 

QUI a prêté au fils de famille au préju
dice de la Mfense qui en a été faite par le 
séllat! lJe pourra le répéter coutre le père, 
ni de son vivant, ni après sa mort, ni agir 
à raison de ce prêt contre ce fils de famille. 

INTEBPRÉT. Argent prété li un.fils de 
famillc à l'insu de son père! dans les cas 
où les lois dr!félldent de lui en pritel' , lU] 

peut êtrc répété contre cejils defamille 1 

ni du vitJant du père, ni après son déces. 

TITRE XI. 

Sur le Sénatus-consulte Velléien. 

1 .IL est interdit aux femmes d'intervenir 
dans aucune espèce (l'amüre ou de contrat, 
soit pour hommes, soit pour femmes. 

INTERPR. Lesfemmes ne pelltJent être 
caulions pour qui que ce soit ni de quoi que 
ce soit. 

z. Femme qui s'est obligée à l'indem· 
nité due par les tuteurs de ses enfans, ne 
peut se prévaloir du bénéfice du séuatu5
consulte. 

INTERPRÉT. Il n'y a qu'un cas où la 
femme peut être obligée comme caution, 
c'est celui où elle a indiqué les tuteurs de 
ses el!fans et s'en est rendue caution; dans 
ce cas elle est valablement obligée à L'égard 
dl: ses cl/falls. 

TITRE XII. 

Du Dép8t. 

I. SI j'ai déposé une bourse d'argent ou 
de l'argent compté, et que celui à qui 
je rai confié en ait distrait une partie sans 
mon consentement, j'aurai contre lui la 
double action de vol et de violalion de 
dépôt. 

2.. En matif~re de dépôt; tout jugement 
rendu entraîne la restitution des fruits ou 
le paiement des intérêts s'il y a retard. 

INTERPRÉT. Lorsqu'ily a eu jugement 
pour restitution de dépôt, s'ily a eu retard 
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Je rendre, il en est dû ùzlfrêt à compler 
du jugement s'il s'agit d'argent, ilfaut 
rendre lesfruÙs s'il s'agit de biensfonds. 

3. En f~tit de dépôt compensai ion n'a 
pas lieu, c'est la chose déposée qu'il faut 
rendre. 

TITRE XIII. 

Sur la loi COllcernant le dép&t. 

1. I.JE créancier nanti ayant vendu le 
g<lge, le débiteur a droit à l'excédent de 
SOli pri:. sur la dette. 

1N rj"RPRi~T. Le créancier nanti gui, 
à défaut de paiement, a vendu son gage et 
Cil a retiré plus qu' il Ile lui él ait dû, est 
condammS à rcstllucr à son dibÙcur cet 
cxeedent. 

2. Tout ce qui, du fait de l'esclave 
donné en gage, aura été acquis au créan
cier, diminue d'autant le dû. 

I!,;TERPltÉT. Tous profils procurés ait 
créancier par l'esclave dont il a été nallti, 
doivent être imputés sur la delle. 

3. Le débiteur ne peut vendre à son 
créancier ce qu'illllÎ a donné en gage; il 
peut le vendre à tout antre, il la charge de 
payer le créancier. Cette veote en transmet 
valablement la propriété à l'acquéreur. 

I!';TEB.Pl\ÉT. Il est difendu au créan
cier d'acl/Cter de son débiteur ce qui lui a 
été donné en gage; mais le débiteur pCllt 
s'cn arranger (wec tout autre, de mallière 
qu'cil ayan(reçu le prix el payé son créan
cier, il Ii!lre l'objct dOllné eft gageJ;'il/lc 
cl quitte, et sllsceptible d'être ~'(,l1dll par 
raClfuh'ellr à qui bon lui semblera, salis 
crainte (/' (/U"llfle répétition de la pari du, 
créancier. 

4. Si le créancier acquiert son gage Far 
personne illterposée coutre la \'olonté du 
débiteur, il n'y aura poiut eu de vente; et 
toutefois que cela aura été p.l'ouvé, le sort 
du gage ou les obligations du nanti n'auront 
été fil rien changés. 

INTERPl\E1'. Il est défendu au crean
cier d'aclteter par prête-nom ce qu'il a re~'u 
Cil gage Î cefait a.rant eu lùm, le diti/eu/' 
pourra l en payant sa dette, revendiguer 
SOIl gage mal acquis. 

ab eo cui commflldatœ Sunt oJferatur, 
prout resfuerit commendala, aut usurœ, 
si pecunia; autfructus si prœdlafuerint, 
debebunl ur. 

S. 3. In causa depositi compensatioui 
locus 110n est, sed res ipsa reddenda est. 

TI T U LUS XIII. 

De lege commissoria. 

S. l''DEBITOR distractis fiduciis à cre
ditore, de superfluo ad versus eUlll habet 
ûctionem. 
I~TERPRET. Si quis creditor, debitore 

in solutione tm'dante, rem sibi pro debito 
positam distraxerlt, si quid ampldis aq.
ceptumfuel'it quàm debebatur, quod plus 
acceptwn est, restitui jussum est debitori. 

S. 2. Quicquid creditor pel' fiducia
rium sef!,'lIm l/lIéesivit, sortcUl debiti mi
nuit. 

INTERPRET. Quicquid credito]' pel' op
pignoratum sibi pro debito servum acqui
sierit, de swnma debiti retrallitur. 

S. 3. Debitol' creclitori fiduciam ven
clere non potest, sed aliis, si velit, ven
clere nOIl potest, ila ut ex pretio ejusdcm 
peculliam ofI'erat creditori, atque ita re
mUl1ciplilam sibi rem emplori prrestet. 

INTERPRET. Creditor rem sibi oppigno. 
r([tam à debitore emere non potest. Sed 
debitor cum alia persona ill/re contraclum 
potest, ut accepta ab emp/ore pecunia , 
dt'bitum restitua! creditori. Et sic postea 
rem suam il. debitore liberam, cui ~'olilerit 
l'cndat. 

S. 4· Si pel' supposilam personam cre
ditor pigllllS Sllllm im Îto debitOl'e cOlllpa
raverit, emptio 11011 videlur; et ideô quall
dOljlJe lui pOlest. Ex hoc caus'l casu pi
gnoris, ve\ fiducire iiniri 11011 potest. 

TNTERPRET. CreditaI' pigllUS quod à 
dcbitole acccp:'! , nec pel' supposiLam pe/"
SUllam emen' potes!, VIlOr! sijrlctumfuc
l'il. tige/He clebitore, soluto debito, emptio 
non ]Nl/ebit. 
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S. 5. Si inter creditorcll1 et debitorem 
cOtI\~enerit) ut fiduciam sibi velldere lion 
lice:1t, llOIl solveute debitore, creditoi" 
denunciare ei solemniter potest , et distra
here. Nec enÎm ex tali conventione fidu
ciœ aclio nasci potest. 

INTERPRET. Si conf,lenint inter credi
torem et debitorem, ut pignus cl credi/ore 
non vendatur , IZon $olvcnte debitore dehi· 
tUln, creditaI' pigilliS post t,.illaln COTwen· 
tio!lcm l'endere potest,

S. 6. Si creditor rem fiducÎœ datil.m uni 
ex heredibus vel extrallCQ Icgaverît, ad
versus OU1ll(;S heœues actio fitlucire cam
petit. 

IJI.."TERPRET. Si creditor rem, quam à 
debitore pignori ncceperit, ulli ex heredi
bus, vel extraneo legali titulo derelùzquat, 
dchitor pro pignore suu, ohlato debito , 
omnesheredes credit oris poterit convel/ire. 

S, 7· Si creditor rem fiducia.riam fcce
rit meliorem, oh ca recuperanda, (Jure 
impendit, judicio fiducire debilorem ha
belli t oblloxium, 

INTERPRET. Si quis creditar prœdiwn 
sibijiducia ohligatum, studiQ et opere sua 
me/ioral/erit, quidquùl se pro melroranda 
re impendisse probaverit, ci à debitore l'ed· 
dendum est. 

S. B. N ovissimus creditor priorem obla
ta pecunia, quo possessio in eom transte
ralur, dimÎltere potest. Sed et prior cre
ditaI' secundum credilorem, si voluerit, 
dimittere non pl'Obibetur, t}uamquam ipse 
in pi gl10re potior si t. 

INTERPRET. Si duo creditores /lrmm 
pignus debitoris habeant obligatum, et 
posterior creditaI' priori crerlilari pecu
niam offèrat ,potest pignus obl(îJGtum ad 
se trall.yerre. item si prior creditar, licet 
potior sit in pignare retinendo 1 si ojferat 
pecuniam, potest apud se pignus retinere. 

LI VRE II, TITRE XIII. 
5. S'il a été convenu eutre le créancier 

nanti d'un gage et son débiteur que le 
créancier ne pourra vendre le gage, le 
créancier 11'en aura pas moins le droil, si 
le débiteur ne paye pas, de lui faire les dé
nonciation's prescrites, et ensuite de ven
dre le gage, ne pouvant être considéré 
comme dépôt à cause de cette convention. 

INTERPRÉT, Quand mdme il aurait été 
COIllHUlU entre le créancier et le débiteur 
(lue le gage ne serait pas vendu faute de 
paiement, le créancier pourra, après la 
troisième sommation, vendre le gage, 

6, Si le créuucier a légué, même à un 
seul de ses héritiers ou à tout autre étran
gel', l'objet qui lui avait été donné en gage. 
il y aura actÎon contre tous les héritiers d .. 
ce créallcier. 

INTERPRÉT, St'le créancier a laz'ssé à 
titre de legs chose 'lui lui a été donnée en 
gage, suit à un seul de ses héritiers, soit 
à tout autre, le débiteur peut, en Pczyant 
sa dette, réclamer son gage de tous les 
héritiers de son créancier. 

7, Si le créancier a amélioré la chose à 
lui donnée en gage, il peut obtenir juge'
mwt contre le d(:biteur qui refuserait de 
lui rembourser les dépenses d'améliora
tiun. 

INTERPRÉT, Le créancier auquel il au· 
rait (fté remis un champ pour gage. et qui 
à force de travail et de dépense l'aurail 
amélioré, a droit de se faire payer par le 
débiteur tout cc qu'il prouvera qu'il a dé· 
pensé pour l'améliorer, 

8. Nouveau créa.ncier peut., en pay:mt 
le premier, deveuir seul possesseur dll 
gage. Le premier créancier peut de même, 
s'il le veut, l'etenir le gage pour lui seul en 
p!l.yanlle second créallcier, quel que soit 
au surplus Je droit de ce second créanciu 
sur ce gage. 

INTEUPRÉT. Si un débiteur a donné Ull 

gage pour lIne première dette, et qu'en 
ayant contracté une seconde, il ait été 
convenu 'lUB le gage donné au premier 
créancier servirait aussi de gage au se
cond j le second créancier peut, en rem
boursant le premier, lui relirer le gage. 
Le premier créancier peut, s'il ]e veut, 
user du même droit efwers le second, c'est· 
à-dire, retenir le gage commun pour lui 

seul, 
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(Mul, (m r~mhourStl1Zt le s'/!cond créancier, 
quel que soit d'ailleurs le droit de cc der
nier, et quand même celui-ci serait passes
.scllr du gage. 

9. Vesc/ave qui a emprunté de l'ar
gent pendant qu'il était en servitude, ne 
peut, après son aH'ranchissement, êtrli 
poursuivi à raison de cette obligation. 

TITRE XIV. 

Dos Intérêts. 

1. S'IL n'y a qu'un pacte nu, une simple 
promesse d'intérêt, on 11e petit l~exiger 
cn aucun tems; parce qu'entre citoyens 
llomains il ne résulte aucune action de 
pacte nll. 

I~TERPRÉTATIO~. Pacte nu ut celui 
qui résulte de simple promesse d'intérêts 
illd1finis ,faitepar le débiteur à créancier, 
salZS aucune autre st'J)ulation. Intérêts 
ainsi promis ne sont pas exigibles du dé
biteur. 

2. Ce qui a été payé d'intérèts au-dessus 
du centième s'impute sur le capital; il peut 
être répété même après {Iu'on a remboursé 
le capital. 

INTERPRÉTATION. En fait de prêt 
d'argellt, lorsque les intérêts payés auront 
égalé le capital, ce que le débiteur aura 
payé de trop lui sera rendu. Le débiteur 
ayant payé le centième d'intérêts et le ca
pital, le créancier sera tenu de rendre au 
débiteur le trop payé. 

Nota. L'intérêt ordinaire était de un pour cent chez 
les Romains, et se payait par illOis. 

3. Intérêt de l'argent d'expédition ma
ritime peut, à cause du danger que court 
Je créancier tant que le navire est en mer) 
être indéfini. 

INTERPRÉT. L'argent d'expédition ma
ritime, est celui qui Cl été employé à clmr
ger un vaiSseau de marchandises pour les 
pays d'outre'mer i il cause du danger que 
court le cr/ancier, il peut être convenu tel 
intérêt qu'Il plait au débiteur d'en accor
der. 

Nu!a. Le prêtdoJlt il est ici question, est ce qu<: 
nous appelons le prêt à {"grosse. 

4-, Ce qui a été payé par erreur au-

S. 9. Servus, si mutuam peclluiam ser
vitutis tempore acceperit, ex ea obliga.
tione post manumissionem conyeniri 11011

potest. 

TITULUS XIV. 

De Usuris. 

s· I. SI pactum lludum de prrestf\ndi& 
usuris interpositulll sit, lIullius est mo
menti. Ex nullo enim pacto inter ci ves 
Romanos actio UOIl llascitur. 

INTERPRET. P actllm nudum dicitllr, 3i 
cau/ia creditori à debitore , in qua cente
simam Se solulurum promisit , sine slÎpu
l,uione fiat. Et ideb usurœ ex nuda cau
tiolle credita ri penitùs non debenlur. 

S. lII. Usurre supra centesimam solutre 
sortem miuuunt, cOllsumpta sorte re
peti pOSSUllt. 

INTERPRET . In pecllniis creditis , c~m 
solutia USlirarum sortcm œquaverit) si 
qulrl ampliùs credit9ri datum fuerit, de 
capite debiti subtrahitur : si verô et cente
sima, et caput impletum est, qllud ampliùs 
creditor accepit, redderc cogetur debitori. 

S. 3. Trajectitia pecunia, propter pe
riculum creditoris, quamôiu m.vigat ua
vis, illfinitas usuras recipel'e potest. 

INTERPRET. Trajectitia pecwzia riici
tur, qUa! in navi ut ad transmarilla dr:/i3
ralur , deponitur : quia maris periculo 
committitur, in quantas convenerit usu
ras, hane peeuniam dare creditor potest. 

§-. 4· Usurre, Cjure centesimal11 exce
:l3 
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dunt, per errorem solutœ repeti possunt. 

Interprelalione non indiget.
S. 5. Si quis pignora debitoris ritr;} 

audoritatem judicantis abduxerit, violen
ti<E crimen au.ruittit. 

S. 6. Tutor in usuras non convenitur, 
si pecuniam pupilhrcm ideo non colloca
vit, guàd idonea nomina 11011 habeat, cui 
pecL1lliœ colloccntur : cujus rei ç:.ontcsta
tio apud prœsidem provinciœ depollenda 
est. 

TI TU LUS XV. 

De 1I1andatis. 

S. 1. On subitam valetudinem, ob ne
cessariam pcregrinatÎouem, o'b inillllci
tiam, et illalles rei ac/iones, integra adhuc 
causa, malldati negotio renunciari potest. 

INTERPRETAT. Propler subitam infir
mitatem, et necessitalem peregri/lalionis, 
')Jet propter inimicitias majoris personœ 
ne cujllscunque videatur ac/io ')Jacillare, 
ùzlpgra adhuc causa, IS qui susceperit , 
susceptum negotium relluere potest. 

S. 2. &'l meis nummis mandato tuo ali
qllit! tibi cOlllparavero, et si rem postea 
accipere nolis, mandati actio mi,hi adver
sus te competit. Non enim tan/I'lIll quod 
impensum est, sed 'et tlSUrllB ejtJs ')onse'lui 
possum. 

S. 3. Certo pretio rem jussus dislra
lIere, si minoris vend.iderit, mandali ju
dicio pretii SUllllIll poterit integrare 
veuditiollem ellim disso\vi nOIl placuit. 

dessus de un pour cent pour intérêt, peut 
être r~pété. 

Il n'est pas hesoin d'interprétation. 
5. Quiconque se sera prévalu de la si

tuation d'un débiteur pour l'amener à don
ner de plus for~s gages qu'il n'aura été or
donné par le juge, sera rÉputé cout.Jable 
de violence. 

6. Tuteur ne doit pas d'intérêt de l'ar
geut de son pupille qn'iln'a pas plar~, lors
qu'il n'a pu trou vel- à le phcel- dans les 
mains de personnes suffisamment sol vables; 
c'est au gouverneur de la province à dé
cider de la contestation qui peut s'élever 
a ce snjet • 

TIT RE XV. 

Des Fondés de procurations. 

1. ON peut, avant d'en avoir fait au~un 
usage, renoncer au m:lndat, pour cause 
d'incommodité survenue, ou de voyage 
indispensable, pour inimitié, ou par craiute 
de ne pouvoir rrussir. 

INTERPRÉT. L'q/faire n'ayant pas en
core été entamée, on pf'ut renoncer au 
pouvoir en vertu daI/"el on s'en était char
gé pour u.n autre, so,[ à cause d infirmité 
subite, soit par nécessité' d entreprr'lldre 
pour soi un voyage soit par crainte dêtre 
soupçollllé d'ava:r nég'igé l'intérêt de son 
commet tant, s'it s'agissait de traiter avec 
une perS01l11f! de Izaut rang qu'on se croi· 
rait obligé de ménager p.lr ùllà'ét per
sonnel. 

Zo, Si, en conséquence oe \'ol1-e ordre, 
j'ai acheté pOUl' vous et payé rie IllOll ar
gent quelque chose, et (lue VOliS la refu
sit'z; je puis exercer contre \'OllS l'action 
du fondé de pouvoir, O'Jll<; ce cas ,je p"is 
non-seulement exiger la SOlllme ti"e j'ai 
dépensée pour vous, mais el1,',ore les inté
rêts. 

3. Si un fondé de pouvoir il eu ordre de 
ne vendre quel"{ue chose Cjile pOlir \Ill cer
tain prix, et l/ll'il l'ait velldue moins; ce 
Tondp ue pouloir pourra, en couséq1lcilce 
dl! pri -:. fixé â i<l chose à \'ellr{re, ètre h-IIU 

dll moil)~ qu'il en aurait reçu. La velite 
pal' hli faite ne pouvant pas, SelOll le (Irait, 
être aUll u llée. 



DE L'ACHAT ET DE LA VENTE. J79 
INTERPRÉT. Une personne quelconque 

ayant été ohargée par une aulre de vendre 
un objet dix sesterces} l'aura do Il iouf pour 
huit; dans ce cas le mandant aura droit 
d'exiger du mandataire le complément du 
prix par luijixé à sa clwse, en sus de ce 
qu'elle aura été vendue. Il ne pourra pas 
faire annuller la vente. 

TITRE XVI. 

De l'Associé. 

PERTE et gain sont communs eutre asso
ciés, à moins que la perte ne résulte de la 
fil.llte ou de la ti'aude de l'un d'eux. 

TITRE X VII. 

De l'Achat el de la Vente. 

1. QUI a vendu une chose dont il n'était 
pas propriétaire, et en a re'Çu le prix, peut 
être condamné à la payer au propriétaire, 
selon que le veut la loi pour le cas dont est 
question. I,e propriétaire 11e peut en ob
tenir ni pIns ni moins. 

INTERPRÉT. Si quelqu'un a vendu la 
chose d'autrui, et en a reçu le prix, il 
po'UrJ'a être condamné à la payer au pro
priétaire le double de ce qu'il l'aura -,1311.

duc. 
2. Eu cas d'é.'ictiou de choses vendues 

et livïées, le \'endeur peut élre condamné 
à rendre ft l'acheteur autant que s'il s'était 
rendu gar;mt de tette éviclion. 

INTERPRÉT. Si celui (J'li a vendu une 
cltose l'a hmt simplement livrée à l'acqué
reur sans lui Cil garal!tir la possession, ct 
que cel acquéréur soil forcé de "abandon
ner, le l'endeur n'en sera pas moins sou
mis à la peille de garantie, o'est-à·dire, 
qu'il devra rendre le double du pri,x qu'il 
aura reçu, comme s'il s'y était engagé. 

3. Venle de chose n,'mlt été cOllsommée 
par livraison el mise e~l possession, si l'ac
quéreur cn est évincé (s'i[ a été forcé de 
l'ilhandoIlllcr); Je vendenr Il'ayant pas ga
rauli la venle, n'en est pas moins tenu de 
l'indemniser, de l'autorité de la loi, 

4. En venle de Ilions fonds, le \'endeur 
qui a annoncé ulle plus grande cOlltenapce, 

INTERPRETAT. Si quis cuilihet man
det, ut rem sltaln deccm solidis vendat, 
et iUe cam oeta vendl'derit, pre/fùm quod 
ci mandalum est, quicquidmillus ab emp
tore perecpit , mandatori camp/cre com
peltitur. Venditio [amen. rescilldi IZon po
test. 

T 1 T U LUS X V J. 

Pro Socio, 

SrCUT lucrum, ita et rlamuUlll inter 
socios communicatur , uisi quid culpa so
ciÎ, vol fraude cvel'SUlU sit. 

T 1 T U LUS X V 1 J. 

Ex Empto ct Vendito. 

S. I.VENDITOR, si ejns J'ci, qllam l'en· 
didOl'it l domilllls non sit, pretio accepta, 
auctoritatis manehit Oblloxills. Aliter euÎm 
11011 potest obligari. 

JNTERPRETAT, Si quis rem a/ienam 
1'cndlderit, et pretium acceperit , ad red
hibit /onem duplœ pecuniœ mallebit ob
lloxius. 

S' 2. Si res simpliciter tradifœ evillean
tnr, tanto venditor emptorl cOlldemnatl
dus est, quanto si stipulatione pro evic
tione ca visset. 

INTERPRETAT. Si QlliCllll1/le rem ûm
pliclter, id est, sine pœllœ interpositione 
t'Illptori tradiderit, ut de eadem re clhp
tor fuerit supcratus, in tal/fum ci vendi
tor manebit obno,xius, velut si cflictionÎs 
pœnam, id est, duplum se rcdditllrum 
pretium in venditiolle promiseril. 

S. 3. Res empla maueipalione et fradi
tione perIerta , si evincatnr, aucloritatis 
venditor lluHatenus obligatur. 

S.4. Dislraclo funno, si quis de morio 
menlÎatur, in duplo ejus, quod mentilus 

.:l5 " 
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est, officio judicis a:stimalione facta cou
venitur. 

S. 5. Redhihitio vitiosi mancipii intra. 
sex menses fieri potest, propter lateus vi
iiuIll. 

S. 6. Si ut servum qnis pluris venderet, 
de artificio ejus, vcl peculio mcntilus est, 
actiolle ex emplo COllvcntlls {juanlo millO
ris valuissct, emptori pr,pslare compelli
tur, llisi paratus sit eUll1 redhibere. 

Il\""TERPRETAT. Si ",'endital', cùm man
cÎp;lIm distrahcret, de artgiclo ejus, l'el 
de peel/lio , pro carÏlate pretii mentitus 
est, emptori, in quantum sine peculio vel 
art:ficio 2'alere paluera!, lan{llm reddere 
campellalur, aut certè manc'pium l'endi
tUIn rcclpere, redddo pretia, acquiescat. 

S. 7· l~x die emptiOllis si pars pl'elilllll 
llumeralulll sit, elfrucllls, etopera:'servo
rum, el fœtus pecorlllll, cl ancillarum par
tus ad ellll)lorem pertinellt. 

S. 8. Fuudull1 aliellllm mihi vendiclisti, 
poste à idem ex causa lucrativa mells tactus 
est, competet mibi ad\'CrSllS te ad pretium 
recnperalldulll aclio ex empto. 

INTERPRETAT. &' quis agrlJm alienl/m 
cuÎCltllilUC 1'0, ndidcrit, et posteà hic ipse 
ager ah a/io domino cujus erat, emptori 
dona/us sil, 1'éndltor emptori in redhi
bitlone pretii quod acc'pit manebit ob
lloxill$ . 

S. 9· Post rem tradilam , nisi emptor 
pretil\llI statim exolvat, usuras ejus pr.:cs
tare cogelldus est. 

S. ro. Mutus emere et vendere potest, 
furiosus autcm nfllue clllcre, neq.ue ven
dere potes!. 

~. 11. Servns bona fide comparatns, si 
ex vcled vi!io fugel'it, 110n tanLùm pre
tium dominus, sed et ea qua:' pel' fugam 
abstulit rcddere cogelur. 

LIVRE JI, TITRE XVIL 

doit être pOUl' cela seul condamné au dou~ 

hie dn prix de ce à quoi .aura été estimé 

le déficit. 


5. 1\ ya lieu dans les six mois de la 
vente, pour vice caché de la chose livl'ée, 
ft sa restitution au vendeur. 

6. Si, ponr parvenir à vendre plus cher 
un esclave, on cn a imposé sur ses hlens 
ou sur la quotité de son pécule, le vendeur, 
actionné à raison de <:ette vente, seni cou
damllP à rendre à l'acquéreur le trop par 
lui payé, si mieux îIu'aime reprendre son 
esdave. 

INTERPRÊT. Si le maître d'un esclmle, 
Cil traitant de Sil !'cnte, en impose sur son 
talent Oll sur SOIl p(Icl/le pour ell abten,"r lin 
plus twul prix, il pourra être actionl2l1 
pOlir rt'/ldre à racql{éreltr autant dll pri.l1 
qu'il en aura dOl/né. que cct esclave au
rait mO/ils valu s'il n'avait eu aUCUll ta
lent ni p(fclI fe j il moins qu'il Ile cOllsenlfl 
à reprendre son esclave, en en rendant l~ 
prix ell totalité. 

7. I~'acquéreur qui a payé son prix, 
profite. à comptfr du jour de la venle, 
de tous les fruits de la chose vendue. du 
luneur des esclaves, des petits des hêtes, 
des enfans des servantes. 

B. Si VOllS m'avez vendu le bien-fonds 
d'autrni, et que depuis il m'ait été acquis 
à litre lucratif, il n'est pas douteux que 
j'aie alors Je droit de vous eu redemander 
le prix que je \'OUS en avais payé, 

INTERPRÉT. Si depuis qll'an a vendu 
le bien d'autrui, le proprùItaire lui-même 
en a fait don a l' acqllircur, le ","endeur 
pourra (:tre aet tOl2né en restitution du prix 
de la ~'ente qu'il Cil ltilaÎtJàite. 

9. L'acquéreur peut être contraint de 
payer l'intérêt de SOli prix, tant qu'il ne 
l'a pas acquitté. 

10. IJe muet peut vendre et acheter, le 
fou ne peut lli l'un ni l'autre. 

1 l, Si ayant de bonne foi acheté un es
clave possédé du vice de prendre la fuite, 
s'il s'échappe sans aucun antre motif, son 
ancien maître sera nou-seulement tenu de 
rendre au llOuveau le prix qu'il eu aura 
reçu, mais encore de l'indemniser des 
pertes qu'il éprouve paf la fuite de cet es
clave. 
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12. Si la preuve d'une première fuite 
manque, il fq,pdra s'eu rapporter à la dé· 
claration de l'esclave; car on ne peut l'in
1erroger, ni sur lui, ni pour ni contre son 
maître. 

13. I,es héri tiers du débiteur qui a 
donné un gage ou nantissement, n'ont pas 
le droit de le redemander au créancier (lni 
l'aurait vendu, ils ont seu1ement le droit 
de suivre sur l'action en restitution qui 
aurait été déjà intentée par le testateur 
même, comme leur ayant été par lui trans
nlis. 

14. I,orsqu'il s'agit d'une convention 
qui a eu lieu de bonne foi, illl'est pas né
cessaire d'en exiger la preuve écrite, si la 
honne toi du contrat peut être autrement 
élablie. 

INTERPRÉT. En contrats d'achat et de 
veille passés de bonnefoi, iL n'est pas né
cessaire de produire un acte de vente, s'il 
peut être autrement reconnu que la vente 
a bien eu lieu, le prix payé et retenu. 

15. Bien-fonds est cellsé appartenir cl 
celui sous le Ilom duquel il a été acquis, si 
celui·ci en a été mis en possession, quoi
que le prix en ait été compté à llll autre. 

JNTl:RPRÉTAT. Si un c!wmp a été ac
quis sous le nom de lout autre que celui 
qui ta payé, ct qu'il soit constant q/le ce· 
lui au nom duquel il Cl été acquis en il été 
mis en possession, c'est à lui qu'il doit 
cppartenlr, C"ux qui ont pa)'é n'out aucun 
l1utre droit que cclIIi de l'Iipéter leur ar
gent COl/tre le possesseur, ainSI: qu'on l'a 
déja exposé dans plusieurs autres espèces. 

16. Le créancier ayant préfel'é s'adres
ser pour son paiement à l'obligé principal 
plutôt qu'à sa caution, cette caution ou 
son héritier est libéré. Il Il'en est pas de 
même de ceux qui out donné pouvoir. 

INTERPRÉTAT. Si un créancier, sans 
':gard pour la caution, a mieux aimé s'en 
tcnir à son débiteur seul, cette caution au 
son Mritier est dégagé de robI/galion, Si, 
l1U contraire, un fondé de pou~'oir pour 
suù;re une demande en justice, a suceombé, 
son mandant n'en est pas moin$ tenu dlll 
payer. 

S. 12. Cùm probatio prioris fugre defe
cerit, servi respollsiolli credclldulll est. In 
se enim interrogarÎ lion pro domino, aut 
in dominuUl videtur. 

S. 13. I{eredibus debitoris adversus 
creditorem, qui pignora vel fiducias dis
traxit, nulla actio datur; nisl il. tCitatore 
illchoata ad eos transnüssa !lit. 

S. 14· In eo contractu, qui ex bona 
fide descendit, iustrumentorum oblal io 
sine causa desider~tur, si quo modo veri
tas de fide COll tractus possit oslendi. 

INTEllPRETAT. In cORtractibll.s empti 
et venditi, qui bOl1ajide ineulltur, ,)endi. 
tionis instrumenta supclj/ua requil'untur, 
si quocunque modo l'es vendita , data et 
accepta pretia, qualdJet probatiolle possit 
agnosci. 

S. 15. Fundus ejus esse videtur, cujus 
llomine comparatus est, 110n à quo pecu
Ilia numerata est; 5i tamen fUJldus compa. 
rafori sil traditus. 

INTERPRETAT. Si nger a!terùls no
mine, el altflrius pccuniafuerit compara
tus, ejus esse diglloscitur! Cl/jus nominc 
compara/as est, si ta'llen ipse compara
tori agrum traditum fuisse COllstLterit, 
illi 1'crc> pecuniam quam dederant il pos
sessore recipiant, sÎcut mulils alils spe
ciebus habetur expositum. 

S. 16. EJecto reG principnH, fidejussor, 
yel heres eills libel'atur. Non idem in man
datoribus obscr valur. 

INTERPRETAT. Si quis contemptojide
jussrJre, debdorem sllum tenr.re maluerit, 
jia'ejussor ,Jel heres l'jus ajidejllssionis vin
('Ida liberatur. Si z·erà procura/or litis ViC

tus f!~erit, mandalor cjus ad Qolutionem 
tenetur. 
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T 1 T U I, U S X VIII. 

De locato ct conducto. 

S. r. HOMO liber, qui statulll SUl1m in 
potestate habet, et pejorare ellIll, el me
liarem facere potest, ntque ideà operas 
sllas diurnas 1I0cturnasque lorat. 

S. 2. Fundi detcrioris facti, et cultura 
non exercitnti, el œdificiorulll lIOll re{;;c
tormll cul pa , arhitrio jllclil:is domino à 
conductione sarciri polest. 

T 1 T U LUS XIX. 

De Nuptiis. 

S. 1. SPONSALIA (am inter puberes, CJlIàl11 
inter impubercs contrahi possunt. 

S. 2. Eorum, qui in poteslale palris 
suut, sine voluntate ejus, lllatrÎmonia jure 
non COlltrahuntul' : sed contrncta non sol
"UlltUl" : cOlltemplatio enîm pllblicre utili
latis privatoruill l:OUllllOdis prœfertur. 

INTERPRETAT. Viventibus patribus , 
ùzt.erjitiosfamilias sine volunlate patrum 
matrimonia non legitime copulant Ill' j sed 
si conjullctafuerint, non sohJlIntllr : quia 
ad publicam Iili/itatem antiquitas pcrti
llel'e decrcvit, ut procrean.dorum libcro
rl/m causa COl/jullctia Jacta non d;;bcat se
parm·j. 

~. 3. IntcL' serVGS et liberos lll'ltrimo
Ilium cOlltrahi llon possuut, contubcrllium 
pol est. 

S.4. Neqllefurio5us, nequcflll'iosam.1
trimollÎmn cOlltrahere possunt, sed COll
tractulll lll:ltrimonÎulll fUl'ore non tollitur. 

!NTERPRETAT. ,'i, qui: m7lrimOllùlln 
salli COllfrflXerint, et um: ex dua!Jus amen
tia autfllror accesserit, ob ltflllC ù!/irmi
talent conjugia talfum sol"i non possunt. 

S. 5. Vir absens u..\orcm ducerc potest, 

TITRE XVIII. 

Du loyer des personnes et des biens. 

1. L'HOMME libre, celui qui ne dépend 
que de lui-même, qui peut user ou ablls6r 
de lui-même à son gré, peut louer son tra
yail pour le jour et pour la Jluit. 

2. l,es bieus-fonas ayant été détériorés, 
soi t tau te de culture des terres, soi t faute 
de réparations nécessaires aux hâtimells , 
c'est au juge seul à arhitrer les dOlllmages 
qui doivent être payés au maître par S011 

locataire. 

TI T RE X IX. 

Des Noces. 

1. MARIAGE peut être contracté tant 
entre pub~res que non pubères. 

2. Il est défendu à ceux qui sout en 1:\ 
puissrtuce d'aulmi de contracter l1l!lriage 
sans le consentement de ceux·ci. Cepell
dant mariage contracté Ile peut ~tre :tu
Dullé; en cela l'jntérèt public l'emporte 
SLlI' les con\'CnallCes rdati\'es de particulier 
à particulier. 

INTERPRÊTAT. Da "if}{lut de l'ère ct 
mère, réunion pal' mariage d'cnlre elifims 
defllmille, n'est légitime qu'autant qu'elle 
(1 cu lieu de leur consr'ntement ; cependant 
la rhmion des époux ulle/ois opérée, II! 
mariage ne prut âtre dissolts. parce qu~ 
de fout tems il a été de princli7C dut !lIté 
pllbl/quc, que le mariage des (fpOliX n'ayant 
cl autre but que la naissance des en/ails, 
il ne pOlliJaÎt J'être porté atteintc dès que 
leuI" n1zmÎoll avait Cil licft. 

3. Mariage Ile peut être contracté cntre 
des e"claves ct des hommes libres, il ue 
peut y ;n'oir entre eux que cohabitation. 

4. Ni le [cm ni la folle ne peuvent être 
nmrirs; Jll1is folie n'empêche p35 que le 
mari:lf!;e Sllhiiste. 

INTERPRÊTAT. Sz: le mariage a été con
tracté entre sains d'esprit, et que l'un de" 
lp01U; ait deplûsété atteint d'imbécilli!rl ou 
defol.'e absolue, le mariage lie peut être 
dissous à cause de celte infirmité. 

5. L'homme éloigné par absence d'une 
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femme peut contracter mar,Ï<lge avec elle; 
la lemme éloignée par absence d'un ÜOUlme 
ne le peut pas. 

INTERPRÉT. S'il a 6té pris jour pour 
mariage pendant l'absence de l'I/Omme, 
retenu pour quelque calise que ce soit clIc::. 
l'étranger, on peut célébrer le mariage, 
parce que la jeune fille livrée aux pat'ens 
et aux amis de son mari, peut être aussi
tdt remise dans sa maison j et c'est ce qui 
ne peut avoir Lieu en cas de mariage de 
jèmme absente. 

6. Affranchi qni aura cherché à épou
ser sa patronne, femme ou fille de son pa
tron , sera condamné aux mines ou aux 
tr.n'aux publics, selon la dignité de la 
personne. 

INTERPRÉTAT. L'alfranclû qui aura 
osé tenter de contracter mariage avec sa 
patronne, ou lajllle de SOIl patron ,doit 
être envoyé au,x mùù:s. 

TI T Il E XX. 

Des Concubines. 

QUICO:KQUE a une femme l~gilill1e ne 
peut avoir m,le cOllcubine; s'il s'esl mall
qué il lui-même en prenant Ulle maîtresse, 
ayant encore sa ff'mUle, qu'elles soient sé
parées. 

INTERPRÉTAT. Celui qui a ll11efemme 
ne peut en même fems avoir Ul1e COf/CU

bine, de peur que l'cr/I'cclio!! qu'il doit ri 
saji:mme 1Ie sOIf/Ire de celle qu'if porte
l'ait à sa COll Cr/bill/?• 

TITRE XXI. 

Des femmes q1li se seraient un/es al!X es
clan~$ d'autrui, et du sénatus consulte 
Claud,en. 

t. SI uue felllme de (,('llJ(!itin~ libre, ci
t0\it'nne Romaille ou Lr1Iinl~, s'ttail ullie 
:\ Î'escla\le d'llII autr~; si, c01ltre la volon lé 
du m;jitre de cèt r,~cl[)ve, ou nnl~rp la llé
noncialioll de ce ul:titre, ellt' t;~)bstilJe à 
contil"ler à coha!>;!('r avec l'esclave, elle 
devir'l'l elle-ml;llle servante. 

2. Si une [emlIIe de cOI':lition libre s'u
uit a\'ec l'escla\ e d'un pupille, et llu'elle 

[emina absens nubere non potest. 

INTEllPRETAT. Si 1..ir in peregrinis ali
quafuerit occasione detcntus, absente <:0 
COllstituto die, possunt Tlllptiœ celebra ri , 
ut ab amicis vct parentibus cjus pucl/a sus
cl'pta ad domum mariti ducafur. lYam 
s/cut viro absente hoc ordine possunt llUP

tia' celebrari, itafemina absente IZon pas
.sunt. 

S.6. Liberlunl, qui tlUplias patmure , 
vel u}wrÎs, filiœque patroui affèctavel'it, 
pro dignitate persanœ metallî pœna, rel 
operis publids coërcerÎ placuit. 

JNTERPRETAT. Liber/us. si ad conjunco 

tionem patronlf!, vel patroniji/iœ aspirart:: 
lelltavr.:rit, in metallum detrudalur. 

T l T U l, U S X X. 

De Concubinis. 

Eo tempore, quô quis llxorem lHl.bet, 
cOllcuhinam habere nOI1 polesL COllCllbilhl 
igitur ab nxvre solo delicto separatur. 

INTERPRETAT. Qui lIxorem lia bel , co 
tempare eoncllbinl7m Izahere pro/tibelil/' , 
lle ab uxore eum di/ecliQ sepan:t cO/leU

binŒ. 

T 1 T U l, U S X XI. 

De lnl/lieribus qua' se serlJis alienis jUllirc
l'in! , l'el ad s('natuscoll$ultum Claudia
mlln. 

S. l, Sr ll1111Îer ingenua civisque Romana 
vel I.atin:t alieno se servo con jUilxe rit , 
si'jllÎdem invito et denuutiilllte dOlllillo in 
eodem contuhernio pers€verÂ'verit, eHici
tur aucilla. 

s. 2, Si seno pupilli ingenua mulier se 
cOlljullgat, dCllulltiatione luloris etlkitur 
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S. 3. Mulier et si * tamen eique se servo 
jUllxerÏt, denuntiando adquirit ancillam. 

S. 4. Procurator et filÎllst'lDlilias et ser· 
vus jl1SSIl patris aut domini denuntiando 
faciunt anciUam. 

S. 5. Si peculiélri servo filiifiunilias li
berase mulier conjunxerit nulla discretione 
paternœ volulltalis jUl'e solemni decurso 
adquiret allcillam. 

S. fi. I,iherta, sciente patr0l10, alieni 
servi secuta cOcltuherniulll, ejl1s qui den un· 
tiavit etficitlll' flllcilla. 

S. i. Liber!a si ignorllute patrono servo 
se aliE'IlO CHlJjUll'\Cril , Hncill .. p'ltl'oni effi· 
cilllr ca cOllditÎo!lc ne aliquflndo ab eo ad 
civitatem ROllllU'tm pcrdllcatul'. 

S. 8. Filiifillnilias servo <]l1cm ex cas
trellsi p~culio babet, si se Îllgenua HllIlicr 
conjnlixerit, ejus denuntiatione elIicitur 
ancîlla. 

S. 9. Filia!amîlia5 si invito vel ignorante 
patre, servo alieno se jUllxerit, etiètlll post 
denulltialionclll statUnl suum rdinet, quia 
facto llliorum pejor cOllditio parelltùm 
fier! 110n potest. 

S. ro. Filiafamilias si jllhente patre in
vito domino servi alicnÎ COlltllbernium se· 
cuta sit, :mcilla etficitur, quifl parenles 
deteriOr6m filiorum conditioucm facere 
possuut. 

S. 7 r. Liberta ser\'Î patroni contuber
nium seruta etial1l post denl1lltiationem in 
eo statu nnnebit , quia dOIllU/u patrolli 
yidetur deserere noluisse. 

S. r 2. Errore qme se putavit 3ncillam, 
ntqne ideb alieni servi coutuberllÎutn secuta 
est, po;;teà liheram se sciens, in contuber
nia eodem persevera veri!, eliid tur ancilla. 

S. 13. Si patrona servo liherti sui se COl1~ 

soit dénoncée par le tuteur, elle devient 
servante. 

S. l,a femme * qui néanmoins se serll 
jointe à l'esclave de celui-ci, devient sa. 
servante s'îlla dénonce. 

4. Le fondé de pouvoir, le fils de fa.. 
mille, ou l'esclave qui dénoncent une fem· 
me (dans tous les cas ci· dessus) de l'ordre 
du père ou du maître, la constituent en 
esclavage. 

5. Si une femme libre s'est unie à l'es
clave péculiaire d'ull fils de famille, ell. 
devient l'esclave de ce fils de famille, 5011 

droi t li. ret égard n'a pas besoin d'être con· 
firmé par le consentement de son père. 

6. VafJ'ranchie qui, au su de son pa· 
tron, cohabite avec l'e5dave d'nn autre, 
devient l'esclave de celui qui la dénonce. 

7. L'affrallchie qui, il l'insu de SOIl pa
tron, se sera unie à l'esclave d'un autre, 
redevient l'esclave de son patron, SO']S la 
condition cependant que jamais il ne la ra
menera à Rome. 

8. Felllme de condition libre qui se sera 
unie "vec l'esclave de pfcule militaire d'ull 
fils de fiunille, devient L'esclave de celui-ci 
s'ji l'a dénoncée. 

9. Fille de famille qui, contre le gré ou 
à l'illsu de son père, se sera unie à l'es
clave d'un autre, et aura. été dénoncée, 
n'en retiendra pas moins son état ; par~e 
que la condition des pères ne peut devel1lr 
pire par le fait de! enfims. 

IO. Fille de famille qui, de l'ordre d(J 
son père l aura cohabité avec J'esclave d'ull 
autre, et aura continué celte cohabitation 
malgré la déümse du maître de cet esclave, 
devient elle-même esclave; parce que les 
phes ont le droit de rendre pire la condi
tiOn de leurs enrans. 

r c. L'affranchie qui aura persisté dans 
sa cohabitation a\'ec l'esclave de sou mat
tre, après a voir été dénoncée, restera 
dans son état; parce qu'eHe sera censée 
n'avoir pas voulu abandonner la maison 
de son p,ltron. 

12. Celle qui se croyant servante, se 
sera pour cela uuie à l'esclave d'autrui 1 et 
qui, instruite ensuite qu'elle est libre, 
aura continué sa cohabitation avec cet es
clave, redevient esclave. 

13. 	Si la patrQuue d.'un affranchi s'est 
unii 
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unie fi. l'un des esclaves de celui-ci, quoi
que dénoncée, il est de dr0it ancien qu'elle 
ne peut devenir esclave. 

14. Femme de conditiolllibl'e qui se sera 
unie à l'esclave d'un jouissant du droit de 
bourgeoisie, le connaissant bieIl pour tel, 
deviendra esc\a ve quand même elle n'aurait 
pas été dénoncée. Il en sera autrement si 
elle ignorait sn condition. Elle sera censée 
avoir ignoré la condition de cet esclave si, 
en ayant été informée, elle a cessé de coha
biter avec lui, ou si c1le l'a cru affranchi. 

15. Fenulle libre qui a cohabité avec un 
esclave qui a eu plusieurs maîtres, devieut 
l'esclave de celui qui la dénonce le pre
miel', à moillS qu'elle ne l'ait été par tons. 

16. Si une mère s'est unie à l'esclave de 
son fils, le sénatns· consulte Claudien, 
quant ace fait honteux de la mère l n'exige 
pas un respect dont on aurait à rougir. Il 
en est, dans ce cas, ainsi que de celle qui 
s'est unie à l'esclave de SOIl affranchi. 

I7' Celle qui aurait même été dénoncée 
par trois fois, et par~itrait avoir été ré
duite à la condition d'ellclave, ne sera cen· 
sée avoir été adjugée à un maUre que de 
l'autorité d'un jugement exprès rendu par 
le gouverneur de la province. Celui qui 
peut donner la liberlé, a aussi seul le cIrai t 
de l'ôter. 

1B. I.a fille de famille qui, après la mort 
de SOIl père, aura continué il vivre avec 
Ull esclave; convaincue de ce fait claus la 
fCH'llle du séllatus- consulte Claudien, de
viellt esclave. 

TITRE XXII. 

De la Dot. 

I. DOT précède ou suiL le mariage, c'est 
pour cela qu'elle peut être donnée avant 
ou apres les noces; si elle a été livrée 
avant, ce lI'est que dans l'espoir qu'elles 
aUl'Ont lieu. 

INTERPRÉTAT. On appelle dol tOlit ce 
qui est donné (lUX !tommes de la part des 
femmes, et qui l'nUL l'être, soit allant, soit 
après les 1I0ces. 

2. La loi Juli'l. concernant l'adultère 
défend au mari d'aliéner le bien·fonds do
tal salls le consentement de la femme. 

Illù:st pas besoin (l'interprétatjoll. 

DOT. 185 

junxerit etüun denuntiatiolle convtntam 
ancillam fieri non placuit. 

S. 14. Mulieringenua qure sescienssorvo 
munÎcipium juuxerit, etiam cilra denun
tiatiollem an cilla efficitur. Non idem si nes
ciat. N escisse autem videtur qure comperta 
conditione contuberuio se abstilluit, aut 
libertum putavit. 

S. z5. Lihera mulier contuhernium eju$ 
secuta qui plures dominos haJmit , ejus fit 
ancilla qui prior denulltiavit, nisi fortè ab 
omnibus factum sit. 

S. r6. Si mater servo filii se jUllxerit, 
non tollit senatusconsultum Claudianum 
erube5cendam malris eliam in te turpi re
vcrentiam exempla ejus ql100 se servo li
herti sui conjum,.erit. 

S. T7· Tribus denuntiatiolliblls conven· 
ta, etsi ex senatuscousulto facta videatur 
al1cillil, domino ta111en adjudicata citra auc
tari ta tem interposi li per prœsidem decreti 
110n videtur; ipse enim <lehet auferre qui 
dare potesllibertatem. 

S. t 8. Filiafamilias, mOl'tllo fXltl'e, si il'l 
servi contuberuio perseveraveril, pro te
llore senatusconsulti Claudianî con ven!;" 
cflicitur ancilla, 

TI T r LUS XX 1 1. 

De DotilJlts. 

S. I.Dos aut antecedît, aut sequitllr nlil.

trimOlJium. Et ideo vel aIlle 11l1ptias, vel 
post uuptias dari potest: sed ante nuptias 
data, earUlll expedat ndvenlum. 

INTERPRETAT. Dos dicitur, quCD li 
parte spOllsarUIn viris datar : quœ !amen 
potest et ante Ill/ptias, et post Ill/plias 
dari. 

S. 2. l,ege Julia de adulteris cavetul' , 
ne dotale pn~.'diulll marÎtus, invita UXOl'e 

alicllet. 
J:ton in.difJct ù/,tcrpretalione. 

~..j. 
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T 1 T U LUS X XIII. 

De pactis inter pirum et uxorcm. 

S. J. FRUCTVS fundi dotalis i:onstante 
matrimonio percepti, lucro maritî cedunt, 
etiam pro rata allui ejus, quo factum est 
divorlium. 

INTERPRETAT. Fructus (Igri dOfalis, 
mallente cOlljugio, ad maritwn pertinent, 
sed et illius allni, quo matrimonillm di· 
vortio separatur, ad maritu!1Z pertim:re 
certissùnU/7l est. 

S. 2. Omnibus pactis stipulatio subjici 
debet, ut ex stipulalu actio naSçÎ possit. 

TI TU LUS X XIV. 

De donationibus inter ~!;rum et llxorem. 

S. I.lVIORTIS causa donatio est, qme 
impeudellte metu mortis fit, ut est ,-ale
tudî il ÎS, perrgrinatiollis, navîgationis, vel 
belli. 

S. 2. l\Ianumissionis gratin inter virull1 
et uxorem dOllalio fcnore libertatis re
cepta est, \'el cerlè (plOd l1emo ex hac fiftt 
locupletior; iJt'ollue servullllllallumittemli 
causa invÎccm sibi domu'e nOIl prohiben
tur. 

INTERPRETAT. III conjugio lw:e sola 
donalio e.1:: luze permitLi/ur , ut mall
e/pia sibi i!lvicern qUa! m(/IlIl/1lZÛtfllt ) /Ion 
quœ haoeallt donare passint. 

S. 3. Inter virl1m et uxorem nec per 
Înterposilam pel'sonam doualia fiel'j polest. 

S. 4· Inter virlll11 et nxorem contem
platione donationis imagillaria veudit io 
conll'ahi non potest. 

S. 5, Superstite eo qui I\latrinl( l1ii tem
pore domwerat, aille decetlellte cui fuerat 
dOllalllll1, id Cjuod donatulll tst , peues do· 
natorem relJl~!let. 

JNTERPRETAT, Si mancnte conjllg/o 
vir uxori, i'eI uxor marito aliquid dalla-

TITRE XXIII. 

Des pactes d'entre mari ctfemme, 

l, LES fruits du fonds dotal apprn·tien
llellt au mari tout le lems que dure le ma
riage, et même, en cas de di vorce, jus
qu'au jour de l'année ou le divorce a tité 
co Ilso III mé. 

INTERPRÉT. li est hors de tout doute 
lJUC les fruits du champ dotal appartien
ncnt au mari tant que durc le mariage, 
même ceux de tannée dans laquelle le ma
n'age est dissous par divorce. 

2. Aucun pacte l1'a de force que si sti
pulation y est jointe: car on n'a action ljUe 

l'Our stipulatioll. 

TITRE XXIV. 

Des donations Il'entre mari etfemme, 

I. DONATION à cause de mort est celle 
CJui se üüt par craillte actuelle de mort, 
telle que celle qui a lieu Cil maladie, pOUf 

grand voyage, E'mb:lt'lph'lllent SUI' Iller, 
ou à cause de guerre. 

2, 11 est reçu, Cil fn'enr rIe la libert~ , 
que les époux pem eut peudant le mariage 
se donner l'un à J'autre leur E'scla\'c , à 
charge de les atfr::mchir; CIO, Jona!ions 
n'ont ét~ autorisées Cjlle parce qu'elles ne 
pell\f'llt l"'H;chir ni l'Ull lli l'autre, 

}NTERPRÉT. PeJ:dant le mariage cefle 
seille dO/iat ion est permise par la Loi ci
dessus, quant aux esc/m'es lJu'ils l'eu!ent 
récÎpro(jltemClll I?/li'(lflc/tir j ail surplus, 
les (POUX lU'pel/J)CIlI sc dOllner lelir cscLm'c 
qu'ils lie ~'t:ulcllt pas rendre il la lba/{{. 

3. DOllation üule P,H mari à sa lemlll(" 
ou par femme à son llIari , il l'aide de prète
nom, n'l'st pas permise. 

4. DOllal ion ne f'::llIme à mari, ou de 
mari à t>:lllIllC, déguisée sons le titre d'une 
vent.: , eScI nulle. 

5. L'époux donataire vemllll Ù dén:Jer 
aVRllt le donateur, ce que cdui·ci avait 
dUBllé pemlant b mariage lui re"l.e, 

INTERPRÉT. Si penda/lt le mariage le 
mari a donné que/que chose ci sa jèmme, 
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ou lafemme ci son mari j si celui à qui Olt 

a dOl1né dpdde le premier, tout ce qui a 
été donné reste au donateur. 

6. Quelque donation que le mari et la 
femme se soient faite à cause de mort, si 
le décès prévu arrive, elle vaut. 

INTERPR, La dOllation d'entre époux, 
fill'te pendant le mariage, à cause de mort, 
vaut par la mort de l'un Olt de L'autre j car 
en donation a caUSe de mort, il ne peut 
être dérogé à: la solennité des termes qui 
constituent cette donation.' je ,,'eux que ce 
chall1~ Oll celle maison vous appartienne 
plutôt qu'à moi, ou plutôt à vous qu'à mes 
héritiers. 

TI YRE XX V. 

De la reconnaissance des ellJans. 

1 .1J'ENFA ~T conçu dans l'esclavage, est 
libre s'U 113ît .après l'affranchissement de 
sa mère. 

2. Celui qui a été conçu en éfat de li
herté, et qui vient au monde SA. mère étant 
esclave 1 est aussi lié libre. T,a faveur due 
à la liberté le veut. 

3. Si tlllC servante enceinte est a!Tran
chie, cl qu'elle redcvicIlne esclave avant 
qlle de met! rc son ~nfalJt au monde, l'en
fant naifra libre i parce que les tems inter
médiaires ne peuvent que lui pl'oEter, et 
non lui lluire quant à sa liberté. , 

4. L'enfant conçu par cene qui doit être 
affranchie en cOniéqucnce de fidéicommis, 
et qui naît après le terme fixé pour l'afl'ran
cbissement de sa mere, mtÎt de condition 
libre. 
I~TERPRÉTAT, Si unjirléiconlln"ssa're 

oyant cU ordre de donner la Liberté à une 
csclaFc e11ceinte, lie l'q/Jranchit pas mt 
lems déterminé, et qu' cile mette son en
fant 	ail monde n'a.rall( pas encore l'CCOU

()1-6 sa lil,erté par faule du fidéicommis
,<aire, renJmzl sera né de condition libre .' 
le retard d'(:!frallc/ûssemenl étant du fait 
dufidéicommùsaire, Ile pr:ut lzuire eil rien 
al'ingénuité de l'cl/fant. 

5 . .Femme dh'orcée, certaine d'être en, 
ceinte, doit, dans les trenle jours, cn faire 
donner avis ft SOli mari, ou au père de ce
lui-ci, afin d'être visitée ou gardée à vue, 

verit .' si is cui donatun! est prior morluus 
fucrit, npud donatorem ca quœ donala 
fiteranl remanc&lInt. 

S. 6. QlIoclIuque tempore contempla
tionemortis inter virurn ët uxorem dOl1atio 
facta est, morte sequuta convalescit. 

]NTERPRET, Si illter maritum et lliro

rem, matrimonii tempore, marlis causa 
fiu:rit J'acta dOllatio , morte unius COll va
lescil. l\Tmn in dOlltllÙ"ûous , qua' marlis 
causa ,filint , ha'c 1!crborunl solemnÎlas 
custoditur: illllm agrul11 , lIut ilblll rIo
mum te malo habere qU;Ull, me, te, quàm 
heredes meos. 

T 1 T U T1 U S X X V. 

De liberis agnosccnrlis. 

S. 1. Sr serva conceperit, et postcà rna
l:umÎssa pepercl'it, liberum parit. 

S. 2. Si libera cOl1ceperit, et ancilla 
facla pepm'erit, liberum parit. Id enim 
favor liberlatis exposcit. 

S. 3. Si ancilla cOllceperit, et medio 
tempare manumissa !it, rllrsùs facta an
cilla pepererît, liberum pari!. Media cnim 
tempora libertati prodesse, non ellÎm Ba
cere etiam possunt. 

S. 4· LX ea mu liere natus, qUa! ex c:msa 
fideicol11missi lllallumÎ ui debuit, si post 
moram }ibertati faclam nHscalur, ingeulius 
nascilur. 

JNTERPRETAT. St: cp m/{licr, quœ pel' 
fideicommissum mmwmitti jussa est, ji
deicommissario in prœstanda liberlale, 
qller: ci mandata est, moram facienlc pc
perm'if, qui nallis est iflgcllltltS nase:'lli/' : 
qlliajideicommissarii tarditas il1gellltilati 
ejus obesse non potest, 

S. 5. Si mulier divortio facto gravi:1am 
se sciat, intra lrÎcesimulll diclll viro de
llUntiare dehet , vcl patri ejns . nt ad ven
trem Îllspiciendum, obsel'vandunhJ ue eus· 

.,' 0 ...·f 
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toc1es mÎttaut : qui bus niissis, partulll mu· 
lieris oll111imodis cogunlul' aglloscere. 

INTERPRETAT. Si quœcul1quc mul/cr 
matrimonio per diIJortium dissolulo l 

prœgnuntem se esse senserit, et Iwc in 
llotltiam mariii vol patris ejus detu/cril , 
ut ad inspiciendüm ve/ observtlndum ven
trem suum custodes mittant, quos dam 
miser/nt, parlum mulieris, id est, nati· 
vila/em sui heredis compellunlur agnos
cere. 

S. 6. Si pr"'gnalltem se esse mulier non 
<lelluntiavel'it, vel custodes ventri miss05 
non admiserit , liberum est pa/ri \'e1 IWO 

natum non alere. Ceterùllluegligentia nu· 
tris, <Jtlomi!JUS SUUS patri heres sil, ohesse 
non debet. 

INTERPRET. Si post divortium prœ
g lianlem se mulier marito llon indicallerit , 
vel cl/stodes ad ohserlJationem ventris mis
sos custodirc non permiserit , potes! pa
ter 'llel avus emn qui [talus fuerit nOIl nu
trire: sec! negligcntiam malris slatutwn 
est ei, qui natus est, in sltcccessione pa
tris nocere penitus non debere, quin post 
mor/cm patris sùw dubio succedat. 

S'7. Si mulier se ex viro prœgnalltem 
negat, permittitur marilo ventrem Îllspi
cere, et \'entri custodes dare. 

S. 8. Venler inspicitur pel' quinque ohs
tetrices ~ et quod maxima pars earum de
1ll111tiavel'it, pro vero habetur. 

INTERPRET. Quolies de mulieris prœ
gnatione dubitatur, quinque ohstetrices, 
id est, medica' 1 velltrem jubentur inspi
cere. Et qlJod plures cx ipsis se agnoIJisse 
dixerinl, hoc c:ertissimum judicatur. 

S' 9· Obstelrîcem, qure partum alienum 
attulit) ut supponi possit, summo supplicio 

LIVRE II, TITRE XXV. 
si bon leur semble, par personne à ce ex
près par eux commise; de sor le qu'il soit 
lm possible à son mari ou ~ son père de ne 
pas reconnaître l'enfant dont elle serait eu
suite accouchée. 

INTERPRÉT. TOllte femme donl le di
~!Orce a cu lieu, qui croit être alors en· 
ceinte, doit en aIJer/ir son mari oule pi're 
de son mari, qjin d'être visitée ou sU/veil· 
tée par gens à el/.1:. Cette visite et garde 
de sa personnc ayant été en conséquence 
[aite, ni l'un ni l'atttre ne pourra désa
j)(J /ter son accollclœmcnt , et sera fellU de 
reconnaître son héritier dans l'eIYi.mt au
quel elle aura donné le jour. 

6. Si cette femme enceinte n'a pas dé
noncé sn grossesse, ou si elle a refusé les 
g:u'diens qu'ollluÎ aurait donnés, il sera li
bre au père ou à l'aïeul de ne pas élever 
l'enfant qu'elle aura mis au monde. Au 
surplus, la négligence de la mère ne doit 
pas nuire au droit de l'enfant, quant à sa 
qu'alité d'héritier de son père. 

INTERPRÉTAT. Si après le dÙJorce , lt~ 
.femme alors enceinte n'a pasfait comra/'
tre sa situation, ou si ellc a rifuS(r de se 
laisser garde/' par les gens à ce préposr:s, 
le père 0711' (lieul pourra refuser de nourrir 
SOIl enfant: mais it est de règle en droit 
que la- négligence de la mère ne peut nuire 
au droit de t'elifant, quant à la succession 
de son père, c'est-à-dire, le prÎIJer de la 
p';0l!rilté des biens de SOli père après son 
deces. 

7. Si la femme prétcn1, contre son ll1:ui, 
qu'clle n'est pas enceinte, il est permis à 
son llVl.ri de s'cn assurcl' et de lui dOllner 
des gardiens. 

8. Les v isi tes à canse de grossesse se 
font par cinq plus anciennes sages-femmes, 
l'avis du plus grand nombre doit être reçu 
comme vérité. 

INTERPRÉT. Toulefàis qu'ily a inc(lr~ 
t!tllde sur l'état d'unejèmme qui pourrait 
être enceinte, il doit être commis cinq ml· 
ciennes sages-femmes, c'est-à-dire cinq 
des plus expertes dans leur art pour la 
visiter. Ce qui aura été déclaré a~)oir été 
reconnu par le plus grand nombre d'clles, 
sera tenu pour cerlaùz. 

9. Sage.femme qui aurait apporté l'en
fant d'une autre, pour faire croire à ac

http:l'eIYi.mt


189 DES ADULTÈRES. 

cOllchemellt, a, de tout tems, été cOlllhm- aiIici placuit. 
née au dernier supplice. 

TI TR E X X V J. 

De l'émancipation absolue des (JJlJalls. 

1. PFRE pris par lès ennemis, cesse d'a
"oi!' ses cnfans en sa puissance; mais étant 
rentré sur le territoire Romain, il reprend 
tous ses droits sur ses enfans et sur ses biens, 
comme s'iln'ayait pas été prisonnier. 

2. Plusieurs émancipations distinctes 
peuvent avoir lieu eIl présence des mêmes 
témoins, ou en présellce de difIërens té
moins, le même jour ou à jours dive~·s. 

3. On peut émanciper même les jours 
de fêtes. 

4. Emancipation et a{fr~wchisselllellt 
pCI\\'Cllt être déclarés :levant les magistrats 
des villes, s'ils y ont le droit de juridiction. 

5. I,e fils de famille ne peut être éman
cipé malgré lui. 

TITRE XXVII. 

Des Adultères. 

1. LA loi Julia sur l'adultère, chapitre 
seCOlHl, permet au père naturel ou adoptif 
de tuer celui qu'il aura surpris sur le fait 
a,tee sa fille, dans sa propre maison ou 
dans celle de S011 gendre, quel que soit le 
l'ang du coupable. 

2. Le fils de ütUlil1c mal'ié, qui aura 
surpris S;'J tille en adultère, (èst presque au
torisé, pal' la mgme loi, à la tuer, cepen
dant il est plutôt admis qu'jlne peut la tuer 
sans en avoir eu la permission. 

3. Aux ternle!l du chapitre cinq de la 
loi Julia, lorsqu'uB adultère a été smpris 
sur Je fait, les dépositions de ceux qui en 
peuvent témoigner ne SOllt valables, qu'au
tant qu'elles ont été reçues dalls les vingt 
heures suivantes. 

4, l\:fari ayant surpris en adultère des 
infames, Ou tout autre faisant profit de son 
corps, ou ses esclaves, peut les tuer; mail! 
il lui est défendu de tuer sa femme. 

5, Mari qui ayant surpris sa femme avec 
son adultère l'aura tuée, doit être moins 
puui, pflrce qU'OIl ne peut ûttrilmer le [ait 
\lu'a l'exct:s d'un juste chagrin. 

TITULUS XXVI. 

Quemadmodmnfilii sui juris ifjiciantul'. 

S. I. PATER ab hostibus captus desiuit 
hahere filios in potestate: postlimiuio vero 
re\<ersus, t.11l1 filios , quàm oumia sui juris 
in potestatem fecipit, ae si Dunquam ab 
hos!ilms captus sit. 

S. 2. SiDglll:~ emancipatione8 iisdern , 
"el aliis tcstibus fie ri possunt, vol eodem 
die, vel intermÎsso tempore. 

S. 3, Emancipatio etiam die feriato fieri 
potest.

S.4. APlld magistratus municipales, si 
habeant legis actionelll, emancipari, et 
mauumitti potest. 

S. 5. Filiusfamilias emallcipari in vitus 
non cogitul'. 

TITUI,US XXVII. 

De Adulteriis, 

§. I. CAPITE secundo legisJuliœ de adul
teriis pel'Illittitur patri tam adopti va quàm 
naturali, adulterum CUm filia cujuscunque 
digni tatis domi suœ vel gelleti sui depre
hensum sua manu occidete. 

S. 2. Filiusfamiliœ pater, si filiam in 
adulterio depreheuderit, verbis qnidem 
Jegis prope est ut nOIl possi! occidere, pel'" 
mitti talllen ei <lebet nt oecidat. 

S. 3. Capite quinto legis J ulire ca'i'etur, 
ut adultertlIll (leprehensuIll vigillii horis 
atllestando viciuos retinere vaJeat. 

S.4. Marittls in adulterio deprehensos 
11011 alios quàm iofitmes, et eos qui corpore 
quœstum facillnt, servos etiam excepta 
uxore quam prohibetur, occidere potest. 

S. 5. Mariturn qui uxorelll deprehell
sain cum adultero occidit 1 quia hOG impa
tientia justi doloris amisit 1 lenÎl1S pnniri 
placuit. 
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S. 6. Occiso adultero dimÎttere slalim 

mari lus dcbet uxorcm, atquc ila tdduo 
proximo profilerî cum quo adultero, et in 
<JlIO laco uxorem deprehenderit. 

S. 7· lln'enta in adnllerio uxore mari
tus, ita demulll aduHerllIll occiclere po
test, si eUlu domi suce deprehendat. 

S. 8. EUl11, qui in adulterio deprehcllsam 
tlxorem llon slatim dimiserît, l'eum leno
CÎuij postulari p\acuit. 

S. 9· Duos uno tempare uxoris adulte
ros accusari l'osse scielldull1 est, plures 
"Vero non posse. 

S. 10. CUIll lli5 qure pub\icè mercilJUs 
vel tabernis exercendÎs procurant adulte
l'ium fieri lion placuit. 

S. II. Qlli masculllm liberum invitull1 
stupraverit capite punitur. 

S. J 2. Qni voluutale sua stuprnUl 11a
gitiumquo illlpurum palitUl', dimidia parte 
hOllorum suorUlll 1lJllltatUll1, Ilec testa
mentl1lll ei ex majore parte facere licet. 

~. 13. Aclulterii cOl1\'ictas mulieres di
midia parte dotis el tertia parle honol'llIll 
ac relegatiolle in insulam placuit coerceri; 
adulteris "ero viris pari in insulam relega
tione dimidiam bonorum partem anferri , 
dummodü in di versas illsulas relegcntur. 

s. q. Illcesti pcrll;J1l1 qure in \'iro in În
s111all1 deportatio est, mulieri placuit re
mÎUi, hactellus tumen, quatclllls lcge J ll
lia de adulleriis nOIl apprehendilur. 

S. 15. Allrillarlll11 sanè stl1prum, mSI 

detcriores fiant Iilc! per e:\s ad domil~[lm af
fectet, citra IlOX:J.m habetut'. 

S. 16. Servi tam mariti qUàlll !lxoris in 
causa adulterii tOl'ql1crÎ possunt, uee his 
libertas sub specie ill1punitatis data vale
hit. 

6. Aussitôt que le mari aura tué l'adlll~ 
tt'~rc qu'il aura surpris avec sa femme, il 
doit renvoyer celle-ci, et faire dans les trois 
jours la déclaration du 110111 de celui avec 
qui sa femme commettait adllllère, et du 
lieu où il les a surpris. 

7. Mari qui a supris sa femme en adul
tère peut SUl' le champ tuer son complice, 
si c'est daus la maison du mari que l'adul
tère se commettaÎt. 

8. Tou t mari q Ili, ayan t surpris sa femme 
eu adultère, ne l'aura pas aussitôt renvoyée 
de chez lui, doi t èt re , selon la loi, pour
suivi CCHllllle coupable de l'avoir prostituée 
exprès. 

9. Il est certain qn'on :peut accuser en 
même te ms sa femllle de deux adultères, 
mais elle ne peut l'être de plus. 

ro. Selon la loi, illle se commet point 
d'adultère avec celles qui se livrcnt à la fa· 
veul' du commerce qu'elles exercent en te
mmt ta\'erne. 

1 f. Celui qui aura abusé de force d'ull 
Illâle libre est puni de mort. 

12. Qui a consenti à J'abus de son corps, 
0\1 à tout autre acte d'impureté, doit cn 
ètrc puni par la perte de la moitié de ses 
hiens; et de plus, il ne doil plus joui,- dE' 
la liberté de disposer du "este, ou aUll1oÎ:!S 

pOUl' la plus grande parlie. 
l3. [,es femmes convaincues d'adultère, 

sont punies par la perte de la moitié de leur 
dol ct du tiers de leurs biens, et cOlld'll11llée 
à la relégation dans une île. Les hommes 
aùultères sont aussi punis par la rdéga lÎol1 
dans lllle île, la moitié de leurs biens ré
servée; ù moin!i qu'ils n'aient été relégués 
dans dcs îles lointaines. 

J4. La peille de l'inceste, qui est pOlir 
les hommes la dtiportatioll dans une île, se 
remet aux femmes; pourvu qn'elles ne 
plli.:'sent, ell ce C:1S, pire atteÎnlt's d';!rlul
tère, d'après ce qne porte III loi Julia. 

15. Abuser des servantes, n'esl qu'une 
faute qui peut lem déplaire on à lenr mai· 
tresse, lorsque d'ailleurs il n'en est rien 
résulté qui les ait autrement Mpl'éciées. 

16. l.es esclaves de l'holJlme ou de la. 
femme peuvent ètl'e torturc;s pour cause 
d'adullère. l.a liberlé qui leur aurait (;Ié 
dOllnée pour assurer lem' impunité sera 
Ruile. 
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17, En cause d'adullère il ne peut être S. 17. In causa adulterii dilatio poslu
accord~ aucun délai, lata impetrari non potest. 

TITRE XXVIII. 

Qui pmvent rifuser la tulelle. 

1. S'u, a existé entre le père et le tuteur 
nommé une haine absolue, ce tuteur pourra 
la refuser. Il ne faut pas confier un pupille 
à l'ennemi de sail père. 

JNTERPRÉT. S'il tl été nommé pour t [t

leur il lin mineur ulle persolliîe connue 
pour avoir eu de grandes Înùnitù:s mJec 
son pere, son refus d'accepter la tutelle 
aura tout son q.//et, à cal/se du danger de 
cOldier la d(jènse des enJans à r ennemi de 
leur père. 

z. Personne ne peut être malgré elle 
appelée au secours de celui qui a accepté 
Ulle tutelle. 

Tl T REX XIX. 

De ceux qui doivenl être prr!férés pour 
tutelle. 

r . TL n'apparait pas qu'on ait nommé ce
lui lJUÎ de\';.it êlt'e prétC;ré, lursllue la cause 
dc la préfàcllce n'est pas in:iillure. 

z. Li prètércnc~ Ile rf'sulte pas seule
ment dit ctlg:'é de parenté, dit,) résulte 
aussi de l'esp(""" de biens de famillè aux
qlHl'i lit 1\11<:11,.· s'i!i'pli~qe, 

1:, j'EH PH. Ccltu' {Jlli Joit rie pr'fél'ellCe 
être /1" tl/tellr, /l'es,' pas toUf?/dS pare/Il 
le plus l'roc/le, c'est cellt, (II" esl IPCO/lJill 

com.'lle le plus capable iz ra,SUIl dt: sesj2z
CU/:{iS • 

Tl T REX X X. 

Quand n'y a·t·dlleu ri prry;irence pOlir 
lu:etle. 

LE père a~'nnt l10mmé un affrallchi pour 
tuteur, il Ile peut elre t'c:J.rtè de 1:.1 tutelle, 
.jll<lLd Jl:';'lll'~ nll lie l'y croir,ùl pas propre; 
dam ce c", Oll t,ourra sellltmellt lui adjoin
dre lin Clll';\teur. 

Ii\TEi'd' lÙ:T. Si l1.11 ph'e a .par son tesla
ment 1 nOlllmé lill aj/ranc/Li pour tuteur ci: 

TITULUS XXVIII. 

De excusationibus tl/forum. 

S. 1. Il'Œ\lICITlJE capitales, quas quis 
ClUll patre pupillorllIll habuit, à tlltelis ex
cusant, ne paterno inimico pllpilli com
mittantlll'. 

INTERPRETAT. Si cwn patre minorum 
aliquis gr([v~s illimici.tias halmisse cognas
citur, ci lutela pupillorum merità exclt
satur, ne illimico paterno parllulorum dc

fi'llsio committal ur. 

S. 2. Ad curam ejus, cujus quis tutelam 
administravit, invitus vocari non potest. 

T 1 T U LUS X XIX. 

De potioribus lIominalldis. 

s. [. NON rectè potiorem vidctnr no
minare, qui causam nominati potioris non 
expresserit. 

S. 2. Potiol' quis esse debet, non solùm 
gradu generis, sed et subslantia rri fami
liaris. 

INTERPRETAT. QIn' potior ad lulelmn 
elgcmflls est, non solrlm pupillo generis 
m(/in'tate prnp,'nq 1u'or, seri et jaclIltati
bus debet mugis idullells approbari. 

TI T U LUS X X x. 

Qui potiores nomùzare non possint. 

I.JIBERTUS, ([l1rm paler tutorem cledit~ 
si minùs idoneus dicatllr, e:\clISrJl'i qlli,lem 
1:011 potest, sed rJdjl1l1gi iJ:i curator potesL 

INTERPRETAT. Si à patrcfi/::s IIÛI10

riblls Libertus tulor jl/el'it dcre"ictus, si 
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parllm idoncus videtur, excllsari quidem 
ab actione lutelce non potes!, sed potest 
illi curator adjungi. 

TITUI,US XXXI. 

Adorationern difJi $cf/cri. 

DOLO tutoris curatorisve detecto, in 
duplml1 ejus pecnnioo cOlldemnatione C011

velliuntur, qua minorelll fraunare volue
runt. 

TITULUS XXXII. 

De Flirtis. 

S. 1. F {lIt est, qui dolo malo rem alie
llalÎl contrectat. 

INTERPRETAT. Fur est, qui l'cm alie
namji'audc illten'onù:nto contigerit. 

S. 2. Furtorulll genera Sl1l1t quatuor: 
mallifesli, l1ec manifesli, cQncé'pti et oblati. 
Mallifestus fur est, qui in ülciemlo depre
hensus est, et qui inll':L tenninos ejus loci, 
unde quicl sustulerat, deprehen$us est, 
yel anleCjWUll ad eum locum quo destina
verat, pervcniret. Nec manifestum fur 
est, qui in faciendo quidam deprehcnstls 
non est, sed eUli furtum fecisse negari non 
potest. Concepli actione Îs tcueiuI', apud 
(Iuem furtum quoositum, et inventul1l est: 
oblati actione is tcnetu!', qui l'cm furti "am 
alii obtulit, ne à se in\'cnirelur. 

S. 3. Fm'ti adiolle is agere pOlesl, cujus 
interest rem nOll perisse. 

S. 4· Concepti is agere potest, qlli rem 
cOllcepi t, et i li veuÎ t. 

S. 5. Oblati lS agcre potes!, peues qucm 
l'CS concepta, et inventa est. 

S. 6. l\1anifesti furti actio, et nec ma
nifesti, et cOllcepti , et aMati heredi qui
dem competit, sed iu heredem 11011 datur. 

Ses Clifans mineurs, cet qjJranclline pourra 
rl}fuserd' exercer cette tutelle, quand même 
il semblerait n'ell pas être capable: mais 
il pourra lui être adjoint un curateur. 

TITRE XXXI. 

Rescript de l'empereur Sévère. 

TUTEUR ou curateur convaincu de frau
de doit être condamné il payer le double 
de. ce dont ils ont ainsi essayé de privel' lit 
mllleur. 

T l T REX X X l J. 

Des Vols. 

1.VOLEUR est quiconque, en employant 
à dessein le dol, parviel1t à enlever pour 
lui le bien d'autrui. 

INT.ERPR ÉT. Voleur est celui qui, à 
l'aide de telle manœu(Jre que ce soit, est 
parf/enu as'emparer du bien d'autrui. 

2. On distingue quatre espèces de vols: 
le vol manifeste , le vol 11011 manifeste, le 
vol recherché, le vol soustr:1Ît. Il,Y Cl. vol 
lll'lnifeste, lorsque le voleur est pl'is dans 
le lieu où il est encore occupé du vo\, ou 
daus sa fuite de ce lieu après le vol et avant 
d'être parvenu où il devait déposer les ef
fets volés. Il y a vol non manifeste, lors
que le voleur n'ayant pns été pris sur le 
lieu) il lui est cependant impossible de nier 
que ce soit lui qui a fait le vol; il Y a action 
pour vol retrouvé, contre celui chez lequel 
on a recherché et trotwé les effets volés; 
il Y a soustraction (recélé) de vol, lorsque 
le voleur a remis les efTcts volés entre les 
maillS d'un tiers, qui les a reçus pour qu'ils 
nc fussent pas trouvés sur le voleur on chez 
lui. 

3. L'action pour vol appartic:1t il celni 
qui a intérêt de ne pas perdre sa chose. 

4. L'action de vol recherché appartient 
à celui qui ft recherché et trouvé le vol. 

5. t: action ri ca lise de soustraction (t'e. 
célé) de vol, a lieu conlre celui chez lequci 
011 a cherché et troul'é les objets volés. 

6. I..'héritier du \-olé peut exercer toutes 
actions résultantes du vol contre le voleur, 
mais non pas contre l'héritier de celpi-cî. 

INTERPR. 



DES 

!r..TEHPRÉT. Les 'téritiersda celui con
rre lequel il ri actioll quelconque de l'al, 
peupent être poursui{)is pour restitution de 
la c/tOse volée, mais la peine du (101 Ile peut 
leur être appliqUife. 

7- L'esclave qui a volé ou fait Cjuell{ue 
tort aautrui, peut être donné pour n;pa
ration du vol ou du tort qu'il a fait; à 
moins que son maitre ne rende pour lui en 
son entier la chose volée ou dout il a fait 
tort. 

INTERPRÉT, Un eSCÙ1{)C ayant ,,"'olé ou 
Jait tort à quelqu'un, si le mflÎtre lie H?Ut 

rendre pour lui, il doit le liwer al' oJfènsé 
pour tout le lems nécessaire à acquitter le 
prix de la chose volée ou dont il a fait 
tort. 

8. Si un esclave avait été alrranchi ou 
vendu après avoir commis uu vol, le volé 
aura action contre cet affranchi 011 contre 
celui qui l'aurait acheté; parce que l'obli· 
gation oée d'un délit suit Je délinquant. 

INTERPRi~T, Si un esclave avait 'J-'olé, 
et qu'ensuite son maître lui ait dOllné la 
liberté DU l'ait vendu, le vt.Jlcur qlFrancld 
pOllua être actiollné pour restitution, ou 
bù"ll SOIl 1l0lllJcau maître; parla raisoll que 
l'obligation résultante d'un délit suit tou· 
jours le coupable. 

9. Le fils de famille qui aura été {~man
cipé aprps a\'oir volé, pourra êlre pour
suivi persollnellement; parce que le délit 
l-epase sur la tète de celui qui l'a commis, 

ID. Ce n'est pas seulement le voleur qui 
peut être poursuivi, il y Il aussi action. à 
raison de vo\, contre celui qui Il aidé à le 
commettre, ou qui a conseillé de le coJU~ 
mettre. 

1 1. La soustraction des effets d'une suc
cessiOll 11e penl être 4ualifiée de \-0\ avaut 
que l'héritier n'cn ait pris possession. 

1.2, Celui qui a culc\'é Ulle femme pu
hlique pOUt' en jouil' , et l'a cachée, s'est 
rendu coupable de roI; aiusi le veut la loi, 

13. L'actioll de vol maIlif~ste, en o_ulre 
de la peine du quadrnple, emporte celle 
à fin de revendication et de restitution. 

IKTERPRÈT, La peine dll vol manifeste 
et du quadruple et de la restitution de la 
chose 1Jolée. 

14. La peine de soustraction (de recélé) 
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INTERPRETAT, Furfarunt g(:1!era lle

T'es ejus, quifurtum perlulil prosequ! pa· 
tffS!: eju,~ pcrà hures, qui furtumfecerit , 
ad pœllmn crimmis telleri non possunt. 

S. 7, Sen'us, qui furtum fecerit, dam
llUIll\'e dederit, nisi id pro sui quanlitate 
dominus sarcire sit paratus, llOXlC dedi 
potest. 

INTERPRETAT, Si serr;llS alicm:f"rlmn 
j'eceri! , l'el damWlln dederit, si dominus 
cjus pro eo reddere no/uerit , lrrulere oum 
,,·indicta: pro qualitatefacti debcbit. 

S' 8. Si sen-us furlum fecerit, dcinde 
manumissus fuerit, allt alicuatus, C:JIll ipso 
manumisso, vel emptore agi potest. N o.\a 
cHim caput sequitur. 

INTERPRETATIO. Si senJusfllrtumfe. 
ecrit, et postea aut manumisslts, alti L'CIl

ditusj'uerit, aut is qui maflumissl/s est, 
praful'li redhibitione tcnebitur, aut cmp· 
torejus : quia noxa semper cap/il $c,/ui;ur. 

S. 9· Fi\iusfamilias si fUl'[tlm fecerit, 
deinde emaneipetur, furli aclio in eUIll 

dalur; quia in omnibus noxa caput se'lui
tur. 

S. 10, Non tantùm <lui furtum fl'ccrit, 
sed etiam is, cujus ope, aut cOl1silio fur
tUlll factum Cuccit, furti actiolle tellehitur. 

S. II. Rei heredilarire untequum ab be· 
rede possidealur, furtum fieri non poll'st. 

S' 12. Qui merell'icem lihiclillÎs caUSfl 
rapuit, et celavit , elllll quoql1e furli ac
tione-tcncl'i plaeuit.

S.13. Furli méluifesti actio, prretcr pee
llélm quadrupli, ipsius rei persecllliolL Ill, 
gCllere vindicalionis, et coudidiollis cou· 
tinet, 

INTERPRETAT, FUT'ri mrlll!fesli pmla 
quadrupZz: est, et ipsius rei quœ cst suu
lata, redhibitia. 

S. 	14· Furti oblali actio adverSll~ ellm, 
z5 
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qui oblulit tripli est pœna, et j psius rei 
rcpetilio. 

INTERPRET. Is qui remfurtivam alteri 
ohtulit J ne apud ipsum ÎlwenÎretur, tripli 
pœna est, et l}lSÙlS rei redhibitio, quœ 
sublata cognoscitur. 

S. 15..Furti quocullque genere condem
uatus, fimlOs11s efficilur. 

S. 16. QuœcUIHjUe ill caupolla, vel in 
meritorio slabulo, diversoriove perierint, 
jn Mercitol'es eorum furti actio competit. 

S. 17· Qui furlum qUa"siturus est, an
teqllam qu~rat dcbet dicere quid qmcl'at, 
et rem StlO nomille et sua specie desiguare. 

S. IlL Rem pignori datam dehitor cre
dilori suhtrahemlo furtum filcit, quam si 
et ipso similiter ullliserit, SUD Domine per
sequi polest. 

S. r9. Pater, vel domil1t1s de ea re, 
quel:', filiofàmilias, vel seno subrepta est, 
furti agere potest. Interes! enilll ei deièrri 
actionem, qui de peculio con venitur. 

1 NTERPRET. Sifiliofamilias, z'el serfJO , 
furto aliqltùl sublatumfuerit, ad pntrem 
'J.'el dominwn furli aclio perhnebit : quia 
merità cis hœc Gclio datur, e~lJ quorum 
pcrsonis soleut aliquotù:s cOfi~·eniri. 

S. 20. Si rem, quam iibi commodavi , 
posteà surripui, furti aclio compelere tibi 
non poterit. Rei enilll Ilostr~ fllrtum lacere 
non pOSSUIllUS.

S, 21. Si cùm furtum quis qmcrit , d~lln
Illllll injllriœ dederit, actioue kgis Aql1ilice 
tenebî!nl'. 

INTERPRET. Si cùmfar!um quis ql/CC
rit, d"lnlllltn a/icui der/cric, 1e'cf illjuriam 

J,!cerit, sec/llldûm legem Aqui/iam ill du
plum damni t'Ilati redlûbÙione muletalur. 

S. %.2. Ob Î!ldiciull1 cOlllprehcndi furis 
procmilllll promiSSlll1l jure (L'hclur. 

S. 23. Sive seges per furtlllll, si\ e qllée
libet arbores c,es,t' sint, in duplulU ej\ls rti 
;IOD1Îlle 1'1;',15 COllvell;~llr. 

de vol est <lu triple, et de la restitution de 
la chose volée. 

INTERPR:i.T. La peine de celui qui a 
reçu la chose volée pour qu'elle nefût pas 
trouvée chez le voleur, est du triple, et de 
la restitution de la chose qu'il a cachtte. 

15. La cOlldamll:ltioll pour vol, de (Iuel-
Clue espèce qu'il soit, emporte infamie. 

16. En cas de perte de qnoi que ce soit 
dans les cabarets, les écuries passagères, 
ou dans les auberges, ceux qui les tiennent 
sont tenus de l'action de \'01. 

17. Quiconque veut faire la recherche 
d'un objet volé, doit, avant de chercher, 
déclarer quel est cet objet, par 50n nom 
et SOIl espèce. 

1 B. T,e débiteur qui soustraÎ t le g1ge 
qu'il a donné à son créancier, commet \IL' 

vol; il peut être poursui vi comme tout au
tre qui lui aurait volé à lui-même ce qui 
constitue le gage. 

J9. Le père d'unfils de famille ,ou lemai 
tre d'un esclave, peut seul poursuivre pOt''" 
le vol qui leur a été fait; leur droit est foU'Li 
sur ce que c'est contre eux seuls qu'on peut 
seulement intenter toutes actions COncer
nant Je pécule de l'un ou de l'autre. 

INTERPRÉT. Lorsqu'il a étéfad 11lllJol 

à unjils defamille ou à un esclave, c'est ait 
père Olt au maître qll'en appartient la pour
suite; ce droit n'appartient qu'à eu,r; ,parce 
quel:;'est contre eux seuls que s'exercent tes 
fictions quipaifois peuvent l'être, à raison 
des dettes de l' W~ Olt de ,'autre sur leur 
avoir particulier, qu'on nomme pécule. 

20. Si je vous ai pris la. chose que je 
vous avais prêtée, il a')' fi pas lieu à l'action 
de vol; car 011 ne peut p,.s faire un "01 de 
sa propre chose. 

2 r. T.a recherche d'uu objet volé engen
dre action, à fin de dommage résultant de 
l'injure, aux termes de la loi Aquilia. 

INTERPRÉT. Si en cherchant un J)oi; on 
filit 	ill/ul<; Olt quelque tort lJue ce soit il 
celui che::. qui on le cherche, il lui est dû 
le double du tort qu'il a éproufJé l d'apn~s 
la loi Aquilia. 

22.. La récompense promise à qui inrli
quera le voleur, est duc tle droit. 

23. Si dC's blés ou des arbres, de quel
que esppce llu'ils soient. ont été coupés ct 
volés, cclIIi qui aUl", cOlllmis le Mlil, sera 
(vl,damné a1\ double de leur valeur. 
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24, Si un eôc1ave commun a été dérobé 
par l'Ull de ses maîtres, l'autre aura contre 
lui action de vol. 

25. Celui qui s'empare d'unechoseaban· 
dOllnée par son maître, ne commet P,IS un 
vol, pourvu foutefois que celui à qui elle 
appartenait l'ait jetée ou s'en soit dessaisi 
dans l'intention de l'abandonner. 

26. Si Ull esclave a volé avec son mallre, 
en outre de l'actiOIl de restitution contre 
tous deux, le volé aura celle du vol contre 
le maitre seul. 

27, Si le dtlgraisseur ou le tailleur s'est 
servi des vètemens qu'ou lui avait dOllués 
i nettoyer ou à raccommoder, ir sera, :i 
cause de l'usage qu'il en aura fait, censé 
les avoir volés; parce que ce n'était pas 
p,mr s'cn servir qu'ils lui avaient été remis. 

28. Des fruits ayant été volés sur un 
f.onds de terre, le propriétaire ou le fermier 
pourra en poursui\'re la restitution; par la 
raison que l'un ell'aulre y ont un éllfi.l in
térêt. 

29, Quiconque aura enlevé, pour en 
JOUIr, ulle servante esdave n'étant pas 
femme publique, sera coupable de vol, et 
puni de la peine parlée pal' la loi Favias'il 
l'avait seqnestrée. 

30. QUicOlHllle aura enlevé des tablettes, 
ou autres titres à quelqu'un, ponrra être 
poursui vi en paiement des sommes dont 
elles ctmtiendraient la mention, et ce qU~l1d 
mfme ellcs auraient été croisées; parce qlle 
paiement effectué ne peut ètre prou vé <1 ue 
par eux. , 

INTERPRET. Qui aura volé des table! tes 
ou, tous autres l i!res, sera condamné il 
payer toute la somme dorlf il y aurait été 
(ai! mention i 

Que ces titl'CS soient intaets ou ratur(s, 
ct quand même ilsjustificraient d<: l'acquit 
des s(Jmmes y mentiomuies. 

Sr. Qui ~ conseillé à l'escl:we de s'en
fuil', n'est pas à la vérité coupable de vol, 
m~ds d'avoir oorrompu cet esclave. 

32. Si une chose volée a. élé rendue à 
$011 propriétail'c, il n'y a plus lieu à ac
tion de vol. 

33. Qui, d,111S l'intention du vol, a Cll
foncé un appartement, et cependant n'en 
a rien emporté, ne peut être tenu de vol, 
mais seulelUcut d'outrage [ait au maitrG de 
la maison. 

S. 24· Si $e!'vum communem quis ru
ralus sit, socio qtloque actio furt! dabi
tur. 

S, 25. Qui pro derelicto rem jacen!em 
occupavit, furtum non cOlllruittit, tametsi 
à domino derelinquelldi alliwo reI:clam. 

S. 26. Si servus fùrtUlll fecedt Cllm do· 
mino , prceter rei condictionell1 furti a<;tlO 
in dominuJU datur. 

S. 27· Fullo et sarcinator qui polieudw 
vcl san:iclllla vestimenta accepit, si fàrtè 
his utatur, ex contrectatÎone eormn fur
tum tèciise videlur; quia lion in cam cau# 
sam ab co videntur accepta. 

S. 21L Frugibus ex fundo snbreplis tRrr! 

COIOllllS quàm dominus furti agere possit ~ 
quia utriusque iuter est rem perseqni. 

!;. 29, Qui :lncilhm non meretricem li
hidiuis c;J.usa sllbripuit, furti aclionc te
ncbitur : et si supressit, pœnil legis Fc<
vice coërcetur. 

S.30. Qui tabulas, cautioDesve surrÎ
puit, in adscriptam SUlumam fm'li aclÎ0l16 
teuebitur : nec interest cancella tm, lleClIe 

sint; quia ex his debitull1 dissolutul11 intc
l'est comprobari. 

INTERPRET. Qui tabulas mû cmûi(jll(!'<; 
furto absluferit, ad eam summam rcdlti
bitionis, quam tabulœ, vel chartœ sub
lata: continent ,jilrti aetione tenebitllr. 

l\-ec interest, utrùm eautiones ipsœ SillC 

aliqua litura sint, an fuerillt cara.t,zlœ 
aulforsitan jam solulre. 

S. 31. Qui servo fugce consililllll dedit, 
furti quidem actiOllC non te}letur, 3d 
serv i eorrupti.

S. 32. Res subrepta si in domini potcs
tatem reversa sit, cessat furti actio. 

S. '33. Qui furanrli animo conclave el'· 

fl'egit vel aperuit, sed uihil abstulit, furll 
actiolle COll veniri non potest, iU]UrlarUlll 
IJQtest. 

:..5 * 
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S. 34. Qui rem suam furatur, ita de

mùm furli aetioue non teuetur, si alteri 
ex hoc non noceatur. 

S. 35. Servus, qui in fuga est, il domino 
quidem possidetllr; sed dominus [l11'li ac
tioue ejus nomine nOll tenetur, quia in po
testatem etlm non habet. 

TITUI.US XXXIII. 

De operis Libertorum. 

EGENTEM patrollUlll liberlus ohliga.
lione donÎ, muneris et operarunJ, solultls, 
nlere cogendus est, pro modo facultatum 
suarum. 

INTERPRET. Si quis ita fuerit manlt
misslls , ut nec domillllln, nec operas pa
trono prœstarc deoeret, et patronus ejus 
egensfllerit \jfèctus, eum pro modofacul
tatum slI.arum pascere, et sustel/tare corn
pellitur. 

34. Qui a détourné sa ~hose ne peut 
être réputé coupable de vol, que d:lns le 
cas où cette soustraction nuit à un aulre. 

35. L'esclave étant en fuite appartient 
toujours à SOI1 maître; cependant si cet 
esclave commet un vol, son mailre n'cn 
est pas responsable, parce qu'alors il n'fst 
pas cn sa puissance. 

TITRE XXXIII. 

Des devoirs des AJlranchis. 

AFFRANCHI exempt envers son patron 
d'aucUll présent, rétributions ou services, 
doit être forcé, selon sa fortllue t de four~ 
nir des alimens il son patron s'il en a. be
soin. 

INTERPRÉT, Si un esclave a étéaffran
chi sans (woir été soumis pour l'avenir à 
aUCUlIe rétribution ou serflice au prcifit de 
son palron, et que ce patron se fro/ll)e 
apres dans le besoin, l'qjfi-GncM peut, s'il 
le refusmt, être condamné àjournir, se
lon ses facultés, les alimens nécessaires a
ce patron. 

http:TITUI.US
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TI T R E PRE l\I 1 E R. 

Sur l'édit Carhonicn. 

lJNF: même action étant en même tems 
intentée contre un pubère et contre un 
impubère, il peut ètre indiflërellt de sus
pendre à l'ég:ud du pubère à cause de 
l'impubère: on peut cependant faire juger 
contre le pubère seul. 

INTERPRÉT. Si quelqu'un a actionné 
en même tems dcuxf'rères, dont l'un soit 
pubère et raulre impuhere, c'est à (/Ire, 
qui ait besoin du secours d'ull curateur 
pour se d,Yi:lldre, gue le plus âgé s'excuse 
de répondre à cause dt' la nôwrité de son 
frh,', le plus âgé peu,' étl't'fore'> de dijèn
dre sa cause. Sil ll',wait pain! de cura
teur, il peut être forcé as'en,faire donner 
llll j car l'ar/ulle ne peut s'excuser de se 
dt!fi:',ulre lui· même parce que sonfrère IW 
l'est pas encore. 

TITRE II. 

Des biclls de l'Affranchi, 

r. LE patron d'lin affranchi est pr~fél'é , 
quant à ses bidllS, au fils de l'autre pa
tron. Il en est de même du fils du patrvll , 
il est préféré au neveu d'un aut, e patron. 

LIB E RTE RTl U S. 

TI TU {, U S P R l l\II U S. 

De Carboniano edicto. 

SI fratri pubcri controversia fiat, an 
pro parte Împuberis differri causa debeat, 
variatum est. Sed magis est, ut differri 
non debeat. 

INTERPRET. Si quis COl/tra dUOS/l'a
ires, id est, UlUlln puberem , cujus œtrls 
curalorem /wbere potest , et altcrum im
publ/rem causam /wbeat , sifralcr qui se
nior est, l'l'opter pcrsunam fratris junio
ris; IW causam dient , se ~·oluerit exef/sare, 
Ille qui senior est pro sua causa ~'el l'cr· 
sana respondere eompellitur. Quùd ctiamsi 
curatorem non Iwbeat, adldhere sibi 00

gelur. JYam adultus se pel' persol'am pu
pilli perdtlls non excusat. 

TITUI,US II. 

De bonis Liberli. 

S. 1. TN honis liberti prior est palronus, 
rluàm filius alterius patrolli. Itemque prim' 
est filius patroni , quàm llt'pOS altel'Îus p:\
trol1Î. 
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S. 2. Libertus «uos patronos hcredes 

Înstituit alter cornm \'ivo libel'to lllorÎtllr, 
is qui supel'est, coutra tabulas testfllllellti, 
bonol'uIn possessiollem reclt- postulat. 

INTERPR 'ET. Si ll/;('rtus duos patron os 
heredes scripserit , 1'( UllUS e,1: ipsis patro
nis, viVCflte libcrtn , lflortuus fuerit , ad 
ilium palronum qui superest , quod ambo
bus dimiserat pertincbit. 

S. 3. l,iberlurulll heredilas in capila, 
non in stirpes, dividitlll' : et ideo si onius 
patruni duo sint Iiberti, et "lterÎus cluatuor, 
singu li viriles, id est, œCluales portiones 
habebuut. 

g. 4. Patrollus, vel paU'oui liberi ex 
parle dîmidia heredes instituli, œs alie
num liberti pro portionibus exolvere co
guntur. 

INTERPRET. Si, liberto morfuo ,patro
nus , ~'e! patronijilii dan seclmdùm pa
gi/lam lcstamcnti in ('jus lwredi
tale sllccesserint, debitum libertz' pra por
tionum suarwn guantitate restituant. 

TITULUS III. 

De lege Fahiana. 

EAQUE in fraudem patroni à liberto 
quoquol11odo alienata sunt, Fabiallu for
mula tam ab ipso patrono, qUt'Ull à liberis 
ejus revocuntur. 

INTERPRET. Si libertus aliqua ex bonis 
suis !Loc anima alfellar/erit, ne ad patro
num, ,Jct ji/tas patroni inter hereditaria 
corpora penh'lu'anl, id quod !Loc ordine 
perfraudcm ahenatum cOllstilerit, potest 
li patrollo , 20el ç,jiliis ipsius rcvocari. 

2. Si un affranchi a institué pour ses 
héritiers deux patrons, l'un d'eux étant 
décédé du vi vant de cet affranchi, le sur
vi vaut peut, l'tlalgré ce (llle porte le testa
meut, réclamer pO\lr llli seul la totalité des 
biens de l'affranchi. 

INTERPRÈT. Un qilranclli ayant insti
tué ses deux patrons pour héritiers, celui 
des deux qui survit à cet ajlranc!Li doit 
seul l'ewell/il' ce qu'il avait ligué à tou~ 
deux. 

3. La succession des affranchis se par
tage par tètes et 110n par souches; c'est 
pour cela que, lorsqu'il s'agit de partager 
entre atfranchis de deux patrons, l'un des 
deux n'ayant que deux afl'ranchis et l'autre 
quatre, la succession se partage par por
tions driles, de façon que chacun d'eux eu 
ait une pad égale. 

4. La succession d'un affranchi ayant 
été léguée Ulle moitié au patron et rantr~ 
à ses enfans, le patron et ses enfans sn r~ 
portell t les det tes de cette succession en 
proportion. 

INTERPRÉT _ Si un petfroll d'une part, 
ct Scs fils de L'autre, ont élé instlLués h', 
héritiers pour moitié par un affrancÏll', 
après la mort de celui ci, le père el ses en-
fans doivent payer les dettes de la SllCCC.~
sion en proportion de: ce qui leur en est r(j
lIenu à c!Lacun. 

TITRE III. 

De la loi Fabienne, 

CE qui a été vendl1, de quelql1e m:mièrs 
que ce soit, par un affranchi, en fraudd 
des droits de son patron, peut être reveu
diqué , tant par le patron que par les en
fans de ce dernier. 

INTERPRÉT. Si un q!1rallchi n'a alién6 
une partie de ses biens que dans l'intention 
d'en priller son patron (lU ses er!.fans aU;J;· 
quels sa succcssion doit parvenir j ce pa
tron ou ses e!ifans pourront revendiquer 
tout ce qu'ils prouvcrol1t avoir été alib~ 
ainsi pour lesfru8lrcr. 
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TITRE IV. 

Des Teslamens. 

1. LES màles âgps ùe quatorze ans ac
complis peuvent taire leur testament, 1es 
femmes le peuvent à douze ans accomplis. 

2. Les,eulluques, ou impuissans , peu
vent aussi tester au tems ordinaire de la 
puberté, c'est-à-dire à dix-huit ans. 

3. Le fils de famille qui a servi dans les 
armées peut, de droit commun et de celui 
qui lui est personnel, léguer par testament 
son pécule militaire. Le pécule militaire 
se compose de tout ce qu'on a acquis en 
servant à l'armée, ainsi que de ce qu'on a 
reçu avant son départ pour le service. 

4. L'aveugle peDt tester, parce qu'il 
peut être instruit qu'il a testé cn presence 
de témoins, et 1es avoir entendus témoi
gner de SOli fait. 

5. Le fou pur intervalles peut tester 
dans ses momens 1 ucid es. 

6. On peut interdire à la femme vivant 
dans la débauche, la disposition de ses 
biens. 

7. Interdiction d'office, par motif de 
mauvaises mœurs, peut être prononcée par 
le préteur, par cette formule: Parce que 
par vos mifaits vous perdez les biens qui 
')Jous ont été transmis par vos pères ou ",'os 
aïeux, et que vous pourriez rcduire '))os 
enfans à la plus extrême pautJreté; pour 
cela seul je vous interdis de la gestion de 
vos biens et de toule espèce de commerce. 

8. Celui qui a été pris par les elll1emis 
l1e peut faire son testament tant qu'il est 
esclave. Testament fait av:mt sa captivité 
est valable de droit s'il regagne Je terri
10ire Romain, ou du bénéfice de la loi 
Cornélia, concernant les tutelles légitimes 
et les successions. 

INTERPRÉT. Celui qui a ('té pris par les 
ennemis, étanl en captitJtlé , ne peuljàl're 
son testament, parce qu'il est escla~'e; 
mais s'ill'afait avant, et qu'il re/!ienne, 
ce tes/ament vaudra. lll'audra aussi dans 
le cas qu'il ,-,ienlle amourir prisonnier de 
guerre. 

9. I,e relégué dans une île et le con
damné à tems aux travaux publics, peu
\'ent faire leur 'estarnent et profiler de ce

']; 1 T U LUS 1 V. 

De Testamentis. 

S. I.TESTAMENTUl'IT fac:ere possunt mas
culi post completulll qllatuordecirn annum, 
femime post duodecimum. 

S. z. Spadones eo tempore testamell
tum facere possunt quo plerique pubes
cuut, id est, annorum decimooctavo. 

S.3. Filiusfamilias, qui militllvit, de 
castreIlsÎ peeulio tau1 COllllTItlnÎ, quam pro
prio jure teslamenlulll liclcere potest. Cas
trense enim peculiurn est, ql10d in castris 
adquiritur, vel quùd proficiscenti ad mi
litiam datur. 

S. 4· Cœcus testamentum facore potest , 
quia scire potest atlhibitos testes, et au
dire sibi testimonium perhibeutes. 

S. 5. Furiosus tempore illtermissÎ fu
Taris testameu t um facere potest. 

S. 6. 'Mulieri, qme lu.xuriosè virit, 
bonis Înterdi.i potest. 

S· 7· M oribus per prretorem bouis iu
terdicitur, hoc modo: Qualldo libi hona 
paterna, atJitaqué! nequitia tua disperdis , 
liberosque tU06 ad egcstatem perduéis, oh 
earn rem tibi ca re, commereioqla.: ill{er
dico. 

S. 8. Qui ab hostibps caplus est, tes-
tamenttlm quasi servlls filccre non potest. 
Sanè valet testamentulll id, quod ante cap
tivitatem factum est, si revertatur, jure 
postlimiuii : aut si ibidem decedat bcnefi
cio It!gis CorIlt'lii.e: ':1 ua lege etiam legîtim~ 
tutelœ, hereoitatesquc nrmantlll'. 

INTERPRET. Qui ab hoséibus captus 
jllerit, in caplù,ùate positus , quia ser/Jus 
est, non polestfacerc testamelltum. .5l,d 
si quod testameutum antej'ecit, si redic
rit, jure posllùnilllï vatet. Si ibidem dlj" 
ecrit, beJUj/cio LeSis Corneliœ valet. 

s· 9· In lllsulam relegalus, et in op~;s 
pnblicum ad tcmpns damn'alus, quia re!i
net civilatem, testamentldn lacere pdLS', 
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cl ex Icslalllellto caperc. 

l NTERl'RET. Qui pro aliquo criminc ad 
tempus aut in insu/am relegatur, aut in 
metallum deputatur, quia perpeluam dam
nationcm 720n Iwbet, ct tcstamelltlllnja~ 
are polest, et si quùl ei ex teslamento 
l'elictumjiu:rit, obtùwbit. 

S. 10. })!llres, CI llàm seplem ad lesla
menLUIrl adhibiti !Jou lIoeent. SuperHua 
euim f'acta prodesse, juri la111ùm 1I0co1'e 
non pOSSUllt. 

S. rI. In adversa corpol'is valetlldine 
mente captus, eodelll tempore te&talllentum 
facere nou potest. 

S. 12. Prodigus recepta vitre sanilate, 
aél hOllOS mores reversus, et teslameutum 
tacere , et ad testamenLi solennia adhiberi 
pottst. 

S. 13. Ex his, qui ad testamentum ad
hibelltur, si qui sint, qui latine nesciant, 
velllOll intelligant, si tamen senliant, cu
jus rei iuter sint adhibiti, non vitiallt tes
tamentum. 

T IT U LUS V. 

De ùzstitutionc Hcredum. 

~. r. CONDITIONUM duo sunt gCllera : 
<Iut ellim possibilis est, aut impossibilis. 
.Possibilis, quœ per rel'Ulll na! urall1 admilti 
potesl : impossîbilis, quœ HOII potest. Qua. 
l'um altera ex eventu exspectatur, altera 
illlpossibilis submovetur. 

INTERPRET. Si aliquis in tcstatncnto 
SilO conditioncm hercdi constituat, quam 
priils impleat, qI/am lzereditatcm prœslt~ 
mat, mcrità ad cam implendam, quia 
possib:'lis 1,idelur, c:rpectamlum templls 
est, ut non prœsumatur lzereditas, quam
d/u conditio implealllr. j\,-am si impossi
bile aliquid Iwredi fuerit injllllclum, quod 
impleri penÙùs non potes!, talis condi~ 
tio sla/fm submovenda est: ql/ia 72l1llum 
scripto lleredi impcdimentumjacit. 

g. 2.. Conditiones contra leges, et de
creta principurn , vcl bonos mOt·es. ad
scril)tœ nullius Il.1Omenti SUllt, veluti, si. 

LIVRE III, TITRE IV. 
lui fait fi leur profit, parce qu'ils n'ont pas 
perdll les droi ts de cité. 

INTERPRÉT. Celui qui a été, pOllr quel
que crime et seulement p(Jur un lems, re
Mgllé dans une Ue ou condamné aux mines, 
peut, pm'Ct' qu'il n'a pas été condamné à 
/lne peille perpétuelle ,faire son. testamcllt 
f't projiter de celui d'au/rui. 

IO. Testament peut être fait en présence 
de plus de sept témoins: ce qui est de trop 
en droit peut profiter et non nuire. 

rI. Qui ne possède pas toule sa raison 
étaut cn maladie, ne peut faire SOli tesla
men t. 

I2. Prodigue qui a cessé de l'être et en 
est revenu allX bOllnes mœurs, peut faire 
SOlt te31amcnt et concourir à la solennité 
de celui d'autrui. 

r3. Si parmi les témoins d'un testament 
il s'cu trouve qui ne parlent pas latin, ou 
qni même ne l'entendent pas, leur présence 
Ile viciera pas le testament, pourvu qu'ils 
sachent pourquoi ils y assistent. 

TITRE V. 

De l'institution des Héritiers. 

1. CorWITION est de deux espèces: l'une 
possible, l'autre impossible; la condition 
possible est celte qui d'après le cours or· 
dinaire peut paraître telle; l'impossible, 
celle qui y est opposée; l'ulle dépend d'un 
événement futur, on ne tient aucun compte 
de l'autre. 

INTERPRÉT. Si lm ltéritier a c:tr! insti, 
tué sous une condition à remplir avaut dt.: 
pouvoir profiter de la slIccession, il est 
juste qu'il attende que ceUt.: condition soit 
écime si elle est possible. Il lU! pourra 
s'emparer de cette succession avant qu'elle 
aÙ été accomplie. ]JInis si ,pour condil ion, 
il a été prescrit a l' héritier /Ille chose im
possible. c'est-à dire telle qu'il ne puisse 
la remplir, il faudra ll~r arloir auctm 
égard; /lne telle condition écrite ne fait 
pas obstacle à l'exercice actllel des droils 
de l'Iléritier. 

2. Les cO!lclitiollS conll'aires aux lois, 
aux décrets des empereurs et aux bonnes 
mœurs, telles que; Si vous ne vous mariez; 

pas 
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pas 1 si 1}OUS n'aIJCZ pas d'erifi:ms, si j'OItS 

commdtez ltlllwm;cide, si lm liS ne parais
sez jamais en'public que lnasqué, et aulœs 
semblables, sont toujours nulles. 

3. Une inslitutioll d'héritier ne vaut 
qu'autant qu'il ne peut y avoir aUCUll dou~e 
sur la personne nommée: c'est ce qui peut 
ne pas ètre , lorsque le testateur a plusieurs 
amis portant le même nom. 

INT1:~RPRÉT. Taules lesJbis que l'indi
cation de l'héritier lllstitué par testament 
n'est pas évillente, ilY a incertitude d' hé
ritier. C'est eequi an'ifJe, lorsque le testa· 
teur, ayant pll/sieurs amis du même nom, a 
écrit ce nom sans désignation propre afaire 
précis/ment connattre celui d'entre ses 
amis, portant ce nom, qu'il a réellement 
voulu nommer pour son héritier. 

4. J~es héritiers sout ou institués ou subs
titués. l.es instiLués sont les premiers dé
llommés; les substitués, les seconds; les 
troisièmes sont les perils. 

l!\TERPl\ÉT. Ceux quifont leur testa
ment ,peu~ent ou instituer ou substituer 
leurs héritiers. Les premiers s'appellent 
les institués i les seconds, les substitués; 
les troisièmes, les écrits. IL n'est permis 
de substituer que du premier au troisicme, 
Pour que, selon que. i'a voulu le testateur, 
une substitution ait SOIl IZI/et, ilfaut qu'elle 
soitfaite de man:"{:re que le testaterlr ayant 
d'abord commis toute l'hérédité ala seT/le 
foi d'un héritier, il soit évident, de quel
que termes au surplus que cc soit servi le 
testateur, que son intentioll a été que sa 
succession fût remise par l'institué au 
substitué. 

5, Ou peut substituer simplement ou 
sous condiriOll qui l'on veut, pat'ens ou 
non, puhères ou impubères, 

lNTEHrltÉT. La substitution simple, 
c'est-a-dire qui n'a pas étéfaite sous con
dition, est celle en l'crtu de tal/uelle la slle
cession remise au substitué ne doit pas hrc 
par lui aussi remise ft un troisième héritier. 
La substitution est faite SOIiS condition, 
lorsqu'il est dit au testament que celui qui 
a eu le premier la succession étant mort, 
elle doit parvenir a un troÎsÎeme. Cetle 
substitution peul t1trefaile anos héritiers 
de droit aussi bien qu'à des étrangers, a 
des pubères aussi b;'e1l qu'à des impu

u,r;orcm non du:reris, si fil/os mm S1ISoe
peris i si I!Omicidium feceris, 3i larIJati 
habitu processeris , et his similia, 

§. 3. Qlloties non appar6t, qUÎs sit 
heres illStitutus, institutio 11011 valet. Quod 
evenit, si testalor p!ures amÎcos unius no
millis habeat. 

INTERPRET. Quoties in tesLamento lze
res e~'ide/lter qui sil ser/ptus lion e.rprimi
tu!', nulla finn/tas est /zeredis .' lIam si 
cvenit, ut lestatori amiei phu'es 1lI1O no
mille lluneupentur, debet tes/aloI', ql/em 
de ilüs heredem appellat, rebus cviJenti? 
bus declarare. 

s· 4, Heredes aut institll!i, aul substituti 
dicllutllr. Institutlutur primo grRdli : subs
tilulIlllur secuudo, vel te1'lio scripti. 

Ii'\TERPRET. Qui testamenta facirmt, 
sù:ul institucre heredes, ita et subs!ltllcre 
pOSSlll1t. l'llam qUI primo grar/u hf'rcdc's 
scripli sunl, instituti appellantllr : qui se
clIlzdo substituti .. qui tertio, scr;pti po
cantltr. Quia usque ad terlùun gradllln 
lu:rede$ substltucre, pro testaloris volU/z
tale permissum est: hoc est, zt! seculldùm 
't'olunta/em leslaloris ita substitulzo or
dinata servctur, ca !amen raliane, ut si
eut committiturfidei heredis, sic quibus
cunqlle verhis testator illjun:r::erit, lwredi
tas de/uneli ab instituto ad substitutum 
valcat perIJenire. 

g. 5. Substituere quis et purè et sub C0114 

diliolle potest, et tam SUtS, qnâm extra
lleis; tam puberiblls, fluàm impuhel'ibus, 

INTERPRET. Substitutio et purI:, id est, 
sine conditione fiai potcst ; hoc est, ut 
dun ad substilutu/n hercdilas perlJellerc't, 
ad tertium /wredem non debeat pertJcnire. 
Sub conditione aulem ita qllis S{lbs!i! uilur, 
ut cùm Ille mortuusfucrit, ad tertiulIZ Ize· 
redem , id est, scriptum , ltereditas Cj'lœ 

est ab eo tenta, pC'Telliat. Quœ tamen subs
titutia tam in suos heredes, qllàm in a!t'e
nos, et tam puoeres, quàm imp"bercs 

Jieri polest : hoc est, et in pupillos ) et ill 
fldultos. 

26 
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S. 6. In ql10t vult llncias testator he
reditatem Stl3tn clividcre potes!. Impleto 
asse, sine parte llerectes inslituti ad prioris 
assis scmÎsseUl t'C'luÎs portionibus veniunt. 

INTERPRET. III quol vult une/as testa
tOI' assem SlJ.wn pel' diversos lu'redl's di'vi
dar; potes! , ut jàc,'at si vollierit, el <JIlino 
decim ct :I)!-gùzti IltlCÙlS 1 et majori !lumero. 
Aut certè , s,:' l'oluerit, et mùzori polest , 
lzoc est, aut sl'ptem, aflllWf'em, .rilll gllot 
~'ullll'r;t in min!)ri modo lIrlclas.fiwl're poo 
test, Si b'erÔ duodc:cim ullcÎas implcl'erit, 
id est, fatum assem in tC$t,unl!nto SilO, et 
postmodmn a!leri rlical: lile Iterl:'s m:1â 
eslo 1 ct /lOtt (Lent in quot ulleias: qm'a 
ni/tit il/7pldo asse in /tcreditate rema/lsit, 
ilh. qui III duodecùn IIl/cÎas heret/es l1omi
natim Înst:tltti sllnt) medietatem (ol!lm!, 
ct medietatem il/e , qui post implr:tum 
assem heres est posterior sine portiolle 
al/qua llominatus, Qllôd siheredes instituti 
ill dllod!!cim 11ll.:Îas ùwellianlur, et po81
modwn herl'dem h:'s ~'el'b':s teslator insti
tua!, ut dcat : Ex l'cliqua parle ille heres 
mil~; esta, ei qui sic instltutl/$ est, nihil 
rlebetur ,. quia impleto asse, n:/til quod 
e~ testatul' re/iquerit, dùzoscitur reman
s!sse. 

S. 7· Sen'l1s aliell11S cum tibertate he
res Înslitlltus, inslitnlionem non lnfirmat; 
sed liberlas, ut nliello, supenacuè data 
videtur. 

Il\TERPRET, Si srrl'um a"-erwm aliqu:s, 
d<lla l,burlate, heredem instituerit, insti

bères, c'est-à·dire à des pupilles ou li des 
adultes. 

6. Tout testateur peut partager la masse 
de son biell en antant de porlions qu'il le 
juge à propos. S'il dispose d',lbord de toules 
les parts qu'il en a titi tes, salis en 'lssig:ler 
une ;\ l'héritier in;ititné, chacun des dé
110lllmés i1\'ant l'héritier partage a vec lui 
li parts rgilles. 

ll\TERPld:T. Le testateur a le droz't de 
dOllner (w/allt d,? paris de sa sllccession 
q '1'il /e t'eut à c!tacull de ses Jléritiers, Il 
l'eut diviser sa succession Cil qU"Il:,e ou 
"ing, parts. et llu1me cnj:lire unplus grand 
nombre s'il le veut. ft peul de même la di
I)ise,. Cil Ullllloùufre nomhre de par/s, telles 
qu'en sept, Olt cl!lin en!rlù'e, s'ilil/iplal!, 
lm pluspetit nombre, Si ayant divisé sa SIlC

cession en douze par/s, par exemplp., elles 
se trouvent taules épuisées par des assi
gnations particulières, el qu'ensuite le tes· 
tament porle, qu'un tel soit mon ht:iriIÎer, 
saliS indiquer sa portion; parce qu'alors 
il ne restera rien pOUl' lui, fous cellx qui 
auront étr{avant lui institués /térit iers d'llIl 

nombre quelconque des douz' paris par lui 
j'm'tes 	d~ sa succession, n'ell retiendront 
cllacun que la moù,é, l'autre moitié up
partielJdra à celui qui n'(lura été ùzsl il lJ.(f 

!.érit:'er que le dernier, el sans qu'il lui ait 
été assigné aucune part dans celles déjà as
signées à chacun des autres. Mais si le les
tateur, après auoi,. distribué entre des 
hriritiers d'abord nommés la totalité des 
douze parts qu'il a faites, et qu'ensuite 
ayant encore institué Ull autre héritier, a 
ait dit, quant au surplus, qu'un tel soit 
mon héritier; les autreS n'auront rien cl 
lui rt:ndre, parce que, la totalilll de la suc
cessioll élant épuisée, il l'huIlera des ex
pressions mêmes employles par le testa
teur, qu'il n'a v01I11l lui rien laisser de ce 
gu'll avait donné aUT ali/l'eS, ou plutôt 
qu'il ne lui a Wec1ù'emC'lll rien la(ssé-. 

7. Si en Îl1stitmmt rom son hél'itiet' 
l'esclave d'autrni, on fi déclaré qu'on l:IÎ 
doul!ait la liberté, l'institution sera vala
ble; quoique le don de liberté 'fait Ù l'ct 
escla ve, ll'Flppartenant pas au testateur, 
puisse n'avoir aUCUll tlleL 

Il'\TERPRÉT. Si on Il institué pour htfri
tù:r l'esclave d'ulZ au.tre, en lui dl'mnanl 
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cn même lems la liberté, l'institution ainsi 
faite sera bOlwe , ql:and bien même le don 
de sa liberté lle pourrait pas lui projller. 

8. un étranger ayant été iustitué héri
tier avec le fils , et à parts égales ; ~i la Olle 
oubliée réclame, elle reprendra autant de 
SOll frère que de l'étranger; si c~ sont deux 
bis qui sont héritiers, elle aura de ses frè
res le tiers et de l'étranger 1" moitié. 

Ji\TERIJliÉT. Si WI père a nommer par 
testament pOlir héri/iets de toute sa suc
cess:'oll SOIl jils et un Itranger, <:/tactllz à 
part é8à1e, sa jille, à laquelle il n'aura 
rien la,'ssé, allra droit de nprendre autallt 
de la portioll de son)i-ère qNe de celle de 
l'étranger. Si deu:.tjils ont été instituers 
héritiers, elle aura le ticrs de lel/rs deux 
parts, ct la moitié de celle de téfranger. 

9. Viustitlllion d'!Jé,'itiers posthulllC's 
est C{~llc-ci : Si des posthumes na:'ssent 
après ma mort, qu'ils soienf mes héritiers j 
naissance d'enfal.t du vivallt de celui qui 
a ilinsi testé, anl1ulle son testament. 

INT1ŒPHÉ'!', Lorsqu'il aura été écrit 
au testament du ph·t; moltrOld, el sachant 
que sajèmme est enceinte, s'il me survient 
des C/!fans après ma !nort, qu'ils soient 
mes /t/rüù:rs ; si apri's sa murt il lui unit 
des el!.flms, .son testament tiendra. J..llais 
si après ([IJoir écrit ce testament, l'enfant 
vient 011 monde du J'iIJ(lllt de SOIl p('re, ct 
que celui-ci ne le change pas, dans ce cas) 
les enfmls étant ainsi nés auront anmdlé 
le testament. 

10. Le petit-fils posthume qui a dl'oit 
de sLlcdder par représentation de son 
pf.rC, doit être institué bèrilier, ou nom
mément déshèrité par son aieul; Ilutre
ment s'il naît du vivant de son grand'père 
il annullera le testament. 

II. Qui a par lui-même ulle fois réa~ 
lisé son droit à une succession, en usant 
et disposant des c!lO$eS dont elle se com
pose, ne peut plus la rrpudier, quand 
même elle lui serait onéreuse. 

TITRE VI. 

Sur le sénatus-collsulte Sil/allien. 

r . TL suffit qu'on presume que le défunt 
a été tué par sa famille, pour qu'auCUll des 

t"lio quidem Jacta valcbit, scd lihertas 
aCeno ScrfJo dilta lNzlere nun po/erd. 

S. 8. Filin et extraneo requis partibus 
heredibus institnlÎs, sÎ pn~lerita adcres
cat, tautum de SUD a\ocabit, qnantulll ex
!J'auca. Si yere> duo sint filii Îllslituti, suis 
lertiam, eÀ tram:is 4imidiam loUi t. 

INTERPRET. Si l]uIsjilium SUllln et cx
tranCU!lI a quis part i1J Ils testamellto scribat 
liera/es ,jit,'(l pnUennissa !alllùm de por~ 
tione gernullli slIi, quan!i'lIn de c,x/l'anés 
rel'ocl.lbit. Si l'ab duo jiFifllen'nt liCred(>s 
sen/lli ,jilia prœtermissa dllol!llsli'afrihus 
tl1rtiam toltd, et e.r:lruneis d.'m:dlam. 

S. 9, Ta\is est posthumorum inslillltio, 
si qlli pust mortem mcam posfhumi nati 
j'ncrÎnt, Iwredes sunto : St '." i vo co nas
cau luI' , l'ulIlpunt tcslamentum. 

INTEl:\PRET. Sipater moriells, in tcsta
mento SilO, sc'cns uxorem se prœgnallleln 
!tabac, ila scrihat: ut, .si qui fi'!;'i post 
mortcm ips/us na!i )ilCrint , lu:redes sillt. 
Si post mor/cm patrls natijÎterillt, 2'a!t.'at 
tcslamenlum. J)/am s' post testmntmlum 
"'ÙiO patre na!i jlterint, ct tcstamC'l1lwn 
pater flOlZ wutavertl, rumpcnt testame/I
tUln. 

S' 10. Nepos poslhulllUS, qui Înlocum 
patris sl1ccedere potest, ah avo aut heres 
ilJstituendus es!, aut l10Ulinalim e.\bere
dalldus, ne agllascendo rUDlpal teslamell
tum. 

S. 1r. Q.lli semel constituÎt ad se here-. 
ditat~m pertillere, ac se l'eh us ejus immÎs
cuit, replldiare eam lIon potest, etiamsi 
damnosa sit. 

TITULUS VI. 

Ad senalusconsultum S.fltaniamtm. 

S. 1. FIEREI.HTAS ejus j qni ft. f.1milia 
OCCi5US 	 esse dicitur, ante hubitam quœs
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tionem adiri liO;) potest, neque h0110l"lUll 

possessio postulari. 

INTERPRET. Quicunque cl fami/ia sua 
occisus fueri!, hereditas il/ius ab ;"'rede 
adiri nOIl potest, nisi prù/s de fami/ia 
quœstio jiterit ventilata, et mors occis;' 
ft/crit 'Jiilldicata. 

S. 2. OCCiSllS videlur non tantùm qui 
per vim, aut per c.:edem intertectus est, 
yel jugul:üus, aut pnecipitatlls, set! et 
îs, qui veneno necatus dicitur: bonestari 
cui lU heredis convcnit, qUillemculllque 
morlem testatoris illultam llOll pr.:eteflllit
tete. 

S. 3. Domillo occiso, de ea fc\milia 
qnœstio h>l.benda est, quœ illtra tectulll 
fuerÎt, vel cerlè e.xtra tec!um CUtn do
mino co tempore, cùm occidebatur. 

S. 4. Qui occÎStlS (!ici tu r , si constet 
ellIll sibi quoquolllodo malltlS intulisse, de 
falllilia t'jus l{uLt'stio nOll est habenda, uisÎ 
10rtè prohibere poluit, nec pl'ohibuit. 

$. 5. Nerolliano senaÏ1.1SCOllsulto cave
tur, ut occisa uxore, etiam de falllilia vid 
qu~stio habeatur : idelllque juxta lIxoris 
familiam observetur, si vil' dicêl.tul' oc
CISUS. 

S. 6. Sen-Î, qui sub eodell1 teelo fue
rillt, ubi domiuus probatur OCCiSLlS, et 
torl.{uentur, et pl1l1Îutltnr, t'fsi tcstanll'uto 
occisi manl1lnissi dicantllr. Sed et hi tor
quelltur , qui Cllll1 occiso in ilillere fuerunt. 

S. 7· Ser\'i de proximo, si cùm possent 
ferre, auditis clamoribus auxiliulll domino 

LIVRE III, TITRE VI. 
héritiers ne puisse sc 11lC'ltre ni être CtlVOY2 
en possession de sa sucCCS:;ÎOll', avant qne ce 
soupçon ait été vprifié. 

IlIITEI\.PHÉT. Héritier ne peut sc mel/re 
cn possession de la succession du d'funt 
qui est présumé avoir été tué par sa !l{
mille, avant que le doute n'ait été rlfsolu 
enjl{{Jcur de safilmille, ou avant que la 
mort de ce dljimt n'ait été »engée. 

Nota. Ici, comme dans beaucoup d'autres cas, il 
faut entendre non-seulement la femme, l~s cnfan!; ma
ries ou non, mais aussi les esclaves, les atrrauchis , 
en un mo-t , tous ceux sur lesquels s'étendait de droit 
chez lt'5 ROUlains , la puissance dll chef de maÎ,ons. 
L'ensemble de tous ces êtres dépcndans ahsolLHuent 
de llù, était ~e qu'on appelait généralement sa t'amiUc. 

2. Le défunt ('st censé avoll' été tué, 
non-seulement lorsque le memtl'C est évi
dent, aillsi que lorsqu'il a été trouvé 
égorgé ou au fond d'un pt'écipice, mais 
encore lorsqu'on le dit a voir été em.poi
sonné, ou qu'on peut croire qile sa mort 
n'a été que le l'ésuilat de quelque yiolellce 
exercée à dessein de la lui donner; de quel
que façon qu'j 1ait été pri vé la vie, il cst de 
l'honneur de l'héritier de vellger sa IllOI'L 

3. Gn m"itre arant été tué, ou doit 
a'intormer à sa famille de cellx qui élaient 
dehors ou dilus sa maisoll à l'iustaul où 
1'011 peut présumer qn'il a été tué. 

4. S'il est prouvé que celui qu'on dit 
avoir été tué, s'est tué de sa propre main, 
quel (jll'ait été le genre de sa mort, il n't'st 
pas nécessaire de taire aucune information 
contre 1111. famille, à moins qu'ayant pu 
l'cmppcher d'attenter à sa vie, on ne l'en 
ait pas empêché. 

5. Le sénatus· consulte Néronien vellt 
q1le, lorsqu'î1 s'agira du meurtre de la. 
lemme, on examine aussi la f;llnille du 
mari; et (111'i1 en soit cte mèm;; :l. l'égard 
de l_a famille de la femme, s'il s'agit du 
mf:lm·tl·C du mari. 

6. Les esclaves qui t!ai<>llt dnm la mai· 
sail où il est prouvé (plO leur lIli/Hec il tité 
tpé, doiveut Mre torturés et punis, qualld 
même le défunt les aurait <itfl'3Uchis par 
testamellt; on doit anssi torturer ceux (lui 
l'accompagnaient sur la route où il a été 
tué. 

7. Les esclaves assez près du liell du 
meurtre, qui auraient pu prêter leur se· 
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coms au premier appel, et n'y al1ri'licllt 
p'lS aussi lùt vol é, <loi vent èlre punis. 

8. Il a été décidé que les esclaves qui 
ont fui t et ainsi abandonné leur maître à 
des voleurs dont il al1n!it été a5sailli sur 111l 
chemin où ils se trouvaient avec lui, doi
vellt , s'ils sont repris, 6tre todurés et 
mème punis de mort. 

9. II y aura lieu à information contre la 
famille, si l'héritier pas-,e pour être l'assas
sin du testateur, que cet héritier soit un 
de ses cnfalls ou un étranger. 

t o. Toute succession est enlevée par le 
fisc, comme a indignes, :i. ceux qui, de 
préférence, n'auront songé qu'à s'emparer 
de la succession ab intestat de celui qui au
rai t été tué, ou qu'à accepter l'em'oi en pos
session de ses biens, prononcé en leur fa
veur d'après l'ouverture des tablettes con
tenant son testament. Il y a plus, ils doi
vent être condamnés en cent mille sesterces 
d'amende, sans qu'il soit auparavant be
soin de savoir par qui, ni comment, ce 
père de famille il été tué. 

11. Tel est l'ordre à suivre en infor
mation, tendant à savoir par qui il été tué 
lUI maiLre qui passe pour l'avoir été. Il 
fad d'abord constater que ce maître a été 
tué, ensuite examiner ljuels sont ceux qu'il 
peut être ntile ct permis d'illterroger sur ce 
fait, et s'il .v a lieu à informer conlre les 
COl' pabltos. LI Üw t aussi observer cetle rè
gle (juant à l'interrogatoire à foire subir 
aux coupables. 

12. 9uand Je meurtrier ilnl'!.it été in· 
dlllJitahkm<:nt reconUll, il ne t:lUdra pas 
lHoins ,daus la vue de découvrir celui l)1l1 
aurait Cail commettre le crime, interroger 
la ti!mille. 

13. Hpritiers institues qui Ile sc COlJfor
lTIellt pas fi la volonte du lestateur, sout 
priv~s de sa succession comme cn rtant ill' 
dignes, si le testament n'a rien ordoulIé 
en fraude de la loi. 

JNTERPRÉT. LorsqU'lin testament na 
contient rien de contraire il la loi, rIU'ri
tier qui y est /lommé doit t'ntûrenwnt se 
conji}rmer ci la dan :ère ~'()loltté du défunt, 
II peille de se voir enlever la succession:, 
comme à un indigne. 

14. <)uoiqu'un testament ait été attaqué 
comme faux, corume rompu ou comme nul 

110n tulerunt, pUllÎunLur.• 

S.8. Senos, qui in itiucre circumda· 
tUIll à latronibus dominum pel' fngam de
seruel'llnt, apprehensos et torquel'j, et 
SUllllllO supplicio alliei placuit. 

S. 9· Habebitur de familia quœstio, et si 
heres testatorem occidisse dicatur : nec in
terest, extraneus, au ex liberis sit. 

S. 10. Hel'editas à fisea ut indignis au
fertur his prilllÙll1 qui cùm interfectus esset 
testator, apertis tabulis testamenti vel ah 
inlestato adierunt hereditatem, bOIloruIDve 
possessiouem acceperunt; amplius his et in 
centum miliia seslertiorulll pœna irroga
tur, nec refel·t ft quibus patediunilias nec 
'luemadmodum occidatur. 

S. r r. In dispanenda forum qllœstione 
quorum dominus dicitur interemptl1s, hic 
ordo servatl1r, primùm ut coustet occisUlu 
dominum, deillde ut liquea! de Ql1ibus ea 
qm('slio habellda sit , atllue Ha de reis in. 
qllirendum. 

S. I2. Et si percussor certus sit, tamen 
de familia babenda qUa'stio est, ut cœdis 
mandator illveniri possit. 

S. 13. Omnibus, qui contra volunta
tem dcfullcti facinut , ut illdignis auft!rtur 
hertditas, si nihil testameuto i11 fl'audem 
legis fuerit cautulD. 

INTERPRET. Heredi seripto, qui aliquid 
contra ultùnam difunetijècerit volunla
lem, ut indigna aU/tir/ur ltereditas : si 
tamen m/zil con/ra leges Ùi ejus teslamcnlo 

fw:rit comprellCnsum. 

S. 14. Sive falsum , sive ruptnm, sive 
irriturn dicatur esse testamel\~uru, salya 

http:ilnl'!.it
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eOl'llm ùisceptationc , scripttls heres jure 
in püssessiollcm mit li desiderat. 

S. r5. Si inter heredem inslitutum , et 
subsl i tut li III cO!ltro~'crsia si t, lllagis placuit 
eUlll in possessionem rel'um hereùitarÎarulll 
llIilli, qui primo loco scriptus est. 

1;\TBR!' itET. Si il/fer Îlzstltutum cl slibs
titutum hcredem illlenlia de /wredtlate 
nala fuerit , d!e in possessiollcm rerum 
/tereditarial'um mittcndlls est, qui institu
tus tnt/gis praDal",., 'lltcun Îs 'lui lcgitur 
substitutus. 

S. 16. Scriptlls heres, ut statim in pas
sessionem lllitlatuf, jure desiderat. Hoc 
post annulll illlpetrare lion poterit. 

S. I7· In eo testamento heres scriptus, 
quoillleql1C ut oportuit, oblatlllll, llec pu
blicè reCltatum est, heres scriptus in pos
scssiotlem mitti l'rusld. desi(lerat. 

S. 18, In .possessiollem earum rorum , 
quas morl is le III pore testatot' non possed; t, 
lkres seri pl us prillsquàm jure ordinarÎo 
<lxperiatur, improbè mÎUi desÎcLerat. 

TITULUS VIL 

De legatis. 

S. I.PEll prreceptionern uni ex here
dibus nUlllmi legati ! qui domi non erant , 
officio illdicis fi:mlililC erciscllndœ, il Gohe
redibus pra~stabllntur. 

INTEllPlŒT. Si testalor uni ex lzeredi
bus peelill/am, qI/am ill subslmzLia non re
l/quit, dariprœceperit, nummi qlÛ in le
gato re/icti sunt , lcgataria tempore dijJi· 
sion:s, il coJ.ered<bus implebltlltur. 

S. 2. Ailte heredis illst i t li tiollCIll legari 
non potest: intel' medias heredllnl institu
tioues, sive alter, sive uter(Iue adeat, 
potest. Interdtlll1 dimidium , interdum 
totUIll dehelnr: dimidium, si per vcndi
cationeru legatum sil totUlll , si per d'lm
nalÎotlem. 

S. 3. Post diem legati cedenteOl actio 
quœ iuchoala non est, ad heredem non 

de fait, l'héritier nommé peut rcqu€l'Ir 
l'cuvoi en possession, tout rlemeurant Cil 

état quant fi la contestation a juger. 
I5. En cas de contestation entre l'hé

ritier institué ct Je Silbslitué, c'est tOl1jours 
b premier nommé au testament qui doit 
être clH"oyé en possession. 

I~TElU)RF:T. Si l'illstitul et le substitué 
se disputent entre eux sur la question d~ 
safJoÎ,. qui des cleux doit être mis en pos
sessioll de l'hùedité, la possession sera 
accordée à l'institué, parce qlle son droit 
est dcfait plus ce,:tain qUe! ceilli de l'illS
li/ué, qui ne peut exister que par sU/Ole dt;: 
l'illstiIIÜÎol7.. 

dl. Celui qui a été nOlllmé hérit1er a 
droit de se faire ellvoyer sur le champ eu 
possession; s'il attend plus d'un an il Il'' 
pourra plus l'être. 

I7' Tant que le testament n'a pas en
cart! été "convenablement présenté ni pu
blié, l'héri tier nOlllmé ne peut être envoyé 
en possession. 

18. L'héritier ne peut être envoyé en 
possession des choses que le testateur n'a. 
pas possédé ayant son décès, il moins qu'il 
n'ait prouvé qu'elles lui app:utel1aient. 

TITRE VII. 

Des Legs. 

I. S'IL a été légué à un des héritiers une 
somme d'3rgcnt qu'on n'aura pas trom'ée 
chez le défunt, il lui en sera fait raisoll par 
ses l:obéritiers lors du partage des biens de 
la succession. 

lNTERPRÉT. Si le testateur a ordonné 
de compter à l'un des hriritiers de l'argent t 

quoiqlt'iln'en ait pas laissé, ce llgataire 
touchera la somme à lui léguée des autres 
cohéritiers lors du partage. 

2. On ne peut tilÎre aucun legs avant 
d"l.I'oir institué un héritier; si ou a insti
tué plusieurs héritiers, ail peut léguer sur 
l'tm ou sur tous deux. l.cg!> est dù par por
tion sou en tfltalité: il est ùù par portions, 
lorsque le légataire a droit de le répéter 
coulre plmicurs institllés, ou lorsqu'ils ont 
tous l'ecu ordre de le délivrer. 

3. L'action du légataire en réclamation 
de son le~s ne passe pas à 5011 héritier, à 
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moins qu'elle n'ait été intentée par le 16
galaire. 

4. On peut léguer al'escla\'e commun, 
en lui d.ollnant en mème tems, ou ne lui 
dOllPalll pas sa liherté! le toul tourne au 
pl'(Jtit de l'associé du leslateur, 

5. Legs tilit après le rlpcès de l'héritier 
est nul, Ijarre que héritier d'hériLier ne 
peut rien laisser. 

Ir-;TEnPR ~T. Il est constant en paint de 
droit, 'Ille ICgsJl/il PO/lI' n'être arquiUé 
1'1(' pal' théntier (l'héritier, ne pail! pas, 
parcc qli',lu',"sl pas slÎr que rlu!rilier ins
titué laisse lili-même un héritier, 

O. Les ltg:. peuvenl ètre cOllfirmés pour 
('[liise de mort du testateur et de l'hél'Î t j el', 
de cd le seule manil're ; Je dOl/ile et l(~glle 
à Titil/s Lucius, même Cil cas de !Ilort de 
mon ft/;riticr j ou bien, je J'CUX que mon 
héritier dO/lfle. 

Ii\TEHPR2:r. Si le t('slatcII,. a el1jr,ùzt d 
son lu:rit :er illsl ;', ué de d,itùJrcr , même à 
l'iustant dc sa mort, au J,!gataire, le legs 
lJu'iL lui a lait, le lcgsl/aw!ra. 

7, Tout };:gs ~llli peul étl'c rrprlé pnr 
le Irgataire, passe à l'béritier du lf;gctLlire 
quand iIn'alll'ait pas été déjà rlabli qtle ce 
legs appartenait à ce légataire, c'est-à
dire, dans le cas où le kg;ltairè st::rait dé· 
cédé après l'ouverture du lestl'unent, mais 
a\Hnl que l'héritier Ile se fû t mis en pos
session. 

Il'\TERPRÉ-r. Il est de droit que tout 
legs qui pouvait être r(tptté , c'est ù. dire, 
exigé à volonlé de l'Izérùicl', et qui ne ta 
pas été, peut être réclamé par thé! ilier 
dit l/galaire, 

8. Si chose obligée à créallcier pom 
cause connue du testateur, tui a été léguée 
plir ce dernier, a vee ordre ri l'héri tier de la 
lui donner, la rleHe n'en sera pas moins 
due par l'héritier. 

INTERPR F.T. Si un cJ,:lbiteur ayant nanti 
:ton créancier d' un gage, ordonne par S012 

testament que ce gage sera dOllmf par son 
lu}rilier li Cc créancier li titre de /egs. le 
créancier dCllielldra propriétaire du gage 
il causc du tes/ament, et n'en recevra pas 
moins de f h.éritier ce qui lui est dll par le 
testateur. 

9. Si l'esclaye légué vien! à IllOllril' pf1r 
accident, la perte est pour le légataire; 

transmitlitur. 

S. 4· COlllm llni servo cum 1 ibertate , et 
sine libertate legal'Î potest, toll1l11l1ue le
galull1 socio tcstiitori~ adquiritur. 

S. 5. Post modem heredis Jegari !lon 
polest, quia nihil ab herecle heredis l'elin
qui potes!. 

1,,<TER PRET, COllstÎtutum est, ut si quis 
heredi sua injutl:r:erit, ut ejus llcrcs cui 
ILxerit solval l /rœc conditio lm/cre flon de
beat : quia i/le qui lU'res re/il/qui/Il" 1 quem 
sit Ilercdem habiturus incertum cst. 

S· 6. In morlis teinpus tam suœ, quàm 
heredis ejus Ic;gala confirmari pOSSUl1t, 

hoc modo: Lltcio r;tio -dlln morit!lllr, do, 
lego. Aul, I.e/l'es meus dtlrc damnas esta. 

Ir\TERPRET. Si fJulsfaciens testamen
tl/m injul/gat /wredi, ut ternpnrc, Iji/J) ipse 
lUTes moritur, legatum legatano !radat , 
J}alet lpgatllm. 

fj. 7. Pel' vindicationcm ]eg:ülIl1l, e!si 
l10llClllm constÎtllcl'it lt'gatarills ~Id se perti
llere, atql1e ita post apertas tabulas ante 
aditam hel'editalem deeesset'it, ad here
<lem SUUUl lransutittit. 

JNTERPRET. Constitutum est, ut lega
tl/m vindicationis, id esl, quod non ex
pectalo lzercr/c legatarius pra:sumit, etiam 
non prœsumptum il legatarii. herede prœ
sumatur. 

S. 8. Si res ohligata creditori, cujus 
Gl'Jsam tcstatOl'llOIl ignoravil, per damna
·tiollem !t'gata sil, luitio ad heredis sollici~ 
tudinem spectat. 

INTERPRET. Si pro debito p'gnus depo
s:tllm ji,cril cl'edilort, et testamento SIlO 

debitor id qllod p-gIlUS deposuerat, per 
damnatt'oncm '-psi cl'ed:'tari Icgati titilla 
d,'rclinquat l c1'('d:'or seculldùm tes/amen
t!lm lega!um passù/et, et dt:bitum ab here~ 
dibus recipiet tcsfl/loris. 

S. 9· Sen'o [,l::tljler interempto, lega
tarii damllU1l1 est) quia legatum llulla cuJp~ 
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heredis inlercidit. 

INTERPRET. SerI/us nominatim legati 
titulo dùnisslis : si mortuusjùcrit , legata
rio /Zon debetllr. 

S. JO. Damtlari heres potest, ut alicui 
domum extruat ~ aut rere alieno eUlU li
heret. 

S. II. Sinendi mono tam corpoBles res, 
quàrn qure in jure cOllsistunt, legari pas
sunt : et ideà debilori id quod debet recle 
legatur. 

S. 12. Ejus rei, quœlegata est, eXEm
plo heredis partem agnoscere, par lem re
pudiare legatarius non potest. 

S. 13. Legatnm, nisi certre rei sit, et ad 
certam personam deferalur, nullius est 
momenti. 

S. 14· Si quis sibi et Titio Lgatum ad
sc ri pseri t, magis est, ut totum legaturn 
ad coujunctulll pertincat. 

INTERPRET. Si quis sibi et alii in alte
rius testame/Jta legaillm conscripserit , ad 
illum quem sihi àdjunxerit , magis quàm 
ad eum qui pro se scrzpserit , fotum /ega
!um polerit pertillerc. 

S. 15. Qui se filio testatoris impuberi 
tutorem adscripserit, ut suspectus à tutela 
removendus est, ad quam ultrà videtur af· 
fectasse. 

S. 16. Rem legatam testator si postei 
pignori, vel fiduciœ dederit, ex co volun
tatem mutasse non videtur. 

S. 17, Uususfructus llniuscujusque l'ci 
legari polest, et aut ipso jure constituetur, 
aut pel' heredem prœstabitur. Ex causa 
quidem dalllllatiollis pel' heredem prœsta
bitur, ipso autem jure per vindicatiollem. 

S. 18. Furiosi, et œgrotantis, et inf.111
tis uSLlsfruclus utiliter relinc)l!itur. HOl'Um 
eni 111 ali us resi piscere, nlius COll valescere , 
alius crescere potest. 

LIVRE III, TITRE VII. 
parce qu'alors il n'y a pas de la faute de 
l'hériiier. 

INTERPRÉT. L'esclalle nommément lé
gué venant ci mourir, n'est pas dû au lé
gataire. 

IO. Il peut être enjoint a l'héritier da 
bàtir une maison pour quelqu'un ou de 
prtyer sa dette. 

II. On peut léguer par forme d'aban
don toutes choses corporelles et autres, 
celles qui ne consistent qu'en droit à exer
cer. En conséquence d'un tel legs , le dé
biteur de la chose ou du droit en est lihéré. 

12. Le légataire ne peut, ainsi que l'hé
ritier, accepter une partie de ce qui lui a 
été légué et répudier le reste. 

13. I,egs de chose non certaine à per
saune non précisément indiquée, ne vaut 
en allcun tems. 

14. Legs fait à soi-même et a Titius, 
appartient ùe préférence nécessaire en to
talité à ce dernier, quoique fait conjoillte
ment. 

Il\'TERPRÉT. S'il est écrit en testament 
que la chose a été léguée a soi-même et à un 
autre, il est plus raisonnable que la chose 
léguée appartienne ell totalité il celui que le 
testateur se sera exprès adjoint, qu'a ce 
testateur qui sc serait lui-méme aussi cons
titué SOIl légataire. 

15. Héritier qui, en cette seule qualité, 
aura agi comme tuteur de l'entwt impu
hère du testateur, ne peut être nommé li. 
cette fonction, par cela seul qu'il pourra 
être soupçonné de l'avoir trop désirée. 

16. De ce que le testateur ::tyant légué 
quelljue chose, l'aura depuis mise en g::tge 
ou autrement affectée de garantie, il ne ré
sultera pas que ce testateur n'a pas persisté 
dans sa première volonté. 

17. On pcut légucr l'usufruit de telle 011 

telle chose, l'usufruit appartient de droit 
au lég3.taire, ou doit lui être ab::tlldonné 
par l'héritier: si c'est par injonction faite 
à l'héritier que l'usufruit a été légué, c'est 
à l'héritier à le remettre au légataire; si 
c'est en simple don qu'il a été légué il est 
acquis de droit au légataire. 

18. Usufruit est valablement légué, à un 
fOll, à un malade ou à un en f'rtu t , parce que 
le fou peut recouvrer la raison, le malaùe 
&l1érir, et l'enfant être élevé. 

19, Si 
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19' Si l'OD a légué l'usufruit d'une es
clave, ses enfans n'appartiennent point à 
l' usufrui li er. 

20. Si c'est l'usufruit d'un troupeau 
qu'on a légué 1 les petits qui en naissent 
appartiennent à l'usufruitier, tant que le 
troupeau est aussi complet qu'ill'élait lors
que le legs a commencé à a\'oir son effet; 
au surplus il doit toujours être complet au 
moyen des naissances. 

2. r. Si l'usufruit légué s'appliqua ;\ un 
espace \'ide, on ne peut y bâtir. 

22. Accession survenue par alluvions à 
un terrain légué en usufruit, n'est pas sujet 
à j'usufrnit, parce que cette accession n'est 
pas fruit de fonds; cependant le produit de 
la chasse du gihier courant ou volant ap
partient ;... l'usufruitier. 

23. L'Iusufruitier ne peut ni torturer ni 
fouetter les esclaves dont il jouit jusqu'à 
les déprécier. 

24. I.orsque le droit de jouir a été omis, 
le legs de fruit existant, la loi vent qu'il y 
soit réuni ; parce que léguer un fruit sans 
droit d'en jouir n'est pas admissible. 

25. Si les fruits ont été légués à l'un et 
l'usage à l'autre, le légataire des frui ts aura 
aussi l'usage; mais celui qui n'a que l'usage 
Ile profitera pas des fruits. 

lI'iTERPRÉT. Si on a Mg/té une mt!me 
chose à deux, quant aux fruits à l'un, 
quant à l'usage à l'autre, on présume que 
celui qui doit jouir des fruits doit aussi 
avoir l'usage i et au contraire, que celui 
qui n'a qu'un droit d'usage, n'en a aucun 
auxfruùs. 

26. Lorsqu'on a légué à deux conjoin
tement un usufruit, l'un d'eux étant dé
cédé, il appartiendra en elltier à l'autre. 

lI'iTI<:RPRÉT. Un us/if'l'uit ayant été lé
~lLé en commun à deu:x;, et tous deux cn 
ayant été mis Cil posscssion; si l'un des 
deu,x; meurt, il appartient en entier au 
/il/rFifiant. 

27. On peut exiger de J'usufruitier cau
tion de hien jouir, et le forcer d'en fournir 
une, de ne jouir que comme le mei·Heur 
pl'ré de famille. 

23. Vusufruit éteint est réuni à la pro
priété. L'usufruit s'éteint do cinq malliè-

S. 19, Ancillm usufruclu legato, partus 
ejus ad frueluariulll nOn pertinent. 

g. 20. Gregis ustlfructu legato, grege 
integro manente, fœtus ad UStifrHctuariulll 
pertinent, saIvo eo, ut quiCl[uid gt'('gi de
perierit ex fœtibus illlpleatur. 

S. 2 r. Areœ usufl'uctu legato, œdificia 
in ea constitui non possuut.

g.2:1. Accessio alluviOl1um ad [rllc!ua. 
ri um fUlldulll, quia. fendus fUlldi non est, 
non pertinet : venalionis verù, et aucupii 
redditus ad fructuarililD pertinent. 

S. 23. Senros llec torquere, neque 
flagellis ca,dere, lleque in eum l:aSllm facto 
sua perducere usufruc!uarius potest, quo 
deteriol'es fiqnt. ' 

S. 24. Fructu legato si usus non 3(lscri· 
l)atur, magis plnclIit usllUlfrudurn videri 
arlscriptllnl. Fructus enill1 sine usu esse 
nOll pOSSUllt. 

S. 25. Si alteri usns, alteri froetus le
galus sit, fruc!uarius in llSUll1 cOllcurrit : 
quod in fructu t1suarius fac-'fc non polest. 

IN1'ERPRET. Si dliObus ita legelur, lit 
altcri 1I811S, altcrifrllctus legel Ill', relie/us 

Ji'uctuarius, cumfructu lIS1l1Jl prœsltmit , 
quod ei qui llSltll2 aeccpcl'it, de frllctibus 
non lt'ceoit. 

S. 26. Cùm conjunctim duohus tlsum
fructum do, lego, legatum altero mortua, 
ad alterum in solidum pertinebit. 

IN1'ERPR ETAT. Si duobl/s in comnllmi 
ususfructl/s legati titu/o dimiuatllr, ct 
1tllUS ex ipsis mortuusfucrit, ll'galus USIIS

fruclus ex integro ad eum qui slIpelfiwril, 
pertinehit.

S.27. UStlfructu legato, de modo uten
di cautio à fructuario solet interpollÎ : ct 
ideô perinde omni;). se usurum , :le si op
timus paferfillllilias u!erdur, fidejussori
bus oblalis c,were cogclur. 

S. zB. Ususfructus amissus ad proprie
tatem 	recurrit. Awittitur autem qninllue 
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modis, c~pitis minutÎone , rei mutatione , 
non ulendo, in jure cessione, domÎnii 
comparatione. 

S. 29, Capitis mîl1utîone amitlitt1r ~ si 
in illsulam fructuarÎus deportetur, vel si 
ex causa metaJli sel'vus pœnre elncÎatllr, 
aut si slalum ex arrogalione, vel adop
tione mutaverit. . 

S. 30. Non utelldo amÎttitur ml1sfruc
hlS, si posse~,ii()lle t'ul1(li hit'Iltlio fl'llc!ua
rius Bun ulalul') vel rei 1l1Obiiis allllO. 

S. 3r. Rei mulatÎolle amittilllr tlSUS
fruc . S, si dOllld~ It:gala iucclHlio confh
gl'iHerit, allt ruina perieril, litèt posteà 
reslituatur. 

S. 32. In jme cessione amittitur usus
fructus, quaties domino pl'Oprietatis e.uD1 
fructuarius in jure cesserit. 

S. 33..Finilur ususfructus aut morte, 
aut tempare. Morte, cùm usufructuarÎlls 
morilur. Tempore, quoties ad certum 
tempus ususfructus legatur, velut bielluio, 
aut trielluio. 

S. 34. FUllllo, vel servo legato, tam 
fumlÎ il1strumeutull1, qllàm servi peculiulU 
ad legatarilllll pertinet. 

S. 35. Quœrendorum frl1ctuilm causa 
esse videntur , qui opus rustÎcnlH fadunt, 
et 11l0nilores, ct villîci, et saltuarii. Itelll 
boves al'atorii, aralra, hid.entc3, ct Calees 
pUÎ<!lot'iœ, fl'tllllentulll tiuaque ad semeu
tcm repositulll. 

S. 36. Cogendor\lm fructumn causa 
comparata, inst.rumento cedllllt; vdut cor
bes, al vei, falees messoriœ, et i'œnarire , 
item mol,," olivari\:e. 

S. 37· Conservandornm fmchlll111 causa 
comparata, illSf rnmcllto ceduut, velu t do
lia, eypa:", vcl,Îcllla rustica, cibaria, pis
tores • a~illi, fotal'i~c, item :lllcilke, qllro 
veslimenla rustÎcis taciunl : scutra quollue 
et sutor cOlltiuebuutur. 

LIVRE III, TITRE VII. 
ces: par privation de droits civils, par 
challgement survenu, p;;J.r défaut de jouis
sallCC, par cession de ce droit, par réunion 
à ]a propriété, 

29' L'extinction d'usufruit a lieu par la 
privation des droits civils, par la dt!porta
lion de l'usufruitier dans une île, pal' sa. 
réduction à l'état d'eschlVc à cause de sa 
condamnatioll aux mi Iles, par t'hangement 
d'étAt au moyen d'adoption simple, ou par 
arrogation. 

:'iL. Le dmit d'usufruit se perd par défaut 
de jouissaNce, lor,que l'Ilsllfrllliier s'est 
aùstenu de jouir du tontls de terre pendant 
deux ails} et d'effet mobilier pendant un an. 

31. Il s'éteint par Je challf!,P.mellt de la 
chose, par excmple, si lIlle mai~,011 qui a été 
It~gnée a élé brùlée ou est tomlwc en l'uine J 

qlloiqlle depuis elle ait été rt~LOn,tl'uite. 
32. 11 s'éteint enfin par cession, lorsqne 

le propriétaire est mis, par quehiue moyeu 
que ce soit, aux droits dè l'usufi·uitier. 

33. L'usufruit prend tin par mort ou 
échéance: pal' la lllort, du moment. que 
l'us'Œruitier est décédé; par échéance llors
qu'ayant été limité à Ull certain tems, à 
dellx ou trois ans, par exemple, ce te ms 
est expiré. 

34. Le legs d'usufruit étant d'un esclave 
ou d'un terrain, le pécule de l'escla ve, on 
les Înstrumens SCf\'Ullt à la culture du fOIl(is 

de terre, doivent ètre remis al'usufruitier. 
35. l.es ustensiles de culture d'un 'fonds 

de terre se composent de tout ce qoi est 
propre à l'exploitation, tels que les chefs de 
labeur, les esclaves attachés à. la cullure , 
les gardes de paturages. Il en est de même 
des bœufs de labour, des charrues, des 
llOyaux, des faulx à élaguer, ainsi que des 
semences. 

36, Les objets nécessaires à la récolte 
<les ftuits exislans, sout réputés illstru
mens: tels que les corbeilles, les rucbes , 
les faulx à moissonneurs ou à fancr , ainsi 
que les meules à olives. 

37. Il en est de même de tout ce qui sert 
à la conservatÎon des fruits, tels que les 
tonneaux, les bassines, les chars rustiques, 
les vi vres nécessaires de réserve} les hou
langers, les ànes, les ménagères, ainsi <jue 
les couturières pour habits d'esclaves, le 
corùollllier et ses outils. 
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38. Il est d'usage de cOllSidérer les fem
mes des travailleurs comme faisant partie 
des ustensiles. Sont aussi censés ustensiles 
les troupeaux et les hergers des animaux< 
destinés il fienter les terres. 

39' Quant aux objets existans sur le 
fonds qui n'ont été.mis en dépôt que pour 
l'usage du père de famille, ils ne doi vent 
pas êlre regardés comme uS!ellsi les du ton ds. 

40. l,es femmes de ceux qui sont onli
nairement chargés de vendre ou ncheter , 
ne sont pas comprises sous la dénomination 
d'instrumells servant il la culture ou il l'en
tretien. 

4I. Les ustensiles de pêche ou de chasse 
font aussi partiè du fonds légué, sur-tout si 
le pl us grand revenu de ce tonds se tire de 
la chasse et de la pêche. 

4Z. La dernière récolte tili t partie des 
ustensile:;, ponr tont ce 4ue le testateur 
avait coutume d'eu réserver pour l'exploi
tatioll du fonds. 

43. Le legs d'un fonds avec les ustensiles 
rustiques ou urbains, et les esclaves, COl\l

prend les scmences et les vi vres nécessaires 
de réserve. 

44. Les legs de fonds avec tous les usten
siles rustiques ou urbains, d les esclaves 
qui ~'y trouvent, comprend tant la vais
seUe que les vases, l'argent, ct les habits 
que le père de famille ycollservait pour sou 
usage, enfin, tous les meubles dont il avait 
coutume de se servir sur ce bien, ainsi que 
les volailles el autres animanx tenus en ré
serve pour le service de la Vlble ; excepté 
ceux qui u'y avaient été déposés que pour 
leur consen ation. 

45. l.orslju'un testateur a légué un fonds 
flans le meilleur étal où il se trouvera, les 
filets, les palll1eaUX , et tous les antres us
tell~ile~ de chasse SOllt dus au légataire; et 
mème tout l'équipage de chasse, si ce tonds 
tiree]) grande parli('soll revenu de la chasse. 

40. l.es frllits pendans encore par raci
nes sur le !(I]Hls, lurs du décès du testateur, 
appartieuuent au ]pg:üaire; ceux qui out 
été collpè; appartiCnIH:l1t il i'h~rjtier. 

47, Qual'cl 1111 fonds a été légué avec les 
esclaves, le bétail et loull'atliraii, soit ur
bain, soit l"l1sti4ue • le pécule de l'esclave 
charg(~ des aflàires, et qui est mort avant 
le lestatcnr, appartient au légataire s'il 
dépendait (te ce fonds. 

LEGS. li II 

S. 38. Uxores eorum, qui operantur, 
magis est, ut instrumenta cedant. Pecora 
quoq\le, et pastores eorum stercorandi 
causa parata., instrumenta cOlltillentur. 

S. 39- Ea autem, qure custodiœ magis 
causa, quàm ad usus p<ltrisfamilias co de
lata slInt, illstrumenti nomine non conti
nentnI". 

S. 40 . Uxures verb eorum, qUÎmercedE'S 
prœstare consueveruIlt, lleque instruclio
lIis, neque instrumenti appellatiollc muli
llcntur. 

S. 4 r . Piscatoris, et venationis instru
meutum ita demùm instrumenta fundi COtl

tinetur, si ex his maximè fUlldi reditus co
gatur. 

S. 4 Z • Fructus percepti instrumenta 
fUlldi i ta demùm cedull t, si ibidem absumi 
à testatore consueverant. 

S. 43 . Fnndo cum omui instrumenta 
rustico, el urbano, et mancipiis, qure ibi 
sllnt, legat0, semina quoque, et cibaria 
debebulItur. 

S. 44· Fundo cum oIDni instrumento 
!ustico, et urbitllo, et mallcipiis, gure ibi 
sunt legato, tam suppellex, (luàm aramell
tum, itemque argelltum, et vestes, quœ 
ibi paterfamilias iustruendi grati-a habere 
solet, dehebuutur. Item ca mancipia, 
quœ usui patrifamili!ls esse soIent. Iternllue 
aves, et_ pecora, qUée instl'ucndarum epu
larum gratia in fUlldo com parata SUD t, ex
ceptis his, quœ ibi custodiœ causa depo
sÎta sunt. 

S. 45. Fundo legato, ita ut optinms maxi· 
musque est, retia apraria, et cœtera \e
nationis instrnmenta continebuntuf. Qme 
etiam ad instruJ1Ientl1l1l pertinent, si qmcs
tus fundi ex maxima parte in venationibllS 
consistat. . 

S. 46. Fructus qui s610 coha'l"cbant , 
mortis testatoris tem pore, ad legélt ari UIll 

pertinent: anle percepti, ad herèdcIll. 

S. 47, Fundo legato cum mancipiis et 
pecoribns, et omni instrumento rustico 
et urbano, peculium actoris allte lesfato
rem defuncti, si ex eodem fundo fuerit, 
magis placet <>d legatariuDl pertinere. 

:1.7 * 



SENTENCES DE PAUL, LIVRE III, TITRE VII. 
S.48. Actor) l'el colonus ex a1io fundo 

in eodem COilstÎtutus, qui cum Oluni ins'" 
trumento legatus erat, ad legatal'ÎlJIll lion 
pertillet : Ilisi CHlll ad jus ej us fumE te6talor 
voluerit pertillere. 

S· 49, Adjullctiones, quas fun<1o legcdo 
teslat01' ex di versis emptionibus opplica
verat, legatario œdere pbcuit. 

g. 50. Instructo pm'dio legato fabri fer
rarii, ikm ligBilfii , pu[atores, et qui ins
truelldi fundi , gralîa ibidem lllorab,mtur , 
legato cedU{Jt. 

S. 5r. Instructo fUlldo legato, libri quo
que et bibliothecœ , qme in eodelll fundo 
sUIlI, legato cOlltinebul1tur. 

g. 52. Servum studelHli gratia ex eorlem 
f[J lido , qui ctlln Ill~llcipiis tuerat kgatus, 
a!io tran.slatulll ad le~atariulll placllit pel'
tlllere. 

l''Tl.flPRET. Si aliquis agr/ll7l cum man
c'i)Îis pCI' legallm2 reliqul3l'it, quicunque 
exùuù discclldi artificù causa alibi trans
lalllsJiœrit , inler alia ('jus lundi manci
pia ad l('galarlam pertim:bit. 

S,53. FUlldQ ila ut possedcrat lcg·1to, 
lll:llH;ipia tam urb'ma, \lldllll'us!ica, item
que argentulll et vestes) yu<c cmlem tem
pore in fUlltlo comprehendulllur, ad lega
tarium pertinent. 

S. 54· Pascuaria, qua' posteà comparata 
ad fundutll legatulU testalor adjunxerat, si 
ejus apfellatioue conlÎlleantur, ad legata
rium pertinent. 

S. 55. Qtiidquill in eadem domo, 'Iuam 
instructam legavit patert'ul1îlias perl,duo 
i115truendi se gl'utia habuit, It'gatario cedit. 

S. 56, Instructa domo legata ea legato 
contiuental', quibus domus 1ll\H1Îtior, vel 
tutu ab illcendio pr<cslatur, tegulœ, spe
cularia, et vela legato continehuutur. Item 
reramellta, lecli cukitœ, pulvini, subsel
lia, calhedl'œ, mensœ, arnJ:lrÎa, delphî4 
cœ', pelves, couchœ, aquilllÎllali:', can
delabra, lucel'tlœ, et similia y'lJélCUl1flue 

maleria. ,expressa. 

INTERPRET. Hic de dornu$ con!Jcrsa

48. I.e régisseur du fonds légué avec 
tous ses ustensiles, ou le colon d'un antre 
fonds étant sur le fond~ légué, ue peu t ètra 
retenu plr le lég:'l.taire, il moins (lue le tes
ta tem' lie les ai t al tnch (~S p;tr destinaI ion à CO 
f()lld~, et comme ~ce,,50jre de la propri<jté. 

49, l'oules les aC<lui,iliolls faites pal' le 
te:,ta.leur, et yu'il avait appliquées COIll!Jl0 

accroissement au fonds légué, appartien
llent au légataire. 

50. IA>gs de ronds sur lequel on cons
truit llll bitUment, emporte pour le léga
taire les ouvriers en fèr, menuisiers, cbar
pen tiers , scieurs ljui y sont ft demeure pour 
sa construction, 

SI. Lég:ltaire de fonds bàti légué, l'est 
aussi .les livres et même de la bibliothèque 
<jui s'y trouve. 

52. L'esclave attaché au fonds légué 
avec tout ce qui s'y troure) qlù Q été en
voyé ailleurs pour SOll instrttctioll, appar
tient nu légataire. 

IJ\'! ERPRÉT. Si on a légué un champ 
a~'ec ses esclm)es, l'esc/aile qui en aura été 
soustrait et transporté ailleurs, sous pré
te:r,te de son instruction, appartiendra aI~ 
légataire. 

53. Un fOlltIs ayant été légué tel qu'on 
l'avait possérlé, les esclaves tant de.ville 
que de campagne, l'a rgent et les habits .qui 
s'y trouvent font partÎe du legs. 

54. Si depuis le legs f'lit d'un fonds Je 
testateur y a :ljouté des pâturages, ces pâ
tllrages apparticlldl'Ollt fEI léga!aire, si le 
fond, légué a été desigl'lé COlllme pâturage. 

55. Qllelque chose qui se trouve dans 
une mai~Oll Ifguée toute meublée, lout cc 
que dont le pr!>re de famille y aura joint 
comme .Y ayant été par lui attachée il per
pétnelle demeure, appartientau légataire. 

56. I.egs de maison mOlltée cOll1premi 
tout ce qui la rend plus solide et la garantit 
du fÎm; les Ï\liles, les fenêtres) les rideaux, 
les hancs, el aUlisi les cuivres, les lits de 
repos, les cOl1ssins, le~ marchepieds, les 
sitlgcs, les tables, les armoires, les créden
ces, les tapis, les conques de perlils, les 
aiguières, les candelabres, les lantelïlé's et 
tom autres meubles, de ljilcl<!ue matière 
qu'ils sOÎent. 

INTERPl\.ÉT. Tout ceci se rapporte à 
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une maison de ville, et non à !Ille des 
clIClmps. 

I.e legs d'une maisoll comprend 
n1[.lIlC le bain public ([ui s'y trouverait, 
pourvu que le corps de logis Cil il est établi 
n'en soit pas séparé. 

58. l.eg:> de maisoll d'habitation en ville, 
avec tout ce qui en dépelld, et ainsi qn'ellc 
est moutée, comprend tOtlS les esclaves, 
ouvriers, les tailleurs, les challlfclll'S , les 
porteurs d'eau, et antres qui sont attachés 
à son service. 

59' l,egs de tout ce qui est dans une mai
son, cornprcmlles litres actifs qui s'y trou
vent, les comptes dus par les esclaves. 

60. Legs de choses mobilii'res, lie com
prënd !li l'or ni l'al'gent monno) é; à moins 
(lu'ilne soit prouve qu'il a été drtlls l'îllten
tion du testatel1r de les comprendre dans 
le legs. 

6 c. r~egs d'ustellsiles de taverne l com
prend tout ce 'lui est à son usage et (jui s'y 
trouve, comme vases à tirer le vin, et au
tres pour manger et pour boire; mais non 
pas les serviteurs de la taverne. 

62. Legs d'ustensiles de mé[lecin , com
prend les OllgUCIlS et les emplàtres, et tous 
ustemiles nécessaires à la confection des 
médicamcns, aiusi que tous les ferrcl1lem. 

63. Legs d'ustensiles de peitltre, com
prend les couleurs, les pinceaux, L:t pa
lette et tous les vases propres il composer 
les couleurs. 

64. J,eg:; d'ustensiles de boulangerie, 
comprend les cribles, les ânes, !t;g meules, 
les eschrcs (lui exercent la bouhwgerie, 
et aussi toutes les machines (jui servent aux 
préparations préliminaires de la farine 
dout on \·elll faire Je pain. 

65. Legs d'u~tell~iles de bain, comprend 
mêmè le b.liglleul" ~ ainsi ljue les balll:s, les 
tuyaux de cOlltlui!e ù'can et leurs supports, 
les vases à eballll'i::r l'ean, ifs poulies et les 
rou;;s â pllis(;'r, et au~si les bètes employées 
à a ppol't\:r lt bois. 

66. Legs d'ustensiles de pêche, com
prend t·~ rets, les nasses, les lignes, les 
badwts, les b"meçolls, enfin lous les ins
tru mens de p('che, 

67. Le legs de mcu bics de ménage COlll

premi toute5 les armoires, tant celles llour 

liane, non de villa die!t. 

S. 57· Domo legata, ballletll11 ejus. 
quod publicc prrebetllr, nisi alias separe
tUL', legato cedit. 

·S. 58. Domo cunt omni jure sua sicut 
instructa est, legata, urbana fami lia, 
itelll artifices, et vestiarii, et zetarii, et 
aquarii , et eidem domui servientes, le
gato cedunt. 

S. !ig. Omnibus, qua" in domo stlnt le
g:ttis, cauliones devitol'ulll, rationesque 
servorum legato ceauut. 

S. 60. lUobilibl1s legatis, allrllll1, 'l'cl 
nrgelltum non debetnr ; nisi de eis CJuoque 
man i restè censisse les tatorelll possi t 05
tendi. 

g. 6r. Instrumento callpouio legato, ea 
debentur, qure in cauponis usum parata 
suut: velut vasa, in quihus vinum d.efull~ 
ditilr, sc;uia qnoque, et pocularia vasa 
debcntnr. Sauè miuistri earulll rerum le
gato nOll c:edunt. 

g. 62. Instrumenta medici legato, col
lyria, et emplastra, et apparatus amuis 
conficiendorum medicameutorum, item
Clue ferramenta legato cedunt. 

S. 63. Instrumeuto pictoris legato, co
lores, penicilli, cauferia, et ternperan
dOrl1m colorunl vasa debebuutur. 

S.64. Pisloris instrumenta legato, cri~ 
hl'a, asini, mola", et servi, qui pistri
l1Iml exercent, item machillre, quibllS fa
rinre suhigulltur, legato cedunt. 

S. 65. Instrumento ballleatGrio legato, 
balneator ipse, et SUlIlHlH, et hypodîa, 
fistulœ, miliaria, epitoni;t, rotre al{uarire, 
jumellta quoque, quibus ligua defcl'uutur, 
legato cedunt. 

S.66. Instrumento piscatoris legato, et 
retia, et nassœ, et [uscillre, et Jla\"Îcnlœ, 
h;tmÎ quoque et cœtera ejusmodi usibus 
destinata debentur. 

S.67' Snpellectile legata, rapsœ, al'nJ::t
ria., lion solùm librorulll, aut quœ vestis 
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poneudre gratia parata sint, debebulltur, 
sect et byssina, et nystallina, et argelltea, 
et vitrea vasa, talll scaria, quàm pocu
laria, et vestes stratorire legato cedunt. 

S. 68, Villis, vel agris separatim lega
tis, alterum alteri cedit. 

INTERPRET. Si quis pcr leslamen'urn 
cuicllnqllc legali {ituta agr1t1/2 reLù/lierit, 
et pillam reùquisse lIidelur. Si verù llillam 
reliqucrit, et agrum reliquissc cognosci
tur. 

S. 69' Servis legatis, uncilhl.) quo que 
c1ebehuntur, llOD ilem sorvi legalîs anci[
lis, Sed al1cillarulll appellaliolle tam ,irgi
nes, qu:'un sen~o!'llln, pueri contÎnentnr, 
his scilicet exceplis, quce ticluciœ datœ 
sunt. 

INTERPRET, SerfJis legali t,'/ulo dùws
sis, t am pueri, qUr/m ([ncil/a? d,·bent Ill' ; 
quia mtlscll!ontm appel/alione ct/am lèmi
IW: cont lllenl ur. ..dl1cil/is l)n,) legatis, 
sert}; non continentur, Allât/arum aulcm 
appell1l/o11e tallllJ~rg"!lcs. qaam puberes 
;Je! impubcres acc:'pierzrJœ sunt, exceptis 
quœ tt:istator loco pignons poslterit. 

S. 70, Servis amanuensiblls legalis, OIU' 

nes, qui ex cOllversalÎone nrballa, et in 
minisleriQ [uerint ,dehebulltur; llisi ex 
his aliqui perpetue ad opus t'usticulll trans
feralltur. 

g. 7f. Venatores servi, vel aucures, 
an inter urbana mini:iteria cOlltilleautur, 
dubi!1111 remansit; et ich,ü voluntatis est 
qua'siio : tamen si instr\lendolïllll quoli
drallarum opulurum gratia habclltur, de
helltur. 

S' 72 • Mulioues, et institutores inter 
\lrhana miuisteria coutiuentur, item ob
SOllatores, et vestiarii, et cellatarii, et 
~ubiLUlnrii , et arcarii, et coqui placenta
rii! tonsores , pislort:s, lccticarii. 

S. 73, Pecoribus legatis, quadrupes om· 
Iles coulineutur, 'Iua: ~regatilll pascuntur. 

li vres que pour vètemens, ainsi que les 
vases d'agate, de cristal, d'argent ou de 
verre, servant à manger ou à boire, et les 
habits ct'écurie. 

68, .Legs particulier de champs ou d'ha· 
hitatioll de campagne, se remplit l'lIll par 
l'autre. 
I~TEHPRÉT, C'est ce qui a lieu lorsque 

le testament porte legs d'un c/zamp, et 
qu'il est pro/tJ.é que le teslateur aflait l'in
tention de laisser ulle Izab!'tation de cam
pagne, Olt lorsque le testament porte legs 
d'une habitation de campag!le. el qu'il 
parait évident que le testatcur n'auait eu 
l'intention que de légiler lm champ. 

69' Legs d'escl.Hes cOlllpr~Jl(I allssÎ les 
servantes; ail contraire, I(>g!'l de servantes 
ne comprend pas les esclilve.;. Par serran
tes ,on entend lRut les jeunes tilles ljue tous 
autres entans d'esclaves, il l'e:\ccption de 
cenx qlli li'" élllnicllt été mis qll'èll dr'pbt. 

INTERPRÊTAT, L'el/voi en p'Jsscssié 
'" 

de Ill/legs ri esc/m'cs comprnu! allssi les en· 
jililS et les serr)(I!lles; car par esc/al-es on 
entend les IzO.'1I1111.:S et lesjè:mmcs .411 con
traire. legs de servantes Ile comprend pas 
les esclaces. Sous le w)m de seri/altles sont 
comprises toutes lesj/lles pll,bi're y Olt m
pllbh'es, à l'e,œeptiuu de ccfles 'FIC le les
taLelll' ft'Y a mis qu'en d,ipot. 

70. DallS le kg" de tuus esclaves de ~rr· 
vice onlinail'e , sont compris tUIlS CCliX de 
service habituel à Iii. ville, et llu\mc cellX 

qui y ont élé ; à moins Iju'il~ n'aiuü été, 
depuis le legs, destinés au seniGc perpé
tuel des cbiullpS. 

7[, On a doutési les esc\:lves chasseurs 
ct oiseleurs devaÎent être compris aU Hom
hre des esdaves de ville, ce doute n'est 
pas résolu; cependant ce doute ne s'étend 
pas aux chasseurs ot! ois~leurs employés 
pour la provision j01ll'ualiÈ't'e de la lable , 
il est reconnu que ceux-ci fout partie du 
legs. 

72. Les muletiers et cenx qui ont soin 
des mulets. tunt partie des StlrVflns Cil ville, 
ainsi que les chets d'offices, les celleriers, 
dépeui)iers, le~ dV1mbriers, les garde
coU'res, les cuisiniers, les pâtissie"s, les 
barhiel's, les boulangers, les porteurs. 

73, Leg-; de bestiaux, compl'end tous 
les quadrupèdes qui paissent en troupeau. 
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74. Legs de bêtes de somme, ne com
prend pas les bœufs; celui de chevaux, 
Cüll1 prelld les jumens; le legs de brebis ne 
comprend que les ;,gneaux de l'alll1f~e , et 
11011 pas les plus figés. 

75, Legs d'lln lt'oupeau de moutons, 
comprelld le5 béliers. 

76. Legs de volailles, comprend les oies, 
les taiS<lIlS, les poules, leurs cages. llu'est 
pa, cncore décidé si un tel legs comprend 
aussi It's faisamliers et les gardiens des oies. 

77. I.e legs de frÎandises, comprend le 
vin cuit, le raisiné, le vin miélé et anssi le 
'Vi [j dOIl.x; les pommes, les ligues st'>ches, 
les rilisillS secs. li n'est pas décidé si les 
pommes non cueillies [ont partie d'un tel 
legs. 

78. Le legs de fruits, comprend tant les 
légullles, que l'orge et le fromeut. 

79. I.egs de vêtemens 1 comprend tnllt 
ceux de laille, de lin, de soie, de pourpre 
faits, destinés à se vêtir, à se voiler, à se 
ceindre, à servir de tapis, ou à se couvrir 
étallt couché; les pelleteries pour habits 
en sont aussi. 

80. Legs d'habits d'homme ne COm
prend que ceux ordinaires à se vêtir pudi
quement; ceux des cérélllollies sont com
pl·is dans ce legs. 

81. Legs d'h,ibits de femme, compreud 
tout ce qui est à l'usage habituel de femme. 

82. I,egs de laine, comprend celle en
core en suin et celle qui a été lavée, ccliI;) 
qui n'est que peignée et celle teinte de quel
que coulcur que ce soit; mais nOll pas celle 
teinte en pourpre, ni celle tissée ou autre
ment travaillée. 

83. l.egs d'atours de felll,flle, comprend 
tout Le qui leur sert à donner Je plus de 
grace possible ~ leur ajustement et à elltre
tenir la frakheur de leur tei!!t, tcl que le 
miroir, les perles, tous les petits vases de 
toilette, les baumes, les parfums et leurs 
boîtes, le siége de bain, et autl'es choses 
de cette espèce. 

84- Legs d'ornemeus de femme, com
prend tout ce qui sert fi. leur grande pa
l'ure, tel que les bagnes, les collier" les 
voiles précieux, et tout ce dont elles ornent 
particulièrement le COLI, la tête et les maius. 

85. Legs d'argent, ne comprend que les 

S. 74. J umelltis legatis, boves nOn cou· 
tinentur. Equis vero legatis, equas quo
que placuit coulÎlleri. Ovihus autem lega
tis, agni llon cOlltiueutur, nisi annuales 
sint. 

fj. 75. Grege ovium legato, arietes eliam 
continClltur. 

S. 76 . Avibus legatis auseres, phasiani, 
gallimc et aviaria debehtlutur. An alltem 
phasianarii, et pastores anserUlll, volun
iatis quœstio est. 

S. 77· DulcibllS legatis, sapa, defru
tmn, molsum, duJce etiam vinum, pal
mœ, caricœ, uvœ passée dcbebuntur. Setl 
in hoc quoque voluntatis est qmestio, quia 
et in spe pomorum comprehendi pOSSllut. 

S. 78. Frllgibus legatis, tam leglllnina, 
quim onleum, et trÎlicllm continelltur. 

~. 79. Veste legata ca cedunt, quœ ex 
Jalla, et liuo texta suut: ilem serica, et 
bombycina, quœ tamen Îlldu!ui, ope
l'ieudi, cingendi, sternendi, illjiciendive 
causa parata sunt : pelles quoque indutoriœ 
continehl1ntur. 

S. 80. Veste virili ]egata, ea tan[um
modo dehehuntnr, quœ ad nSlllU virilem 
salvo pudore virîlitatis attÎnelit. Stragula 
quaque huic lega'o cedunt. 

S. 13 1. M uliebri -vesle legata, onmia, 
qtlœ ad usum ll1uliehrem spectant, debe
bUll tur.S: 82. l.ana legata, si ve succida, sive 
lota sît, si\'e pedilla!a, sÎve versicoloria, 
legato cedit. Purpura yero, aut stal1lcn 
subtimellve hoc nOUlinf;l non contil1entur. 

S. 83. M unno Il1uliehri legato, t'a ce
dunt, per 4'J<l' 1l1111HIior millier, lautior
que eilkitur: veltü s"ecllll1ll1, conchee, si
tuli, item pi"ides, ungllellta, et vasa, in 
qui bus ca sout : item sella balllearis, et cre
tera hujusmodi. 

S. 84. Ornamelltis legatis ca cedunt, 
per quœ ornatior efficîtur mulier, velu li 
anuli , catellLl', reticuli et cœtera, quibus 
collo, vel capite, vel munihus mujieres 
ornantur. 

S. 85. Argenta legato, massre tanlum
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modo rleJJehunlur : vasa cnim, qure pro
prio l10mÎne separantur, legato non ce
dunt : quia uec lala legata, vestimcnta de
hebuntur. 

S. 86. Vasis argenteis legatis ea olllnia 
continentllr, qure capacitati alicui parata 
sunt: et ideo tam pataria, quàm escaria , 
item ministeria omnia debehuntur l veluli 
ul'ceoli, lances, patinre, piperatoria, co
chlearia quaque, iteulClue trullre, calices, 
scyphi, et his similia. 

S. 87. r,ibrig legatis, charht', volumina, 
vel membrallœ, et philurœ cOlltillentur : 
codices quaque debelltnr. Librorurn cnim 
appellationc non volumina chartarllm l sed 
scriptul'fc modus, qui certofine couclu
ditur, <X'stÎmatur. 

S. 88. Auro legato, gemmœ quoque in
cl USé'€! , itemql1e margarilœ, et smaragdi 
legato cedunt. Sed magis est volunlatis esse 
qua;slionem. Illfectum euim aurum debe
fur, factum ellÎm Orlnmeutorum genere 
<,onlinetllr. 

Il\TEHPllET. Ista species in ùiferiore 
parle ulillus pel' Se ellidenter exposita est. 

S. 89' Vasis argenleis lcgatis, emble
mata quoque ex auro ÎniÎxa legato cedunt. 

S. go. Argen!o potarin legato, omnia, 
qUi.C ad paculorml1 speciem comparata sunt, 
debebuntllr, veluli paterre, calices, scy
phi, urceoli, cœnophora, et conchre. 

S. 9 l _ C?xruca eum jtlllctura legata, 
mulre quoque legatoo, l1ecnon et lllulio vi
detur, propter-quotidianam loquelldi COll
suetudinem. 

INTERPRET. Si carruca cltm junctura 
pel' legatwn dimissa fuerit, carpcntum 
cum jUlletllra, et lnutœ'debentur, mu/io 
flllteln non debetur: 

S. 92.. Prolatis codicillis, vel alio tes
tamellto ql1ibu!I ademptuill est Jegatlllll, 
vel certè rescissulll, pel'pel'am soluta re
l)ctllulur. 

INTERPRE'l'. Si quis facto lesfamenlo , 
Ïtl quo al/qui/ms legata l'cliquerat, aZilld 
pO$tmodllm ,fecerit testamentum, et illa 
legata, qua: priori testmncnlo dederat, 
lfbslulcrit, '))e! codicillis fo,.tas~e r;Jmo

lingots de ce métal : les vases d'argent 
ayant Ullllom propre n'y sout pas compris; 
il en est il cet égard, ainsi que du legs de 
laine, les vêtemens qui en ont été faits no 
sont pas compris dans ce legs. 

86. Legs de vases d'argent, comprend 
tous vases, de quelclue grandeur qu'ils 
soient, tant pOUl' boire que pour nnllger. 
Il comprend aussi tous leurs accessoires, 
tels que les burettes, les plats, les patènes, 
les poi vriers, les bouloirs, ainsi l[ue les 
vases à vins courallS, les calices, les go
belets et autres semblables. 

87. Legs de li \!res , cOlUprend tous ou· 
vr3ges écri ts su r uue seule feui Ile all sur 
plusieUl's réunies, soit de peaux, soit de 
papier. 

88. Legs d'm', emporte celui des pierres 
précieuses qui y sont incrustées, même les 
perles et les émeraudes. 11 est en effet juste 
que tout devant appartenir au légataire, 
il ait avec l'or ce qui ne sert qu'à l'orner. 

Ii\TERPRÉT. Ici la matiere la pluslltile 
enlrabze ce qui l'est moins. 

89- l,egs de vases d'argent, emporte 
celui de toute ciselure d'or qui y aurait 
été ajustée. 

90. I.egs de vases à boire d'argent, 
comprend ceux qlli servent cl cet llsagl!, 
tels que les cO,upes , les calices, les gobe
lets, Jes hurettes, les vases à vin de table, 
ies conques. 

9 r. Legs d'une calèche ~ comprend les 
mules, mais 11011 par analogie le muletier. 

Il'\TERPRÉT. Lorsqu'on a légué WlIJ ca
N:clle ou un char ar)ec son attelage, les 
mules sont d'les, mais non le muletier. 

92. l,egs supprimé par codicile posté
riebr au testament, ou par dernier testa
Hlent, ou autrement aUllullé, 11e peut être 
répété. 

INTERPR'ÉT. Supposp que par f('sta
ment on ailIait dù)ers 18fJs à plusù;urs pel'
sonlles, el qu~ensuite, par un second tes
tament, on ait 6té les legs à ceux à qui ils 
a,;aient été faits, ou qu'an les aient au/re

ment 
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ment annullh par codicilles; qu'apres la 
mort du testateur on aÎl d'abord o/{IJcrt 
le premier testament, et que tlléritier aÎt 
acquitté les legs portés au dernier testa
ment ou codicitle, celui auquel il afJait été 
fiât un legs par le premier testament n'a 
rien à deFllewder. 

TI T RE VII I. 

Des Donations à cause de mort. 

1. LA donation à cause de mort est per
nlÎse à celui qui part pour la guerre ou qui 
s'embarque sur Iller; elle ne vaut que sous 
la couditÎon l/ue celui auquel eile a été 
faite ne deviendra propriétaire de la chose 
que dallS te cas de mort de celui qui j'a 
donnée; el qn'au contraÎI'e, celui qni a 
reçu rendra t:e qui lui a été d.ouné, si le 
donateur cn rel'ienL 

2. Donation f:lÎte en maladie, ft canse 
de mort, peut €-[re répétée par regrd aprps 
guérison et relour il la santé. :Elle Ile V;Jllt 
de ciroit, que lorsque la maladie conduit à 
la mort. 

TI T REl X. 

Sur la IQi Falcidie. 

1. LORSQUE toute une succession se 
trouve épuisée par les legs ou fidéiLOmmis, 
et paf les donations à cause de mort, l'hé· 
ritier illstitné peut en retenir le quart (les 
trois dOllzii-mes), 

I~TEI:I.PRET. Lorsqu'il aura étéfait un 
testament portant institution d'héritier, 
et aussi des /r'gs, fidéicommis ou dOlla~ 
tiolls à cause de mort, tels que taule ['hé
rédité s'en trOUfJC absorhée, le testament 
ne pourra être attaqué i mais L'héritier 
/lommé 11' en aura pas moins le droit d,. re
tenir pour lui te quart de tous les biens au 
testateur. 

2. Dès qu'il s'agira pour l'héritier de 
rétention de la quarte (fa\cidie), afin de 
ne pas exposer cet héritièr au dangel' du 
trop dema.ndé , le juge devra d'office f~ire 
ootimer tou te la succession, afin de fixer 

!Jertt, si illud priùs leslamenlum post 
mortem testatoris prolatumfuerit, et le
gata hel'es scr)tus absolverit, qI/ce in pos
terion? teslamen{o t'cl codicillo l'CinO la 
sunt, is qui ex priori tes/amenta l"gatwn 
consceut liS est, reddere jubetur, quod se
quellt;'bus scripturis ostenditur fuisse su
blatum. 

TITULUS VIII. 

De marlis causa Donation/bus. 

S. t. MORTIS causa donat, qui ad bel
Jum p:'oficiscitur, et qui navigat, ea sci
lic.et couditione, ut si reversus fuerit, sib 
restitualur; si perierit, pelles eUill rcma
neat, cui dOlla ~·it. 

S. 2. DOHntio morlis causa, cessanle 
vnletudine, el secuta Si'lIlÎtate, pœnitenth 
etiam revocatur: morte ellilll talltullllllodô 
cOl1valescit. 

TI TU LUS 1 X. 

Ad legem Falàdiam. 

S, 1. EXHAUSTA legatis, allt ficleicom
missis, vel lllortis Call!ia donatiouibllS he
reditale, auxilio Falcidire institutus neres 
quadralltem rclillcl'e potest. 

INTERPRET. Si quisfaciat lestamcn
filin, et heredem institua! , et omlletn lle
reditatem suam /egatariis, autfideicom
missariis, vel marlis causa donationihus 
cOliferat, valet quidem tcslamentum, sed 
/ter'cs seriptus quartam siIJi ex omllibu$ 
bonis retin.et testa/oris. 

S. 2. Ql10ties de modo quartœ retilJell
dœ qn;.~rilLlr, propter periclllulll plus pe
tendi, oliicio judicis omnibus œstimatÎs 
qUfI1'ta ülciellda est, quœ apud heredem 
remaneal : auL cerlè exigenda cau/io il. le
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gat~rio, ut quod plus dodrante percepit, 
resLItuat. 

S' 3, Ha quœ mater viva filio donavit, 
in quartam non împntantur, 

INTER!'. Ea quœ mater superstes fllia 
pel' legilimam scripturam donm'it, in Pal
ciJ;"m ei post mOl'lem m{Itl'is à gcrmanù 
l'jus non possunt implltari ; sed in partcm 
sibi debitam , salva dUllatiolle slIccedù. 

S' 4· Ex mora prrestandornm fideÎcom
missornm, vel Jegatorum fruetus, et usu
ne peti possl1nt. Mora autem fieri vldelul', 
cùm poslulauti HOU datur. 

LIVRE III, TITRE IX, 
la valeur de la quarte q'li doit rester à l'hé
ritict', ou exiger de lui caution, pour l'CS
titution de ce <tll'il en aurait eu de plus 
que les trois douzièmes, 

3. Ce que ht llIere a donné de son vivant 
à son fils, ne s'impute pas sur la quarte. 

I.\TERFRÉT, Ce que le fils aura reçlt 
de sa mère encore l'ivante, par acte de 
donatioll régulière, ne pourra être imputé 
par ses germains sur la quarte .falcidie à 
laqllelle il aurait droit après le décès de 
leur mère; il aura la part qui lui sera due 
des biens de sa mère, abstraotioll faite 
de la donation. 

4. Les fruits ou intérêts des legs ou fidéi
commis sont dus, à. compter du retard ap
porté à lem' déli vrallce. Le retard ne date 
que de l'instant du refus SUl' réclalll::\tion 
expresse. 
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L 1 V R E QUA TRI ÈME. 

T 1 T R E PRE IV! 1 E R. 

Des Fidéicommis., 
1. 11 E;\DTE à laquelle son mari aura légué 
sa dot avec fidéicommis, n'est pas obligée 
de l'abandôllIlcr. Ce n'est pas il litre de 
hienfait que sa dot a été Irguée, clic Il'a 
reçu que ce qui lui appartenait. 

INTERPRF:T. Un mari ayant laissé à 
safcmme, à titre de legs, lù clot qu'il Cil 
mlait reçue, mais a charge de fidéicom
mis; celte· ci ne peut dIre forcé i ' de se con
f'ormer 	à la t'olonte! de son mari, parce 
qu'alors il est clair q Il'elle n'a lira. ainsi en 
rien prf?/ité des biens de son mari, mais 
seulemf'llt qu'elle aura l'cru de lui ce qu'elle 
lui cwait apporté. 

2. Le posthume institué héritier peut 
être chargé du ildéicommis. 

S. Vell1pereur, héritier institué, peut 
ètre chargé de fidéicolllmis. 

4. Le Bouret el le muet, l'oit qu'il ait 
recueilli un legs, soit qu'il ait été instiLué 
héritier, soi 1 <lu'il snccède ci uu illtestat, 
ne peut retcni r le fidéicommis. 

INTEHPHÉT. Soit que /e sourd ou muet 
(ût été ill$tÙ /lé hb-ùier teslamelltClire, sod 

LIB E R QUA R TUS. 

TI T U LUS P RI::U U S. 

De Fideicommissis. 

S. r. AB l1XOl'e, cui vir dotem prelega
vit, fideicpmmissum relinqui non potest : 
quia non ex lucrati ra causa testal1lento ali
quid capit, sed propriulll recipere vide
t ur. 

INTERPRRT. Uxori, cui maritus testa
mento sua dotem, quam ab (~a acccpit, 
legati titu/o dereliquit, ex eijideicol1lmis
SUin, si hoc lestator jubeat , clare llon co· 
gelur : quia lion de marùi bonis aliquid 
cansequitur, sed quod dederat recepisse 
videtur. 

S. :II. A posthllmo hereùe iustituto fidei
commÎssml1 dari potest.

S.3. Ah imperatore herede Înslitulo le
gatum, ct fideicOllll1lÎSSllll:l pel Î potcst. 

S. 4· A sl1rdo, "el muto, si \'0 lr:g'lf UllI 

accepcrit, sÎvc heres il1,litllillS sil, vcl ah 
inles!alo succcsserit, tideicollllllissUlll re
1inlluitllr. 

!;\TEIU'RET. Si fi quorull!/ur' pel' les/(t
m071tum sunlus mit mutus heres flleril 

" 20 . 
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instituluS l aul ab intestato ,[ortasse suc
cesseri! : si quid aut per testamentum, 
aut per legitùnum nUlnerumjZdeicommissi 
namine ut dare debeat ,fuàrit de/egatus, 
id dare omllimodis compellitur. 

S. 5. Qui fideicommissunl relinqllit, 
etiam CUIll eo, cui relinguit, )oquÎ potest: 
velut, peta Gaii Seii conlentus sis illa re j 
aut) vota tibi i/llld prœstari. 

INTERPRET. Quifideicammissumcuicun
que dimittit, potest his 2)(Jrbis ad eUlll, 

cui re/iquerit, loqui : voJo tibi de rt'bus 
meis illud esse donatulll ; out, spero a te, 
ut illa re digneris esse contentus. Qllod la
men debet aut testamenti serie, aut tes
tium prC!fcssione constare. 

S. 6. Fideicommittere his verbîs 1'05

SUllltlS, l'ago ,peta, vola, manda, depre
cor, cupio, injullgo j desùlero (j UO!} ue , 
et impelro : verba, utile facÎullt fidcicom
ulissUlll. Reliflfjuo verô, et commemlo, 
nullam fidcÎcolllmissi padunt actionelll. 

I~TEHPRET, Si qUfludojideicommisswn 
relillquitur, precativis verbis relinqui po
test, ut roget quis inju/lgat, petat, speret, 
ut id quod jùJci SUCE commissum est, ad 
eum, quem testaLor vo/uit ,.sùml illjUIIXlt , 
ita faciat pervcllÎre. J.Vam si dieat (luis: 
dimÎlto hoc ill i, vc/ commelldo, quia J'erba 
diracta sun! ,fideicommissi loeum, Itabere 
nOll possunt. 

S. 7· 'l'am lIostras res, C/llàll1 alienas per 
fideicOllllJJissull1 relilléluere pOS5UHlllS ; secl 
noslrœ statim, aliena~ <tutem œ~lil1latOC', 
11011 redelllplœ prœslautuf. 

INTERPIU:T. Pel'jideiro!1Wl?'ssum UlU/S

qIÛU/llC potest lam proprias l'es, qUfmz 
alienos (LmiLlcrc. Sed si suas d/miser/! , 
ipsœ qUt/} l'cliche SU/l! dalllllr. St' vero alie· 
lUIS, aut a'stimaliollcm dimissœ 1"(·i dare, 
aut ipsas red:mere, et dare lu:res, cui 
jiJeicommissum es! ,jure compell.itur. 

qu';1 ait hérité d'un difunt qui, par ha
sard, n'aurait pas fait son testament, s'il 
a été illslituéjidéicornmissaire, il pourra 
tire forcé dc remettre cc qu'il aara eu, 
par tOILS les moyens de droit. 

5. I.e fidéicommis se transmet par celui 
qui s'en trouve chargé à celui pour lequel 
il avait été fait, en nsant de ces termes: 
Agréez, je vous prie, Gai:us Séius, cette 
chose, ct tenez.-m'en quitte; ou bien, il 
m~ plait de m'acquitter envers ')JOliS de 
cel! e chose que je l'OIlS dois. 

INTERPRÉT. La remise de ce dont on 
a été chargé parJid(iicommis peut s'rffec o 

tuer enl-'ers celui qui en'cst l'objet, en lui 
adressant ces paroles : Je vous fais don 
de cette partie de mon hi en ; Olt j'espère 
que vous voudrez bien VOliS contenter de 
cette chose. Il [aut de plus que la déli
vrance ainsi j'aile soit cons! alée par (fcrit 
ensuite du testament, Olt ait el~ lieu en 
présence de témoins. 

6. On peut emplo)'cr ces tenn~s pOllI' 
fidéicommis: Je prie, je l'egll'crs, mon 
il/tention est, je charge. je s(lI(/taite, j'in
vite, je désire ct j'obticndrai. Le fidéicom
mis ait1~i comlilué est valable; il ne peut, 
au contrai re, résultfl' allCUIl droit de .cebi 
pour ICllllel 011 se sc; ail senÎ des expres
sions SIlÎVJnles : je laisse,je recommande. 

ll'\'[·ERPRÉT. Lorsqu'onl/gul' parjùUi. 
commis, on ne d,Jit se serFir que de prières 
ou d'ùwilatioll; j'invite, Oll nemandc, ou 
espère que ce qUI est l'objet du/ieNicommis 
parviendra de la part de cclIIi qui Il été 
chargé dufidéicollZmis, à ccltâ am/lU:l le 
lesta/eur a poulll qlle cet objet jiU ainsi 
transmis par Ull tiers. 

7. On peut léguer par voie de fi,léicom
lllis tout ce dont on est propriétaire, et 
aussi la chose d'autmi. Ce qui llOllS ilpp:U·· 

tient doit être aussitôt remis; chost,; d'au
trui lie se drHivrCDt que .L'prè, cstilll:l.
tion; on n'est pas ohligi~ drll"s acheter. 

l''TEl\PRr.:T. C/WCilIl peul llgller par 
jidéicumnûs 	Cc qui ltbi appartlt:nl ou à lUt 

autre. S'il a légué sa cl.ose. c'est cc tr/iL 
a Ngué qui dozt être dO/l/IIS) si c'est fa 
chose d autrui qui a (:IL: i/guée , l'Ité,,Ù/er 
peut i'aclteferpour leJiu','icommissa:'re, OIS 

lui Cil paJcr la 'Vah'ur slir eslimativnjllite 
e:xp"i.:s. 

http:compell.it
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8. Si le testateur Cl laissé par fidéicom
mis une chose qu'il croyait \a sienne, et 
clont il n'aurait pas disposé s'il eût su 
qu'elle ne lui appartenait pas; il en sera 
alors comme de tout _autre legs, le fidéi
commis sera censé n'avoir pas eu lieu. 

INTERPR. Celui qui a laissé une chose 
parjidéicommis croyant qu'elle lui appar
tenait, et qui ne "aurait pas léguée s'il 
avait su qu'eLle appartenait aUlZ autre, a 
fait 	unjidéicommis nul. Il en est pOl/r ce 
cas comme du legs que le testateur aurait 
ordonne II l'héritier de remet/re à un au
tre; l'objet dujidéicommis n'étant pas de 
la succession du difunt, ne pourra pas 
~tre par lui délivré ala personne indiquée 
par lefidéicommis. 

9. L'objet légué par fidéicommis ayant 
été depuis vendu par le testateur lui-même, 
le fidéicommis est lIU!. 

JO. Fidéicommis établis par codicilles 
non confirmés par testament, n'en sont 
pas moins valables cn droit. 

INTEHPHtT. Fidéicomm':s la:ssés par 
codicilles SOllt 1Jafables, qua/ld même les 
codicilles ne seraient pas conjirmés par un 
testament. 

II. Fidéicommis laissé à tin fils par son 
père, est valable en quelqucs termes qu'il 
l'ait été; entre pareils, il suffit, COUllue 
en matiÈ're de donaLion, que la volonté 
soit évidente, ljuels que soient d'aillcnrs 
les termes dont ou se serait servi pour 
l'éIl 011ce \'. 

Ill • .Ficll'icolll/llis laissé il Ull fils, sojt 
au lems de son émancipation, soit 101"5
{Ju'il sera devenll seullllairre de ses acLions, 
est valable de QllcllluC h~'oll qu'il ait été 
mis bors de la puissance de sou père. 

]I\TERPItÉT. Sil a été laissé un.lidéi
eommls à U/ljÎls defamdle, soit lors de 
SOIl énwllclj){/!ioll par sail ph'c, soit apri,s 
qu'il sera {.lel'('ll/J z"d,ipPf/(lan! ; de qllelquc 
17la1Zll:rc qll'zl al! (Ité ai/ranclti de La puis
sance paterne!le, lejidéicommis sera bOIl. 

13. I,nl'sqn'unè succession a été laissée 
à deux pn,lilllles, toutes deux sans enCans, 
à charge prllr chacune, que si l'une des 
dt:ux IllCl;r! sallS enrans, il la laissera il 
j'autre; l'elle successioll passe à la surri
-vallle l SilllS liu'i1 puisse èln; fait cutre ellcs 

$. 8. Si alienam rem lanqnam su am tes
tator pel' fideicoll1ll1issum reliqllerit, non 
relicturus, si alienam scisset, ut solet le
gatum, ita inutile erit fideicolln~lÎssum. 

INTERPRET. Si quis perjideicommissum 
rem alienam ideà reliquerit, quia sumn 
esse credebat, non utique dimissurus si 
scisset aLienam, sicut et in legatis dam
nationis constitutum est, llonpotest prop' 
ter hoc heres, cui jideicommi:ssum est, 
retincri. 

S· g. Testator supervivens, si cam rem, 
quam reliquerat, vel1diderit, exLingui
tur fideicommissum. 

S. JO. Codicillis, qui testamel1to C011
firlll~ti non -"unt, adscriptulll tideicolllmis
sum jure debetur. 

INTEHPRET. Pel' codicillo$ fideicom
missum jure debetur, etiamsi codicilli les
lamento non fuerùzt conjirmati. 

S. Il. Filio quib1}sctmque verbis à pa
tre fideicommissulll relictum, jure debe
tur. Suincit ellim iuter COlljuuctas perso
nas, quibuscunque verhis, ut in dOlla
tione, volul1taiT expressa : et ideù etiam 
pridiè, quàm l1loriatur, rectè relicLum 
videtur. 

S. 12. lu lempus emancipaliollis, vcl 
eum sui juris erit, fideicollllllissl1111 rclic
tum quocumqnc modo prllria potestaLe li
Lerato deheLur. 

INTERPRET. Siitajideicommissllln filio
j,uni/iâs refinquatur, ut czlm emancipa
tus à ratrefllerit, j)el c/lm sui jurisfac
tusjlœrit ,jidcieoml1àssum relictum, quo
CIl1Zqllt! modo patria pot('state,[ucrit libe
ratas, id (juod ci relictum est jure debe
tur. 

S. 13_ Rogali invicclll sihi si sine li
beris decesserint, hereditalell1 restitlJere, 
:lltero dccedenLe sine liberis, hcreditas ad 
eum pervellit, qui stlpervi;".it, nec ex eo 
pacisci contra voluntatlnl teslatoris P05

sunt. 

http:stlpervi;".it
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INTERPRET. Si aliqllÎs ita ltereditatem 
duohus reliquerit, ct cos roga,,'erit, ut 
llllUS e.'C his sille j;liis mor{uo, ei qui su
peç(lIerit omuis lzereditas acquiratur, 11110 
CI ipsis sinejiliis mortua , ad superstitem 
integra h~rcditas pertinebù, Et si aliquld 
hi {J)si dllm ,,'jvl/nt, pacisci de ca heredi
tate roll/erint, id quod depacti fuerint, 
non j.·alr::bit. 

S. 14, Heres ante nditam heredilatem , 
legatal'ius antequam, legatum accipiat, fi
deicoIII III ÎSStl III prrestare nOll pCl.'lsunt. 

INTERPRET, .lfegue heres al1tequam re
lielam sibi hereditatcm adeat, neque le
gatarius, alltequam legatwn quad ci di
missum est, accipiat, a/iquid per fidei
commisslitn de 1.:0 quod illi relictullt est, 
ad alias possunt traniferre personas. 

S. 15. Rem fideicommÎssam si heres 
vendiderit, eamque scicus comparaverit , 
nihilomÎlIus in possessrollem ejus fideicom
missarius mitti jure desiderat. 

INTERPRET. Si r;em, quœ jideicom
misso aliclli relieta est, cuiclll1que heres 
~'(mdiderit , et cam seiens rclictam alii ali
'luis comparat'erit , fi·dei.commissarius in 
possessionem sibi dcputatam mittijure de
puscit, 

S. 16. Quoties libertis fideicommissnll1 
relinquitur, ad eos tantul1lmodü placuit 
perlincre, qui mallllmissi sunt, vel qui in 
eodem testamento libertatem, illtra llume1 

l'um legitimum c;Ollsecuti SIlUt. 
INTERPRET, Si quando libertis jidei

commissum. relictumfiwrit, his debetur 
'fui mmwmÎssi sunt, z'el és qui intra le
iJùùnum numerum libertatemjitcrint con· 
seeuti. Legitimus aulem f1.lImeru,s est, 
911i Scclllldùm legem Fl<siam Caniniam 
custoditur. 

S. 17. Cui ah herede fideicomlllissum 
Ilon pnestatur, non solùm in us beredi
tadas, sed et in proprias heredis induci
tur. 

S. 18, Jus ülllue fideicomruissi IWll iu 

deux aucun pacte cOlltraire à. la volonté 
du testateur. 

INTERPRÉT. S'il a été laissé une suc
cession à deux" sous la eondit/oll qu'elle 
appartiendra en fotaNU à l'autre si lune 
cl!!s deux meurt sans e!!flms j le cas arri
Ilant, cette succession appartiendra loute 
entière au survivant, Si de leur j'ù/all! ils 
m)aient fait quelqu'autre arrangement au 
sujet de cette disposition. , ce dont ils se
raient C01WCIllt st:ra nul, 

14. Ni l'h~ritier, ni le l~gataire ne peu
vent délaisler un fidéicommis avant, ou de 
s'ètre mis en possession de la succession, 
ou avallt d'a\'oir accepté le legs .• 

INTERPRET, Ni l'héritier, aI;an! d'a
t'air pris possession de l'ILérédité qui lui 
est écime i ni le lPgataire, avant d' aIloir 
accepté le legs qui lui a éléfait, ne peu
l/cnt transmettre lefidéicommis à aucune 
des personnes auxquelles il doit être par 
eux remis. 

15. Si un héritier a vendu ce qui était 
l'objet dll fidéicommis, ou s'il a été a'cheté 
pal' qui avait connaissance qu'il avait été 
aÎnsi légué, le fidéicommissaire n'en aura 
pas moins le droit de l'exiger en nature. 

Il\iTERPRÉT. Chose laissée a titre dit 
jidéicommis, 	qui a été vendue par l'héri
tier, Olt achetée par qui avait connaissallc(J 
dujidéicommis, doit être rendue alljidéi
c~mmissaire, s'il en réclame la posses
S/Oll. 

16. Aucun fidéicommis laissé fi. atrrall
chis, ne peut appal'lenir qu'à ceux qui ont 
déjà été mis en Iiherté, et qu'aux e;;cl~vei 
qui auront été aUranchis par le ruème tes
tament dans le nombre permis. 

Il\TERPRF.T. Si un jidéicommis a hâ 
fait à des affranchis, il Tl' appart icnJnz 
. qu'à ceux auxquels Oll aura donné la li
berté, selon que ct'!la est permis, Il n'ap
pm,tiendra pas à ceu.'C qui auraient été of
jl'anclu's hors du nomhrc permis. L<: nom
brc permis est celui prescrit par la loi 
Pl/sin Caninia. 

17. Celui auquel l'héritier ne délivre 
pas le fidéicommis, a lJoHsenlement droit 
sur les choses dépendantes do la succès
sion, mais mème sur les biens propres de 
l'héritier, 

18. Le droit du fidéicommis$a·ire n'est 
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pas celui de revendication, mais de péti
tion. 

INTERPRÉT. Le/idéicommissaire peut 
bien demander la délivrance de ce qui est 
J'objet dujidéicommis j mais il Ile peut le 
rc~'endiquer camme en étant propriétaire. 

TI T REl J. 

Du Sénatus-consulte Trébellianien. 

LE sénatus - consulte Tréhelliul1ien a 
pourvu à ce que l'héritier ne fôt pas seul 
chargé des dl'Oits et actiolls dépelldalls 
d'l1ue succession; aussi toutes les fois que 
l'héritier n'a été institué que pour remettre 
à un autre la succession, les droits de cette 
succession passent avec elle au fidéicom
missaire; parce qu'il ne serait pas juste que 
la confiauce qu'il a acceptée lui devint 
onéreuse. 

TITRE III. 

Du Sénatus-consulte Pégasianien. 

1. ENTRE l'héritier et le fidéicommis
saire auquel il est forcé de remettre la 
succession en conséquence du œoatus
consulte Pégasianien ~ il existe de droit 
uue obligation, qui est que l'héritier ne 
supporte les charges que pour SOIl quart, et 
le fidéicommissaÎl'e le surplus, 

lillTERPRÉT. El/Ire l' héri/l'cr et cclui 
auquel la succession doit ,,:tre rendue Clt 

toLalité, à causc defidé/commis, ail rloit 
ohsen'er cette r/gle de droit: que l'hé
ritier 'lui n'en a que le quart Ile supporte 
que le quart des charges, et le fidéicom
missaire les trois quarts, comme ayant 
les trois quarfs de la Succession. 

2. Lorsqu'un héritièr est chargé de re
metlJ'C tOl1te une succession, et qu'il n'en 
veut Fas rf!tenÎr la quarte, il vaut mieux 
que cç~te remÎse ait lieu en verIn du séna
tUs.-Coll,'lllte Trébelliallien , pour qu'alors 
tOlltL' les charges passent au fidéicommis
saire, 

IiIITEl\PB ÉT, Si celui qui a fié chargé 
parfidéicommis de remettre toute Ulle Sl;C

cession à lin autre, ne t'cut pas, ainSI qu'il 
en a le droit, en nlSen'er le quarl pOlir lui) 

vîndicalione, sed in petitiolle consistit. 

INTERPRET. Quoties fideicommissum 
relinquitur, sicut peti potest) ita non po
lest vùu.licari. 

TITULUS II. 

De senatu$consulto Trehelliano. 

SENATU5CONSULTO Trebelliano pros
pectum est, ne soIns heres omnibus here
ditariis adiollibus ouerelur. Et ideb '1110

ties hereditas ex causa fideicommissi resti
tuitur, actiones ejus in fideicolUmissarium 
trallsfel'untul': quia unicuiqlle damnosan'l 
esse fidem suam non oportet. 

TI T U l' U SIl I. 

De Senatusconsulto Pegasùmo-. 

S. ,.lNTER heredell1 et fideicommissa
l'iulU, cui ex Pegasiano hereditas restitui
tur, partis et pro parte stipulatio Înterpo
ni tur : ut heredi illstituto pro quarta ac
tiones, pro cœterÎs vero portionibus fidei
commissario cOll1pet:mt. 

INTERPRET. Inter heredem, et Cl/ln cui 
hcreditatem perJideicummissum jussus est 
r~formare, ita Înterpdsita stipulatiolle ob· 
servandum est, ut heres pro quarta l quant 
sibi l'elinet, quarta; partis exc.'i)iat actio
nes Et Jideicommissarius pro tribus tan
tt/m partibus, qua; ad eum e,l: heredltate 
pen'eniunt oncretllr. 

S. 2.. Totam hereditatem restituere 1'0

gatus, si quarlam retinere !lolit, magis 
est, ut eUlll ex sena1USCOllS11lto Tr!7belli,1I1o 
deheat restituere. TUDe enÎm Olllnes aclio
!les in 6deicommissariuIll dalltur. 

INTERPRET. Si is qui iotam lzeredita
lem pel' jideicommissl/m alteri reddaejlls
sus est, quartam sibi jure conce.ssam !la' 
luerit rctùzere, fleceSse est, lit fidcicom
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missal'io integram lzereditatcm restitual. 
Quo facto, sicut omnis Ilen:ditas, l'ta ad 
eUIn omneS Ilercditariœ transewlt actio
nes. 

S, 3. l,ex Falcidia, itemllue senntus
cOllsultum PegasÎallt1!l1 deduc:o omui ;rre 
"liello, Deoflllllque donis, quartarn resi
dure hereditatis ad herefiern voluit perti
nere. 

INTERPRET. Le,x Falcidia, sim/liter 
et Pegasirmwll Scnallllscollsultum , facta 
hereditarii dehili rat,'one, et separatis 
Ilis qua: in /wnorem Dei ecc/esiis relin
ql/untur, quartarn lLereditatis ex omnibus 
ad scripluln hcredem censuit per/incre. 

S.4. Qui totam hereditatem restituit, 
cùm quartam retiuere ex Pegasiano dehuis
set, si nOll retineat, repetere eam non po
test. Nec enim indebilulll sol visse videtlll", 
qui plenam fidem deflwcto prrestaremal uit. 

INTERPRET. Is qui integram heredita
temfideicommissario restituit, cùm qual'· 
tam sibi jure cOl1cessam retinere polueri!, 
posteà eam repetere non potest : quia nec 
aliqllid inde/Jitmn solj,iit, sed integramji
Jem defuncto exhibuisse :z,wetur. 

TIT U LUS 1 V. 

De repudianda lzereditate. 

S. r. REcusARI hereditas nou tantùm 
verhis, sed et re potest, et aliquovis 
illrlicio voluntatis. 

S. 2. Heres per ma~istratus nlUuicipa
les, ex auc\oritate prresidis, fideicommÎs
serio postulante, hereditatem adire, et 
restituere compellitur. 

S. 3. Fideicommissarius, si affil'met he

redem nolle adire hereditatem, absente co 

Îllterpolli decretum, et in possc$SÎoncm 

mitti jure desiderat, 


INTERPRET. Si is qui heres seriptus 

est, et alteri hereditatem restituere jussus 

est, adire hereditalem dissùnulet , potest 


fldeicommissarius obtinere, ut is, qui he

il est nécessaire qu'il la remelle en entier 
aufidéicommissaire; cefait, celui·ci qui 
aura eu tOlite l'hérédité, devra en consé
quence en supporter toutes les charges. 

3. La loi Falcidie, ainsi que le st'Ilattls
consulte Pégasiallien, veulent que la 
quarte revenant à l'héritier ne soit prise 
que déduction faite des dettes de la suc· 
cession, et des dons hlits aux Dienx. 

INTERPR. La loi Fa/cidie et le slnatus· 
consulte Pégasianien z'eulent pgalement 
que la quarte à laquelle t'héritier a droit, 
ne soitprise que sur le lIet de la succession, 
toutes les d::ttes prélej,iées, az'nsiqueles legg 

fails aux églises en t/wlllleur de Dieu. 
4. Qui pou vaut retcuir, eu vertu du 

Pégasianien, la quarte sur une successioll, 
l'a remise en totalité sans retenir cette 
quat'te, ne peut plus la réclamer; parce 
qn'il est alors plutôt considéré camou. 
~yallt préféré d'exécuter la volonté du dé~ 
funt, que comme ayant payé ce qu'il u€) 
devait pas. 

IKTEltPRÉT. Celui qui a remis al/fidéi
commissaire la totalité d'une succession, 
lorsqu'il pouvait en retenir le quart selon 
Son droit, ne peut plus y rCj,ie,ûr ; car, 
dans ce cas, il ne peut être réputé 0110 il' 
payé ce,qu'ilnedej,iait pas, mais bien avoir 
priféré de s'en rapporter absolument à la 
volonté du testateur. 

T IT REl V. 

De la répudiation d'une Succession. 

r. RÉPUDIATIOK de succession, résulte 
des paroles, des faits, et rie toutes autres 
indices de la volonté de ne pas en profit~r. 

2. C'est devant les magistrats des villes 
ct de l'autorité du présidellt que le fidéi· 
commissaire doit traduire l'héritier, pour 
le forcer à prendre possession de la succes
sion, et à la lui restituer ensuite. 

3. Le fidéicommissaire peut même, d'a
près un jugement par détàut, être envoyé 
en possession, en affirmant gne l'héritier 
refuse de se saisir de la succession. 

INTERPRÉT. Si celui qui a été institué 
héritier, et qui doit rendre fa succession cL 
un autl:e, néglige de prendre possession 
de la succession, le fidéicommissaire au

quel 
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quel elle doit être rendue, peut faire or
donner à l'héritier exprès institut! pour ce 
motif, d'acceptftr la succession, et lefaire 
condamner il la lui remettre. 

4. Héritier ainsi forcé de se mettre en 
possession de la succession qu'il avait né
gligée à dessein> doit> selon le Trébellia
uien, la remettre en totalité au fidéicom
missaire. 

INTEHPRÉT. Si l'héritier a été forcé de 
recueillir une succession qu'il est obligé 
de restituer j il doit alors la rendre en to
talité au fiddioommissaire. 

TITRE V. 

Des oontestations relatives à testamens 
in qfficieUX. 

1. ON nomme inofficieux tout testament 
portant exhérédation d'enfallS sans cau
ses, et conséquemment contraire à l'atfec· 
tion llaturelle des pères pour les leurs. 

2. Testament de mère, fait avant la. 
naissance de l'un de ses enfans, et qui de
puis n'aura pas été C!ISllgé, ainsi qu'clle le 
pouvait, peut être attaqué d'iuotliciosité, 
à cause d'oubii de cet enfant. 

Il'\TEl\PRÉT. Si lafemme qui, allant la 
naissance d'un cltfàllt, availfait un testa
ment ll8 l'a pas changé depuis, ce tes
tament pourra iJtre attaqué pour cause 
d'inojfioiosité de la part de la mère. 

3. Testament par lequêl l'empereur a 
été institué héritier, peut, cornille tout 
autre, être attaqué d'inofficiosité. Celui 
qui fait les lois, doit y être -soumis lui· 
même, à cause du respect général qui leur 
est dû. • 

4. Ql1i ne peut altaquer un testament 
d'inofliciosité , n'en a pas moins le droit 
de réclamer la succession par tout autre 
moyen. 

5. Le fils auquel son père n'a réservé 
qu'une partie de sa succession, ne peut at.
taquer sou testament pour cause d'inoffi
ciosité; il importe peu que toute cette 
succession ait été pu lion épuisée, pourvu 
que la quarte qui doit lui eu revellil' , ou 
se!nn la loi l!'alcidie, ou selo11 le sénatus
(:ollsulte Pégasianieu, lui ait été l'ésecrée. 

res hoc ordille sor/ptus est, hcreditatem 
adire, et restituere jubeatul'. 

S.4. Suspectam hereditatem a(lire corn· 
pulsus, oUlllia ex Trebelliano restituit. 

INTERPRET. Qui hereditatem, quam 
restituera jussus est> adire dubitabat, si 
eamfuerit conipulsus slIsclpere, integram 
eam fideù::ommissario rl(formare compel
litur. 

TITULUS V. 

De ùwjJiciose' Iluerela. 

S. 1.1NOFFICIOSUl\I dicitul' testamentUnl, 
quod frustrà, liberis exheredatis 1 non ex 
officia pietatis, videtur esse cOllscriptulll. 

S, 2. Post factum à matre testamentllID 
filius procl'eatus, non U1ulat~ ab ea 1 cùm 
posset, voluutate ad exemplullI prœteriti f 
inofficîosî querelam rectè illstiluît. 

INTERPRET. Si mulier postfactum tes
tamentum jilium pepereril, et testamcn
fum suum natojilio non lUutallerit ,jilius 
prœterit us de inqjJi:ciosQ matris testa
mento agen: potest.

S. 3. Testamclltum, in quo impcl'alor 
scriptull est heres, ÎnoHiciosulll argui po
test. EUnl enim Cl ni leges tarit, pari ma· 
jestate legibus obtemperare cOllveUÎt. 

S. 4. Qui lnofliciosum dicere nOn po
test, hereditateru petere non prohibetul'. 

S. 5. Filius ex asse heres ins/Hutus illOr
ficiosum dicere nOIl potest, nec intercst , 
exhausta, nec ne sit hereditas, cum apud 
eum quarta aut legis Fa\cidiéC, aut sena· 
tusCOllSUlti Pegasiani beneticio sit reman
sura. 
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INTERPRET, Sipaterjilium heredem ex 
asse instituat, el per fideicommissa, aut 
legato, ipsam hereditatem tQtam diversis 
distribuat, filitls contrapatris teslamen
tr~m de inciflicioso agere non potest : quia 
quartam sibi aut per legem Falcidiam, altt 
per senatusconsulti benificium retinebit. 

S. 6. Ql1artre portionis portia liberis 
deducto rore alieno, et fUllerÎs im pensa 
pra"standa est, ut ab inofficiosi querela ex
cludautur: libertatis quoque eam porlio. 
nem mÎnu6re placet. 

INTERPRETAT, Quoties filiis Falcidia 
computanda est de asse /zereditatis, primo 
loco df!!imcti debita retra/mll/ur, et ex.. 
pensa quœ infllllere ejlls est prœstita, Sed 
et collafœ libertates nihilominus debebun
tur. Et sic libcris,falcidin, id est, unius
cujusque portionis quartœ portio dcbetur. 

s· 7, :Filîus in judicio patris si minus 
quarta portioue consecutus sit, nt qU<lI'ta 
sibi il cohercdiblls fratribus citril inotliciosi 
quel'clam Împleatur, jure desiderat. 

INTERPIŒT. Filio herede scr/plo, cui 
exordinatione drfilllctipatris minus, qllàm 
'luarin portionis suœ fllerit deputata, 
sllppleri cam sibi à co/wredibltsfratribus 
jure desiderat : quia ill lati caSIl inqJ/iciasi 
aclio remol/ctur. 

S. 8. P:lcfio talis, fi'.' d.e inofficioso tes~ 
tamellto dicatur, querelam super judicio 
futuram non excludit. Meritis enim libe
r.os, qualll pactionibus astriugi placuit. 

INTERPRET. Si lalis paclia vivo patre 
inter jiliosjiat, ut post obitum patris de 
inqffù:iaso jilii non querantltr. tali.ç pae
tio non valebit. Sed cui competit, de inof
ttioso agere potest. 

S· 9· Rogatus hereditatem restituere, 

LIVRE IV, TITRE V. 
INTERPRÉT. Lorsqu'unfils n'a hl! ins

titué héritier par son père que pour partie 
de sa succession, tout le reste étant ab
sorbé par les legs oujidéicommis, cefils 
ne peut se pourvoir contre le testament de 
son père pour cause d'inqlficiosité résul
tante de ce qu'il ne lui réserve que la 
quarte que lui aSSlire ou la loi Faleidie ou 
le sênatus-consulte. 

6, Pour que les enrans ne puissl.'nt pas 
se plaindre d'illofficiosité, il suffit qu'iis 
aient eu le quart cie ce qui reste net d'une 
succession, les dettes et les ftais funéraires 
prélevés. Le prix des libertés lrguées peut 
aussi être pris Sllr la masse. 

I.~TEI{PRÉT. Toutes les fois que les en· 
fans ne peuvent réclamer d'une succession 
que les trois douzièmes, il faut établir 
cette porIion diffa/cation faite des dettes 
du dijimt, des frais Jitnéraires ct même 
du prix des libertés léguées; c'est d'après 
ces opérations que la quarte doit étreji.x:ée 
pour chaque enfant. 

7. L'enfant à lJui son père n'a pas laissé 
en entier sa quarte dans sa succession J 

doit rrpéter envers ses frères ce qui lui en 
manque; il n'y a pas lieu à contestation 
d'inoificiosi lé. 

INTERP:R.t~T. Un des erifans ayant été 
institué par son père héritier pour moins 
ql:e le quart de la portion qui lui serait 
llaturellement TI:'I'enue, a droit de sefaire 
remplir de ce qui manque pour compléter 
le quart de cet le portion j "ulis non le droit 
d'agir pour cause d'innj/iciosilé. 

8. Vuand mème le tils se serai. sonmis 
vis-à-vis de SOIl père à ne pas attaquer sou 
testament d'inofficiosité, il pourra se pour
voir quand. il y allra lieu. Il est de prin
cipe, 'luallt aux successions, que le droit 
qu'y ont les eufdlls, prévaut contre toute 
transaction. 

JNTERPRÉT. Sil avait étéfait Ulle con.
ventian entre le père et ses eufans , par k.·~ 
quelle ceu:r;·ci se seraient engagés à lU! pas 
attaquer le testament de leur père comme 
inqJficieux, cette conl/entioll ne pourrR les 
empêcher d.: se pourvoir par cc motif0011

ire ce testament; feUe convcnt ion ne Paul 
pas, chacun d'eux peut faire valoir son 
droit. 

9. Celui qui a été chargé de rendre à 
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un autre une succession, et qui pour cela 
attaque le testament d'inofficiosité, ne peut 
empêcher l'effet du fidéicommis; il perd 
seulement la quarte qu'il aurait pu retenir 
en vertu du sénatus-consul te. 

INTEHPRÉT. Si un difunt a chargé son 
héritier de rendre toute sa succession à un. 
autre, et qu'il se pourvoie par action 'd'i
n'?iJiciosilé ,fondée sllr f existence dufidéi
commis, lejidéicommis ne pourra être an
nullé; mais l'héritier qui aurait pu avoir le 
quart dufidéicommis en vertu du sénatus
consulte, le perdra pour n'avoir pas récla
mé cette quarte conformément à cette loi. 

la. I.a part de l'héritier institué grevé 
de substitution, qui, à cause d'elle, se 
sera pourvu par action d'inofficiosité , n'ap. 
partienclra pas au fisc, si l'héritier perd 
ion procès, mais bien au substitué. 

TITRE VI. 

De l'imp6t du vingtième (sur succession). 

1. L'OUVERTURE de tout testament doit 
être faite dans les formes qui suivent: les 
témoins, ou du moins le plus grand nom
hre (l'entre eux , doivent d'abord recon
naître les sceaux qui y auraient été apposés; 
]es tablettes ayant ensllite été ouvertes, il 
doit en être sur le champ donné lecture; 
il doit de suite en être fait description 
exacte, et telle que cet original ne puisse 
être changé; cet original doit, après qu'il 
aura été revêtu du sceau public, être dé
posé à un archiviste, afin qu'il soit possi
hIe d'y a voir recours toutes les fois qu'il 
cn sera nécessaire. 

2. Tout testament fait à la campagne, 
dans une colonie, en ville ou en préfec
ture ,en bourg, daus une forteresse, ou as
semblée quelconque, au forum ou Cil édi
fice public, devait être lu én présence de 
témoins choisis exprès, ou de celle d'hom
mes d'une probité connue,en tre la deuxiè me 
ct la dixième heure du jour, l'original ré
servé devra être signé des magistrats qui 
cn auront fait l'ouverture. 

3. La loi a toujours voulu que tout tes
tament fût ouvert aussitôt après la mort 
du testateur; et quoiqu'il ait été dérogé à 
cette disposition générale par quelque res· 

etsi inofficiosi querelam instituera, fidei
COlllmisso non fit injuria: quartam enim 
solummodà hereditatis arnitlit, quall1 he
lleficiosenatusconsulti habere potuisset. 

INTERPRET. Si is qui à difullcto roga
tus est, ut relictam hereditalem alteri res
lit uat, de inr1ficiosi querela instituerit ac
tionem, id quodjideicommissum est, ut 
redderet ci, cui reddere JUSSllS est, peni
tus non peribit. Sed ilté, qui inr1ficiosi 
querelam proposuit, quartam quam ex 

fideicommisso sellatusconsulti benq/icio 
erat hablturlls, sua pitio perdit. 

g. la. Heres instÎtutlls habens substilu
tum, si de Înofficioso dixerit J nec obtinue· 
l'il, non id ad fiscum, sed ad suuslituluill 
pertineLit. 

TITULUS VI. 

De Vicesima. 

S. r.rrABULlE testamenti ilperiuntur hoc 
modo: Ut testes, vel Hl3xiun pars eorUlll 
ad\libealur, qui sigl1a\'crint testamentul1l , 
ita ut agllitis signis, rupto ligna aperiatl1r 
et recitetur, atqtle ita describendi exelllpli 
fiat potestas, ac deinde signo publico obsi
gnatum in archiVUIll redigatur , lIt si 
ql1ando eAemplulll ejus inlerciderit, sit 
unde peti possit. 

S. 2. Testamenta in municipiis, colonia, 
oppiclis, prrefectqra , vico, caslello , COtl

ciliabulo facta, in faro vel basilica , prœ
sel1tibus testibus vel honestis viris, illier 
horam seculHlam et decimam diei recilari
que debebunt, exernploque sublato ab iis· 
dem rursùs magistratibus obsignari, quo· 
rum prœseutia constat apertum. 

S. 3. Testamentum lex statim post mol'· 
tem testatoris aperiri voluit, ct ideo quam
vis si t rescri ptis variatulll, tamen à prre
sentibus intra triduuffi vel quillque dies 
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aperielldre sunt labulre. Ab absentibus quo-
que intra eos dies, cùm supervellerint: Ilec 
enim oportet testamelllmll heredibus et 
legatariJs, 3nt libertatihllS, quàm Deces
,ario vectiga1i moram fieri. 

TITULUS VII. 

De lege Cornelia. 

S. 1.QUI testamentum falsulU scripserit, 
recital'erH, suhjecerit, siguaverit, sup
presserit, amoverit, resignaverit, delue
rit, pœna legis Cornelire de fa Isis tellebi
t ur.; id est, iU5ulam deportatur. 

S. 2. Non tantùm is qui testan1(l lltum 
lIubjt'cit, suppressit, dcluit, pœua legis 
Cornelia' corrcetur, sed et is, 411i scicns 
doJo malo id fieri jus5il, facielldumque 
curavit. 

S. 3. Tcstamentul1l supprimÎt, qui 5ciens 
prudensqne tabulas tcstamenti in fralldem 
heredulll, vellegatarioruill ,fideicommis
sonllll, aut libertatul1l 11011 praler!. 

S. 4. SlIpprîmere tabulas \'idell1r, qui 
c.ÎlIl1 habeat, et proferre possit, eas pro
ferre 11011Curat. 

S' 5. Codicilli quoqlle si latean!, nec 
proferantur, supprimi \'idebuntur. 

S.6. Edicta perpetua cavt'lu!·, ut si 
tabllla~ lcslamenti 11011 appareallt, de eanllll 
exbihilione illterdicto redililo, inlra RIl

nllm agi possit , quo ad exhibendum com
pellitur qui supprimit. Tahularllll1 autem 
appellaliolle chartre qUOljUe et membranre 
c.outiuenlur. 

M'RE IV, TITRE VII. 
crit, il est cependant hien reconnu que, 
lorsque les intéressés sont présells, ceUe 
ouverture doit être faite dans les trbis jours, 
ou au plus dans les cinq jours du décès; en 
cas de leur absence, elle doit être faite le 
cinquième jour, parce qu'il ne faut pas, 
dans l'intérêt même des héritiers, des lé
gataires et des affranchis, qu'il y ait plus 
de retard. quant à ces formalités, que l'ac
quit de l'impôt n'en permet. 

TI T R E VI I. 

De la loi Cornélia. 

1. OUI aura écrit un faux testament, ou 
qui ~n aura publié un faux, qui l'aura 
substilué à un vrai, celui qllÎ y aurait ap· 
posé sail sceau, celui qui en anrait sup· 
primé, caché, effacé du testament, ou qui 
en aur-'l rompu les sceaux, sera, aux 1er
mes de la loi Cornélia, coupable de faux, 
et comme tel condamué à la déportation 
dans une île . 

.2. Non-seulement celui qui aura subs
titué lUl faux testament à un nai , ou qui 
en aura supprimé ou effacé un mot) sera 
sujet à la peine prcmoncée par la loi Cor
nélia; mais celui qui aura ordonné ce que 
dessus, et celui qui aura coopéré à l'exé
cution d'un lei ordre, seront aussi sujels 
li la même peine. 

3. Il Y a eu suppression de testament 
lorsqu'il est tenu exprès c:lché, en fraude 
des héritiers, des légataires ou fidéicom
missaires, par celui qui en est dépositaire. 

4. Est aussi censé avoir supprimé UI1 

testament celui qui, cn étant dépositaire 
et pouvant le repr€5enler, lléglige dt:; le 
faire connaître. 

5. Les codicilles qu'on aurait cachés ou 
qu'on ne représenleraitpas, seront aussi 
cellst's a\'oir été supprimés. 

6. Un édit perpetuel permet, dans le 
cas où 1'011 ne trouve pas les tablettes de 
testament, d'agir dans l'année pour forcer 
celui qui ks rctient à les représenter, lors
que l'illtérf'&sé en a porté plainte. Sous le 
nom de lablt:ttes, sout aussi compris toutes 
autres tables ou parchemin sur lequel le 
testameht peut avoir elé écrit. 
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TITRE VIII. 

Des successions (ah intestat). 

I. ENTRE agnats (pareIls) et cognats (al
liés), il Y a celle diflereuce; que les agnats 
liont aussi coguats , au liell que les cognats 
ne sont pas agnats; c'est pour cela que 
l'onde (frère de père) est agnat et cognat, 
et que l'oncle (frère de mère) est seu!uncllt 
(',ognat. 

INTERPRÉT. Les agnats sont ecu.}; qui 
tùmllcnt à uncfamille par les hommes, et 
les cognats ceux qui n'y tiennent que par 
lesfemmes. Les ollcles Cde père), ou ou
tl'emMllesjils d oncles (de pl.-r<:) sont en
tre Cll:r agnats (pareils), et L'og'Jat s (alliés) 
les oncles (de mère), au contraire, sont 
cognats (al/lés) et non cognais (parens). 

2. :En cas de Mt'ès de frère, si c'est le 
frère qui est décédé laissant des neveux, 
des fils de SOli frère et des ellfans de sa sœur 
pour héritiers, les fils du frère sont pré
férés. 

3. J.es héritiers légitimes Il'ayant pas 
pris, de droitci\'il, possession rl'I.lue suc
cession dans les ceut jours (du décès), elle 
est dévolue aux plus pl'oches pareus après 
eux. 

4, Il n'y a d'hérédités légitimes pour 
les femmes, que celles des frères d'un 
même père; dans ce cas la loi Vocouiene 
tient lieu de droit puhlic, pour toutes au
tres la loi des douze tables y admet les co
gnats sans distinction de sexe. 

Il\TERPHÈT. Les femmes Ile peu~'ent 
succéder avec les autres agnats quOà leurs 
Pires consanguins (du même père) ; parce 
que les cognats mâles ne sont appelés à la 
~uccessioll des intestats quOà d(ifaut des 
agnats. A difaut d'agnats, (OUS les co
gnats succèdent. Les femmes succèdent de 
droit avec /cs lwmmes, lorsqu' elles se trou' 
fient de mêmes degrés. 

5. En bérédilé lcigitime la représellta
tion n'a pas lieu; c'est par cette raison qlle 
le frère, héritier cie son frère, étant luÎ
même décédé avaut d'avoir été saisi de la 
succession, elle ne passe pas aux enlàns rte 
ce dernier. Toute successioll étant toujours 
dévolue au plus proche. 

T 1 T U LUS VII I. 

De infestatorum succcssione. 

g. 1. INTER agnatos et cognatos hoc il1
terest: quod in agllatis etiaw cognati cou
tiueutur, inter cogllatos vero agllati non 
comprehenduntur. El ideo patruus et agua
tus est et cognatus: avunculus autem co
gnatus tantummodô. 

INTERPRET. Agnati sunt, qui per 'JIi
rilem serum descendunt; agnati au/cm, 
qui pel'femineum : et web patrui, 't'él pa
truorum filii et agnati, et cognati sun!. 
At/imeuli 't'ero j ct OI.'Unculol'um filii co· 
gnati sunt, non agnati. 

g. 2. Si sint fl'atres defullcti, et fl'atris 
filii veillepotes, fratre non e.xislenle, filiu8 
fralrÎs nepoti prœfertur~ 

S.3. Legilimi heredes jure civili Întrà 
ceutesimum diem, uisi adierint heredita 
lem, ad proxi!llos eadem successio tram
ferlur. 

S. 4: FeminŒ ad hereditales legitimas 
ullrà consrtuguilleas sUf'Cessiones 110U ad
miuuntur, idque jure ci \'.ili Voconia roga
tioue videtur effectum. Cœ{erùm Iex duo· 
deCÎm tabuJarnm Ilulla discretiouc seï..US 
J:ognatos admiltit. 

}NTERPRETAT. Feminœ, nisifratri
bus consanguineis Înlestatis aliter Cl/m 
agllatis Sllccedere non possunt : quia nec 
cognatimasclIli ad sllccessionem inlestato
rum ~'ocantllr, nisi qllando agnotos deesse 
constiterit. Sanè d(;/ic,'elltibus ognatis, 
cllm cognati succedunt i posswzt feminœ 
cum vins, guœ a qzwlis gradus sunt, jure 
$uccedere. 

S. 5. In hereditate legitillla successioni 
locus non est. El ideù fratre deccclenfe. 
Rnlequam adcat aut repudieCllereditafem , 
frntris filius admitti non potes!: quia CIllllÎ,s 

successio proximiori deterlur. 
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INTERPRETAT. Si qualldo quis infesta

tus moriatur, qui fratrem et fratl'is fi
lium derelinquat, adfratrem, non adfra
tris filium heredilas pertinebit. Quod si 

frater difuncti hereditatem repudial/erit, 
ve{adire no/uerit, tunefratris filius he
redilatem patrui sibi poterit vmdicare. 

S. 6. Ah hostibus captùs, lleque sui, 
lleque legitimi hel'edis jus amittit postlimi
nia reversus. Quod et çirca cos qui iu in
sularo deportautur , vel servi pœua:! effecli 
sunt, placuit observari) si per omuia in in
tegrunl indulgelltia principali restitualltur. 

S. 7. Pro herede gerere, est destinatione 
futuri dominii aliquid ex hereditariis rebus 
usurpare. Et ideo pro berede gerere vide
tur, qui fundorum hereditariQrUlll cultul'as 
rationesque disponit , et qui servis heredi
tariis, jllmentis, rehusve aliis utitur. 

S. 8. Ex pluribus heredibus, iisdemque 
legitimis, si qui omÎserÎnt hereditatem vel 
in adeundo aliqua ratione fuerint irupe
aiti, his, qui adierunt, vel eorum here
di bus omiUeulillru portiones adcrescuut. 
Quod in herede instilulo eum, qui acce
perat substituluIll, eyenire non poterit. 
Diversa eniUl causa est scripti et legitimi. 

INTERPRET. Si quando multi heredes 
legitimi fuerint relicti, et aliqui eorum 
hereditatem prœtermiserint, l'el ddil'e no· 
luer/Ilt, porliones eorum gui omiserint, 
vel ac/ire noluerÎnt, his legitimis 'lui adie
rint acquiruntur. Sed in herede instituto, 
cui alter substitutus est, alia cOlldilio est: 
quia in heredibus scriptis testamenti ordo 
tenendus est, ut institutis, l'el substitutis 
de adeunda hereditate .scriplurœ forma 
Serlletur. 

It>iTERPRÉT. Ulle personne décédJe in-a 
testat, laissant unfi"ère et des cnfans d'un 
autrefi'ère, toutesa succession appartien
dra à sonji'ere survivant, et non aU,I; en-
fans de son frère difunt. Les erifans du 
frere prédécédé n'auront la suecess'on de 
leur oncle que dans le cas oil lefrère surlli· 
fiant la répudierait, ou ne s'en serait pas 
mis cn possession. 

6. Celui qui ayant été pris par les en
nemis est ensuite revenu, n'a perdu aucun 
de ses droi ts , ni quant à ses biens person
nel, , ni quant à ceux qui lui échoient par 
succession. Il en est de même de quicon
que a été déporlé dans une île, ou qui a 
été accidentellement fait esclave, il rentre 
dans tous -ses droits lorsqu'il a repris son 
état. 

7. Gérer comme héritier, c'est comme 
devant posséder les biens d'une succession, 
se mettre de fait en possession d'une partie 
des bien:> de cette :succession. Ainsi, est 
censé g~rer comme héritier, celui qui di
fige l'exploitation des champs dépendans 
d'une succession, on qui dispose de leurs 
produits, ou qui se sert des esclaves ~ des 
animaux) ou de toutes autres choses qui 
en font partie. 

8. I,orsqu'il existe plusieurs héritien 
légitimes, et que quelques.uns négligent 
la succession qui leur est échue, ou sont 
empêchés par quelques motifs que ce soit 
de s'en mettre en possession, ceux qui l'ont 
acceptée, ou les héritiers de ceux-ci profi
tent de leurs parts. Il n'en est pas de même 
de l'héritier institué avec substitution d'un 
autre; le droit de l'héritier légitime est eu 
effet bien différent de celui de l'institué. 

Ii'\TERPRÉT. Lorsqu'ily a plusieurs ,~é
ritiers d'une même succession, et que quel
'1UéS·1WS d'entre eux la négligent aIL la re
ftisent, les parts de ceux-ci sont acquises 
à eeux qui l'ont acceptée. C'est le contraire 
s'ii a été institué héritier avec substitution 
d' lin autre i parce que", quant aux héritiers 
institués, on suit l'ordre établi par le tes
toment, les biens ne passent à {institué ou 
au substitué que conformément à ce qui a 
été écrit, 
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TITRE IX. 

Sur le sénatus-consulte Tertullianùm. 

1. MÈRES, tant celles de condition libre 
que les affranchies, citoyennes Romaines, 
ne jouissent des droits de mères qu'antant 
qu'elles ont eu quatre enfans , encore fant
il qu'elles les aient mis vivans au monde, 
et à terme. 

~. Celle qui est accouchée de trois ou de 
deux enCans à l'l fois, ne jouit pas du droit 
de mère si elle n'a enfanté trois fois. mais 
seulement Ulle ; à moins qu'elle ne soit ac
couchée que par intervalles bien marqués. 

3. La femme qui est accouchée d'ull 
monstre ou d'un être extraordinaire, ne 
peut profiler de cet accoul:hement. Fruits 
de femme veuus au monde n'ayant pas la 
forme humaine, ou du moins celle la plus 
ordinaire, Ile sont pas des enfans. 

4. Acconchement d'un enfant dont les 
membres saut doubles; profile il la mère; 
parce que, par cela mème, il est au moins 
arrivé ce qu'ou attendait d'elle. 

5. L'enfànt né le septième mois profite 
à la mère; car Pythagore est d'avis que les 
accouchemens de sept ou de dix mois sont 
également à terme. 

6. Fausse couche et avortement ne sout 
pas accouchemens. 

7. Il suffit à l'aff"anchie, ainsi qu'a la 
femme de condition libre d'avoir enfanté 
quatre fois. 

8. I ..'l femme I ..atine de condition libre 
jouissant des droits des Quirites, est admise 
à succéder légitimement à son fils si elle en 
a eu quatre; car elle est alors devenue mai
tresse de ses actions. 

INTERPRÉT. Le droit des Quirites est 
celui de la 'Ville de Rome. 

9. Mère qui a eu trois fils, et quiles a 
encore, qui u'en a point on qui n'eu a pas 
eu, jouit du droit de la maternité. Elle en 
a, s'ils existent; eUe en a eu, si elle les a 
perdus; elle en a ou n'en a pas eu, lorsque 
c'est en vertu de rescrit du prince qu'elle 
a le droit dont il s'agit. 

TI TU LUS 1 X. 

Ad senatu$consultum Tertulliallum. 

S. 1. MATRES tam ingenure, quàm liber
tiure, cives Romaore, ut jus liberorum 
consecutre videantur, ter et quater pepe
risse suffieiet, dummodo vivos, et pleni 
temporis pariant. 

S. 2. Qme semel uno partu tres vel duos 
filios edidlt , jus liberorum non consequi
tur. Non eniru ter peperisse, sed semel par
tum furlisse videtur, ni~i fortè per illter
valla pariat. 

S. 3. Mulier si ruonstrosum aliquid, 
aut prodigiosum enÎxa sit, nihil proficit. 
Non sunt ellim liberi, qui contra formant 
hUll1ani g'el1eris, COll verso more procrean· 
tUf. 

S.4. Partum qui membrorum hum:tno. 
rom officia duplicavit, quia hac calione 
aliquatenus videtur etfectus, matri pro
desse placuit. 

S. 5. Septimo mense natus mltri pro
dest. Ratio ellÎm Pythagorei llurueri hoc 
virletur admitter~, ut aut septimo pleno, 
aut decimo mense partus maturior videa
tur. 

S. 6. Aborslls, vel abactus venter par
tum efficere non vidlJtur. 

S. 7· Libertina ut jus liberoruU1 consc
qui possÎt t quater cam pepedsse, ut in
genU:lm sufficit. 

S. 8. Latina ingenua jus Quiritinm con~ 
seeuta, si ter pepcreril, ad legitimam filii 
here?itatem admittitur, llon est enim ma
nurulssa. 

INTERPRET. Jus Quiritium hoc est ci.. 
f/itatem Romanam consecuta. 

S. 9· Jus liberorulll mater habet, qure 
tres filios aut habet, ant habllit : aut ne
que babet, ne,!ue habuit. Habet, cui su
persunt: habuit, qure amisit. Neque ha
bet, neql1e habuit, qmc henefieio prin
cipis jus liberorumconsecuta est. 
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TITUL U S x. 
Ad senatusconsultum O,jicianurn. 

S. T. FILlI vulgo qnœsiti ad legitimam 
malris hereditatem aspirare non prohibel1
tur: quia. pari jure ut ipsoru1l11llatribus , 
Îla ipsis matrum hereditates deferri debue
runt. 

S. 2. Ad filiam ancillam, vel libertam 
ex senatuscollsulto Claudiano efiè'Ctam, le
gitill1a matris intestatre hereditas pertinere 
non polest: quia neque servi, neque li
hedi matrem civilem habere intelliguntur. 

S. 3. Ad legitimalll Întestatre matris he· 
reditatem filii cives Romani, non etiam 
l,a!iui admiltuntul'. Cives autem Romanos 
co tempore esse oportet, quo ab iisdcm 
legitima here(lilas aditur. 

S. 4· Filius maternam hereditatcm, eao
delll'lue legilimam, llÎsi adeundo qurerere 
110n potest. 

TITULUS XI. 

De Gradibus. 

S. 1. PRIMO gradl1 superiorî liuea conti
nentnr p",tel', mater: inferiorÎ filius, fi lia , 
quibus null<e aliœ pel'sonœ junguntur. 

S. 2. Secundo gradl1 continenlur supe
riol'Î linea avus, avia, Înferiori nepos, 
neptis: Iransversa frater, soror : qu<e pel" 
son<e duplicanlur. Avus enim, et avia t<llll 

es patre, quàm ex matre: nepos, neptis 
tam ex filio, qnàm ex tilia : frater, soror 
tam ex patre, quàm ex matre accipiuntnr. 
Qllœ perSOIl(B seqnentibus quibuscullque 
gradibus sillliliter pro suhst'lutÎa earulll ) 
qmt' in quoquo gradu COl1sÎstunt, ipso or
dîne duplicantur. 

Il\TERPRET. Islee persan{/! in secundo 
gradu ideb duplices appel/antur, quia duo 
a/Ji sunt , paternus et maternus. 1 t(,l'll duo 
genera nepot1lln sunt, siva ex jilio, sifle 
ex ji/la procreali. Frater et soror ex 
trallS;Jerso VCllùmt, qui ct liJsi hoo ordùle 
rJl.lpticcml ur. 

TITRE X. 

Du sénatus-consulte OljZcianielt. 

J .IL est permis à tous fils, léaÎtimes ou 
non, de recueillir la successio~ de leurs 
n~ères; par~e qu'il est juste que les enfans 
aient le drOIt de succéder à leurs mères 
par réciprocité de celui des mères de suc~ 
céder à leurs enfaus. 

2. Succession de mère n'est pas légitime 
quant à la fille -servante ou affranchie el~ 
vertu .du sénatus-cons.ulte Claudiell; pareo 
que 111 les esclaves, Dl les affl'anchis n'ont 
aucunes mères civilement reconllues. . 

3. Les fils) citoyens Romains, héritent 
légitimement de droit de leurs mères iutes. 
tat, et non pas les Latins. Pour hériter de 
droi t, il faut être citoyen Romain au mo. 
ment même où une succession échoit. 

4· Le fils ne peut acquérir la succession 
légitime de sa mère qu'en l'acceptant. 

TITRE XI. 

Des Degrés de parenté. 

r. LE père et la mère forment ce qU'0I1 

appelle le premier degré, sur une seule pre. 
mière ligue. Le 61s et la fille sont seuls an 
second degré en dessous. 

2. Au second d~gré au-dessus du père 
et de la mère, sout les aïeuls et aïeules. 
Au-dessous du frère et de la sœur sont les 
petits-fils et petites-filles. Le frère et la 
sœur sont collatéraux: toutes ces personnes 
sont doubles; car il ya aïeul et aïeule du 
pÈ're, et aïeul et aïeulè de la mère. l.es ne
veux et llièces provenant tant du fils que da 
la fille. Frère et sœur provenant du père 
ct de la mère: ces pel'solUles ne sont dou
bles dans lcul' degré que par rapport aux; 
degrés subséquens. 

INTERPltÉT. 0,1 appolle doubles les pcr
SOlmes qui sont au second degré, parce 
qu'ily a doubles aÏeu,'G, les aïeux paternels 
et les aïeu.v maternels. Il en est de même 
des petits-fils, il1 en a de deux sartes: 
fils dejils, etfils de/ille. Lefrère et la 
sœur SOllt coUatérau:c, ct sous ce point de 

vu, 
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vue ils se doublent aussi quant à ceux des 
degrés inférieurs. 

S. Au troisième degré, au-dessus du père 
et de la mère, sont le bisaïeul et la bi
saïeule; au-dessous les petits-fils et les pe
titedilles. En ligne oblique, le fils, la fille 
du frère ou de la sœur; l'oncle, la tante 
paternels, c'est-à-dire le frère ou la sœur 
du père; l'on cle et la tante ma ternels, c'est
à-dire le frère ou la sœur de la mère. 

4. Au quatrième degré, au-dessus du 
père, sont le père et la mère du bisaïeul; 
en dessous, les fils et filles des petits-fils et 
petites-filles. Eu ligne oblique, les petits
fils et petites-filles du frère et de la sœur ; 
frère du frère du père, sœur du frère du 
père, c'est-à-dire le fils, la fille du frère du 
père; le cousin, la cousine, c'est-à-dire le 
le fils, la fille du frère de la mère OUI de la 
Sœur de la mère; le fils, la fille de la sœur 
de la mère, et aussi les cousins provenans 
de deux sœurs. Le grand.oncle paternel, 
la grand'taute paternelle, c'est-tt-dire le 
frère et la sœur de l'aïeul paternel; le 
grand-oncle maternel, la graud'tante ma
terneIle , le frère et la sœur de la grand'
mère maternelle sont aussi au quatrième 
degré. 

INTERPRÉT. Il n'est pas besoin de plus 
de délleloppemellt, cela s'entend à la lec
ture. 

5. Sont au cinquième degré, au-dessus 
du père et de la mère, le père, la mère du 
père et de la mère du bisaieul; au-dessous, 
les petits-fils du petit·fils et les petites-filles 
de la petite-fille. Enligne oblique, les pe
tits neveux du frère et de la sœur, les on
cles paternels du frère, les oncles paternels 
de la sœur; les fils et filles des fils du frère 
du père ou de la mère; des cousins et des 
cousines maternels; le fils ou la fille du cou
siu maternel du père, c'est-à-dire le fils ou 
la fille du grand-ppre, de la grand'mère 
maternelle; du grand-oncle maternel, ou 
de la grand'tante maternelle. Le grand
oncle paternel, la graud'tante maternelle, 
ceux-ci sont le frère, la sœur du bisaïeul) 
le grand-oncle, la grand'tàute maternels, 
c'est-à-dire le frère, la sœur de la Qisaïeule 
taut paternelle que maternelle, et les bi
saïeuls paternels sont du même degré. 

INT.iRPRÉT. Cette espèce de parens ne 

$.3. Tertio gl'adu veniunt, supra, proa
vus, proa via; infra pronepos, proneptis : 
ex obliqua, fratris, sororisque filius, filia; 
patruus, amita, id est, patris frater et so
l'or: avunculus, matertera, id est, matris 
fraler et soror. 

S.4. Quarto gradu veniunt, supra, aba· 
vus, abavia; infra abllepos, abneptis : ex 
obliqua, fratris et sororis nepos, neptis, 
frater patruelis, soror patruelis, id est, 
patrui filillS, filia : cOllsobrinus, COIlSO

brina, id est, avunculi et materterre filius,. 
filia : amitinus, amitina, id est, amitre 
filins filia: itemqlle cOllsobrini, qui ex dua
bus sororibus llascuntur. Quibus adcrescit 
patrulls maguus, amita magna, id est, 
avi paterni frater et sorar : avuuculus ma
guus, et matertera magna, id est, avire 
taro paternre, quàm maternre frater et so
l'or. 

INTERPRETAT. Hanaplus exponi opus 
non est, 9uàm lectio ipsa declarat. 

$. 5. Quinto gradu veniunt, supra qui
dem, atavus, atavia; infra, atnepos, at
neptis: ex obliquo , fratris et sOl'oris prone
pos, proneptis, fratris patruelis, sororis 
patruelis, amitini, amitiure, cOllsobrilli, 
COllsobrinre filius, filia; proprius sohd
nus, sobrina, id est, patrui magni, amibe 
magnre, avunculi magni, materter:.e ma
gnre filius, filia. His adcrescunt propatruus, 
proamita, hi sunt proavi paterni frater et 
soror, proavul1culus, promatertera, hi 
sunt proavire patern:.e , matern:.eque frater 
et soror, proavi'lue materllÎ. 

INTERPRET. Hœc specie$ nec aNis {fra
30 
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dibus, qllàm scripta est, m~c a/iis voca
lmlis dcclarari potes!. 

S, 6. Sexto gradu veniunt, supra, trita~ 
V\1S, t ri ta vi a; infra, trillepas, trineptis: ex 
ohliqua, fratris et sororis abllepos, abnep
tis, fratris patruelis, saroris patrllelis, 
ami 1iui , ami til1re, consobrinÎ, consobrÎme 
J1t~pOS, neplis : patrui magni , amÎlœ ma
gnc~ 1 avullculi magni, lllaterterœ lll<'lgnœ 
nepos, neptis, id est, proprioris sobrini 
filius, tilia, qui cOllSohrillÎ appellantur. 
Quibus à latere ac.lcrescunt propalrui, 
})roamÎt~'{' , proaVllllCU 1i , prolllil terterre fi· 
1ius, f1Iiil: ab patruus ahamila, hi sunt 
ahavi paterni fl'ilter et ~oror: aba\'tlncnlus 
ablllatertera, hi sunt abavire paterme, ma
ternœque frater et 501'or, abavique mft
tel'l1Î. 

JNTERPRETAT, Hœc quoq71e e.r:planari 
amplius lion potest, quàm ut auetor ipse 
(Lsseruit. 

S, 7, Septimo gradu qui sunt cognati 
recta liuea SUprf\, infraque propriis llomÎ
nibus 110n Appellalltur: sed ex transversa 
1inea cou 1 incu tu r fra tris, sororisque atne
pos, atneptis , consobrilli filii , filireque. 

S. 8. Sllcccssionis idcirco gradus sep
tem constituti sunt, quia ulterius per re
rum nateram nec llomina ÎnvenÎI'Ï, nec 
"\'ita succedentibllS pl'orogari pOlest. 

INTERPRET. ln lûs sept cm gradibus 
omlli({ prop 'nquilaturn nomina continen
tu,., ultra quos nec f?//illitas ùu'eniri, nec 
$ucc('ssio polest nmp/ius propas-ari. 

peut être distingu(!e que par degrt! , et que 
par les noms qui lui ont été ci - dessus 
donnés. 

6, Sont au sixième degré, au-dessus du 
père et de la mère, le trisaïeul; la tri
saïeule au - dess@us, l'arrière· petit - fils 
du pelit - fils, l'arrière· petite - fille de la 
petite-fille, En ligne oblique, les petits
neveux du frère et de la sœur; les lIèveux 
et nièces des oncles paternels de frères et 
sœurs; des-oncles et tantes Illaleruel,~, des 
cousins et cousines, des neveux et nÎrces; 
des grands- oncles paternels, des grand'
tanles maternelles, c'est-à·dire le fils et la 
fille des g;rands-cousins patel'llels. q'l'on 
appelle aussi cousins de mère, A ceux-ci, 
s'adjoignent en collatérale, le- fils' ct la fille 
des grands-oncles paleruels, des grand'
tantes maternelles, des grands grands-on
des paternels et maternels, et de plus, les 
degrés qui sont le l'l'he et la sœur du bi
saïeul p'llerneJ, le [rhe et la sœlll' de la 
grand'tante maternelle et paternelle, et 
autres aïeuls maternels. 

Il.'\T.lŒPRF:T. Tout ceci ne peut non plus 
s'expl'quer mieux que ne rafait lauteur. 

7. I,e septième degré comprend tous les 
p:trclls Cil liglle directe au- dessus Ou au
dessous du père et de la l11fre, (jui n'ont 
aucune autre désignalioll particuli('re; en 
ligne collatérale, sont les petits-neveux et 
nièces du frère et de la sœur, les fils et 
filles de Lous les cousins maternels, 

B. On n'a admis à succéder que ceux 
compris dans ces sept degrés selon l'ordre 
de la nature; il était inutile d'appeler des 
héritiers d'un degré ultérieur de parenté, 
puiscl'.l'il a été reconnu qu'il était inutile, 
en lllatierc de succession, de supposer que 
l'existence d'aucun homme pùt se porter 
plus loin que ce seplieme degré. 

INTERPR f:T, Dm1.S ces sept degrés sont 
compris tous les noms de parenté, (]ll-.,delà 
desquels il est impossible de recomzaitre 
aucune qf/inité • ni d'étendre d.wantage /(1 
droit de succéder. 
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TITRE XII. 

Des Affranchissemens. 

r. LORSQU'UN esclave appartient en 
commun à deux maîtres, quoique l'un des 
deux lui ait donné sa liberté, il ne devient 
ni Latin ni citoyen Romain. Ce dou, qni, 
dans tout autre cas, aurait pu lui assurer 
les droits de la ville de Rome, ne profite 
qu'à SOn antre maître. 

INTERPRÉT. L'un des deux mattres 
au.rquels appartient en commun un escla
(Je, lui ayant donné sa liberté, /l'a pas pu, 
par cet ailranclâssemellt, en faire ni Un 
citoyen Romain ni un Latill; la part de 
propriété du maître qui a ajfranclâ est per
due. Dans ce cas, l'autre maître est seul 
propriétaire de l'esclatJe, comme s'il n'a
vait jamais apparümu qu'à lui seul. 

2. Le muet, Je sourd Ile peuvent affran
chir leur esclave: ils peuvent cependant lui 
donner la liberté elltre amis ou par lettre; 
ils ne peuvent leur procurer la liberté que 
sous condition de rachat. 

:5. Ve~c1ave qui Il. subi la torture devant 
le président, et qui néanmoills n'a pas été 
trouvé coupable, peut être valablement 
mis en liberté. 

4. L'héritier ne peut nuire par aucun 
acte au fi(\éicommis qui avait pour fin la 
liberté d'un esclave; qUlJ,lld même il aurait 
mis aux fors l'esclave qu'il avait ordre d'af
franchir, cet esclave devra l'être. 

INTERPHÉT. Un héritier ayant donné 
la liberté à un esc!aIJe en vertu defidéicom 
mis, ne pourra plus la ré'Joquer, quand 
même il aurait accl/sé d'un crime cet es
c!OIJe qu'ila!Jait oNlred' qi/ranchi,., et l'au
rait en canséquencejàit meltre au,1:jèrs. 

5. Quoique l'ml des maitres d'un es
cla\'e l'ait fait mettre aux fers avallt-~'épo
que fixée pour sa liberté, cela n'empêchera 
pas sou affranchissement. Dans le cas de 
deux décisions semblables t la plus douce 
est préférée: il est de l'humanité de favo
riser les misérabl~s, et de supposer ilHlO.... 

cens ceux qu'on ne peut absolument con
damner. 

INTERPRÉT. Si l'un. des ma/tres d'un 

TITULUS XII. 

De JJ[anumissionibus. 

S. r. SERVTJl\I communem UllllS ex do
minis manumiltendo I.atinulll facere nou 
potest, nec ll1agis, quàm civem ROllla
num : cujus portio eo casu, quo si pro
prius esset, ad ci vilatem Romanam per
veniret, socio adcrescit. 

INTERPRET. Si aliquis serl'um commu
nem mG/wmiserit ,elmdem manumillendo. 
Ilec Latillum, nec citJem Romanumfacere 
potest. Et ideo portio cjus mallumissori 
perit, et aitcri domino CI,X in!egro, quasi 
ejus tantum proprius fuisset, acquiri
tur. 

S. 2. Mutus, et surdus sery1l11l vitldicta. 
libel'are non possunt. Illter amicos tamen, 
et per epistolam nJnnumittere non prohi
bentur. Ut autem ad justam libertatem per
venÎl'e possit, conditione venditionis ex
cipi potest. 

S. 3. Tormentis apud prœ$idem snbjec
tus, et de llulla culpa cDufessus, ad jus
tamlibertatcm perduci potest. 

g. 4. Fideicommissa 1iberlas data, facto 
heredis non mutatur, si servlllll, quem 
wanUlUi ttere juss us es t vi11;,;eri t. 

INTERPRET. Perfideicommissum dahJ 
libertas ab hm'ede, pel' hoc rel/ocari 1101) 

potest, si ser!Jum, quem manumiUere jus
sus est, crùnùze objecta ùz vincula rede
gerit. 

S. 5. Communelll servum unus ex sociis 
vincicndo, futurre libertati Don nocehit. 
luter pares ellÎm sententias, clemelltior 
sevedori prrefertur. Et certè humanœ l'a
tienis est favere llliserioribus, et pl'opè iu
nocentes dicere, quos absolutè nocente. 
pronunciare non pOSSUlllUS. 

INTERPRETAT. Si communem ser!Jwn 
50 ., 
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Zt7lllS ex dominis in vincula redegerit ,prop
1er hoc libertati ejus, si postea manurnis
sus fuerit non nocebit : quia in tali re in
dulgentioris domini sentenlia, qui nihil in 
eumfecit, melior judicatur. Et ideo si ab 
utroque domino manumisslIsfuerit, cillis 
Romanus iffici potes!. 

§. 6. Debitor creditorve servum pigno
ris vinciendo, dedititium facere non pos
sunt. Alter enim sine altero causam pi
gnoris deteriorem facere non potest. 

S'. 7. Servus furiosi domilli , vel pu
pilli jussu vinctus, dedititÎorum numero 
non efficitur: quia neque furiosus, ncque 
pupillus exacti cotlsilii capax est. 

§. 8. Non tanlùm si ipse dorilillus vin
ciat, 110cet libertati, sed et si vÎllcere ju
beat, aut vincientis procuratoribus acto
risve factum comprobet. Quàd si 811te
quam sciret vinctum, solutionis ejus dm
sas approbaverit, libertati futurœ vincula 
non nocehunt. 

INTERPRET. SI: servum non solùm do
minus, sed procurator ejus, ~'el actOl" in 
1/ùlCula redegerit, el" domill11$ hoc jllstè 
factum adquieverit ,futurœ impedit liber
tali. lVam si eUln ab ac!ore ligatum do
minus solvi prœceperit, futuree liber:ati 
non poterit impedire. 

S. 9. Cœco curator dari non potest, 
quia ipse sibi procuratorem instituere po
test. 

T 1 T U LUS XII I. 

De fideieommissis ft'bertatjbus. 

$. 1. EA conditione heres înstitutus, si 
jiheros suos emancipa\'erit, omnimodis 
eos emancipare cogendus est. Pro cOlldi
tione enim hoc loco emancipatio videtur 
adscl'ipta. 

S. 2. Deccdente eo, à quo fide:com
missa libertas relicta est, heredes tjus cam 
prrestare cogelldi sunt. 

esclave commun l'allait fait mettre au:e 
fers, ce fait 11'empêchera pas qu'il ne 
jouisse de la liberté s'il est depuis aifran
clti. Le vœu du maître à qui cet esclalle 
n'aurait pas manqué, sera suilJi. Si par 
la suite cet esclave est allranclli du consen
tement de ses deux maîtres, il pourra de
penil' citoyen Romain. 

6. Le débiteur ou le créancier ne peut 
seul, pour se débarrasser d'un esclave donné 
en nantissement, en faire un délaissé; il ne 
dépend ni de l'un ni de l'autre de détério
rer le gage. 

7- L'esclave mis aux fers de l'ordre de 
son maître attaqué de fureur, ou encore 
pupille, ne peut être mis au nombre des 
délaissés; parce que ni le furieux, ni le 
pupille n'est censé jouir de son bon seus. 

8. L'esclave que son maitre a mis aux 
fers, ou qu'il y a fait mettre, ou dont la 
mise aux fers aura été ordonnée pa. fondé 
de pouvoir, ou par l'iutendant du maître 
et approuvée de celui-ci, ne sera pas mis 
en liberté; mais si le m,dtre a approuvé 
les motifs de ne pas le guder aux fers, 
avant de savoir qu'il y avait été, il pourra 
être affranchi. 

INTERPRÉT. lS"on· seulement fesclave 
mis aux [ers par son maître ne pourra 
être mis en liberté, mais il Ile le pourra 
pas non plus si, y ayant été mis par le 
fondé de pouvoir particulier ou l'intmdllnt 
de son mai/re, celui-ci a approuvé sa con
duite j mais si le maître a ordonné al'in
tendant de l'en délivrer, dans cc cas il 
pourra être rendu a la liberté. 

9. On ne donne pas un curateur à l'a
veugle, parce qu'il peut lui - même se 
nommer un procurateur. 

TI T REX II J. 

Des libertés Nguées par fidéicommis. 

1. HÉRITIER institué, sous la condition 
qu'il émancipera ses enfalls, peut être forcé 
par tous moyens de droit de les émanciper, 
parce que leur émancipation est ici une 
condition absolue de l'institution. 

2. Celui qui a été Chill'gé par fidéicom
mis de donner une liherté léguée, \'enant 
à décéder, c'est à ses héritiers à exécuter 
le fidéicommis; ils peuvent y être forcés. 
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INTERPRÉT. Si le testateur a ordonné, 
parjidéicommis, a son héritier de mettre 
"un de seS esclalles en liberté, et qu'il ar
rive que l'héritier l7leure allant d'avoir 
If/franchi l'esclalle, ce sera à celui qui re· 
cueillera la succession de cet héritier du 
testateur a mettre en liberté l'eaelalle j il 
pourra être poùrsuilli à cette fin. 

3. Si un mourant a donné la liberte a 
quelques-uns de ses esc1aves, en ces termes: 
je J'eliX que lei et tel soienl libres , et je les 
dOllne pour tuteurs tl mesjilé! ; d'un côté, 
les esclaves Ile pourront ètre affranchis, 
parce que les pupilles ne peuvent donner 
la liberté à des esclaves que de l'autorité de 
leurs tuteurs; de l'autre, ou Ile peut douner 
des tuteurs à ceux qui en ont. Dans ce cas, 
ou nommera ad hoc un tuteur, afin qu'eu 
cOllséquence du décret du séuat, les es
cla ves puissent être d'abord mis cllliberté, 
et être par suite tuteurs. 

INTERJ?RÉTAT. Lorsqu'en mourant, 
9uelqu'un aura, parfidéicommis, ordonné 
à .ses enfans de mettre en liberté quelques
uns de ses esclaves, et aura en même tems 
ordonné que ces mêmes esclaves seront les 
tuteurs de seS enfal/s, la mise en liberté 
des esclaves ne peut m)où' Heu sur le 
clzamp j parce que les erifans ne peuvent 
offrallchir que de l'autorité de leur tuteur, 
et 'lu' on ne doit pas donner des tuteurs à 
ceux qui en ont déjà. Dans ce cas, pour 
#tccorder ensemble la volonté du testateur 
et la loi, le juge doit nommer un tuteur 
ad hoc pour te don de la liberté aux es
claves désignés. Ce fait, ceux-ci pourront 
ugir en hur qualité de tuteurs. 

TITRE XIV. 

De la loi Fusia Caninia. 

J. TOUT esclave peut être nommément 
mis en liberté. Que Stichus soit libre, est 
ce qu'on :\ppelle liberté nommément don
l1ée. I.orsqu'on s'est servi de cette autre 
expression: je peux que le pourvoyeur, ou 
celui qui naîtra de telle servante soit libre, 
la liberté leur est également acquise de fait, 
en vertu du sénatus-consulte Orflcianien , 
comme s'ils avaient été nommément af
franchis. La désignation de l'emploi ou du 

INTERPRET. Si testator pel' fideicol7t-,.. 
missum serllum jusserit manumitti, et ita 
ellenerit, ut antequam mallumissiQ dare
tur, is cui jideicommissa libertas est, 
moriatur, heres ejus ad manumissionem 
prœstandam, quam auttor suus daturus 
erat, jure compellitur. 

S. 3. Si decedens servis suis liberta
tem ita dederit : Ilium et illum Ziberos eSSf: 
volo, eosquejiliis meis tulores do, impe. 
ditur fideicoillmissa libertas: quia pupilli 
sine tutoris audorÎ tale manumittere non 
possunt, et hahentibus tlliores tutor dari 
non potest : sed interim vice absentium pu
pilli habebuntur, ut ex decreto amplis
simi ordinis primùm liherlas, ac deinde 
tulela competere passit. 

INTÈRPRET. Si quis moriens serl/ls suis 
libertatem dandam jiliorumjidei commi
serit , eosqllejiliis suis tut ('Ires esse prœ
ceperit, hoc ordinejideicommissa libertas 
atiquatenus impeditur : quia nec pllpilli 
sille tutoris auctoritate servos mallwnit
tere possunt , et qui tutores apatre !lomi
natim relictos habent, alios tutores ka
oere non possunt. Sed in tali casu ordinis 
cOllsilio et ratione P""0spectum est: ut pu· 
pilli velut absentium 'l'là, dum libertas 
servis tribuitur, habeantyr, ut data kiis 
ajudice secundùmformam festamentipri
mitus libertale, etiam tutores eue prœ
lIa/cant. 

TITULUS XIV. 

Ad legem Fusiam Caniniam. 

g. 1. NO:\fI.t\ ..\TIM servi testameuto ma
IlllDli tti secundùm legem Fusiam possunt. 
Nominatim autem manumittere întelligi
turhoc modo: Stichus liber esto. Cum au
tem, obsonalorem, vet qui ex ancilla il/a 
nascitur, liberum esse volo, ex Orphi
ciallO senatusconsulto perinde liber tas COUl
petit, ae si nomiuatim data. sit. Officiorum 
enÎm et artium appellatio nihil de signifi
calioue nomillllDl Dlutat, llisi fortè plures 
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sint, qui co officio designelltur. Tune enim 
nomen afijungelldum est, ut eluceat, d~ 
quo testator sensisse viùeatur. 

S. 2. Codicillis testamento cont1rmatis 
data: libertates cum his, qme tabuJis tes
tamenti daLLe sunt, CO!1curruut : et sh'e 
antecedant. si ve sequantur lestamentUnl ) 
llovissimo loco adhibentur, quia ex testu
menlo utrreque conf1rmantur. 

INTERPRET. Quoties per testamentum 
et codicillos libertates dantur, qui in co· 
dicillo manlllnissi sunt, sÏlJe allte testa
menlmn [aclus sit cod/cillus , sive post, 
et tcslamellto cOlifirmatu$ sil, poster."ori 
/oco tamen /wbendi sunt, guiper eodici/
losfuerùzt manum/ssi. El ide/) computatis 
primùm, qui tcstamento manumissi sunt , 
tllln illis, qui ill eodie,His manI/missi lUt
merantar. Et si major numerus pel' eodi
cillam, quel/n III Icge Fusia Caninia con~ 
tinelur, ilii liberlatem pel'dullt, gui in 
eodicitlo super lcgitimum numerum ma
numissi bU/fm/ulltur. 

S. 3. Quolies numerus serVOrUnl prop
ter legem Fusiam Calliuiam, Îlleundus est, 
fuglti vi quo'lue. quorum sem pel' posses
sio animo retillelur, computandi sunt. 

S.4. Lege Fusia Caninia cavet or , ut 
certlls sen'Ol'Ul11 Ilumerus testamento ma
llumÎlta!ur. Subductis igitur duohlls usquc 
ad .decem pars dimiclia , à decelll usque ad 
trigillta pars ter lia , à triginta usque ::Ill 
centulll pars quarta, à cenLulll uS'lue ad 
quingentos pars quinta. Plures autem, 
(Iuàm centulll ex majori numcro servorurn 
lIlanumilti Don licet. 

métier de l'esclave ainsi affranchi suffit, ! 
moins qu'il n'yen ait plusieurs du même 
emploi ou du même métier: dans ce cas, 
il faut, pour qu'il n'y ait aUCun doute sur 
l'esclave que le testateur a voulu mettre en 
liberté, qu'il ait ajouté son nom à l'indi
cation de son méliel'. 

2. T.es libertés ainsi données par codi
cilles confirmés au testament, ont le même 
elfet que celles données pal' le lestament 
mên1e. Que les libertés données aient pré
cédé le testament ou lui soient postérieures, 
elles ne sont censées acquises que du même 
moment, parce qu'elles n'ont d'effet réel 
que de leur coutIrmation portée au testa
ment. 

INTBRPRi~T. Toutes les fois qu'on li 
dOlZné des libertés par testamens et par 
codicilles, les libertés données par codi
cilles écrits, soit avant Olt après le testa
ment, conjirméeJ par le testament, sont 
cOllsidérées comml1 n'a.yant été données 
qu'en dernier lieu, quoique l'qffranc!ûsse
ment ait étéfait par d(!!s codicilles précé
dant le testament. Dans Ce cas, il faut 
faire attention au nombre des q!l;'anehis 
tant par le testament que par les codicilles. 
Si le nombre de ceux mis en liberté par leS 
cod/cilles excédait celui permis pal' la loi 
Fuûa Canin/a, ceu,,7,; qui excéderont le 
nombre, ne pourront pas projiter de la li
berté qui leur aurait été ainsi donnée e/l 
contravention à cette loi. 

3. Lorsque le nombre des esclaves n'ex
cède pas celui déterminé pal' la loi Fl1sia 
Cnninia, les fugitifs, dont on a tOlljoura 
entendu COllserver la. propriété, en font 
partie. 

4. La loi Fusia Caninia a fixé le nombre 
d'esclaves qu'il est permis de mettre en li
bertl: par testament. Qui en Il. dix, lIC peut 
en affranchir que la moitié, deux ayant 
été SOllstmits de ces dix, c'esl-à-dire qua
tre seulement; de dix à trente, le tiers; 
de trente à cent, le quart; de ceut à cine{ 
cents, le cinquième; mais jamais plus da 
cent, quel que soit le uombre des esclaves. 



JULII PAULI 

SENTENTIARDM RECEPTARDM 


AD FILIUNI. 


SOLUTIONS DE POINTS DE DROIT 

UNANIMEMENT ADOPTÉES 

DU 1:E2l1S DE .JUI.ES PAUL, 
ET PAR LUI RECUEILLIES POUR SON FILS. 

L l V R E C l N QUI ÈME. 

T 1 T R E PRE lU 1 E R. 

Des Dons de pure libéralité. 

1. CEUX qui, par extrême besoin pour 
se pl'Ocurer du pain, auraÎcllt vend LI leurs 
fils, n'auront apporté aucun changement â 
leur état. VhOOlme libre Il'a pas de prix, 
les tils ne pe!\Vellt être dOllnés en gage ou 
en nantissement à lems; tout créancier cou
pable acet égard est déporlé. On peut ce
pendant louer le travail de ses I11s. 

2. L'atI'rallchissement d'un fils ainsi ven
du, de quehjue manière (lU'il ait eu lieu, 
Ile peut nuire ni à la vèl'Îlé ui à l'origine 
de son premier état. 

INTERPRÈT. Si un homme lihre allait 
exprès. et dans t'inlfmtiou de lui nuire, été 
ajji-anclzi, il n'cn éprolH'era aucun tort rc· 
lutiJJemc/lt à son état d'homme libre. 

3. L'inscription faite dt: la p!trt du fisc 
d'un homme libre au nombre de ses escla
ves, ne peu t porter aUCUll préjudiœ acet 
homme. 

4. Qui, par crainte ou vaine terreur, 
telle qu'clle ait été, se serait, Cil mentant, 
dtklal'é esclave devant le préteur, et aurait 
tltt\ pal' lui inscrit comme tel, pourra tou
jours après recouvrer son état l cn le }Jrou
vant. 

LIB E R QUI N TUS. 

TI TU LUS P RI I\I US. 

De liberali causa. 

S. 1. QUI contemplatione exlremœ nc
ce.-;sitatis, aut alimeuÎorulll gmtia filios 
suos vel1diderillt, statuÎ i ugenuitatis eo
rUIll nOD prLl?judicant. Homo enim liber 
nullo pretia œstimalur. Iidem nec pigno ri 
aù his, aul fiduciœ dari possunL Ex quo 
facto :seiens creditor deportatur. Operœ 
tamen eorum loca!'j possunt. 

5, 2. Veritati ct origini illgenuitatis ma· 
numissio, quocumque modo facta fuerit , 
11011 prœjudicat. 

!NTERPRET. Quicunque ingenuam pe/,
sOllamJi'aud,s studio manumillendam esse 
crediderit, prœjadtcium ex /toc ingemdtas 
non Încurrit. 

S, 3, De~crirtio ingenuorum ex officio 
fisci inter tlscalem familiam facla, Îngellui
tati non prœ.judicat. 

S, 4, Qui metn et impressione alicujus 
terl'Oris apud acta prresi(iis servum se esse 
lllcntitus est, posteà statum suum defen
dcntÎ 11011 pra'judicat. 
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S. 5. Post sùsceptum liberale judicium, 

si âssertor callsam deseruerit, in aliulll 
assertorem onuie judicium transferri pla
cuit. In priorem vero quod prodendre li
bertatis gmtia factum est, extra ordinem 
vîndicatur. Non cnim opoetet susceptam 
status causam, nulla cogente necessÏtate, 
destitui. 

TITUL U SIL. 

De Usucapione. 

S. r. POSSESSIONEl\I adquirimlls et ani
mo et corpore : anima utique nostro, cor
pore vel nostro, vel alieno. Sed nudo anima 
adipisci quidem possession'em non possu
mus, retinere tamell nudo animo passu
mus, sicut in salLibus hyberuÎs, œstivis
que contillgit. 

INTERPRÈT. Aliqua slmt, quœ anima 
et cOlfJore possidemu$ : aliqua, quœ {an
tùm animo. Anima et corpare ca possùie
mus, quœ in prœsenti [(mere videmur 'J,'cl 
ulùnur animo 2'era ea possùlemus, qure 
in longinquo posita sunt, et in llostro iure 
consislunt, et ca proprietati Ilostrœ pos
sumus vindicare. 

S. 2. Per liberas personas, qure in po
testate nostra non sunl, acquiri llohîs lli
hil potest. Sed per procuratorem acquiri 
nobis possessionelll posse, utilitatis causa 
receptum est. Absente autiffi domino com
parata, non aliter ri qüàm si rata sit, qure
ritur. 

1 NTERPRET . Pel' liberas persOllas, qua 
nabis nu/la ctJflditione obligatœ sunt, ae
lJuil'cre nillll possumus. Sed pel' procura
toreS aequiri nobis posscssioncm certwn 
est. Nam si aliquid ahsente domino [uerd 
comparatuln , non aliter ei acquiritur, 
!lisi hane Îpsam venditionem sibi I1cceptam 
domÎnus cOllstituerit. 

S. 3. Longi autcm temporis prœscriptio 
inter prœseutes continuo decenl1ij spatio , 
intlj}' absentes vicenllii comprehenditur. 

5. Lorsque celui qui a contesté l'état 
d'un homme abandonne Je procès, il doit 
être jugé sur la ùr\daratioll de tout autre. 
Le défaillant, qui n'a alors agi que pour 
enfreindre le droit de liberté, est puni à 
l'extraordinaire. En effet, il ne faut pas 
qu'un procès concernant l'état d'un ci
toyen reste indécis, saus une absolue né
cessité. 

TITRE II. 

De la prise de possession. 

1 . PRISE de possession s'acquiert de fait 
el d'intention. Prise de possession d'inten
tion ne peut résulter que de la nôtre. Prise 
de possession de fait, peut résulter du nôtre 
et de celui d'autrui. Villtentian de possé
der ne suffit pas seule pour prouver uue 
prise de possession; ou peut cependant 
prouver sa possession par l'intention de 1ft 
conserver, ainsi qu'il se pratique à l'égard 
des paturages d'hiver et d'été. 

INTERPRÉT. Il est des choses que nous 
pOUlJons posshler et d'intention et defait, 
et d'autres que uous ne possédons que d'in
tention. Oll possède de fait tout ce dont 
on peut se saisir, ou dont on USe de filit. 
On ne possède, au contraire, que d'inten
tion tOltt ce qui est éloigné, qui ne consiste 
que dans le droit que nous y allons, et que 
nous pouvonsfaire valoir contre tous ,m
tres. 

2. Les personnes libres qui ne sont pas 
en notre puissance ne peuvent rien nous 
acquérir; mais il est reconnu, pour cause 
d'utilité générale, que notre fondé de pou~ 
voir peut nous acquérir toute possession. 
Cependant possession acquise pour nous, 
ue vaut que si nous le voulons. 

Ii'\TERPRÉT. On ne peut rien acquérir 
par ceux qui ne dépendent en rien et pour 
rien de nous j mais il est certain que nous 
pouvons acquérir par procureurs. Cepenc 

dant, s'il a été acheté quelque chose pour 
nous, la chose ainsi acheté(~ ne nous appar
tiendra, que si nous en approuvons t'ac
quisit ion. 

3. La prescription de dix ans continuels 
entre présens, et de vingt alls entre abseus, 
est réputée longue prescription. 

4· 
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4. Prescription de vingt ans vaut, même 
contre la république, pour celui dont le 
commencement de possession a été juste; 
pourvu qu'il n'y ait pas été inquiété. Cepen
dant, en cas de prescription acqUise contre 
la répuhlique, elle a action coutre ceux 
qui. par leur négligence, en ont été cause. 

INTERPRÉTAT. Possession non contes
tée par qui gÎte ce soit pendant vingt ans, 
prqfite certainement au possesseur, s'il 
prouve qu'elle n'a eu qu'un juste cam men
cement. Le juste commencement de posses
sion ne résulte que de veille, de SlIcces
sion, de donation, de legs, dt'jùléicommis 
ou de tous autres écrits légitimes et con
trats, au moyen desquels il est d'usage de 
transmet/rc la propriété de choses corpo
l'elles ou de droits ae:rercer, La prescrip' 
tian de cette chose a lieu par l'espace de 
dix ans entre présens, et par celui de vingt 
ans entre ahsens. 

5. Si depuis qu'il aura été intenté action 
sur prétendue prescription, l'objet con
testé a été vendu, et que l'acquéreur l'ait 
lui-même possédé pendant vingt ans sallS 
avoir été inquiété par qui que ce soit, il 
n'est pas juste de l'en déposséder. 

TITRE III. 

De ce qui s'estfait en tumulte. 

1. CEUX qui, dans un tumulte ou dans 
une sédition, ont fait ou occasionné du 
tort à quelq~un, doivent le double du tort 
éprouvé, s'il peut s'estimer cn argent. Si 
le tort est de la v.ie, ou de quelque mem
bre blessé, il r a lieu Il poursuites à J'ex
traordinaire. 

INTERPRÉTAT. Si quelqu'un ayant oc
casiqrmé une foule, ou e.1xité uneséditioll, 
et qu'il en soit résulté du tort nqui que ce 
soit, s'il ne consiste qu'en argent il sera 
réparé par restitution d'une somme dou
hie; mais s'ily a eu meurtre oufracture 
de membre, ce sera au juge Il en prononcer 
punition d'après la preuve. 

2. Il Y a action de restitution du qua
druple de tout ce qui aura été pris, enlevé 
ou dérohé dans un incendie, une ruine, 
un uaufrage, ou d'un vaisseau en combat, 
si la répétition est faite dans l'anuée) passé 
ce lems, la restitution sera simple. 

S. 4. Vigill!Ï annorllm prrescriptio 
etiam adversus rempublic<lm prodest eÎ, 
qui justurn Înitiul11 possessiouis habuit, llec 
medio tempOl'e interpellatus est. Actio ta
men quanti ejus interest ach'crsus eos rei~ 
puhlîcœ d:'\tur, qui ea uegotia defelldere 
neghxerul1t. 

!NTERPRETAT. Utriusqu('! 2Jiginti an'!. 
norUr12 non rf'Pelita possessio , si tamen 
juslum possidendi in;tium intercessisse 
probatur, possessori prodessc cerium est. 
Justum aulem initlUm est emptionis , he
red/talis, dona/ionis, ll'gati, fideicom-. 
m.:ssi, et cœterarum sùnilium, quœ per 
legitimas scriptul"as alque contractus, ad 
jus ct [!It:'llscujllsque dominium transire 
noscuntllr. ill/jus aulcm l'ci prascrptio , 
intcrprœsentcs decennii eSI, inter absenteS 
~!erà 'Picennii computaiur. 

S. 5. Si post motam intra tempora qures
tionum, res ad novum clominuU1 emptiollC 
tnmsiet'i t, et is per viginti anllOS non fue
rit Îllquietatus, aveUi ei possessiouem Don 
oportet. 

T 1 T U LUS 1 1 1. 

De his 'Iuce per turbamjiunt. 

§. 1. IN eos, qni per turbam, seditio
nem ve damnum alicui dederint, dandumve 
curavcrint, si quidem res pecuniaria est , 
restimatione du pli sarcitur. Quôdsi ex hoc 
corpori alicujus, vitre, membrisve Dacca
tur, extra ol'(lillcm vinrlicatur. 

INTERPRETAT. Si quis collecta multi
tudine, aut concitata seditione damnwn 
CUiCI111que ùzlulerit. si pccwu'œ damnum 
fiat, dlJpli redhihitiollC camponitur. Nam 
si corpus aljeujus , vel memb,.a ca:de p!ll~ 
satl'ffuerint, hujusmodiadmissum àjudic/1 
'J)in.mcatul'. 

S. 2. Quidquid ex incemlio, ruina, 
naufragio, navique expugnata raptulll, 
Sllsceptum, suppressurnve, eo al1110 in 
quadruplum ejus rei, quum quis Sllppres
serit, celaverit, rapuerit, convenitur f 

posteà, vero in aimplum. 
5r 
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S.3. Hi, qui œdes aliquas, villasve 

expililverÎnt, cifregerint, expngn,wcrillt, 
si <iuidem id turba C!1Jl1 lelis coada fCcc
rillt capite p\1niunlul'. Telorum alltCll1 ap
pellatiollc ol1l1lia, ex quihllS saluti hominis 
llOcet'Î po'sit ~ acripiuntul', 

!}.4. Heceplores aggre5sorum, ilem
que latrollUlll eadem pœnfl. aHiciullllll', qua 
ipsi latrolles. Subli\lis enÎm susceploribus, 
grassalltiulll cupido cOllquicscit. 

S. 5. Fures, vel ral'tores Jmlneannll 
p1enlllH.jue in metilllLlIll, aut in OpliS pu
IJlicUIl1 dal1ll1ilnlur. NOl1llulHluam pro fre
quelltia admÎssol'ull1 judicanlis sententia 
tcmperatur. 

S. 6. Illcendiarii, qui cOllsullô incen
{lium iufcnlllt, SllllllllO supplicia afficiull
fur. Quàd si illcuria t'arum igllis e\-aserit, 
rlupli compelldio da!lllltlll1 ejusmodi sarciri 
pLcuit. 

INTERPRET_ SI: aFf/u!s malitiœ sludia 
illccnd:lftn miserit, de IIOC crilllille cOI1Fic
tl/51 • pccnÎs grm'isslillis jubelal' Illle/jiai. 
Qllùd si per wgligcnliam jtlctullZ ùzcen
diwn comprobalill', damlllllll 'II/ad clIi
cunqlle it/atllill ["cril, res quœ incendia 
pcrierillt, dl/pli saliVuctiollC sarcù::uLur. 

TI T U l, U S 1 V. 

De llljll l'ils. 

S. I. TJ'\,TGRIA"II p1tinmr ,mt in corpus l 

nut extra corpus. ln corpus verberibus , 
et illatiollc slupri. Extra corpus, COll vi
ciis, et famosÎs libcllis : quod ex afl'ectu 
ulliuscL1jusque palielltis, ct tàcieutis o:'sti
lllalul'. 

S.2.. Furîosus, itemqne ÎllflllS afT'c,ctu 
tloli, et caplu cont!ll1ldiœ c,lrent : idcireù 
:illjuriarulll agi C\lm his nOIl l'otest. 

S. 3. Si liberis, qL1l III poteslate sunt, 

3. TOlls ceux qui A.llront pillé des mai
sons de ville ou de campagne, [lui yauront 
fhit fraction, ou les auront escaladpcs en 
troupe et armés, sont pUllis de mol't. 1)<\1' 
armes, on entend tout ce CJui peut nuire ù 
la cOl1~cr\'atiol1 des hOI1lI11('5. 

4. Ceux qui ont donné l'elrilite à des 
agresseurs, à des voleurs, soul jJlll1is des 
mêmes peines; parce 4u(', s'il n'y a\"ait pas 
de tels gens, il Y aurait moins de malfhi
teu rs. 

5. fJes voleurs Olt filous de b~iIlS, sout 
cOUdaml1fS ou aux mines Ou aux tl'al-aux 
publics. Il est parrols permis au jl1ge de 
lI1odél'el' sa sentcn<.:e, scion qlle, lors du 
délit, les bains se trouvaient plus ou moins 
remplis de monde. 

6. l.es illcendiilÎres 'lni auront ex pres 
mis le fen , sont conrlall1l1és au dernier sup
plice. Si l'incendie n'a eu pour C'1use qu'un 
manque de soin, celui auquel on pourra 
le l'epl'ocher en sem quitte pOLIr le tlouble 
de la perle ~urvenue. 

INTERPRÉTAT. Quiconque aura mis le 
feu, 	dans l'intention réetle de faire tort, 
et en sera convaincu, riel/ra mOllril' dalls 
tes plrlS grands tow'mens. Si au contl'aire 
le ./é!1l n'a pris que par la 1ll~l{ligellce de 
quel/III' lin, ceilli qui en sera cOl/pf/;'I,; 
paù:ra le double du dOIllfl/(l{je Olt de la 
clIOse qui aura été bl'/dc:e. 

TI T REl V. 

D(:s IIIjures• 

1_ LES illjnres ont trait à l~otre corps ou 
Ile s'y rapportent pas. Les injures lilites élU 
corps, sont je t'ouet avec verges, le \"io1. 
Les autres, sont celles qui lie consistent 
qu'en pam!es, ou résllltalltes de lihelles 
dimuuatoirc·s. Les lIlles et les autrcs s'ap
précient d'après l'impression qu'en a pu 
recevoir eelni qni en l'fait l'objet, et d'a· 
près l'espèce des motifs de celui qui se leS 
est permis contre lui. 

2. Le fou el l'enfant ne sont pas présu
més être capahles de mauvaises intentions, 
ni cOllsé(luelllmellt de vouloir iujurier; 
c'est pOtll' cela qu'on ne peut les actiùll:H;C' 
pour injures. 

3. Si 011 a injurié des cnfa.ns étant en
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core en notre puissance, ou notre femme, 
c'est à,llOt1S q~'apparli~nt le,dro!t ~e ~10US 
en plallldre , Si loutefols celm qUl a lllJune 
l'a fait exprès pour 110115 molester llOUS
mêmes dans les persOllnes iusultées, 

4. L'injure a trait au corps, lors(Iu'on 
bnt Ql1chlu'un, ou qu'oll se porte ades vio
lences impudiques, ou qu'on ose faire des 
propositions de c(;tte espèce, L'illjurc faite 
par violence à la pudeur, sc punit dt la 
peiue capitale. 

5. Ceux y'ui Fortent les époux fi d'autres 
amours, ou qui suggerellt des mariages, 
quand même ils n'eu seraient pas \'l':J1IU a 
leurs fins, SOllt punis extraordiuélirement j 
par cela seul qu'ils out cu la \'olouté de 
porler à IIll dallgereux lihertinage. 

6. Vaclion d'injures il pour oase ou la 
10i ou les mo:'urs, ou tOIlS deux ensemble. 
C'est d'après la !Lli des douze tables qu'on 
est puni de la puhlicatioH de poiillles sali
l'j'lues, de hle~sur€s de membres, ou de 
rupture des os. Il est laissé à l'arbitraire 
dl! juge d'estimer, selo11 la qualité des 
persollllcs, toutes injures contraires aux 
nHx'urs, el de les pUllir plus ou moills sc ,'é
rcment, selon lcur plus ou moins d'impor
tance relati \'e. L'action ell injUl'es de droit 
mixte, résulte de la loi Cornélia: elle il 
lieu contre tous ceux qui onL battu ou ü'up
pé, et contre cenx qui s'iutroduisent Cil ca
chette dans les lluisons, et llu'on appelle 
nlieurs habituels de salles ft mallger i clélits 
qui sc jugent à l'cxtraordillaire, et dont les 
pUllitions sont, ou l'e).il, ou les mines, ou 
Ics tranmx publics. 

7. Tout condamné, même civilement, 
p01ll' injures, avec taxe pour réparalwn, 
esl noté d'infamie. 

J NTERPRÉTAT. Celui qui, pour Ngère 
injure, a été condamné à ta réparer par /Ille 

taxe IJ uclcon,! Ile , esl nolé comme ill,fame, 
quand b;c'll l!l(~me il /l'aurait (:lé jugé que 
cù/itement. 

8, J,'alrocité d'llllC injure s'estime par 
le tems, lc liell ct LI l1el'S0l1l1C, Elle est plus 
grave à Cl'.;"e dlt lieu, lorsllu'elle a été hite 
en publil'; par le: Lell1~, lorsqu'elle a eu lieu 
le jour ; tj1l2.nt à b persoillle, lorStll1'un 
plébéïcn, 011 tout antre hOll1me de basse 
llaissallce, au!';! insulté un Sl;llaLcur ou un 
chevaliet: Romain, ou ullséllaleur de ville 1 

aut uxoris fiat injuria, llostra interest Vill
clieate: idebque pel' nos actio ÎnferrÎ po
test, Si modb is, qui fccit, in injuriaru 
llostram id fetisse doceatur. 

g. 4. COl'pori injuria iufertur, n'un quis 
pllha1ur, cuique stuprUlll inferlur, aut 
de ,lupro illterpellalur. (JUGe l'es extra or
ditlClll YÎndicattlr, ila ut pulsalio pudoris, 
pœlla c:lpitis vinelicetur. 

~, 5. Sollicitatores alien3rull1 l111plia
rum, itcllHI\1C matrillloniortlm Înterpella
tores, etsi cffl'cln ~celeris poliri non pos
sunt, proptcr rolulltatem pcrniciosœ lihi· 
dillis extra ordillcUJ puniuutur. 

S. 6. Injuriarulll actio ant lege, Rut 
more, aut mixto jure introducta est. Lege 
duodecim labuJartllll de famosis carmini
hus, mcmbris l'Llptis, ct ossibus t'raclis. 
l\Toriblls, (Iuotics factum pro qualilate sui, 
arbitrio judicis œstil1latulll, congruclltis 
jlU:'llœ sl1pplieio vindicatur. l\lixlo jme in~ 
juriiirulll aclio ex lege COl'llelia eOllstilui
tm, tIuOlics quis pulsaI Ut' , \'el cujus do
mus ÎllLroitul' ab his, qui ntlgb diredarii 
appellanll1l' : in quos exh'a ordinclll ani
madvertitm: ita utprius illgrUf'lltis COllSÎ
iiulU pro modo C0I11111ellt;e fralHlis pœna. 
vindicetur exilii, aut metalli, aut operis 
puLlici. 

S. 7. Injmiarum civiliter dalllllalu$, 
ejusque ~5lilllationem Îllferre jussus, iu
lllOSUS eHicitnr, 

INTERPRETAT. Qui pro injuria media· 
cri, cesljmata: injurire damna sulJl're com
peUi/ur, quamvis ~ù)iliter ')Jideatur midie
lus, tamen ùifamis rjficitur. 

g. 8. Atrox injuria restimatur aulloco, 
aut tempore, aut persona. l.oeo, quoties 
in pnblico inogatur. Tempore, quolies 
interdiù. Persona, quoties senatori, vcl 
cquiti Romano, rlecurioni, vel alias spec
tatœ fluctoritatis vira, etsi plebeius, vel 
humili lo(:o natus sellatorÎ, vel equiti Ro
mano decuriOlli > vel lllagistratui , vel 
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œdili, vel judici, quilibet horum , vel si 
his omnibus plebeius. 

S. 9· Qui per calumniam illjnrice ac
tiollcm illstituit extra ordinem pUlIÎtUr'. 
Offines cuim calumniatores exilio vel in
sulce relegatione, aut ordinis amissione pu
niri placui t. 

S. ID. Injuriarum non nisi prreselltes 
accusare possunt. Crimeu enim, quad vin
dictre, aut calulllui<:e jlldicium expcctat, 
per alios intelldi llOIl potest. 

S. II. Fit injuria contra bonos mores, 
veluti si quis filllo corrupto aliquem per
fuderit, camo, luta oblinierit, aquas spur
caverit, fislulas, lacus, quidve aliud in 
iujuriam publicalll contaminarit; in quos 
graviter auimadverti solet. 

S. J 2. Qui puera prretextato stuprum , 
aliudve llagiliulll abdllclo ab eo, vel cor· 
rupto comite persuaserit, mulierem, puel
lamve interpellaverit, quidve corrumpen
dre pudicitiœ gratia feœrit, dOllurn pra:
buerit, pretiumve, quo id per,madeat, 
dederit, perfecto tlagilio capite puuitur, 
impel'fecto in Îllsulam deportatur, COI'rUpti 
comites summO supplicio afficiuulur. 

S. 13. Qui carmen t:lmosum in ilJju
riam alicujlls, vel alia llu~libet ca~llica, 
quo agnosci possit , cOlllposllel'it , ex auc~ 
toritate élmplissimi ordinis in illsulam de
portatur. Interest ellim publicée lliscipli
na", opinionem unÎuscujusque turpi car
millÎs illfamia \ itidicare. 

INTERPRETAT. CarmenJacit non tan
tiim qU!, sa/JI'as et cplgrammala , s/::d ILe
gitimum insedandiaLcfljUtl C/lUSllm. qu:d
Ile aliud ai;o geTlcre comporûl, de rut.olle, 
et de persollllrum diof/ilate mt Clllletur : 

tplOn/am ollmimodù ddill'mam!a est ejlls 
persona, cOlltrà 9ucm VC:/l;mils. Scd ill/tùc 

LIVRl: V, TITRE IV. 
ou de colonie. ou tout autre magistrat, ou 
un édile, ou un juge, ou toute autre per
sonne de semblable rang; ou qU'Ull plé
béïen aura été insulté par l'un ou l'antre 
des ci-dessus désignés. 

9. Qui donne lieu à action d'injure par 
calolUnie, en est puni extraordillairement. 
l,a peine habituelle des calomniateurs est 
ou l'exil ou la relégation daus Hile ile, au 
la dégradation de son rang. 

10. L'action pour injure lI'appartient 
Ql1'à ceux qui en ont été l'objet; CRr jnge
ment en réparation ordinaire d'injure, ou 
tendant à peille de calomllie, ne peut ètre 
obtenu par d'autres. 

1 r. l,es injures f;tites contre les bonnes 
mœurs, sout d'avoir couvert quelqu'uu 
dt: boue ou de fumier, d'a voir sâli les eaux, 
les rigoles, les lacs; enfin d'avoir exprès 
souillé quoi qlle ce soit destiné il un usage 
public. Tous ces faits SOllt p'Juissables de 
peines sévères. 

12. Qui a soustrait à son compagnon nn 
enfant de famille noble, et en a abusé, 011 

s'est permis avec lui quoi que ce soit d'im 4 

pudi\jue, ou qui, dans ce dessein, a cor
rompu le compagllon de cet entant pour 
mi.:ux réussir; qui a fait des propositions 
à une femme ou à une jeune fille, ou (j'loi 
que ce soit tendaut il corrompre la pudeur, 
ou qui y aura mis lin prÎx ) ou aura fai t des 
presclls pour en venir à ses fins, et y aura 
réussi, doit être puui de mort; s'il n1a pas 
réussi, il doÎ t être déporté dans une Ile. 
Les compagnons qui se sont laissés cor
rOIll pre, qui ont aidé ou facilité la prosti
tution, sont puuis de mort. 

13. Tout poëmc satirique, ou ch:mson 
quelconque, composé contre quc1llu'un, 
d'après lesquels 011 pourrait le reconnaItre, 
sera puni, contormément au dt cret du sé· 
nal, de la déportatioll dans une ile ; parce 
qu'il est de bOlllle police publil.jue de pro~ 
t':ger la réputatioll d'un dlélcnll contre l'in
fame làchelé des calomniateurs. 

INTBRPRÉT. L'autcur de loul r)èine, 
compusé dans la vUe diJ ridiculser quel
qu' {Ill sans sujet ü:g:lime; celui €lU' a com
posé guoi que ce suit sur la cunduite ou le 
rang des citoyens! est aussi cOl/pable que 
l'auteur d'une sal.'re Oll d ulle ép:gramme; 
parce qu'ii est pussible de déwerer quel
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lIu'un de mille manières, soit quant à ses 
mœurs, soit quant à son personnel seule
ment. 

14' Si la chanson composée pour dés
honorer quelqu'un a été publiquement 
chantée, ceux qui l'auraient composée et 
ceux qui l'auraient chantée doivent être 
punis à l'extraordinaire, et très-sévt>re
ment, sudout si celui contre lequel elle a 
été faite se trouve dans la nécessité de s'eu 
justifier. 

15. Les auteurs de libelles injurieux 
composés exprès pour faire affront â quel
qu'tHl,sont punis de peinesextraorrlinaires, 
et même de la dpportation dans une île. 

16. l.es appelans ue doiventsepermettre 
allCUlles injures envers le premier juge, 
autrement ils doivent être notés d'infamie. 

17. Maudire quelqu'un, est égal à l'avoir 
publiquement injurié; celui qui aura été 
condamné pour ce tai t, sera lloté d'infamie. 

18. Qui a mandit ou injurié quelqu'un, 
doit non- seul t'ment èt re noté d' i nfinnie , 
mais aussi celui qui en a donné le conseil ou 
en a. ~té la canse. 

INTERPRÉT. On est nTuté alloir fait 
injure aux bOllnes. mœurs, si on a assailli 
que/qu'un de propos obsclmes, Olt ayant 
le bas du corps il découvert; de tels faits 
doivent être pUlz Os de peines e,1;!raordllllli
l'es, pour porter chacull à respecter les 
mœurs et l'honnêteté publique. 

19.L'esclillc qui aura injurié quelqU'lm 
ou aura fait un am'ont, sera l:ond:ullllé aux 
mines si l'iujure est atroce; si elle Ile l'est 
pas, il.sera reudu à son maître pour être 
mis allx fers Ull certain tems, après a voir 
été louetté, 

TITRE V. 

De la fin des procès et de l' rJfet des 
jugemel2s. 

1. LES jugemens 11e sont valables, qu'au
tant liu'ils out eté rendus Far ceux qui en 
on! le pouvoir, ou par cellX à qui ceux-ci 
en ont donne de leur autorÎlé la commis
sion spéciale. Il cn est de mème di;! tous 
jllgemens rendus par les magistrals <les \' il· 
les juslfu'a la SOUlme à lalfudJe ils peuvent 

modus quidem et ratio adhibenda est: 
existimatio enim ctiam hoc modo lœditur. 

S. T4. Psalterium, quod vulgo dicitur 
callticum, in alterius infamiam composi
tum, et publicè cantatum, tam in eos, 
qui hoc can!averint, quàm in eos, qui 
composuerint, extra ordinem vindicatur : 
eo acrius, si personœ dignitas ab hac in
juria defendenda sit. 

S. 15. In eOs auctores, qui f.'lmosos li
bellas in contumeliam alterius proposne
rint, extra ordinent usque ad relegatio
nem insulœ vindicatuf. 

S. 16. Couvicium judici ab appellatori. 
bus fieri non aportet : alioquin iutamia no
tauLur. 

S. 17· Malcdictum, iternque convicium 
publicè factulll ab injuria' vindictam revo
catur: quo facto candemnatus înfamis effi
citur. 

$. lB. Non tantùrn is, qui maledictum, 
aut convîciunt ingesserit , injuriarulU COll

victus, famosus, effieitur, sed et is, Cll~ 
jus ope, cOl1siliove factum esse dicitur. 

INTERPRETAT. COlltJwium contra ho
nos mores jieri videtur, si obscœno no
mine, aut infer/ore p(ll'te eorporis lluda
tus, aliqms inseetalus sit, quadfactum 
con.templatione marum, et causa publieœ 
honestotis virzdictam exlraordùzariœ ul
lianis e.rpectat. 

S. 19. Servus, qui injuriam, nut con
tumeliaU1 fecerit, si quidem atrocem, in 
metallulll dalllllatur: si vero leveru, fla
gellis cresus sub pœna vinculorulll tempo
raliUlll domino restituitur. 

TI T U LUS V. 

De e}fectu scntentiarum etfinibus lilium. 

S. 1. RES judicatœ videntnr ah his, q1li 
impel'Îu01, potestatemque habent, vel qui 
ex auctorilale eorum inter partes dautuf : 
itemque à magistratibus muuÎcipalihus lIS

(lue aJ sllmmam, qua jus dicere possunt, 
itemque ab his, qui ab imperatol'c extra 
ordinem petuutur. Ex compromisso autem 
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judex sumptus rem jlldicatam non facit: 
sed in pœlla inter cos promissa sit, pœna 
rei in judiciulll dedllctre ex stipulatu peti 
potest. 

S' 2, Confessi debi!ores pro judicatis 
habeutm' : ideàque ex die cOllfessiouis tem
pora solutionis prtl'stituta computantur. 

S. 3. Confiteri quis in judicio 11011 tan
hlll1 sua voce 1 sed et litteris, et quocum
que modo potes!. Conviuci autem non nisi 
3criptura, au! testibus potest. 

S. 4· Eorum, 'lui de debilo confessi 
sunt, pigllora capi, et distrahi possunt. 

S. 5. Confessionem suam l'eus in du
plom revocare non polest. 

§. 6. Ea, qUle altera parte absente de
cernuntur, vilU l'erum judicatarum non 
obtinent. 

S. 7. Trinis litteris, vel edictis, aul 
UllO pro omnibus dato, aut trilla del1lltl
ciatione cou\'cntus, nisi ad judicem) ad 
quem sibi demmtiatum est, aut cujus lit
teris; vel edicto COl1Velltus est, veueri t, 
quasi in cQutumaccm dicta senlentia auc
torÎtatem reri1l11 judicatarum obtinet; qui
nimb Ilec appellari potest ah ea. 

INTERPRETAT. Quictmque tribus auc
loritatilms judicis conl/entus, ')Jel trihus 
ediclÎs ad judiciumfuerit profJocalus, aut 
Ulla pro omnibus percmptorio, id l'st, 
quod causam extinguit , jilerÏt el)ocalus, 
el prœsentiam suam apud ewn judicem, à 
quo ei delllmtialum'est, exhibent no/ue
rit, ad~'ersus oum, quasi in conlumacem 
judicarz: potest. Quinimà nec retraclari 
pCT appellatiollem m'gotia possunt. 

S. 8. Quoties in contumacell1 fuerit ju
dicatulll, ab ea seutel1JÎa, qme adversus 
COlltllllHlces data est, neque appellari , ne
que in dllplum rerocal'i potcst. 

S. 9· Res olim judicata post Jongull1 sÎ
lentilllll in judicium deduci nou potest, 
nec eo nomine in dupluD1 revocari. LOll

juger; de ceux rendus par commissaires 
délégués par l'empereur. Décision d'arbi
tre nommé par compromis ne fait pas ju
gement; mais s'il a été convenu entre les 
parties qu'eUes en passeraient par cette dé
cision, on peut, en cas de refus, la fairo 
confirmer par le juge en conséquence de la 
convention existante, dont il devra lui êtr& 
justifié. 

2. Les débiteurs qui sont convenus de 
leurs dettes, sont réputés jugés; aussi les 
délais pour paiement sc comptent-ils du 
jour de leur aveu. 

3. Aveu de vive voix fait en justice n'est 
pas le seul dont on puisse se prévnloir; on 
peut aussi prouver par écrit ou autrement 
qu'il a été fàit. La preuve qu'un aven a eu 
lieu hors la présell.ce du juge, se tait par 
<les écrits .ou par témoins. 

4. Aussitôt qu'un débiteur a avoué sa. 
delte, on en peut recevoir ou exigcl' U11 
gage. 

5. Celui qui a avoué sa dette ne peut 
être condamné à la payer double. 

6. Les jugemcns reuùus contre person
Iles ahsentes n'ont pas force de chose jugée. 

7. Qui ne se sera pas présenté devant Je 
juge devant lequel il aura été appelé, sur 
troisième citation ou troisième ordon
llance, et parfois sur une seule OrdOllllaI1Ce 
exprès rendue, ou sur troisième dénon
ciation ,sera condamné comme contumax 
Le jugement rendu aura force de chose ju
gée, 011 ne pourra pas même eu appeler. 

INTERPRÉT. Quiconque aura été cité 
trois fois dcvant sonjuge, ou aura été ap
pelé Cil jugement par trois ordonnances, 
oupar uoe seule péremptoire, c· est-à.dil'e, 
qui aura été rendue al/cc indication ex
presse de jour pour jugement d(ffinitif, et 
qui ne se sera pas présenté en personne, 
pourra être jugé comme contumax. Dans 
ce cas le jugement ne pourra être riformé 
par le juge supérieur. 

8. Toute fois qu'un jugement de contu
max a été rendu, ou Il'cn peut appeler, 
ni revenir contre par opposition tendante 
à faire rejuger. 

9. Jugement par défaut rendu ne peut 
pas être réformé, si le condamné a trop 
gardé long·tems le silence. Il y a eu de sa 
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part trop tOllg silence, lorsqu'il a duré, 
comme pour prescription; pendant dix ans 
entre présens, et peudant vÎngt ans entre 
absens. 

10. En cause capitale, personne ne peut 
être condamné par défaut, absent ne peut 
aussi ni accuser personne, ni être accusé 
par personne. 

1 l, Lorsque la religion du juge aura 
été surprise à l'aide de pièces fausses, et 
le jugement rendu avant que le faux ait été 
reconnu, on pourra à bon droit se pour
voir pOlir faire réformer ce jugement. 

ilL On peut toujours revenÎ r sur des 
erreurs de co.\cul depuis reCOllllues ; mais, 
pour cela, il Ile faut pas que le long silence 
l'interdise. 

TITRE VI. 

Des maùltenues prolJisoires. 

r. LEs provisoires ont pOUl' objet de 
nous maintenir provisoirement (jnsqu'a 
jugement du fond sur contestation de pro
priété), sans égard à aucun moyeu de ré
clamation, à retenir la jouissance d'une 
chose que nous avons possédée, et qlle 
nous ne voulons pas abandonner; telles 
sont ceIles contenues daus ces formules: 
continuez de posséder ainsi que par le passé , 
s'il s'agit de bien fonds; ou prouvez la vio
lence ,s'il s'agit d'effets mobiliers, Au pre
mier cas, on préfère celui qui, au teros où 
le provisoire peut être prononcé, n'est pas 
accusé par son adversaire d'avoir possédé 
de force, ni en cachette, ni à titre pré
caire; au second cas, il faut préférer celui 
qui a joui pendant l'année sans violence, 
ni en cachette, ni à titre précaire, 

INTERPRÉT. Olt appelle prolJisoires les 
jugemens qui Ile doilJent av~i,. d'exécution 
'lU& pendant un. certain lems, et qui n'ont 
d'aatre objet que de laisser, pour le mo
ment actuel, la possession d'une c/tose à 
celui qui l'a j c'est-a-dire, que s'il s'agit 
de chose censée perdue; et que celui qlli 
l'a perdue se soit pOUl'IJ/t dans f année de 
la perte contre celui qui l'a, c'est a lui 
que le juge doit d-abord lafaire rendre, 
les contestans élant tous deux présens j 
smifensuite a celui,ci à pr{)uver , s'il peut 

gUIll antcm tempus, exemplo longœ prœs
criptiouis, decennii inter pt'a'sentes, et in· 
ter absentes vicelluii comlHllatur. 

S. 10, In causa capitali absens llemo 

damnalur) neque absellS pel' alium accu
sare aut accusari potest. 

S. IL Falsis Înstrumcntis religio judicis 
circllmducta 1 si jam dicta sententia priùs 
de crimiue admisso cOllstiterit, ejus causœ 
illstauratio jure deposcitur. 

S. 12. Ratio ealculi sœpiils se patituT 
supputari, atque ideb potest quocunque 
tempore retraclari) si non longo tempore 
evanescat. 

T ITU LUS V J. 

De Interdictis. 

S. r, RETINENDJE possessionis gratia 
comparata sunt illterdicta per quœ eam 
possessioneOl quam jam habemus, retinere 
volumus, quale est, uti possidetis de rebns 
soli: et utrulll vi, de re ffiobîii. Et in 
priore quidem is priol' est, qui redditi ill
terdicli tempore nec vi, nec clam, nec 
precario ab adversario posserlit. In altero 
verô potio!' est, qui majore pal'te Qnni re· 
trorsùm llumerati, nec vi , nec clam, nec 
precario possedit. 

INTERPRETAT. Inlerdicla dÙ::lmtur, 
quasi non perpetua sententia, sed ad ltJm
pus interim dicta, hoc est, à judice mo
mentum priori reddere possessori. Id est, 
ut si quis possiden.s intra anni spatillln , 
qllod anlÎsisse videtur , prœ.sentibus liti
gatoribus, judice ordinante recip!at 1 ct 
postmodum si voluerit, tam de vi, quàm 
de rei proprfetate cOf!:fligat, Nam si (alis 
casus emerserit, ut adlJe/ditiam quoLibet 
titula rem nOllus possessor adeat, et eam 
majore parte anni, id est, plus quam sex 
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mensibu3 teneat, et ab alio hœc res quam 
tenuit, ariferatur, et We qui aoslftlit , 
quatuor aut quinque mensibus teneat. Si 
ùztra ipsum annwn de momentofiterit ac
tum, priori possessori!, qui majore parte 
Qnni possedit, res à judice, partibus prœ
sentibus, merità riformatur, ita ut de 
negotii qua/itote partes sequenti actione 
co'!fligant. Sin verâ qui aostulit majori 
parle anlti possedit, ante judicium mo
menti bemficium reddere non compellitur. 

S. 2. Ut intel'dictUIll , ita et l'letio pro
poniflll' , ne quis via puhlica aliquem pro
hîbeat. Cujus rei solliciludo ad viarum 
curatores perlinet, il. quarum munitiolle 
nemo exceptus est. Si quis tarnen in ea ali
quid operis fecerit, quo commeal1tes împe
diantur, demolito opere cOlldemnatur. 

g.3. Non tahtùm si ipse domillus pos
sessione dejiciatur , utile illterdictum est, 
sed etiam si familia ejus. Familiœ al.ltem 
Domine eliam dùo servi contillelltur. 

S. 4· Vi dejicitur non tanLùm qui op
pressu multitudinis, aut fusliulll , aut telo
rum , ant armorum metu terretur: sed et 
is qui violeutiaJ opiniolle cOlllperta posses
sioue cessit , si tarneu adversarius eam in
gressus sit. 

g, 5. De navi vi dejectus hoc interdicto 
experiri non potest, ôed utilis ei actio de 
rebus reeuperandis, exemplo de vi houo
rUIll raptorum datur. Idemque de eo di
cendmll est, qui canuca, aul equo dejici. 
tur, quibus lIon abductis illjuriarurn aclio 
datur. 

sa propriété, ou à prouOJer que la cl/ose lui 
a étéprise deforce. J'YIais si, par exemple, 
il s'agissait d'ulle chose qu'Oll aurait trou
f,lée, n'importe comment, et dont un homme 
serait resté en possession la plus grande 
partie de 1'année, c'est - à dire plus de six 
mois, et que cette même cltase lui ait été 
ellüwée et gardée par un autre pendant 
cinq mois j si le premier la réclame dans 
l'année de l'enlevement, c' est à lui que le 
juge doit QjJant tout t si les deux part/es 
sont présentes, ordollner qu'elle sera re
mise i sarif ensuite à contester entre eux 
sur la propriété de cette chose. Si au con
traire celui qui l'a cnlevée l'a passùNe pen· 
dant la plus grande partie de rannée, le 
juge lI.e pourra pas par provision l'en des
saisir. 

2. Une action ayant pour objet de faire 
faire défense à quelqu'uu d'empêcher l'u
sage d'un chemin publio, on prononce 
aussi par provision. Ces sortes d'actions 
appartiennent, envers €t contre tous sans 
exceptions, aux inspecteurs de la voierie. 
Si quelqu'un avait fait sur le chemin quel. 
que constructioll qui gênât les passaus, il 
devra ètre condamué à l'abattre. 

3. Le provisQire doit être prononcé nOl1~ 
seulement en faveur du maître qui a été 
expulsé de force de sa possession, mais 
aussi en faveur de sa fiunille à qui pareille 
chose serait arrivée. Le mot de famille 
s'applique à deux de ses esclaves comme à. 
un plus grand nombre. 

4. Il y a lieu à réintégration provisoire 
non-seulement lorsque le possesseur a cédé 
au nombre, ou par crainte des traits ~ ou 
des armes dont il a été menacé, mais en
core s'il a été poussé à se relirer, par la 
résolution bien prononcée de lui faire vio
lence pour le chasser, et si son adversair8 
est de suite entré sur son bien. 

5, Celui qui a été expulsé par force d'un 
ll:J.vire, ne doit pas être réintégré par pro
vision. Il ne lui appartient aucune autre 
action que celle tendaute à recouvrer sa 
propriété; il en est d'un vaisseau, dans ce 
cas, comme de vol de tout ~utre bien. On 
en doit dire autant de celui à qui on a en
levé SOlI char ou SOI1 cheval, auquel on 
n'a pas donné le droit de se pourvoir corn
VIe pour injure. 

6. Celui 
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6. Celui qu'on a retenu de force dans 
un champ, ou qu'oll a effrayé dans un che
min pour l'empêcher de parvenir à son 
bien, est censé en avoir été expulsé par 
force. 

7. Qui ne possède que par force ou en 
cachette, ou à titre précaire, peut être 
impunément expulsé par son adversaire. 

INTERPRÉT. On ne possèdlJ que par 
force, lorsqu'on ne possède qu'après avoir 
expulsé de farce san adversaire. On ne 
possède qu'en cachet/e, lorsqu' on ne pos
sède qu'à l'insu et sans le consentement 
du propriétaire. La possession n'est que 
précaire r lorsque le possesseur ne prétend 
posséder que de permission pal' lui obtenue 
du mai/re, ou de san créancier nanti. 

8. Quelques-uues des choses dépendan
tes d'une propriété dont on aurait été ex
pulsé par force, s'étant perdues, les escla
ves s'en étant en allés, celui qui se sera 
ainsi emparé de la propriété d'autrui de
vra être cOlHlamné à les payer sur estima
tion, quana bien même ces accidenl! ne 
provienoraient pas de son dol. 

INTERPRÉT, Si quelques-unes des cho
ses dont on ne s'est mis en possession que 
pm-force viennent par hasard à périr, ou 
si les esclalles occupés de force 'Piennent à 
mourir, celui qui sc sera ainsi mis en pos
session, en sera par cela seul responsa
ble, quand même d'ailleurs on n'aurait à 
lui reprocher aucune autrefraude. 

9. Si des voisins tirent leur eau d'une 
même conduite) il faut, par provision, en 
réserver l'usage établi entre eux pour la 
jouissance. 11 est défendu de s'opposer de 
vive force à la prise actuelle de l'eau. Si 
en se servant ùe l'cau d'autrui on l'en a 
privé, le dommage s'estimé eu argent. 
C'est au président de la province à juger 
de ces sortes de contestations. 

10. Il y a lieu à action à envoi en pos
session provisoire, lorsqu'il s'agit de res
titution de la jouissance d'uue chose qu'on 
ne possédait 4,u'à titre précaire. Il en est, 
au ci vil, de cette action, ainsi que de celle 
résultante du prêt à usage, et cela parce 
qu'aucun service ne doit èh"e une occasion 
de perte pour celui qui l'a rendu. 

l~TERl)RÉT AT. Lorsque la jouissançr: 

g. 6. Vi dejectus videtur, et qui in 
prœdio vi retinetur , et qui in via territus 
est, ne ad f'unduru suurn accederet. 

S' 7· Qui vi, aut clam, aut precario 
possidet, ab adversario impuuè dejicitur. 

INTERPRETAT. ri possidet, qlll un
petu <dficaci depulso adversario possiclet. 
Clam possedisse videtur, qui ignorant(J 
et inscio domino possessiollem occupat. 
Precario , qui per precem postulat, ut ei 
possessiollem permissu domini vel credi
lGrisj"'duciam morari liceat. 

S. 8. Ex rebus vi possessis si aliqnœ res 
arserillt, vel servi decesserint, licèt id sine 
dolo ejus, qui dejecit, factum sÎt, œstima
tioue tamcll coudemUiilldns est, qui Ha 
voluit adipisci rem juris alieni. 

INTERPRETAT. Si ex reDus, quas vio· 
lenter aLquis occupallü, quœlibet qua
cunque occasione perierint , Q.ut arserint, 
vel servi violenter occupati, mortuiflVl
rint, qualibet fraude il/ius qui occupa
Ilit, id quod perit factum non V/'deatur J 

lamen ah ipso quœcunque perierint red
denda sunt, qui rem juris alieni violenter 
visus est occupasse. 

S. 9' Si inter vicinol! ex commulli rivo 
aqua ducatur, illduci priùs dehet ex hi. 
vicibus, quibus à Sillgulis duci cOllsuevit : 
ducenti autem vis fie ri prohibetur. Alie
nam autem aquam usurpauti nummaria 
puma irrogatur. Cujus rei cura ad sollici
tudinern prœsidis expectat. 

S. 10. Redditur interdicti actio, quœ 
propouitur ex eo, ut quis quod precario 
habet restituat. Nam et civilis aclio hujus 
rei, sicut commodati, competit eo vel 
maximè , quod ex beneficio sua ullusquis
'lue injuriam pati non debet. 

INTERPRETAT. Si quanào alicujus pl'#" 
5a 
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cihus exorati, alz'quùl cuiczmqué possi
dcnduin ad lempus fuerit prœstitum, et 
ad primam admonitionem hoc i'psum red
dcre noluerit, daiur adiJersus ewn inter
dictum, et actio justa proponilur, quœ 
acliQ ciiJilis est, velut si de commodato 
agatur, ut l'es ipsa prœstila sille aliqua 
dijji:cultate l'edda/ur. Quia pro benr;jù!io 
sua patiquemcullque injuriam non opor/et.

S. II. Precario possidere videtur, non 
tanlùm qui per epistolam , vel quacumque 
alia ratione hoc sibi concedi postula vit; sed 
et is, qui nullo voluntatis judicio, paliente 
tamen domino possidet. 

S. 12. Heres ejus, qui precariam pos
sessiollem tellebat, si in ea munserit, magis 
dicendum est clam videri possidere, N ulhe 
enim preces cjus videlltur adbibitre. Et 
ideo perseculio cjus rei semper manebit , 
nec interdicto locus est. 

INTERPRETAT. Si heres ejus in en pas
6essione, quam aur:tor SUlU precario pos
sederat, post martem itlius manscrit, ma· 
Cis œstimandus est clam, id est, occultè 
manere. Ac/ia tamen proprietatis domino 
ad{Jersus eum, qui iia mansr;rit, jure 
compelit.

S. r3. Arbor qure in alienas œdes , vel 
in vieilli agrum immÎnet, uisi à domino 
sublucari lion potest, isq ue couvelliendus 
~st , ui. eam sublucet. Quod si COllvc~tus 
domious id facere no1uel'it , à vicino luxu
ries l'amorum compescitur. Idque qUrllîs
t:umque dominus facere uon prohibetur. 

§. J 4. Adversus emn, qui hominem Ii
berum vin.:..el'Ït , supprè$serit, Încluscrlt, 
operam\e, utid fiere!, dededt, tam in
terdictum, quàm legis :Fabiro super ca re 
!lclio reddilnr. Et inlerdicto quidem id 
agilur, ut exhibeatur is, qui detiuetul' : 
lege au rem Fabia, ut etiam pœna num
lllaria coël'cealul'. 

LIVRE V t TITRE VI. 
d'un hien n'a été délaissée Il quelqu'un qu'à 
sa prière et pour un tems, .si le détenteur 
riftlse de le remettre à la première réqui
sition, ilY a lieu à rentrée provisoire j on 
peul demander celte action civile, ['assi
miler à celle àjin de restitution, sans all~ 
cun retard, de la chose prêtéepour en user 
seulement. Il n'est pas juste que nos bien
faits tournent à notre détriment. 

r r. Celui· là est censé posséder précai
rement, qui n'a joui qu'en vertu de per
mission écrite ou Don. Il en est de même 
aussi de celui qui a joui sans permiSilion 
expresse, mais seulement par la complai~ 
sance du propriétaire. 

12. Lorsque la chose possédée par quet~ 
qu'un à tifre précaire passe à son héritier, 
on peut considérer ce dernier comme pos
sédant en cachette; car rieu ne prouve 
qu'il en ait eu la permission du proprié. 
taire. A celui· ci appartiendra donc tou· 
jours le droit de la l't'péter, maÎS sans pou
voir en être envoyé en possession provi. 
50ire. 

INTERPRÉT. Si un hérüier a retenu la 
possession de ce donl son auteur ne jouis
sait qu'à titre précaire, le mieux est de 
croirtj qu'il ne la possède qu'en cachette: 
le propriétaire peut toujours la réclamer 
contre lui. 

13. L'arbre dont les branches s'étendent 
SUl' la demeure ou sur le champ du voisin 
et y nuisent, ne peut êlre élagué que par 
celui auquel il appartient; c'est au roisin 
auquel cet arbre nuit à en avertir l'autre, 
et à le prier de l'élaguer de soo côté. Si, 
après cet avertissement, le propriétaire de 
l'arbre n'en coupe pas les branches nuisant 
à son voisin, celui· ci pourra IllÎ- même Ics 
couper, et même toutes les fois que le pro
priétaire de l'arbre ll~ s'y OppO:lCr:! pas. 

14. Il Y a aulant lieu à jngement pro\'j. 
saire qu'à action ordinaire ~ selon la loi 
Fahia, coutre celui qui aurait liÉ', titit dis
paraitre ou enfermé Ull hOlUme libre, Olt 

contre quiconque serait pro\'ocate"f de 
semblables faits. Dans ce C3.S, le prO\ isoire 
a pour objet la représentation de la per
SOlllle détenue; la loi Fabia est au.;sÎ rela
ti ve à la peine péculliaÎl'e. 
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INTERPRÉT. Quiconque aurait lzé, ca

ché, ou tenu enfermé un homme lihre, ou 
concouru à l'un de cesfaiLs, peut ctre ac
tionné, selon la loi ]j'ab/a, afin de repré
8entation de la person.ne tenue et!fermée 
ou liée; il doit en outre être pun.i pécuniai
nmzent de lelsfails, d'après la même loi. 

15. 1\ il été défenfl.u au père, par le di
"in Pie, de séparer les époux d'accord en
tre eux. Il est également défendu de sépa
l"e1' l'afft'anchi de son patron, le fils ou la 
fille de leurpère et mère; à moins qu'il ne 
s'agisse de les placer plus utilement pour 
eux-mêmes. 

16. Quiconque a obligé cn général tous 
srs biens présens et futurs à paiement, 
n'est pas censé avoir aussi obligé IIi .~a con
cubine, ni son fils naturel, ni l'eulant dont 
il prend soin, ni quoi que ce soit destiné à 
lion usage journalier. I.e créancier ne peut 
obtenir l'interdit contre lni. 

INTERPRÉT. Si un débiteur a engagé à 
son créancier tout ce qu'il a et aura par la 
suite, pour sûr-eté de sa créance, il ne sera 
pas censé lui alloir engagé ni sa concubine, 
ni son {ils naturel, ni son élève. Si le créan
cier répétait ces choses, elles ne pourraient 
lui être accordées pour raisons que nOU$ 

allons données plus haut. 

TI T RE VII. 

Des Obligations, 

J. LES stipulations ne sont autres que 
certaines paroles exprès consacrées pour 
donner toute force à une obligation. Elles 
ont été ainsi appelées, pour exprimer 
qu'une obligation n'existe que par elles; 
nos ancêtres appelaient le stipulé, l'appui, 
la base de l'obligation. 

:1.. Obligation par paroles ne se con
tracte qu'entre présens; mais si l'on a sous
crit une promesse d'obligation à quel
qu'nn, ce titre vaudra comme si ayant été 
illterrogé on avait répondu. 

lNTERI'RÉTAT. Entre présens, pour 

INTERPRETAT. Si quicunque hominem 
liberum ligallerit, absconderit, inclusc
rit, aut ut idjieret, solatium prœbuerit , 
adllersus eum legis Fabiœ actio dalur, id 
est, ut ea;hibeatur is, qui in clusura, aut 
in vinculis detinclur, ah ea qui fecisse 
conl'incitur. Aut secundùmlegem J/abiam 
pUlliendus est, au! secundùm œstimatio
/lem judicis puma nummaria fericndu$ 
est. 

S. 15. Benè concordans matrimOlliunt 
separari à paIre dix'lls Pius prohibllit: 
itemc!ue à pa!rollo libertuIll, à parenlihus 
filium, filiamque, Ilisi fùrtè quœratur, 
ubi utiliùs morari deucat. 

S. 16. Omnibus honis, Cfuœ habet. quœ· 
que hahiturus est 1 obligatis , nec conçll
biua, nec filius naturalis, nec ahllUlIus, 
nec ea qure În usu quotidiano babet , obli-
gautur; ideoque de his nec interdictulll 
redditur. 

INTERPRETAT. Si guis tiehitor credi
tori sua talcm fecerit cautionem 1 ut um· 
nia ei quœ in bouis suis habet, vel qua'! 
habïturus est, oppignorasse videatur, in 
tali conditiane neC concubina, nec ji/ius 
naturalis, nec alumnus, nec ea quœ in 
usu quotidiano havet, obligala videri pas
sunt. Nec momentum, si creditor petat l 
de his rebus quas superiùs diximus, ac.
cipere potest. 

T 1 T U LUS VII. 

De Ohligatz'onihus~ 

g. 1. OBLIGATIONUM firmandarum gra. 
tia sti pulationes illduda:: sunt, qure quadam 
verborum solcmuilate cODcipiuntur : et 
appellatre, quod per cas firmitas ohliga
tionum constringitur. Stipulum euilU ve
teres firmum appellaverunt. 

S. 2. Verborum obligatio inter prre
sentes, non eliam inter absentes contrahi
tllr. Qubd si scriptum fuerit instrumenta 
promisisse aliquem, perillde habetu1', atque 
si interrogatione prrecedente reponsuDl sit. 

INTERPRETâ..TIO. YcrbQrum ohligatù, 
3a * 
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ideo Inter prœsentes cOllslm'e 'l,idelllr, 
quia necessc est, lit is, qui aliqllid red
diturum se promittit, ad creditoris inter
l'ogata respondeat, si interrogatus fl/c
rit, Istud nabis? Ille respondet : Dabo 
Si ùzterrogatus fllerit : PromÎltÎs? Ille 
rcspondet : ProlllÎ tto. Sed si scribat ali
fJuis, se qllmnCltllque summam redditu
rU/n, ita habelur, quasi ad intcrl'ogata 
rC0ponderit. Jdeo ad redhibitionem Secltn
dilm scriptura: ordùzem retitu:tur. 

S.3. Fruduarius servus, si quid ex re 
fructuarii ant ex operis suis adguit'it, ad 
fructWHilll1J pertinet. Quidquid alltem 
aliuude, vel ex re pwprietaria acquirit , 
domino proprjetatis acquirit. 

S. 4· Cùm fado promissoris res in sti
pulatulll dedllcla lnterciùit, perinde agi ex 
sti pullltu potest, ac si ea res extarel. Jdeo 
prolllissor éestimatione ejus plJllÎtnr, maxi
mè si in dolul11 quoque ('jus concepta fuerit 
itipulatio. 

INTERPRET. Qui aliquid se cuicunque 
redddurum esse promiserit, si ejusj'aclo 
l'es promissa depereat, ita eam is, cui 
promissa est, ab eo rec'IJere potesl , tan
lJuam non perierit. Idebqllc promissor, 
œstimatione habita, pretium cjus rci quœ 
perierit , rf'jor'1wre compellitur, Quod in 
co magis obsen'andwn est, si promisso
ris fruudejzterit factum. 

T 1 T U LUS VII J. 

De lVovationibus. 

NON solùm per l1osmetipsos novamns 
quod nohis dehetur, sed pel' eos eLinm , p~t 
quos stiplllari pOSSlllllllS : velllti pel' filium
tilinilÎas, nI pel' servum jubendo, \'el 
ratlllll habelldo. Procllrator quoque !loster 
ex jussu llostro , receptull1 est, ut llovure 
possit. 

INTERPRETAT. !{oj I 4tio est, quolies 
causa novalur. 

qu'une obligation ait eu lieu, ilfaut abso
lument qu'clIc résulte d'une certaine solen
nité de paroles, telles que le débiteu.r in.... 
terrogépar son créancier, lui ait promis ce 
qu'il lui doit. Ainsi que lorsque le créan
cier a dit à son débiteur, 1)O/IS me donnerez 
cela, et que le débiteur a n'pundu, je ,·ous 
le donnerai; Olt vous me promettez telle 
chose: je VOllS le promets. Si au contraire 
on écrit à un autre qu'on l/li rendra une 
certaine somme, c'est comme si c..dui-ci 
avàit été interrogé et avait n'pondu i il doit 
ce qu'il s'est engagé par écrit à payer. 

3. L'usufruitier profite de tout ce que 
l'esclave attaché à l'usufruit en relire; ou 
gagne par son travail; mais ce que cet es
clave acquiert tout autrement, ou fitÎt naî
tre sur le fonds, appartient au propriéfaire. 

4. I,orsque la chose promise périt par 
la faute de celui qui a promis, on peut exi
ger cette chose aux termes de la sti pulatioll, 
comme si elle existait; on peut du moins 
forcer l'obligé à la payer, sur-tout s'il y 
a eu fraude quant à la promesse de }'o
bligé. 

Il\TERPRÉ'r. Si quelqu'lm s'est engagl! 
a livrer quelque clwse , et 'lue cette cho:,e 
ph'iese par la faule de celui qui l'a pro
mise, ce/fli à qui elle a été promise peut 
l'exiger, comme si elle n'était pas ph·ie. 
e est a/orale cas de répr'ter contre t'obligé 
le prix auquel elle aT/rait été estimée, et 
prlncipa/ement si o'êta:t par la fraude de 
cet obligé que la chose eût été perdue. 

TITRE VIII. 

Des :NoClations, 

NON-SEULEMENT 110US pouvons nous
mêmes changer le litre de notre créancier, 
mais ce titre peut aussi être changé par 
ceux qui peuvent nous obligel', tels que le 
fils de t:1Illille, et notre esclave auquel nous 
en aurions donné pouvoir, ou dont nous 
aurions ratifié le fait; ou bien encore notre 
foudé de pom'oir ex près et pour nontioll. 

INTERPHÉ1'. lVo.'ation se dit de llOU

J'eUe C(fUSe 01/ de 'lOltf/eaU titre de créance. 



2.53 DES STIPULATIONS. 

TI TR EIX. 

Dis Stipulations. 

1. L'HÉRITIER. snbstitué peut exiger de 
l'héritier institué caution, pour la conser
vation de ce donl l'institué n'a droit de 
jouir que sous cette condition. F'aute par 
l'institué de foumir celte caution, il doit 
le double des fruits de ce qui s'est dété
l'joré , ;\ com pte .. dn jour qu'elle a été re
quise. Ce Il'est pas ici le cas, comme dans 
1'espèce précédente, dt:l savoir si la caution 
ne doit avoir lieu que pOllr une somllle fixe 
de cent sesterces, ou si elle doit répondre 
de tout et toujours. 

INTERPRÉT. Celui auquel un héritier a 
été chargé de rendre une hérédité, peut, 
aussitôt que celui-ci 'Poudra se mettre en 
possession, exiger de lui une garantie Olt 

caution, gu'i/ne diminuera ou ne détério~ 
rera en rien cette hérédité. Du jour où 
cette garantie a été requise , l'héritier 
chargé de restituer est tenu de rendre toule 
chose perdue, ainsi que le double de Ses 
fruits. 

2. Les doubles fruits courent du jour 
du jugement rendu; ceci s'applique éga
lement il ceux qui doivent ou qui ont droit 
de recevoir, ainsi qu'à leurs héritiers, ou 
procureurs, ou ayant droits, ou cautions, 
claus leurs qualités respecti yeso 

INTEHPRÉT. S'il y a retard de paie
ment après le jugement rendu, les doubles 
fruits courent du jour de ce jugement, et 
ils sont dus llon~seulement pu,. ceux qui 
ont été condamnés, mais mêmepar leurs /lé
ritiers, procureurs, ayant droits, Olt cau
tians; tous ccu,r-ci cn sont tenus, al'nsi que 
celui qui dott Les paxer. 

3. Toutes les fois qu'aprrs jugement on 
aura promis, par btipulatioll postérieure, 
d'y satisfaire, le relard du créallcier dans 
l'exercice de l'action, tl'empêchera pas 
qu'il ne puisse répéter sou dù. 

ll\T.ERPRÉT. Lorsqu'il aura été rendu 
jugement diji1zit!fdalls ulle ajfàire, et que 
le cO/ldamm! aura d('put's prulIltS de payer, 
si celui qui aura agrù: cette promesse né
glige d'actiollller en cOllséqlHmce} il n'en 

Tl T U LUS 1 X. 

De Stipulationibus. 

S. J. SUBSTITUTUS heres ab inslilllto, 
qui ~llh conditÎone ~('riptl1s est, olilîter ~ibi 
Înstilutum hac stipnlatione cavere com
pellit, ne pet da bouonlln possessione res 
heredilarias diminu'it. Ho,: nulem casu ex 
die interpositte slipulatiollis duplns fructus 
pl'érstare compellitur. Hujus enim pneju
diciuUl il 5uperiore ditrert, quo qureritllr, 
an ea res, de qua agi!ur, major sil celltum 
sestel'tiÎs, ideoquc in longiorem diem (:011

cipitur. 

INTER.PRET. Substitutus here.s, eum 
qui sub condilione heres institutus est 1 

adita Ilereditale eampel/ere potest, ut sihi 
heres institulus caveat, id est, cautione 
promittat, halle ipsam hereditatem li se 
in nullo penillls minuendam, Quofacto, 
si quid de heredilale fuerit immlnutum, 
dllplosfruetus ejus rei à die cautianis ins~ 
titulus aut ltel'es instituti red/Libere com
pellitur. 

S. 2, Ex die accepti judicii dllpli frllctus 
computantul'. Et tam dan tes , ql1am accî
pientes, heredes fJuoque eoruIn procura
tores, coguitorumque personre, itemque 
sponsores eadem stipulatione cOIl1pr~hell
dunlur, eorllmque quo quorum Domine 
promit!itnr. 

INTERPRETAT. Ex die, qua de causa 
flleri! /udt'crIlum, si in redlubitione mara 
factafuerit, dupli.lruclllS computantur) 
et tam lui qui addieli filerint, quàm e/iam 
h"redt:s 'eoram, rel procuratores, au! co
gnitores, veljidejussf)res cadem promissio 
comprehelldit , qui etiam lellelld," Sltnt , 
quorum llomineJ'aela.fuerit promissio. 

g. 3. Qlloties judicattlm 50lvi stipula
tione s:Jtisdnlor, omissa ej'ls actio l'ei judi
ca tœ perseclItionem nOll excludi t. 

INTERPRET. Si qllando cal/sa pel' ju
dicillllljll;ril lermillata , et iJdicali soiu
tio Jickjllssione ùlterposita J'uerit repro
missa. si is cui fide/ussio prœbita est, 
lw/us rei acll'oncm quaJibet ra/ionc taI'
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daverit, à persecutione rai quœ addicta 
est, non e:tcluditur. 

S. 4· Emancipati Iiberi prœteriti, si 
velint, se ruiscere paternœ heredi lati, et 
cum his ,qui in potestate remanserÎut com
munis patris dividere hereditatem, ante
quam hOllOrl1m possessionem petant, de 
conferendo ca\'ere CUIll satisdalione debe
LUll!. Qubcl si satisclare llon possuut, slatim 
ex fide bOllorum confusionem, excepta 
peculio castrensi facere cogeudi sun!. 

INTERPRET, Emancipa/ijilii, sipatris 
testamentofuerillt prœtermissi" et sc 1'11
[el'nœ hereditati cum relt'guis fratnbus 
miscere voluerinl, de cOlifulldendis rebus, 
quas à patre emancipationis tempore per
cepaint ,jidejussorcs dare compelluntur, 
qui eos omnia düùioni refusuros suafide· 
jussione promittant, Quod si Iwjusmodi 
.fidejussores 	 non dederint , statim fide 
media cOJifusionem l'erum omnium, quas 
acceperunt ,facer. compellwztur: exceptis 
tamen rahus, quas de ca~trcnsi peculio 
habere probantur. 

TITUL US X. 

De contrahenda auctoritale. 

OB metlHll impendentis darnni vicinus 
vicino salisdare debet, arlditis spollsorihus 
super co, quod damni acciderit. De com
muni pariete utilitatis causa hoc cœpit oh
lIervari, ut œdificet quidern , cui a:dincare 
illterest: cogatur verù socius portiouis sure 
impeusas agnoscere. 

INTERPRET. Si quando aliquihus vlci
1H1S paries ruinœ metunt videatur oslen
den:, ùwicem sibi dalis jidejussoribus , 
promittere deoent, ut si cui vicùws paries 
damnum fecerit, il socio srlrciatur. Sed 
si ab UlW ex !Lis commun!s paries l'l'opter 
metum ruina: fuerit reparatus, expensas 
faorica: soâus illi pro portione sua prœs
tare cogendus est. 

aura pas moins le droit de suivre l'exéc1J~ 
tian de son jugement. 

4, Lorsque des enfans émancipés, ou
bliés, voudront partager la succession de 
leur père arec les autres enCans restés sous 
la puissance paternelle, ils devront, avant 
tout, s'obliger avec caution, de rapporter 
ce qu'ils auraient reçu; fante de ce, ils 
pourront être contraints de droit de con
fondre tont dans la successioll, excepté leur 
pécule militaire. 

INTERl>H.ÉT. Si les clifanS émancipés 
avaient été oubliés par leur père dans son 
testament, et qu'ils veuillent partager sa 
succession avec leurs autresfi'ères , ceux. 
ci pourront exiger d'eux caution de rap
porter à la masse ce qu'ils auraient reçu 
d(tpère commun lors de leur émancipation. 
Faute par eux de donner cette caution, 
ils pourront êtreforcés de rapporter aussi· 
tôt à la masse, et (J'apres estimation, tout 
ce qu'ils auraient reçu, excepté ce qu'ils 
pourront prouver leur appartenir person
nellement ci titre de pécule militaire, ou 
autre de ce genre. 

TITRE X. 

De l' Ohli'gation légale. 

LORSQU'IL y a lieu fi danger imminent 
de voisiu à voisin, il doit être fait pro
messe, avec caution, de contrihuer à ré
parer le dommage) s'il en arrivait. S'il 
s'agit d'un mur mitoyen, voici d'abord ce 
qui s'ohserve : c'est à celui qui croit y 
avoir le plus d'intérêt à le faire recons~ 
truire; mais il peut forcer l'autre il. se re
connaître débiteur des dépenses de recons. 
truction, selon sa portion de ce mur. 

INTERPRÉT. Un mur mitoyen menaçant 
ruine, les deux voisins duivent s'obliger 
entr'eux réciproquement, et m)ec caution, 
à indemniser du dommage de sa clzule celui 
des deux qui en sOldfrirait ; et si, dans la 
crainte de la chute de ce mur, fUll des deux 
voisins le faisait réparer, iL aura le droit 
de répéter contre l'autre la portion. de dé· 
pense qu'il en doit supporter. 

http:INTERl>H.�T
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TITRE XI. 

Des Donations. 

J. rI'OUT ce qui a été remis par la mèrt 
à son gendre, en présence de sa fille, et en 
sus de la dot, en tàveur des noces, est censé 
ne lui avoir été remis qu'à titre de don, 

2. l.a prise de la possession de la chose 
ainsi donnée et déniée, ne pent résuller 
que du fait de la donation, et 11011 du droit 
commun; cette preuve ne résultera donc 
qlle de la possession actueile elle- même du 
gendre, si celte preuve est possible, 

INTERPRÉT. l'outes les fés qu'il'y a 
contestation sur délivrance d'une chose 
prétendue livrée, la preuve de sa délù'1'ance 
peut moins se lirer du droit commun ou 
d'auculZ écrit, que de celle du fait lui
même. Il ne peut, en ce cas, être admis 
aucune auil e preuve que celle résultante 
de Ir" possession actuelle de la chose de la 
p'a~-t. de, celui auquel on soutient qu'elle a 
ete lwree. 

3. I.orsque le père a, de son v i van t , 
donné quelliue chose à son fils, est décédé 
en persÎsl'lut claus la même volonté, la do~ 
nation est confirmée par la mort du père. 

4. Lor''lu'ullc même chose a été donnée 
~ deux, CCliIi q'ii s'en trouve en possession 
y ct stHI droit. Il n'importe pas de savoir 
si elle a été d':lhord remise à l'Ull et ensuite 
à l'autre, el s'il doit y avoir préférence 
entre ellx. 

hï'FEltI'nÉTAT, Lorsqu'on afait don, 
par acte ré!;jlilier, d'une même chose à 
deux, j d'abord a l'un t:t depuis il t'autre, 
il n'est pas néc<,ssc.Zre, il tég,JNt de ces 
sortes de donat iOIlS, d(;J S'illqUl!;tf.!1' qui a 
eu en premier ou en second j c'est celui qui 
aura possédé, le maître ayant livré, qui 
restt:ra possesseur. Cette règle concerne 
aussi hien les donations faites par étran
gers que cel!esjàites par pm-eus. 

5. Celui qui .donne ne peut ~'tre forcé de 
garantir l'éviction de la chose donll.ée, ni 
être tenu de la garantie promise pOUL' lui. 
A posse~scur de chose seulemet;t lucrative, 
lie peut, en bon droit, appartenir aucune 
action en garanl Îe. 

INTERPRtT .. Quicollque a donné par 

TITULUS XI. 

De Donatz"onihus. 

S. 1. SPECIES extra s.otcm à matre ira 
honorem nupliarum, prœsente filia gellero 
traditœ, donationem perfecisse videntur. 

S. 2. Probatio traditœ , vel non tradihe 
possessionis, non tam in jure, quàm in 
facto cOllsistit: ideôque suffidt ad proba
tiOllem, si rem corporali ter teneant. 

INTERPRET. Si inter aliquo$de tradita, 
oul ~lOn lradita 1'8 nascalur t'ntenlio, hujU$ 
rei prooalio non in jure, aut in scriptura, 
sed infacto con.stat. Ideù ad omnem pr!)
bationem sldJicit, si l'CS ab co, qui sibi 
traditam asserit, teneatur. 

g. 3. Patel' si filiofamili<.e a1illuid do
lla verit, et in ea volunta!e pcrseveralls de
cesserit, n10rte plltris douatio cOllvalescit. 

S. 4. CUIl1 uuins rel In duos dona/io 
cOllfertur, potior est ille, cui res traditil 
e:ot. Nec iulerest pO!lterior quis, an prior 
acceperit, et exceptre necne personœ sint. 

INTERPRET, Si aliqnis unam rem duo
hus pel' lcgitimas seripturas dOl1averit, uni 
priùs, et altcri pos/eà, non quœrendum 
est in his donationibus, qui prior, qui 
poster/or sil j sed qui rem tradente dona
tore possederit, is eam, cui est tradiia 
possùlchit: nec ùzterest, u!rùm in parentes 
an in extram'Q-S lalis sitfacta donatio. 

S. 5. InvÎ[us dOfla{or Je evictione rci 
dOllatre promittere non cogitur, nec eo 
l1omÎl1e si promiserit oneratur : quia lt1cra~ 
ti Val rci possessor ah evictionis adioue 
ipsa jllris ratiolle depellitur. 

INTERPRET. Si a/iquis rem juris sui, 

http:donll.�e
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scriptura inlertleniente, donaverit, ellic
tial/is pœJZGm sibi cOllstitucre inllitùs non 
compellilur. Ad quam etiam si valens pro· 
miserit, non potest retùzeri. Quia res quœ 
lucrwn altcri [acit, damllum pro munere 
sui donalari inferre nolZ poterit. Et si ad 
hallc rem is, cui donatum est, donatorèm 
voluerit attÎnerc, ab Iwc actione omni
madis removetur. 

S. 6. Ei qui aliquem à. latrul1c111is, vel 
hostihus eripuit, iu illfinitmn donare non 
prohihemur; si tamen dOllatio, et lion mer
ces eximii laboris appellanda cst : q Ilia COIl

temolatiolltm salutis certo modo œstimari 
non'placuit. 

INTERPRET. Si quis aliquem de immi
nenti pericllio , Id est, de la/roawn aut 
!LOstium persccutiolle , ~'el manu er/puit : 
guicquid vel quantum, aut si omnia ei lS 
qui Liberntus est, pro salutis suœ mercede 
donaverit, nec ab lÎ1S0 donatore, nec ab 
herediblls ejlls repeti potest. Quia vilœ 
prœmium nu/la potest œstimatione pretii 
pensari. 

TITULUS XII. 

De jure jisci et populi. 

S. 1. Ems bona, qui sibi ob aliqllod ad
mÎssum flngitiUlll mortem cOllscivit, fiscllS 
vindicat. Qubd si tœdio \'itœ, !Iut pudore 
œris alieni, vel valetudillis alicujus illlpa
tienti~ hoc admisit, non Înqllietahllntur , 
sed ordillaria successÎouG relinquelltur. 

INTERPRET. Si quis sibi pl'O aliquo 
admisso crimine mor/cm infulerit "j'acl/l
tates ejusjiscus ~·indicat. ]....am si ingrati. 
tudine matœ llltœ, aut propter i'ereCUIl
diam con/racli enormis debiti , veL impa
tientia 2I ale!udillù, mortem sibi intu/crit , 
bona ejNs sais, aut legitùnis heredibus 
nultatif"ùs atiferuntur. 

écrit ce qui lui appartenait, lle peut ~lre 
forcé de s'imposer une peine en cas d'évic
tion i quand même il t'aurait consentie, il 
n'en résultera aucune action. Chose donnée 
à titre seulement lucratif, ne peut engen
drer aucune action en garantie de la bien
faisance. Dans le cas où le donataire vou
drait se prévaloir de la garantie promise, 
iL doit être absolumellt déclaré non reee
",able. 

6. l.es libéralités à cause de déiivrance 
des ennemis, ou d'liIntre les mains des \'0

leurs ue sont pas bornées, supposé même 
qu'on puisse les considérer plutôt comme 
donation que comme récompense du plus 
grand service qui puisse être rendu. Ce 
qu'on il. fait dans la vue de sa conservation, 
Ile peut être l'objet d'aucune autre estima
tion que celle faite il l'instant du péril par 
le do.nateur lui·mème. 

II'>TERPRÉT. Si quelqu'un a été soustrait 
par un autre à un périt imminent j si, par 
exemple) il a,-,ait été délivré des ennemis 
Olt des mains d'une bande de l-'oleurs, quel
que chose qu'il ait donnée à son libérateur, 
quand même il lui aurait donné toute sa, 

fortune 	pour récompense, il ne pourra, 
rien en être réclamé ni par lui ni pal' ses 
héritiers: il est impossible de jixer aucun 
prix à la vie d'un homme. 

TITRE XII. 

Du droit dujisc et du peuple. 

r. LE fisc n'a aucun droit sur les biens 
de celui qui, seulemcnt accusé d'un crime, 
s'est donné la mort. Il en sera alors COU1llle 

s'il se fut tué par dégoùt de la vie, 011 parce 
qu'il se serait trouvé accablé de dettes! ou 
par excès de douleurs en maladie, sa suc
cession appartiendra en entier ft ses héri
tiers, sans quo personne puisse y rien pré
tendre que selon le droit commun. 

IJ\TEltPRÉT. Les biens de celui qui, 
accusé d'lin crime, se sera dOl/né la mort, 

A COI/disqucs .. t serane peuvent etra ,1:"1'n en 
alors 'lite comme si, excédé des peines de 
la l'ie, de l'énormité de ses dettes, GU des 
sor!lfrances d'une maladie, il allait lui
même misjin ason existence, ses hérit-iers 
légitimes ou institués ne pOullant, pour 

aucun 
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tUterm de ces cas , ~tre privés de sa sucees· 
sion. 

~. Héritier futur qui aura empêché lui· 
même son parent ou son allié de faire son 
testament, ou qui sera parvenu à sous
traire le testament qu'il aurait fait, sera, 
comme indigne, privé de sa succession, 

3. Si le père ou le maitre ayant attaqué 
comme faux le testament par lequel lem' 
fils ou leur esclave aurait été institué héri· 
tier, ou simple légataire, a succombé, la 
iuccession ou le legs appartiendra au fisc. 

4. Il est d'usage de secourir celui qui, 
en bas âge, a attaqué un testament et yui 
a succombé, sur,tout s'il ne l'a filit que 
par le cOllseil de son tuteur ou de son cu· 
rateur. 

S. Personne ne peut exercer aucun of
fice dépendant du fisc dans la provillce 
dont il est originaire, de peur qu'il n'en 
puisse être pris prétexte de l'accuser de 
trop de faveur, ou de trop ~e sévérité en
vers ou contre qui que ce soit. 

6. Toutes les fois que les officiers du fisc 
se seront mis en possession de quelyue 
bien, ou l'auront inscrit dans leurs regis
tres, ou l'aurout séquestré sans jugement 
préalable, et qu'il sera réclamé même paL' 
procureur, il sera reurlu. Ceux qui se se
l'out permis d'cn agir ainsi, seront traduits 
devant les préfets, et punis par eux. 

7. Il n'est pas permis de léguer au fisc, 
lli à lui d'accepter uu procès qui peut en
traîner la ruine des particuliers. 

INTERPRÉT. Il n'y a que l'enl1ie de 
nuire qui puisse porter à instituer l'empe
reur du bPnijice d'un procès; et il nefaut 
pas que la majesté du prince puisse serl/ir 
à opérer la ruine de qui que Ce sait. 

a. Il ne résulte aucune action d' Ulle sill1~ 
pIe promesse; c'est po'ur cela. que le tise Ile 
peut s'emparer des biens de celui qui se se
rait vanté de les avoir laissés à l'empereur. 

9. I~e privilége du fisc consiste à primer 
tous créanciers. 

ro. Le ne peut rien demander ni par 
induction, ni sur copie d'aucun écrit; il 
ne le 11cut qu'en vertu d'acte authentique, 
auquel foi est due quant à l'obligation qu'il 
constate. Aucun titre douteux ne peut être 
actueiHi en sa faveur en justice. 

1 1 • Les biells decelui qui il fai t de la fausse 

s. ~. Ei etiam velut indigno aufertur 
hereditas, qui affinem, vel cogllatul1l 1 cui 
j pse ab iutestato successurus erat, testa
mentum faeere prohibuit, aut ne jure sub. 
sisleret opcram dedit. 

S.3. Si paler, vel domillus id testa
melltum, quo nlius ejus, vcl sen'us he
redes illstifuti su nt , aut legatulll accepe
runt, f'alsulll redal'guant, nec obtillcant, 
fiseo locus est. 

~. 4. mlati ejus, qui accusat testamen· 
tllm, si non ohtineat, sllccurri Bolet ill 
id, Qllod ita <llllisit, maximè si lutoris, 
aut curatoris cOll5iJio aclio ÎllStituta sit. 

S. 5. In ca pro\'incia, ex qua qnis ol'Ï
gilltnl dt1cit, oUicium fiscale admÎnistrare 
prollibetur, lie aut gralio5us, aut caJulll~ 
uiosu5 apud suos esse vitleatur. 

S.6. Quoties sille auctoritate judicati 
officiales alicujus bona occupant, vel des
cribùut, vel sub observalione esse faciunt, 
adito pl'Ocm-atore injuria submovetur, et 
rei hujus auctores ad prœfeclos prœtorio 
punielldi mittuntur. 

S. 7· l,item in perlllcJem privatorullf 
fiseo dOllari llOIl oporlet, nec ab eo dao. 
llata slIscipi. 

INTERP1ŒT . .lmperatorem litis causa 
heredem institui Îllllidioswn est: nec enùn 
calumniandifacllltalem ex prùzcÎpati ma
jestate capi aporlet. . 

§. 8. Ex l1uda poHieitatiolle l1uIla aClio 
nascitur: ideoque ejus boua, qui se here~ 
dem imperatorem facturulll esse jactave
rat, à fisco occupari non pOSSUIlt. 

S. 9· Privilegium fisci est, inter omues 
creditores primum locum retinere. 

S. 10. Quicunque à fisco cOllveuitur, 
Don ex indice, vel exemplo alicujus serip. 
tune, sed ex authentico conveniendus est: 
etsi con tractus fides possit ostendi. C<etc
rùm calumniosam seripturani vÎm just<e 
petitionis in judicio obtillere non couvenit. 

S. 1 1. Ejus boua t'lui tàlsam rnone
33 
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taT1l percussisse dieitur, fiseo vindicanlur. 
Ç?uod si sen'i ignorante domiuo id ferisse 
dlcantur, ipsi quidem summo supplicio 
l'Ifficiuntur, domino tamen nihil allfertllf, 
quia pejorem domini causam senÎ facere, 
llÎSÎ fortè scierit, ollluiuo non pOSSUIIt. 

TITULUS XIII. 

De Delatoribus. 

S. T. O:\lNES omnillb deferre allerum, et 
canSlIlll p~clllliari~m fiSl~O llUl)ciarc prohi
IH:~Il'ul', Nec rerert mares istud, an femi
lHl' fH:iallt, ~ervÎ, aut ingçllui, aIl liber
til;i, Illl51l0S, an extl'allCOS deferalll. Olllui 
cllim modo puniUnllll'. 

S. 2.. Servi fiscales, qui causam do
mino prodere, <le IIl11H.::iare contemlunt, 
dekrre non vidcntur, subornatÎ sftllè reull1 
pradere ragunt ur, q!li quort per se !lOll 

})ot(:,51, pel' aliulll ocfel'at. PerÎuM autem 
subornatores, ac delatol'es pUlliulltur. 

!NTERPRET, Si servi fiscales aliqllid 
domillo lWllCiafJcrÎnt a/que prodiderint , 
delt/tores esse lion videl/tur. San(: si ali-
9"'S eos ad lzallc rem z'mmiseril lie! illsti
gaverit, el/m prodere compel/ulltur. Qui 
cùm prodilus ab illl.! Il/crit, ita pllll/ri 
jl/belll!', quemad'nodum delatores pro ju> 
ris ord/lle pUIl:'lIll/ur. 

S: 3, D;llllllalÎ servi, sive post seuteu
tiam, sive alite sentential1l dominorum fa
('Îllora confessÎ sint. nullo modoaudiLllI
tur, \lisi fOl'tè eos deferaut majesta.tis. 

TI TU LUS XIV. 

De Qllœstiollihlls lzahend/s, 

S, 1.1:1: criminibtls eruendis qlJ(('stio qui
dem adhihetur, sed non slatim à tormen
tis incÎpiendum est: iùeoque priùs argu

monnaie sont acquis au fisc. Si ce sont des 
escla"es qui se soient reudus coupables de 
ce crime à l'insu de leurs maîtres, ils doi
vent être condamnés au dernier supplice, 
sans qu'il soit rien exigé des maîtres. Les 
esclilvcS Ile peuvent, dans ce CRS, ..en(ire 
pi l'e la condition de leur lllail re, <pIC lors~ 
qu'il a, par hasard ou autrement, eu con· 
llaissant:e de leur méfait. 

TITRE XIII. 

Des Délateurs. 

1. IL est défendu de se permeth'e aUCllne 

dénonciation l'llll coutre l'autre l même 
pour ce qui concerne les droits pécuniaires 
du fisc. II n'importe qui a délloncé, soit 
homme ou femme, esclaves ou de condi
tiou libre, ou atfranchis ; qu'ils Il.Ît'ut dé
nOllcé leurs pareils ou autres, ils doivent 
être puuis, 'PleUt qne suit leur dflatiotl. 

2. l,es es,~laves fiscaux qui, par pré
tendu intérêt pOlir lenr maître, lui font 
ulle dénonciation, ne dai vent prh être cen
sés avoir d~tlollcé; ils ne peuvent ttre con
sidérés que comme ayant VOI.llll s(irvÎr \l11 

suborneur, qui ne dnttut se permettre au
cUlle d~llonciatioll ~ s'est servi d'eux pour 
1a parler. Les dpllOllciateurs et lèS subor
neurs sont p~:demellt punis. 

l NTERPRÉT Les esclave" du fisc ayant 
dénoncé ail ddcolU1ert quoi que ce soit à 
leur maître, il n'en pcut rien résulter, Sils 
illrl'quelll ensuite CCliX qui lellr auraient 
fourni la dénonciation, 011 qui les auraient 
portés à lafére, ceux-ci duivclll être pu
ms de la peille ordilla:re des dénonciateurs. 

3, I.es e,claves condamnés qui, aV;ll1t 
ou depuis leur jugement, ;lurnielll chargé 
leur m'litre de queltIues crimes, Ile doi
vent pas être écoutés, à moins qu'il ne 
s'agisse de crime de lèse-majesté. 

TITRE XIV. 

Comment on doit interroger. 

1. PüUlt parvenir à dt>coll\'rir les cri
mes, il peut être ulile de faire subir inter
rogatoire; mais il Ile faut pas d'abord y 
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procéder par les tortures; on doit en pre· 
mier lieu ne se servir que de raisonnemens; 
s'il en résulte de justes soupçons de culpa
bilité contre l'interrogé, c'est alors qu'il 
est permis de le faîre meUre à la torture, 
pour en tirer des aveux de sou crime et 
l'indication de ses complices. 

2. Lorsqu'il existe plusieurs accusés du 
même crime, on doit interroger d'abord 
les plus timide$ et les plus jeunes. 

TITRE XV. 

Des Témoins. 

J. LES témoins suspects de liaison avec 
le coupable, et sur-tout ceux qui habitent 
avec lui et qu'il produirait, ne doivent 
pas, d'apl'b la loi, être entendus. Il en 
est de même de ceux qu'il aura reproché, 
à cause de la vîlité de leur état. La bas
sesse et la digllité de l'état est à considérer 
quant aux témoins. 

2. Persollne ne peut être forcé à drposer, 
malgré soi, contre son parent ou SOIl allié. 

3. Les pÈ're et mère! ui les elltàl1s, pas 
même les atrrlinchis refusans, ne peuvent 
être entendus comme témoins les uns con
tre les autres. I,e témojKnage~ forcé de ces 
sortes de persollnes nuit le plus souvent 
davantage à la découverte de la vérité 
qu'il ne peut y être utile. 

Il\TERPH,ÉT. Les père et mère, leurs 
e!!fans et leurs alJrancllis ne sont pas re
çus à témoigner les uns envers les autres i 
parce qu'iL est reCollfUt que l'ajjèctian 
qu',ls se pf)rtelll les empêche ordinaire
ment de dire l,(lrité. 

4. 11 n'r a lieu a entendre des témoins 
COll:re cc ;Jlli a été écrit, que lorsque cet 
écrit t;st Rl'gué de faux. 

5. Ceux qui auront porlé un faux té
nWIgllllge, ou varié dans leurs dépositions, 
ou antri'!ment sacrifié une des parties ~i l'au· 
tre! c10ivcut être ou exilés ou relégués 
dall:i une de , ou pd .és de leurs droit; ci
vi lj ues. 

6. LorsCJu'il ne s'agit que d'intérêt pé
cuuiain:, excepté en information reJati\'e 
ft Ulle sllcL~ession, il est défenùu d'employer 
la torture; le doute Ile peul être levé qu'à 
l'aide d.u sermeut ou de témoills. 

mentis qurerendum est, etsi suspicione ali
qua reus urgeatur, adhibitis tormentis de 
sociis et sceleribus suis cOllfileri compelli
tur. 

S. 2. Unius facinoris plurimi rei ita au
dieudi suut, ut ab eo primulll incipial ur, 
qIli tilllidior, et tenerre œlati~ esse vide...• 
tur. 

TITULUS XV. 

De Testibus. 

S. t. SUSPECT OS gratire tesle~, et eos 
vel maximè, quos accusato de domo pro· 
duxerit, vel vitœ hmniJi'as infamaverit, 
interrogari non placuit. In teste ellÎm et 
vitro qualitas spectari dcbet, et dignitas. 

g. 2. In affillem vel cognatum inviti tes
tes illterrog<lri llOIl pOSSUllt. 

S 3. Adversus se invicem parentes et 
libeti, itemque liberti Hec voleilles ad te54 

timOllÎl:m admittenrli sunt. Quia rd vera:'! 
te,timonÎulIl, llecessitudo persollarum pIe. 
ruruque corrumpit. 

INTERPRET. AdfJcrsus sc inv/cern tcs~ 
timo1l!um parelLles et jdii , 1'cl liberti di
cere prolâbenlur : quia 2'eritatis profcs
sial/cm propinqllitatù ajJèctio impcd/re 
cognoscilllr. 

S. 4. Testes, cùm de fide tablllarum 
nihil dicitllr, adversus scripturam inter
rogari nOll posslInt. 

S.5. Qui talsa vel varia testimonÎadixe
runt. \'el utriqlle parti prodiderullt, élut 
in exilîum agulllur, aut in illsulam re1e
gantur, aut curia submoventur. 

S. 6. In re pecuniaria tormenta, Ilm 
cùm de rebus hereditariis li n::eritur, non 
adhibentur. Alias autem jUl'ejurando, aut 
testibus explicautur. 

33 .. 
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TITUL US XVI. 

De SerlJOTum QUŒstionibus. 

S, I. SERVVM de facto SUD in se illterro
g:lri posse ratio R'quitatis ostendit. Nec 
t'IlÎm obesse ei debet (lui per servum ali
quiLl sille cautione conlllwdat, aut depo
nit. 

INTERPRET, Sertmm de facto sua in se 
interrogariposse pra:ccptum est, ut si ali
'1uid damlUlIS (iUS pel' eum CUiCUllq11C sine 
cautione fransmiserif> aut cammodllverit, 
si ille , cui Irad,tum est, ncgarc l!all/cril, 
7'()spo/lsiolle servi, pel' ql/em l'es acta est, 
passit l'ci probatio flon dcesse. 

S' 2, Jnrlex !llielal'Ïs itemque centum 
,'iri, si alilt;\' de rebus heredilariis, "el 
de fide generis illstrlli nOIl pmsunt, pote
runt de servis hereditariis habere qmcstio· 
DellI. 

INTERPRET, Si quando rerum hcredi
tm';ar/l/n quantitas , lulon: a"en1e requi. 
ri/ur, IIi p',ssil J,ered:lalis (Illal/iitas 1I11'e

niri, de servis hered;lariis Iwberi qua:s
tionem jure pra:c['ptum est. Et s/:fortassè 
d:!jifiis arqua dllbùatio habeatur, ut l'e
l'iras ÎllIJell:'n possit , tOrlJ1lCri +erri llere
dit arii jl/bent ur. 

S. 3, Servi alieni in alterius capllt non 
nisi sÎtlguli lorqueri possunt : et hoc invito 
domino non est permittcndlllu, nisi dela
10r, cujus interest qllod Întendit probare, 
pretia eorum ljllauli donlillus taxa "eri t , 
inferre sit paratllS, "el certè deterîoris 
fadi servi subire taxationem. 

S' 4. Servo, qni ultro aliquid de do
mino confitetllr, fides llon accolllllloda'llr, 
~ec enim oportet in rehus dubiis salutem 

TITRE XVI. 

Des Interrogatoires des esclaves. 

l, ON peut interroger l'esclilve sur le fait 
qlli lUi est personnel, la raison et l'pquité 
le veulent ainsi: car rien ne duit s'opposer 
à ce '1ne celui qui a prêté 011 mis en dfpôt, 
par l'intermédiaire de son esclave, Ile 
puisse le prouvet'. 

Ii'\TERPRÉT. Il est d,~ l'rég1e qU'Ull es
clave pcut être interrr!gé sur sonfait p"!r
sonnet. tel, pllr e,umpte J que s:Jr celu'- de 
la remise ou du prêt nié d'unc chose q.l'il 
{wail été chargé par SOIl maître de remet
tre sans en prendre de reçu; parce que la 
preuve de l'u.n ou talitre de cesJaits pou
vant elre acqu"sc des scules rlp:JIlsfJs de 
tescltll/e, ne doit pas êlre négligée. 

2., Si le juge de la tlltellç 0\1 les centum
virs ne peuvent être autrement instruits 
des choses dfpeudantes d'une succession, 
ou de la loyauté de la f:lmille, qu'en inter
rogeant ~es esclaves, ils devront les iuter
l'og;:>r. 

}NTERPRET. Lorsqu'il s'agira de con
naître la q'lI(mtù(! des objets d(Jpendans 
d ulle succession, et que le lesta/l'ur re
q,/ù:rt à celte./in qlle les (;sclaf/cs de t Izérd
dùé sa 'ent interrogés, il est de droit de 
d(:jf.lrer à celte dquisition; si par hasard 
il ex:istait qI/eh/lie soupçon fondé sur qucl. 
ql((:s III1S des elifans, on pourra ordonner 
la tort ure des esc1alJt'$, qjill d'en tirer la 
vérzié. 

3. Les esclaves d'autrui ne peuvent être 
torturés qu'un il UIl, IOI'squ'il s'agit de 
l'inltlrèt de tout autre que leur maître; jls 
ne pem'ent l'être si Jeur maître n'y a pas 
consenti, à moins qu'il ne s'agisse d'ulle 
délation portée p~r l'un d'eux, et que leur 
torture n'ai l pour objet, de la p;J.rt au dé. 
lloncé, de tirer d'eux-mêmes la preuve 
<}1I'ils ont été payés pour dénoncer, com
bien ils out. r\Jçu de leur m'litl'e , et enfin 
étahlir envers le maitre la taxe de l'indem
nité par lui dlle, il cause du délit de wu 
esclave. 

4, On n'ajoute aucune foi à la dénon
ciation fitile de gaieté de cœur par J'esclave 
coutre sou maître.; il ne flwt pas, dans le 
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doute, que le sort des maîtres dépende du 
caprice de leurs esclaves. 

5, l.es esclaves ne peuvent pas être in
terrngt'5 dans les amiÎres ou pécuniaires ou 
capi tales de leurs maîtres, ni par le pré
sideut de la province, ni par son dé
h;gu~. 

ti" 1.'esclave de deux maîtres Ile peut 
être toduré relativement à ce qui est pel'
SOBllel à "un Ou à l'autre. 

7. Qui n'a acquis un esc\a\'e que pour 
l't>lllp(',her d'èlre interrogé sur ce qui le 
CUIKl'!'IlC, en rendra le prix; et ce fait, 
l'estü;"e sera interrogé. 

8. L'esclave, à qui que ce soit qu'il ait 
npp,tl"leUU (lepuis L/u'il a été acheté, Ile 

peut "'lre illte,rog~ sur ce qui concerne 
pers{JI~Il(:Ilclllellt le maître qui l'a vendu, 
par respect puur la puissance qu'il a eue 
sur luÎ. 

9. Un esclave n'ayant été affranchi que 
pour éviter qu'il Ile soit torturé, n'eu 
pourra pas moÎns être interrogé. 

10. Si Cil voleur dénonce celui qui au
rail été Cfl'.\se de son interrogatoire, on Ile 
doit ajouter aucune foi à sa dénonciation; 
à moins qu'il n'apparaisse que celui qui 
allrailliué le vol(;ur Ile l'a fait que pour 
ne pas être soupçonné d'avoir été d'intel" 
lig:,tJce :1\'e(' lui. 

INTERPRÉT. Lorsqu'un voleur aura 
chargé, dans le cours de son interroga
taire. celui qui l'auraitfait interroger, 
ilnc faudra prêler aucune croyancc cl sa 
dénol/ciation ; à moins qu'il ne paraisse 
ùidenl que celui qui aurait livré le voleur 
à t'interrogatoire, ne l'ait fait que pour 
échapper lui· même par ce moyen à la jus
tice. 

1 1. L'accusateur ue peut accuser par 
llIl autre, ui un coupable être défendu par 
un autre, si ce n'est lorsqu'lln maître ac
cuse SOli nffranehi ù'ingratitude, ou bien 
F()llr exc\l~er l' rtbSel1ce d'un accusé. 

JNTERPRÉT. En cause criminelh:, rac
cusateur ne peut accuser qu'en personne. 
L'accusé ne peut être difel/du par procu
n:ur 0'1 toute autre persollne que lui
même, si ce n'est lorsqu'un maitre ac
cuse son q//i'allck' d'être un ingrat. 

12. Siun juge H. prononcé pOUl' de }'ar
gent l'absolutioll d'un coupable # et qu'il 

ùominorum servorum arbitrio committi. 

S. 5. Servi in caput domini neque à 
prœside, neyue à procuralore lam in pe
clllliariis, quàm in capitalibus causis in
terrogari llon pOSSUllt. 

S 6. Commullis servus in caput alteri~ 
ex do minis lorquel'Î non potest. 

S.7. Qui servum ideo comparavit, ne 
in se torqueretur, rcstituto pretio poterit 
i1iterrogari. 

S. 8. Servus in caput ejus domini, à 
quo disfradns est, CUitjllC aliquaudo ser
vi vil, in memoriam priol'is domiui inter" 
l'og;Jri llon potest. 

S' 9, Si servus an hoc fuerit manu mis
sus, ne tory'ueatur, qurestio de fD nihi
]omÎnùs haberi potest. 

S. 10. Quœstioni ejns latronis, quem 
quis (lbtolit! cùm de eo confiterelur, /::idem 
accommorlari 1.1011 convenit; l1isi id fortè 
velandre conscient ire suœ gratia, quam 
Cum reo habuit, fecisse doceatur. 

INTERPRET. Si lalro quœstioni subdi
tus, de co qui ipsum quœslioni ob/utit, 
cOlifi/eafllr , credllb'tatem cOlifessioni cjus 
non cOllvenit adlu'beri; /lisi fortè pro te
genda conscientia sua eum guœstiuni ob
tulisse rebus evidentibus approbatur. 

S. II. Neque accusator per alium accu
sare, neqne l'eus pel' nlium ùefelldi potest, 
llisÎ illgratnm libertum patronus accuset, 
aut l'ei absentia dehmdatur. 

INTERPRET. In erimillalibus causis nec 
acel/sator, nùi pel' se aliquem aeeusare 
polest, ncque aecusatus pel' procllrato
rem, aut atiam personam se dqJèllsare 
permùtitur; nisi forte ingratum iibertum 
patronus accuse!. 

S' 12. Si pccllllia data 11 judice reus ab~ 
solutus esse dicator, id';!ue in eum fuerit 
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comprobatum, ea prena darunatUl', qua 
reus ùumlluri potuisset. 

S, 13. In convictull1 reum, sive tor
queri possit, si ve HOll possit, pro modo 
admissi scelcris statuelldum est. 

TNTERPRET, In eum reum , qui de 
ohjeoti orimÙlis IJcritale convi71cùur, sivc 
torgw:ri passit, SÜ'C non possif, Judex 
quod ci visum fl/erit judicabil. 

S. 14· Reis suis edere crimina accusa
tores cogendi sunt. Scil'c ellim oportet, 
quibus sint criminihus respol1suri. 

TITULUS XVII. 

De LibolitionifJUs, 

S. t. POST abolitionem ptlblicum à dela
tore suo reus illtra triceSÎmUlll diem repeti 
potest, poste à lion potest. 

S. z. Summa supplicia sunt, crux, cre
malio, decollatio. Mediocriulll aulem de
Iictol'um pœnœ sunt, metalltlll1, ludus, 
deporta!io. MÎllÎmœ, relegatio, exiliulU, 
opus Pllblicmll, villtula. Salle (lui ad gla
diulIl dantur, inlra aUlIUfll cOllsumendî 
$unt. 

TITULUS XVIII. 

De Abaclorious. 

S. I. ABACTORES sunt, qui tmntll 
equum. duas eqUil8, totidcmql1e baves vel 
cap ras àet"em. allt pareos quinque abege
rÎllt. Qllidquirl verô intra huue lIUlllerulU 

fuerit ablatull1, in pœna furti pro quali
tate ejl1s, aut in duplullI, nut in triplulll 
convenitur, vel f"stibu3 CéCSUS in opus pu
blÎcul1l unius alllli datur, nul sub prella 
viuculol'lllll dOmlno restituitur. 

S. 2. Si ea pecora, ne quibus quis liti
gat, abieril, ad lorum reillittendus est, 
atque ita. cOllvictus in dupluUl) vel in tri. 

soit convaincu de ce fait, il sera condamné 
à la peine qu'aurait dll subir ce coupable. 

13. On doit prononcel' sur le sort d'uu 
coupable C0I1Vai11Cu, soit qu'il puisse être 
torturé ou non, selon que son crime véri
fié le mérite, 

INTERPRÉT. L'accusé reconnu coupa,.. 
ble du crime qui lui a été imputé, qu'il 
puisse être torturé ou non, sera jugé ainsi 
gue le juge le trouvera bail. 

14, Les accusateurs doivent être forcés 
de dOllner, à ceux qu'ils accusent, con
naissance des crimes qu'ils leur imputent; 
car il fiwt qu'ils sachent de quels crime» 
ils doivent se détendre. 

TI T REX VII. 

Des ..abolitions. 

l, LORSQU'IL a été donné quelque aboli
tion publique, l'accusé peut se ponrvoÎI." 
dans les treute jours contre 5011 délateur; 
après il ne le peut plus. 

z. l.es plus granùs supplices sont, la. 
croix, le feu, la décolatioll. Les peines des 
Mlits sont, les mÎnes-, les jeux publics, 
la déportation. Les moindres peines sont, 
la relégation, l'exil, les tra\'allX pl!blics, 
les fers. Celui qui a été condamné à COI11
battre avec le ter dans les jeux, doit subir 
son jugement dans l'année. 

T 1 T REX VIII. 

Des Voleurs de bestiaux. 

r. SONT voleurs de bestiaux ceux qUÎ ont 
souslrait Ull cheval, deux jume.us, autant 
de bœufs, dix chèvres ou cinq porcs. Quel 
que soi t le llombre des bêtes dont on se se
rait emparé, au-dessous de ceux ci-dessus 
indiqués, 011 n'aura commis qu'un vol 
simple, dont la peine sera, selon SOIl es
pèce, de la restitution du dOllble ou du 
triple, ollles travaux puhlics pour un an, 
après avoir étè battu rtes baguettes. ou 
les fers, ch('z le maître auquel le voleur 
aurait été rendu. 

z. Si étant eu contestation sur ljueltplCs 
best Îaux , l'un des cOlltestans les emmène, 
il doit être poursuivi en justice pour ce 
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fait, el s'il est prouvé, être condamné au plum furis more danmatur. 
double ou au trii1le, comme Ull voleur. 

T 1 T REX 1 X. 

Des Sacrilèges. 

CECX qui de nuit el d'un coup de main 
auront \ iob- ['enceinte d'un temple, dalls 
le d:~.s'ei!l de pilkr, ou seulement de s'em
parer d(' qllehjuE's \lUES ries vidimes de !'é
sen~e, düiH:nl dre livrps au.x bètes. Si, 
au cOll!r,lire, illl'cn a (.té €1l1t'vé que peu 
de (hOSt' pel1llant le jour, les coupables de 
l)~bs" (',\ !,H.:lioll seront cOlldamnés aux mi
lles, ll'~ autres le seront il la déportation. 

j NTERPRÉT, Ce qui a ici rapport aux 
temples, doit également s'entendre des 
églises; au reste il n'est pas hesoin de plus 
fI:c,xplicatioll, 

TITRE XX. 

Des Incendiaires. 

.J .1"OUT incendiaire qui n'aurait mis le 
feu dans une ville murée que pour piller, 
doit êtl'e puni de mort. 

2.. Ceux qui, par vengeance, auront 
mis le feu à une cabane ou maison des 
champs, seront, s'ils sout de basse extrac
HOll, condamnés au); mines ou aux travaux 
publics; s'ils sont d'holluêle famille, con
damllés à la relégation dans une île. 

3. Si le feu 11 pris par hasard, ou par 
l'imprudence de quell!u'un, et qu'ayant 
été parlé par le vent jusqu'anx champs 
voisins, les blés, les vignes, les oliviers, 
ou autres arbres il fruits eu aient été brû
lés, ces dommages seront réparés à dire 
d'e.xperts. Si un esclave était la cause de 
ce malheur, il sera, pour réparation de sa 
faute, livré, sans aulre formalité, à celui 
qui aura soufiet't le dommage, si SOIl maî
tre n'aime mieux le payer sur eslil1l~lion. 

4. Ceux qui auront mis le fCIl en ca
chdte, mais exprès, al.lX moissons, aux. 
vignes 1 aux oliviers, seront, s'ils sont de 
basse extractioll, condamnés aux mines; 
s'ils sont de famille hOllnête , condamnés a 
h l'elég:ltioll dans une i1e. 

5. Ceux qui de nuit ont détruit d'un 

T 1 T U LUS XIX. 

De Sacrilegiis, 

OUI Dodu et manuf:\cta prredandi, ae 
(h1ïo)Jlllalldi gratia templum irrllmpnllt, 
hestiis objiriutltur. Si vero pel' dit'm leve 
alil[uid de templo abstulerint, vel depor
tanlur honestiores, vel huruiliores in me
tallulll damnantur. 

1NTERPRET. Isla qUa? de templo dicta 
sunt , de ecc/esia loqui intelligenda sun.! i 
de l'eliquo in.terpretatione non eget. 

T ITUL U S XX. 

De Incendiariis. 

S. r. INCENDIARII qui qnid in oppido 
prœdandi causa faciunt, capite puniuutur. 

S. 2. Qui casam aut villam illimicitia
rum gratia incenderunt. humiliores in me
taHum, aut in opus publicum damnantur, 
honesliores in însulam relegalllur. 

S.3. Fortuita incendia ql100 casll venti 
ferenle vel incuria igllem supponcntis adus
que vir.ini agros evndullt, si ex eo seges 
vel vinea vel olivœ vel fructiferre arbores 
concrement , datum daml1um restimatione 
sarcÎatur. Commissum vero senrorum, si 
domino videatur, noxoo deditione surcia
tur. 

S. 4· l\fessium sanè per dolum incenso
res, vinenrum olivarlltllve a\lt in melal
lum humiliores damnant ur , aut hOllestio
res in Îusulam releganil1r. 

S. 5. Qui noctu fmctiferas arbores manu 
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facta ceci de ri nt , ad tempus plerumque in 
opus publicum dallmantur, aut honestio
res damnum sarcil'e coguntur, vel cuda 
lIubmoveptur, vel relegantur. 

De Vaticinatoribus , et lYIallzematicÏs. 

S. 1. VATICINATOR1<:S, qui se Deo pIe
nos assimilant, idcircô civitate expelli pla
cuit, ne humana credulitate publici mores 
ad spem alicujus rci corrumperentur, vei 
ccrtè ex co populares allimÎ lurbarcntur. 
Ideoque primùm fustibus cffisi ci vitate pel
luntur: perseverantes autem in vincula pu
blica conjiciuntur, imt in insulam depor
tanlur, vel certè relegantur. 

S. 2. Qui novas, et usu, vel ratione 
incognitas religiolles inducunt, ex qui bus 
animi bominllnl moveantur, honestiores 
.eporlantur, hUl1liliores capite puniulI{ur. 

S.3, Qui de saInte principis, vel summll. 
reipubliclc mathematicos, ariolos, arus
pices, vaticÎnatores consulit, ClIIn eo, qui 
responrlel'it, capitl~ puniuntur. Non tan
tÙlll divinatione quis, sed ips'l scieulia, 
ejusque libris weliùs fecerit ahstinel'e. 

S' 4· Quùd si servi de salute domino
rum consuluerÎnt, SUllllUO supplicia, id 
est, crnce afficiuntur. Consnlti Rutem si 
respollsa deelerint, aut in lllctallulll dam
llanlur, aut in insulam relegantul'. 

TITULUS XXII. 

De Seditiosis. 

S. r. AUCTORES seditionis et tumnltûs, 
vel cOllcitatores populi, pro qualitatfil di-

coup de main des arbres à fruits, sont or. 
dinairemcnt condamnés aux travaux pu
blics, et s'ils sont d'honnète famille, forcés 
de réparer le dommage, ou expulsés de 
leur centurie, ou rel~gués. 

TITRE XXI. 

Des Devùzs ou Astrologue$. 

1. LES devins s'annonçant comme inspi
rés d'un Dieu quelconque, doivent être 
expulsés des villes, pour éviter qu'ils n'a
busent, quant aux mœurs, de la crédulité 
humaine, par l'attente de quelque événe
mellt que ce soit, sùr-tout s'ils sont déjà. 
parvenus a égarer l'esprit du peuple. Ils 
doivent, pour la première fois, être ex
pulsés après avoir été battus de baguettes; 
en cas de récidi ve, ils sont jetés dans les 
fers publics, ou déportés dans Ulle île, ou 
l'elégués. 

2. Quiconque essaie, par pratique ou 
démonstration raisonnée, d'introduire dl) 
nouveaux cultes religieux propres à exal
ter les têtes des humains, doivent, s'j ls 
sont de basse extraction, être punis de 
mort, et seulement déportéi s'ils sout de 
famille honnête. 

3. Quiconque aura consulté les astro
logue's, bergers, oiseleurs, ou deviBs, 
sur la vie ou la mort de l'empereul', ou 
qui aurR seulement correspondu avec eux, 
sera puni du dernier supplice. Dans ce 
cas, le mieux est de s'abstenir de toute 
devination, de ne faire aueUI1 usage de sa, 
science réelle, ni de consulter aucuu de ses 
livres. 

4. Si ce sont des esclaves qui aient con
sulté sur la vie on la mort de leurs maîtres, 
ils dai vent ~tre punis de mort, c'est-li-dire 
ètre mis en croix. Si ceux qui auraient été 
consultés {lut donné réponse, ils doivent 
être condamués aux mines ou à la reléga. 
tion daus une île. 

TITRE XXII. 

Des Séditieux. 

r. Tous les auteurs de séditions ou da 
tumulte, 	ou tous harangueurs populaires 

quelconques, 
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quelconques, seront, selon leurs rangs et 
conditions, ou mis en croix, ou jetés aux 
bêtes, ou déportés dans une île. 

2. Quiconque aura remblayé des sillons 
de clôlure, ou les aura effacrs par traits de 
charrue, ou arr!lché des arbres, ou enlevé 
de simples poteaux indiquant des limites, 
seront, si C6 sont des esélaves q'li de leur 
propre mouvement se le sont permis, con
dümnés aux mines; ceux de basse e.ll.trac
tioll seront condamnés aux travaux puhlics; 
tous autres seront relégués dans une île, 
avec perte du tiers de leurs biens) ou for
cés de s'exiler eux-m~mes. 

3. Tous citoyens Romains qui, selon 
le culte juif, se sera fait circollcire, ou 
allra lai:;sé circoncire ses esclaves, ell sera 
puni par la perte de tOllS ses biens, et par 
larelégation dans une île. L'opérateur sera 
pUlli de mort. 

4. Tout juifqui aura acheté des esclaves 
d'autre nation que la sienne et qui les aura 
fait circoncire) doit ètre dépo'rté ou mis à 
mort. 

T l T REX XII J. 

Sur la loi Cornelia, dej Assassùzs àgage 
et des Empois!Jlmeurs. 

1. LA loi veut que tous ceux qui auront 
tué un homme, ou qlle ceux qui les auraient 
accompagnés, portant sur eux des armes 
cachées dans ce dessein, soient punis de la 
déportation, conformÉment il la loi Cor
nélia. La même loi veut que quiconque se 
sera procuré du poison, qui en aura vendu 
ou préparé pour dOllner la mort à quel
qu'un, ainsi que celui qui en aur:\ été la 
cause, sous quelque faux prétexte que ce 
soit, et quels qu'aient été les moyens par 
lesquels il aurait perdu la vie, soient, pour 
toutes ces sortes de crimes, mis simplement 
à mort s'ils sont d'hounHe extraction, et 
suppliciés de la croix et jetés aux bètes s'ili 
sout de condition vile. 

2. Un homme qui eu a tué un autl'e, 
peut parfois eu être ahsous; et qui n'a pas 
tué, être condamllé comme homicide: 
c'est l'intention d lion le fait qni doit être 
puni. C'est pour cela que celui 'lui a voulu 
tuer) et en a été empèché par quelqu'ac

gnitatis, aut in crucem tolluntur, aut bes
tiis objiciuntur, aut in Illsulalll depul'tan
tur. 

S. IL Qui terminQs elfodiunt, vel exa
rant, arboresve terminales evertullt, vel 
qui cOllvellunt bodones, si (juidem id servi 
sua sponte fecerillt, in metalluIll damnan
tllr, hllmiliores in opus publicum , hOlles
tiores in illsulam, amissa tertia parte ho
llorulU relegantur, aut exulare coguutur. 

S.3. Cives Romani, qui se jlldaïctt 
l'Hu, vel servas SllOS circumcidi patiun
tur, bonis ademptis in insulam perpetuo 
relegantur : medici capite puniuntur. 

S. 4· J udœi si aH;:e nalionis Com para
tos servas circumciderint, aut deportallo 

tur, aut capite puniuntur. 

TITULUS XXIII. 

Ad legcm Corneliam de Sicariis, et 

Vem:jù:is. 


S. r. LEX Corneliam pœnam deportatio
Dis int1igit eis, qui hominem occiderînt, 
ejusve rei causa, furtive facielldi curn telo 
fuerint. Et qui venerum homiuis necandi 
causa habuerit, vendiderit, paravel'it, fal
sum testimonium dixerit, quo quis peri
l'et, lllOrüsve causas prœstiterit. Ob (Jme 
OIl1nia GlCinora in houestiores pœna capitis 
vindicari placuit, humiliores vero in cru.. 
cern tolluntur, aut bestiis objiciuntur. 

S. 2. Qui hominem occiderit, aliquando 
absolvitur. Et qui llon occidit, ut homi
cida damnatur. Consiliurn enim uniuscu
jusque non factum puniendulll est. IdeiHlu6 
qui cùm vellet occidere, id casu a1jcluO 
perpetrare !lon potuerit, ut homicida pu

34 
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11ielur. Et is, qui Casu jactu teli hominem 
imprudenler occiderit, absolvilur. 

S. 3. Qui latronel11 ct\.'dem si hi Îufercn
tem, vel a.lias qllcmlibet stupro occide
rit, puni ri nOll placui l. Alius enim vi lam, 
alius pudorem publico facillore defendit. 

g. 4. Jndex, qui in (Sput fortlll1asque 
hominîs Pi'clllliam accepi t, in illsulam bo
llis ademptis, deportetuf. 

S. 5. l\Jandatores credis perinde ut ho
micidœ pt11liulltur. 

S.6. Si pulatol' ex arbore cùm ramllm 
dejiceret, nOll proclamélverit, \lI vitare
1ur, alque ila prœterit'us eju~deUl ictll pe
rierit, etsÎ in Il'gem nOll illcurrÎt, in me
tallum damnatur. 

S. 7· Qui hominem illVit!l111 libidinis, 
aut prome:-cii cau"a castravcrit, castnn
dUI1l\ c cura verÎ t, si ve is ser\'us. si ve li
her sit, c!\pile puuitur, Honcs!iores puLli
catis honis in insulam deporlanlur. 

S. 3, Qui ahortiol1is, <lut amatorium 
})oètillllll dant, clsi id dolo non fill.;Îant 1 

tall1cn mali excl11pli res est, hllllliliores in 
meiallulll, hOlle~tiorcs in i1lSll12,11l amissa 
parte bOllortllll releganlur. Qllùd si ex hoc 
1101110 aul mulier pel'ierit, SUlllUl0SUpplicio 
affici Ull tur. 

S 9, Qni sacra impia , noctnrna,'e, ut 
quem obcantarent, dèfi,~ereJlt, ohliga
rell!, fcccrint, fICiend'1\'e curaverÎllt; aut 
cruci sufIiguutur, aut hesliis objiciullhll·. 

$. 10. Qui hominem îmmolavcrint, ex 

cident indépendant de SOn projet, doit 
êlre'pUI~i comme,!ln hom,icide; tandis qu!: 
celUI 'ltII aura lue par le Jet seulement im
prudent de (luchlu'arllle que ce soit doit 
être absous. ' 

3. Quiconque a tUI; lm voleur HIl mû. 
ment où celui-ci allclit le ttler, ou qui étant 
e.xposé à être impudil.plcllIcnl trGité, aura 
tué l'agresseur, ue duit pas êlre pnni ; C,ir 
autre chose est de Iller pour COllserver sa 
vic" ~t alltr~ cho.se au~<;i e<! .de iuer pour 
se defenure cl at l(:lIlt<:s IIl1[JlIflJqIlCS i crimes 
tous deux esseuliellel1li.:lll contraires à la 
sûreté puhli'jlle, 

4· Tout juge (lui, Cil aŒ1Îre Cril1lillel1e 
~u civile, se.st:;d laissé.corrompre pOlir de 
] argent, dOIt etre pllIll par la cOllnscatiOll 
de ses biens et par h deporlation. 

5. Ceux (Jui ont ordollné le meurtre 
saut pUllis comme meurtriers. ' 

6. Celui qui aura coupé ulle lmmrhe 
d'arbre, et (lui ell aura blessé à lllO!'t ['Il 
pass;j,nt, faule, en la jetant de l'avoir 
il vel'ti a ha~te voix de s'en ga:er, quoi (lue 
non cam prIS dans la loi, n'en sera pas 
moins condamne aux minCi>. 

7, QlIicollq~e aura de force, par motif 
de luxllre ou d'llItérét mer.cantile, rait t:tire 
q'lClq'I'IlI.' eUilUljUC, soit li.bre on esclave, 
sera pum de mort i s'il est de condition 
hounête, ses biens seront confisques et il 
sera déporté dans une Ile. 

8. Ceux (lui adillinistrent des hreuvages 
propres aprocurer l'avortement, ou il ex
citer des desirs amoureux, sont d'uu tl'Op 
dangereux exem pie, quand même ils n'au
raÎeut eo aucun mau "ai~ dessein; s'ils sont 
de connitioll vile, ils seront condamnés 
aux JlJilleS; s'ils sout ùe condition honnête, 
ils perdront !llle partie de leurs biens, et 
serollt reh:'gués. Si ceux auxlluels ces breu
v'lges auraient rté administrés, hommes 
0\1 femmes, en ét'lient morts, les coupa
hies serout punis de mort. 

g. TOlls ceux qui se seraient permis de 
célébrer des mystères sacrilt>ges 01\ 1l0C

tmnes, dans la vue d'ellChanlel'. de ren
dre malade, ou tenir en ch~rlre, ou qui 
aurnient concouru il la célébration de ces 
mystères, seront lllis en croix ou jetés aux 
hètes. 

10. QuÎcol1Clue aura offert un homme 
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en sacrifice, ou fait des libatiolls religieuses 
de son sang, et ainsi profané un temple, 
ou son seuil, sera jeté aux bêtes; et s'il 
est de condition honnête, sera puni de la 
mort simple. 

Ir. Les associés des magiciens sont pu
nis du dernier supplice, c'est·à-dire jetés 
aux hètes, ou mis en croix; quant aux 
magiciens, on les brûle vifs. 

12. Il n'est permis à personne d'avoir 
chez soi des livres de magie. S'il en est 
trouvé au pouvoir de qui que ce soit, ils 
doivent être publiquement brûlés; celui 
chez lequel ils sont pris perd ses biens 
et est condamné à la déportation; ceux 
qui sont de condition vile sont punis de 
mort. Non-seulement il est défendu d'exer· 
cel' h profession de magiciell, mais même 
de s'instruire dans cet art. 

13. Si un homme vient à mourir du mé
dicament qu'on lui aurait donné pour lui 
sauver la vie, ou seulement pour le sou
lager; celui qui le lui aurait donné, s'il est 
de candi lion hounète , sera relégué 011 dé
porté dans une ile; s'il est de condition 
vile, il sera puni de mort. 

TI T REX XIV. 

De la loi Pompéia sur les Parricides. 

LA loi POll1péia répute parricide3 tous 
ceux qui ont tué leur père, leur mère, 
leur aïeul, leur aïeule, leur frère, leur 
,œUf, leur pat rOll , leur patronne. Ils 
étaicut autrerois cousus dans un sac et jetés 
à la mer; f.njourd'h ui ils sont brûlés vi
vallS ou jetés aux hètes. 

T 1 T REX X V. 

De la loi Cornélia sur les testamellS. 

r. SERA puni des peines portées par la 
loi Cornélia, concenHltlt les testamens, 
quiconque a écrit, â d(!sseill de tromper, 
un testament ou tout antre litre faux, ou 
qui l'aura h:wlrmellt!u , ou souscrit, sous· 
trait, supprimé, c;Jché, surchargé ou 
effacé, on qui y aura fait un faux caçhet , 
apposé son empreinte, on llt'formé) en
levé ou liL'atté J'empreinte du cachet qui y 
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ejusve sanguine litaverint, fanum tem
plumve pollueriut, bestiis objiciulltur; val 
si hOllestiores sint, capite puuiulltur. 

S. Ir. Magicro artis conscios summo 
supplicio atfici placllit, id est, bestiis ob. 
jîei aut cruci suffigi ; i psi autem magi vi vi 
exurllutur. 

S. 12. Libros magiere artis apud se ne
minelll habere licet : et si penes q'.10SClln~ 
que reperti sint, bonis anemptis am bus
tisqne his puhlicè 1 in insularn deportan
tur; humiliores oopile pUlliuntur. NOlllall
tùm hujus artÎs professio, sed etiam scÎcn
lia prohibita est. 

S. 13. Si ex eo medicamine, qno(l acl 
sallitem hominis, vel ad remediul1l datum 
erat, homo perierit : is, qui dederit, si 
honestior fuerit, in inslllam deporlatur; 
humilior autem capite pUllilur. 

TI T U l, U S X XIV. 

Ad legem Pompeiam de paricidiis. 

LEGE Pompeia de paricidiis tenetur, 
qui patrem, Jlutrem, avum, aviam, fra
trcm , sororem , patronnm , patron3m oc
ciderit. Hi elSI unteA insuti culeo ill mare 
prrecipitabantur, hodiè talllen VI VI exu
runtur, vel ad bestiasdantur. 

T 1 T U LUS X X V. 

Ad legem Corneliam testamentariam. 

S, 1. LEGE Cornelia testamentaria tene
tur, qui teslamentllUl, quodve aliud ins
trulllentum falsum, sciens dola malo scrip
serit, recitaverit, subscripserit, subjece
rit, suppresserit, amoverit, resignaverit, 
deleverit, ql10dve signum adulterinUlll 
sculpserit, fecel'it, expresserit, amoverit, 
restraverit; quive nummOS aureos, argen
teos adulteraverit, layerit, confJaverit, 
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raserit, corruperit, vitiaverit, vuHove 
:rrinLi pUIU sigllatam mOlletam prœter ac1ul· 
tCl'inam reprobaverit; honesliores qnidem 
in insulam deportantur, humiliorrs anlem 
,ml in metallUl11 danmalltlll', aut in cru
cem tolluntllr. Servi aulcm post admissuIll 
llElIlUmissi capite puniuntur. 

S . .2, Qui ob fa]sum testimonium pro
hibelldnm, vel verum \1on perbibeudurn 
peclIllÎam aCl'epel'i t, dederit , jlldicem ve , 
ut sellientiam ferat, \leI non ferat, corru
peri t, corrumpendllml'e curaverit, humi
liOi'cs capite punÎllntur, honesliores puhli
catis bouis cum ipso judice in insulam de
portautur. 

S. 3. Judex, qui contra sacras prillci
pmu constÎtutiones contrave jus pnblicl1ll1 
quod apud se recitatutll est, prolluntiat, 
in insulam deport;ttur. 

INTERPRET. QU:clwque jlldt~X oblatas 
sihi in judie 0 leges, Z'el jUl'is species au
dire llolucrit, et contra cas judicaver:l , 
ex ca re cOlll-'ictus in insu/am deportatur, 

g.4, Qui rationes, acta, libellos, :11
bum propositlllll, tes!ationes, cautiones, 
chirogrctpha, epislolas sriens dola mulo in 
fraudem alicuj us dell'\'eri t, mutaverÎ!, &uh
jeccl'it, subscripsel'it, quive res inaura
verit, argenlavt'ril, quive cùm argent li 111 , 

vel aurum poneret, ,1'8, stamnUlUve sub· 
jecerit, falsÎ pœna cot:rcelur. 

S. 5. Att:lplissimus ordo decrevit eas la· 
bulas, qure publici, "el privati coutrae.,. 
tus sCl'ipluram continent, adbibitis testi
hus ita signari, ut in SUllltIla nnrginis ad 
mediam partelU perforatre, et triplici lino 
constringantur, atque impositulll supra li· 
num cerre signil imprimélutur, ut exterio
res scripturœ fidem Îllteriori servent. Ali· 

aurait été mis. Quiconque il nltéré, lavé, 
fuurré on rogné, corrompu Olt \ icié des 
écus d'or ou d'argent, Otl (pli a refusé de 
recevoir la mOllnaie portant l'empreinte 
des tètes d'empercurs,:à moin!; qHe ces em
preintes IlC soient f~ltlSSt;S; les hummes da 
condition honnête sont dépo"tt'~ tLllls t;ne 
île, eeu)\. de condilion vile sont 011 envoyés 
aux mines ou mis en croix. LèS eliclaves 
atl'ranchis apr~s leur condamnation, sont 
punis de mort simple. 

2. Qui a rcçn de l'argent pour pnlsenter 
un fanx testilment, ou soustraire le vrni, 
ou qui eu a d()J)né pour fHire faire l'lin ou 
l'autre 1 <.lui aura corrompu un juge, et 
ain~i eugilgé à rendre ou ue pas rendre ~on 
jugement, ou celui 'lui se sera chargé de 
.col'rompre 	ce juge l sont punis: savoir, 
ceux de condition vîle, de la peine LIe mort; 
ceux d'hollllête condition. par lél. con Dsca
tion de leurs biens, dIa dpportation dans 
une ile avec le juge lui-même. 

3. Tout juge qui se permet de juger au 
mépris cin respect religieux dù aux rescrits 
des empereurs, Ou en contraventioll du 
droi t pu bl ic dont 0\1 1 ui a rar pelé le texte, 
est déporté dans une He. 

ll\Tlo.HPRÉT. Quel que soit le juge au
guel on aurait rapporté les lois, ou auquel 
on aurait cité les divers articles du droit, 
et qui aurait jugé confre leur te/leur, il 
doit être déporté dans Ul1e île, s'il ell est 
convaincu, 

4. Est punissable de la peine du faux, 
celui qui, de dessein prémf\dité et pour 
faire tort à quelqu'uu, aura eflilcé, changé, 
soustrait, slln.;hargé des comples, des re
gistres, des ml\moires, des Cllfiches, ùes 
certificats, des promesses, des sous seings 
prÎ\'és, des lettres; ou qui aura, exprè-s 
et ad('ssein de tromper, doré ou argenté 
du cui ne, ou qui devant dorer ou argen· 
ter que hJu' objet, aurait substitué le cui vre 
à l'or et l'étain a l'argent. 

5. Un dr'cret du sénat ordonne que les 
tablet1 es qui contÎelluent quelque contrat 
puhlic ou pri vé, soient signées en présence 
de témoins, ainsi qu'il est ci-après pres
crit : les tablettes doivent être percées 
vers le milieu de la marge et au borù, liées 
d'un triple tour de ruban de lin enduit de 
cire> sur lellue! seront les signatures i de 
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sorte que ce qui aura été écrit sur ces ta
bleUes à l'exterieur, soit la sauve-garde 
de ce qui a été écrit en dedans; autrement 
ce sera en vain qu'on représentera des ta
blettes, elles ne seront dans aucun tems 
d'aucune utilité. 

6. Q~iconque aura ouvert le testament 
d'une personne vivante, en aura donné 
connaissance et l'aura résigné, a encouru 
la peine portée en la loi Cornélia. S'il est 
dt: \ ik condi tion, il est ordinairement con
d,ltJ\lJé anx mines; s'il est de cOlldition hou
nête, il doit être déporté dans une île. 

7. :Fondé de pouvoir, ou postulant ju
diciaire, COll vaincu û'avoir communiqué 
des titres utiles à son seul mandant, sera 
condamne, s'il est de condition libre, à la. 
relég.1\Îoll perpetuelle, et à la perte de la 
moitié de ses biens; s'il est de condition 
vile, il sera condamné aux mines. 

Il\TERPHÉT. TOllsdlpositaires de titres 
(Jlli les auront rendus Olt commwlù/lIés a 
l'une des partus en t abSf:llce de t autre, 
,seront, selon leur condition, ou condam
nés aux mines, Olt relégués dans une Île. 

8, Qui auront fait usage de titres, d'ac· 
tes, de lettres ou de rescrits faux, auront 
encoUl'u la peille de faux; en cOllsèquence, 
s'ils sout de vile condition, ils seront con
damnes aux mines; s'ils sont de condition 
hOlluèle, ils seront déporlés dans uue Ile. 

9. Quiconque se sera donné un autre 
nom, 0'1 pour appartenir à une famille ou 
à des père et mère autres que les siens, ou 
aura antrelllent usurpé des titres de famille 
qui lui sont étrangers, et en allra joui, sera 
puni des peines portées par la loi Cornélia. 

Ta. Quiconque aura abusé des décora
tions de senatellf, ou porté sans aucun 
droill'hahit olilitaire, pour intimiùer ou 
rançollner les personnes d'un mQind re ra1lO' l 
sera puni de mort, s'il est de ,'ile condi
tion, ou de la déportation dans une île, s'il 
est de condition honnête. 

1r. Qui que ce soit qui se sera fal1sse~ 
ment dit être J'ami particulier d'un juge, 
ou être admis dans sa sociéte ordinaire, et 
en conséquence aura d'avance trafiyué à 
son profit des jugemens qu'il devra rendre, 
et qui :lura été (ollvaincu de ces faits, sera, 
selo~l l'espèce de son délit, ou relégué, ou 
pmu de mort. 

ter tabulre prolatre nihil monlll11ti hilbellt. 

S. 6. Qui vivi testamentum aret'uerit, 
recitaverit, resigl1averit, pœl1a legis Cor
nelire teuetllr : et pleruJl1que <lut humilio
res in metallum damnantur , aut honestio· 
res in insulant deportantur. 

S· 7· Si 'luis instrumenta litis sure ;l 
procuratore sua, vel cogllitore adver
sario prodita esse convicerit, tam proCll
rator, quàm cognitor, si humiliores sunl, 
ill metallum damnantllr; sÎ hOllcstiores 
adempta dimidia parte hOllormn, iu per-'
pctuum re1egantur. 

1;,'1, TEl\.P lU:!'. Instrumenta penes se 
pos,;'ta qUlclIll9'te al/cri, altero absente, 
reddiderit, l'el adtJersario prodiderit, pro 
persona: ejlJs conditiolle, aut in metallum 
daml/antur, aut in insulam relegantur.

S. (). Qui talSls ilHlrumentis, actis, epis
tobs, res..:rÎptis, sciens do1o 11H10 IlSUS 

fuerit, pœlla falsi cuërcetllr : Îd~6que hu~ 
miliores in metallum dallltl'.l.ntur; hones
tiores in illslIlam deportantur. 

s· 9. Qui sibi falsulll lIomen imposue
rit, getH1S, parentesve fluxerit, quo quid 
aliellulll illterceperit ~ possederit, pœnà 
legis Corneli<e de falsis coërcelur. 

S. 10. Qui insignibus aHioris ordinis 
lltuntur, militiam'lue continguB! quo quem 
terreant, vel concutiant, humiliol'es C:l
pite puniulltur; honestiores in insulam de
portantur. 

S. II. Si fluide judicis amicitiis, vel 
famili.1ritate menticntes eventus sententia
rllm ejus venrlunt! quid ve obtenlu nOlllinis 
ejus flgllIlt, cOllvicti pro modo delicti 1 aut 
relcgautur, aut capite puoiuutur. 
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TI T U LUS X X V J. 


Ad legem Juliam de vi pubüca et privata. 

S. I. LEGE Julia de vi publica damnan
tur, qui aliql1a potestate prœ>ditus: civem 
Romanum, ante<\. poplllul1l, nunc Impera.
lorCIll appelbnlem nec<tvcrit '. lIeeaverive 
jusserît, torserit, verheravent, condem
navcl'it, Ît1\-e publica vineula duci jllsserit: 
cujus rei pœna in hUllliliores capite) in ho
llcstiores insulte deportatione coërcetur. 

S. 2. Hac lcge excipiunlur, qui artem 
Illdicrfim facillut. J udieati etiam et COll
fessi et tilti ideù in carcerem duei jubentur,; , 

quod jus dicenti non obtemperavennt, 
qnidve contra diseiplill,a,Ul publicalll f~ce-: 
rillt. Tribuni e:.iam llllhtllm, et prœtectl 
c1assÎulU alarumve: ut sine alîqllo impe
dimento legis Jllliœ pel' cos mililare delic
tum coërceri possit. 

IJSTEHPHET, Leue Julia decretu.m cst,o . , 
ut p/'o v/alentia publiea dCll1uwtur ~ q;u-: 
ClIllqUE! judex appetlantem , ut al pru,lclpZS 

Prœsentiam ducut Ill' irwenuum /Wl1unem, 
, <:> .' 

~'eI civem Romanurrtj'actum [orsent,' occ~-
derit. vet oceidi jusserit, veL in Vlftcults 
public:s adstrinxerit ,velj/age!!is cecùle
rit, (wt damnare prœsumpserit. Pro qua 
rc lwmiliores personœ judieio capitis pu
niul/lur, honestiores in insulam relegan
tUl'. Sec! à ll'gis istius pœna de aligulbus 
prœci'plum est, etiamsi ad prù/cÎpem ap
p<:lIm;erint, l'osse torqueri, licf damrwri, 
si qui in lurLcra af'{c oJfènderinl, ~'el ju
d,do .fl/crint condcmnat i, aut de erùnille 
suo conJessi. Et qui 1)J'op/er hoc in cal'CC
rem redigllntur : quia seclmdùm leges sen
ten/iœ jlldicis parere nolucrinl : '}.!ef si con
tra (LiscJ'plinam pul'licam comm!sisse ali
qltid cOlwincanlur. Tribulli quoque mili
twn, ct pra:positi navium, et praj'ecti ala
rum, et hi omnes sine impedimenta legis 
Juliœ, etiam post appel.'ationcm pOSSlillt 
pro culpœ suœ qualitate aut damnari) aut 

TITRE XXVI. 

De la loi Julia sur l'abus de la forc~ 
publique ou prilJée. 

1. S,ELON la '?i Julia, est coupable d'abus 
de .la force publtque, qui, revêtu d'ull pou
VOIr quelconque, aura tué ou filÎt tuer 
torturé, battu de verges condamné o~ 
bi t tU.eUre .aux fers pul;!ics un cit;yen 
Romûll1 qUi aura appelé à l'empereur, 
comme ~uparavant ~u peuple. Ces crimes 
sout pLllltS de. mort S'Ils ont été commis p;u 
un hOillme vde, et de la drportation daus 
une ~i~ s'ils l'out été par une personne de 
COtHlItlOn honnête• 

•2. Sont exceptés des disposi tians de celte 
10l, les bateleurs et autres gens de mème 
sorte, l?~ COl1daIIl~H!s, ou ceux lJui ollta vOLlé 
leur~ dehts, ~t <ILlI en cOllséqllellce sont en
voyes eu ynso:1 ; CCliX qui n'auraient pas 
voulu obeir au Jugclllent rendu contre eux. . , 
ceux (lUI auraient contreveUt! à la disci
pline publique, et aussi les tt'ibulls mili
taires, les préfets des classes ou des galères 
~till ,!L1~aUCIJIl délitmîlitaire ne pl1issereste~ 
UllpLlllJ, sous prétexte de eette loi Julia. 

li\TERPRÉT. La loi Julia ordollne d~ 
c,Ond0Il111el: comme coupable d'abus de la 

Jorce pub!u/ue, tout juge qui, pour empê
cller un cltoyen Romain ou de condition 
libr~, ou. tout hom'l'u:devenu cito.yen Ro
mam, appelant, d'être présenté ci r empe
l'CUI', t'aurait fait torturer, tué, olt.fait 
tuer, Olt fait meUre auxf.ers publics, ott 
fait battre de verges, Olt se serait permi.s 
de le condamner, au mJpris de son appe/. 
Cette loi veut que pour l'un ou l'autre dr: 
ces crimes, les hom/ncs de basse extrac
tion soient punis de mort, et tOitS outres. 
de familles hOllllêtes, dépor(és dalls /lne 
île j mais aussi cette loi permet, relatilJe
ment à quelques hommes, de n'ar!oir aucUtI 
égard à leur appel li l'empereur: lels s~nt 
les baleleurs et autres gens de cette espece 
qui auraient {1Jcflsé qllelll Il' lm ; il est per
mis, malgré cet appel, de les torturer et 
de les condamner. L'appel n'empêche pas 
non plus que les condamnés, Olt ceux gui 
ont avoué leurs crimes, ne soient empri
sonnés. Il en est de même, en. vertu de la 
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loi, de ceuX qui n'auraient pas t'oulu obéir 
à jugement rendu contr' eux, ou qui se 
seraient rendus coupablcs de délits mili
taires : les tribuns militaires, les comman
dans des ~'aisseaux et celLe des galeres ne 
dOÙJe!lt éproulJer aucun empêchement de la 
loi Julia j ils peuvent même! après L'appel, 
punir chacun de leurs subordonnés selon 
le genre de leurs délits. 

3. Selon la loi Julia, sont coupables 
d'ablls de la force privée tous ceux qui, à 
l'aide d'hommes armés, ont expulsé qui 
que ce ilOi! de sa propriété, de sa maison, 
de sa cahane Olt de son champ, qui l'y 
auraiellt a;;,;,iilli, ils:.ifgé ou enfermé; tous 
ceux yui ,nlraient prèté des bommes, ou 
les au rai ellt t!llfPgés ou pris à gage à cet elld; 
ceux qui auraiellt provo(jué des rassemble
mens, concours, tuml1lte ou sédition; qui 
auraient mis le teu , empêché d'ensevelir un 
mor!, ou llui l'Iluraient enlevé lors de ses fu
m'railles, ou les auraient autrement trou
hlées; celui qui aurait reçu, caché ou re
fugié chez lui celui auquel J'eau et le feu 
sont interdits; lluiconque amait paru armé 
en public; cnfin, tOIlS ceux qui auraient 
assiégé, bloqué, fermé ou oCéupé les tem
ples et les portes des villes. Tout homme 
convaincu de ces di vers crimes, en est puui 
par la perle du tiers de ses biens, et par la 
:relt'gation daus une ile, s'il est de condition 
llOIlllèle; s'il est de basse sondilion, il doit 
être condamné aux mines. 

4. Ide créancier chil'ograplH'IÎre qui, 
sans mandement du préteur, s'est fait don
uer de (orce, par son dé bi leur, des gages 
que celui-ci ne s'était pas engagé à lui four
lÜI', est, selon la loi Julia, coupable d'a
hus de force privée; mais s'il a reçu des 
gages, ou qu'il lui ait été mis quelques 
objets en dépôt chez lui, il peut en pren
dre son paiement, sallS lllême y être au
torisé par le juge. 

T 1 T REX X VII. 

De la loi Julia sur le péculat. 

QUI aura frauduleusement levé des de
llÎers du fisc, ou les aura soustraits ou 
changés, ou les aura employés ft son usage, 
doit être condamllé à la restitution du (lUa
druple. 

'Verberari. 

S. 3. Lege Julia de vi priva!a tenetur, 
qui quem anllatis homillibus possessione, 
domo, villa agrove de je cerit , expugnavc
rit, obsederit, duserit) quidve ut fieret, 
homines commodaverit, locaverit, COll

duxerit, quive cœlum, concursum, tur
barn, seditionem , incellClium fecerit, fu
llerarÎ, scpelirive aliquem prohibuerit, 
funusve eripuerit, lurba verit; et qui eum, 
cui aqua et iglli iute! dîclum est, recepcrit, 
celaverit) lenuerit, quive CUlll lelo in pu
blieo ruerit: telllpla, portas, aliudve quid 
publieum armalis obsederit, cÎnxerit, 
clal.lserit , occupa\'erit. Qtlibus omnibus 
convicti" si honestiores sint, tertia pars 
bouOt'ulll eri pitùr , et in insI11am l'elegau~ 
tuI', humiliores in melallum dallluùntur. 

S. 4. Creditor chirographarius si sine 
jussu prœsidis per vim debitoris sui pignora 
t;ùm nOll haberet obligata, acceperit, in 
legem Juliam de vi privata commiltit. ln· 
duciam vero, et pignora apud se deposita 
persequi et sine aucloritate judicis Villdi· 
care non prohibetur. 

T 1 T U J. U S X X VII. 

Ad legem Jul/am peculatus. 

Sr qllis fiscalcll1 peculliam altrec!averit , 
surripuerit, Illutaverit, inve 5UOS mut 
cOllverterit, in quadruplull1 ejus pecunire, 
qU3m sustuleri t, condemnatur. 
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TITULUS XXVIII. 

Ad legem Juliam rcpetulldarum. 

J UDlGES pedanei sÎ pecunia corrùpti di
cantnr, plerunHlue à pncside allt curifl. 
submoventur, aut in exiliulU nüttuntur, 
aut ad temptls relegantur. 

INTERPRET. Si pedanei judice$, id est; 
gui ex de/egatiolZe causas audiunt , ill au
dielltta callsœ corrupti, contra justitiam 
judicasse crJ/lvicti fuerint, à judicc pro
VillCiŒ aut cariœ submoventur, aut in exi
/ium miNI/n'ur, aut ad {t;Jmpus rclegall
tur. 

T 1 T U LUS X XIX. 

Ad legem Juliam majestatis. 

S. 1. LEGE Julia majestatis tenetur is, 
cujus ope, consilio ad vt:rsus imperatorem 
vel relllpllblicam arma mota suut, ex~r
citusve eiu~ in iu,idias dedllctus est, qUlve 
Înjllssu imperatoris bellullI gesserit, de
Ieet UIll ve lli\bue 1 it, exel'ci tUUl com para
verit, so1!icilaverit, deseruerilque impe
ra\orem. His <llltea in perpetUtllll aqua et 
ignÎ interdicebatur, llUllC vero humiliOl'es 
besliis objiciulltur, vel vivi eXtlrUlltur: 
honestiores capite puniuntur. Quod ct'Î
men lion solùm fdcto, sed et verbis im
piis aut maledictis maximè exacerbatur. 

S' 2. lu l'Ctllll majestatis inquiri prÎus 
cOllvellit, qui bus opibus, qua factione, 
qllibllS in hoc auctoribus recel'it. Tanti 
enim ct'imiuÎs feus nOll oblelltu adulatio
nis allcujus, sed ipsius admissi causa pu
rJiendlls est. Et ideb cum de eo quœl'itur , 
Huila dignitas à tormcnlÎs excipitur. 

LIYRE V" TITRE XXIX. 

T I T REX X VII I. 

De la loi Julia sur la vénalité des juges. 

Sr les juges délégués -du préteur sont 
accusés de s'ètre laissés corrompre à prix 
d'argent, ils sont chassés du tribunal ou 
de la cour, ou envoyés en exil, ou re. 
légués à tems par le président. 

INTERPRÉT. Si les juges sltbalterne$, 
c'est·à,dire, qui sont délégués pour juger 
certaines qiJâires, ont, par corruption t 
prononcé jugement contraire à justice, et 
ell sont convaincus, its doù/ent être chassés 
d'aupres dit juge principal, ou de la cour, 
ou envoyés en exil, Olt relégués à lems. 

TITRE XXIX. 

De la loi Julia sur le crime de l(:se-majesté. 

1. EST coupable de lese-m~iesté qui, par 
intrigue ou conseil, aura fait prendre les 
armes contre l'empereur, ou aura été 
caUS$ que ses armées auront dOllné dans 
que/(Illes pieges, ou aura fait la guerre sans 
ordre de l'empereut', aura gagné l'armée t 
se la sera atta<.:hée, l'aura portée à la ré
volte, où aura abandonné l'empereur. Ces 
crimes étaient autrefois punis par l'interdit 
de t'eau et du feu. Actuellement, lorsque 
les COti pables sont de basse extraction, ils 
SOllt jetés aux bètes ou brûlés vits; s'ils 
sont de condition honnète, ils sont puuis 
de mort. Ces crimes, très-graves en eux
mêmes, sont infiniment plus graves si on 
a employé pour les commettre des paroles 
impies ou des malédictions. 

2. On doit d'abord s'informer contre 
tout coupable de lese-ll1:ljesté, ft la sollici
tation de qui, p01Jr qllelle faction le crime 
aura été commis, 'lui aUl'a fourni l'argent. 
Que ce crime ail Oll non réussi, il suffit 
qu'on y ait consenti pour qu'il doive êtf~ 
puni. Quelle que soit la dignité de celul 
qui s'en est rendu coupable, elle ne peut 
l'exempter des tourmens. 

l'ITR.~ 



DES CAUTIONS ET DES PEINES DES APPELS. .&7'5 

TITRE XXX. 

De la loi Julia, sur la hrigue. 

CELUI qui, pour obtenir une magistra
ture, ou le sacerdoce d'une province, aura 
payé pour faire tumulte, et empêcher ainsi 
de recueillir les suffrages, convoqué des 
esclaves, ou soudoyé une multitude quel
conque, et eri sera convaincu, sera dé
porté dans une île, comUle coupahle d'abus 
de la force publique. 

TITRE XXXI. 

Des Peines militaires. 

1. TOUT soldat qui, ayant reçu de l'ar· 
gent, aura laissé échapper un prisonnier, 
sera puni de Ulort. Cependant il sera bon, 
avant de le condamner, de s'informer quel 
était le crime de celui qu'il aura ainsi laissé 
évader. 

2. Ceux qui auront de vive force brisé 
une prison gardée par uu soldat, seront 
punis de mort. 

T 1 T REX X X J J. 

Quand il peut être utile d'appeler. 

TOUTES les fois qu'on offrira de faire 
serment, il faudra. aussitôt appeler; après 
le serment fait, il n'en serait plus tems. 

INTERPRÉT. Si pendant la discussion 
d'une aJfàire devant le juge, l'un des con
testans offre defaire le serment que i'au
tre aurait demandé, celui dont J'intention 
serait d'appeler devant d'autres juges, 
doit en appeler al'instant que le Serment 
est oJfèrt , et non pas après qu'il aura tIttS 
fait. 

T l T REX X XII I. 

Des CmtÎons et des Peilles des appels. 

r. POUR que personne n'abuse trop à 
son aise du droit de faire réformer ou ré
tracter les j llgemens rendus, on a fixé des 
délais poUl' appeler, et des peilles contre 

T 1 T U LUS X X X. 

Ad legem Juliam amoitus. 

PETITURtJS magistratus, ve1.rrovincia! 
sacerdotium, si turham suffragÎorum causa 
conduxerit, servos cOIl\'ocaverit, aliamve 
quam multitudinem coudllxerit, con l'Îc~ 
tus ut vis pllblic~ reus in illsulam dilpor
tatur. 

TITUI,US XXXI. 

De Pamis miliLlim. 

S. 1. Sr pecullia accepta miles custodifllrt 
dimisel'it, capite pl11lÎendll~ est. Et c(lrtè 
qu<critur, cu.jus criminis reus Jjmissus esse 
videalur. 

S. 2. Qui custorliam militi prosequenli 
magna manu excusserullt, capite pUlliull~ 
tur. 

TITULUS XXXII. 

Qualldo appellandum sit. 

QUOTlES. jusjurandum postlllatllr, e6 
tempore apPèllandum est, quo defertur, 
non quo juratur. 

INTEftPRET. Si quandà dùm causa à 
judice auditur , sacramentum petente Ulla 

ex litigatoriblls alter obtulerit, litigator 
qui judieibus appellare voluerit, tune ap
peliare dcbet 1 quandb saeramcntum qI/cr
tur, non postquam juratur. 

T I TU LUS X X XIII. 

De Cautionibus et Pemis appellationum. 

S. l . NE liberum quis et solutum haberet 
arbitri um retractandre, et l'e vocandre sen· 
tentiœ, et pœnœ, et tempora appellatori
bus proostituta sunt. Et nisi juslè appella

35 
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verint, tempora ad cavendum in pœna ap
pellationis qUÎnque dierum pracstituta sunL 
Igitur morans eo in loco, ubi nppcllave
rit, cavere debet, ut ex die acceptarum 
litterarum contil1ui qUÎnque dies compu
tenlur. Si vero longius, salva dinlll11Cra
-lione inte!!;ri quilHJue dies cum eo ipso, 
quo lillerd.i acceperit, comput;mtur. 

INTERPRET. Proptel' supe~iluam ap
pella/arum lieeTltiatn , ne in retraetandis, 
:1-'el l'evoeandis sententùs libe:rtun habere 
arbitrium ~,:derelllur, et tempora appel
lationis , et pœnœ canstÎtulœ sunt ; ut qu~
cunque judiei, qui causam ejus audillit, 
(ll'pellare et ad alium judicem prolloçare 
1)uluerit, iqf;-à qltinque dies appellet, et 
iis ipsis qUÎnque dicbus ad judiçem ad 
qllètn prm'ocaverd, sine aliqua dissùnu
'alione pen!elliat. Et ipse dies, ql/à acce
pit l:'Ueras, lit ils quinque diebl1.'1 specia
iiter compuletur. Quôd si IOl/gius iler sit, 
exceptÎs IÎs quil/gue diebus, spatùun dUJ
rum qI/à iler agi passit compute/ur. 

s. z. Ne quis in caoptionem verbofull1 
in cavendo incidat, expedilissimum est 
pœnam ipsRm, vel quid Rliud pro ea de
pCllIere. Necésse cnim non hahet SpOIlSO
rem (luis, fidejussoremve <lare, an! pl'œ
sens esse. Sed si contra eUlll t'nerit pro
llulltiatulll, perdit quaù deposuit. 

INTEllPRgT. Si quandà inter lit:galores 
de dalldo p/,{l;'Senlùe suœ jidejussare con.
tenlia est, si a!i<JIl;s in c,lplùl/W ~'erbo
rum pra j!l(!iCÙI1J1; tlmeat ! et propler hoc 
jùlejussorem dare 1l0/Ù. po/est eer! um aii
qflid de rebus SlllS pœllà: causa dcponere. 
Sed si cOll/l'a cum filerit juricat um, ct ipse 
Jdiwr:t, perdit fjuod deposuit. 

S. 3. Quolies in pœna appelhtionis c[(
vetur', tam UllUS. lJUHItl plu!'ps ti(lt:i!!S~O
res, si idonei sunt, tlc1rÎ pOSSllllt S'ILh
cil eliamper unUnl idOlleulll indemllitatîs 
pœnfl cOllsuli. 

S. 4· Si plltres appellant un'l c:wtÎo 
$ufficit. Et si unus caveal, OUlllihus vÎucil. 

ceux qui auraient mal appelé. I.e délai 
dans lequel tout appel devra être sui vi ponr 
éviler la peine est de cilHI jours; celui qui 
demeure dans le lieu où réside le juge au
qllel il a appelé, doit prendre garde de ne 
compler ces cinq jours que de celui où il 
'lura reçu ses lettres; s'il en était éloigné, 
il pourra ajouter a ces cinq jours entiers 
celui dans lequel il aura reçu ses lettres. 

INTERPRÉT. Pour parftr à l'abus des 
appels inutiles et ne laisser croire à aucune 
faculté illùnitér.: du pO/llJoÎr d'appeler, on 
afi:cé des délais et des peines d'appel. Qui
conque veut appeler d'un jll(Je'mellt rendu 
par un premier juge il Ull juge sl/péri'cur, 
doit dlJelarer sail appel dans les eillq jours 
de ce jugement, et, dans ces mâmes cing 
jOllrs, saisir franchement le juge supé
rieur de son appel- Dans r-J!s cinq jours sè 
compte ceilli dans lequel lui auront été dé
livrées ses let/res j ri moins qu'il /le soit 
trop éloigné du nouveaujuge. Dalls ce cas, 
on ajoute à ces cinq jours le tems nlces
saire pour le chemin, eu (:gard à l'éloign.e
ment. 

2. De peur que persollllt:'I.le conteste as~ 
tucieusement sur la quesiion de savoir s'il 
doit ou llon caution de peine d':1pPcl, il est 
loujol!!'s plus sùt· de lui en [,tire depo:;rr le 
moulant, on son ",/lliva!.::nt qnelconlj'le. 
llll'est cependant pas néœss'lire lIlle celui 
qui voudra ou donner caution, ou se pré
sente!' et en répondre per;onnel1ement aiusi 
Illi-mème, dépose; s'il (st prono;!l'é contr@ 
lui, il penlra cc qll'il Illlcn (h;pO'ié. 

INTERPHÉT. Si les plaideurs ne s'accor~ 
dent pas sllr la cflution il dOl/lU'" pour sû
reté de la comparutioll; si l'un Jeux ne S6 
jiant pas cl fa parole de rautre en exige cau
tiOIl, ct que ce/w', ci n'en veuille pas don
ner, ilpourra dJposer gllai que ce soit qui 
lui appartiellne pour r~pondre de la peille 
Je ,~Oll déjrlllt Dans ce cas, s'il perd son. 
appel p;u- dy(wt , ii perdra aussi ce 1rùt 
aunJ 'kpose. 

3, Toutes les fois qu'il sera qnestion de 
donner sllreté de la peine d'appel, OIi 

pourra Ile donner qu'uue CillltÎOll , ou plu
sÎeqrs, selon l[u'il suffira. Ulle seule cau
tioll snl\'able de la pcine slltIit'a. 

4, lInt scule {'.111tÎOll stlffit p~)Ur plusieurs 
appelalls, Si un seul d'cutre eux s'est rendu 
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1.75 DES LETTRES DE RENVOI SUR. APPEL. 

personnellement responsable, il aura ga
gné pour tous. 

INTERPR ÉT. Si dans une même cause 
il est interjeté appel par plusieurs, il suf
fira d'une caution pour tous. Si un seul se 
rend caution et gagne sur rappel, il al/ra 
gagné paur taus ceux qui auront le même 
illtérét que lui. 

5. S'il y a appel de plusieurs jnge
mens, il devra y avoir caution pOUf cha
cun de ces appels et pour chacune de leurs 
}Jeines. 

INTERPRÉT. Lorsqu'il aura été appelé 
de plusieurs jugemens d'lIll même juge., 1:1 
devra être donné caution de chacun des 
appels, airisi fue de çhacune des peines 
particulières de ces appels. 

6. Le montant de la peille que doit ga
ralltir chaque appelant, devra être spé. 
cialement déterminé dans le cautionne
ment, afin que la cau tian ne puisse élever 
aucun doute sur la quotité de la peine qu'il 
aura cautionnée. Autrement le cautiollne
ment pourrait être considéré conuue in
suffisant. 

7. Si c'est celui qui a gagné qui appelle, 
il devra porter son cautionnement au tiers 
de ce qu'aura été estimé son intérêt dans 
l'affaire. 

B. En toule cause où il n'est question 
que d'argent, il sera toujours mieux que 
la caution soit du tiers de la SOlllme. 

TITRE XXXIV. 

Des Lettres de renvoi sur appel. 

r.IL doit être délivré, par le juge dont 
est Appel, des lettres de renvoi au juge qui 
doit en connaitre, et qu'on désigne plus 
communément sous le nom de dévolus. Ces 
leltres doivent être l'equises dans les ciml 
jours du jugement, et il doit en être fait 
usage dans ce même délai. 

ll\TERPRÉT. Ce (lui a (Ité dit plus haut 
au sujet des cautions et des peines d'ap
pel, 8'applique ici. 

2. Qui n'aura pas requis de lettres de 
renvoi sur appel, on n'en aura p:1S f:tit 
lIsage, on les aura rendues dans le délai 
prescrit, sera déclaré Don recevable dans 

INTERPRET. Sin una causa'mu[li ap
peU(mt, Ullam pro omnibus Jieri s1fi!icit 
cautionem. Et si in communi cal/sa unus 
caverit, et vi~eril'~ omnibus quibus una 
causa est, vicisse ~'identur. 

S. 5. Cùm à pluribus sellteuliis prol'o
catur, sillgulœ cantioues exigendœ SUBt , 

et de sil1gulis pœnis spolldelldum est. 

Il\TEHPRET. Ci/m dl! multis caus:'s li 
judicllln senfentiis appcl!atumjiterit, sin
gu!a' caltt ioues de singulis sententi,'s fa
ciendœ sun!. Et in sÎII.:Julis Crlu!;')f!:(Jlt$ 

8 ing u la:' l'cella: specialit<:r ab f1l'Pelia1ori
bus illserendœ. 

S.6. l\lodlls pœnre, in {Iua guis caverc 
dehet, specialite!' in rauliolle exprimen
dus est, ut sciat, in 'Ina stipulat.io eom
mittalur. Aliter enim rectè cavisse non vi
detur. 

S. 7· Assertor si provocet, in ejusnwdi 
tel'tiam cavere dehet, quanti causa œsti
mata est. 

S. 8, In omnihus pecunial'iis causis ma· 
gis est ut in lertiam partem ej us peclluiéB 
caveatur. 

TITUL US XXXIV. 

De Litteris dimissorii8. 

S. r. AB eo cui appellatum, ad eum qui 
de appellatione cogniturus est, littcl're 
dimÎssorire dirigantur, quœ vulgb apos
toH appel1anlur, quorum poslulalio, et 
acceptio illtra fJuintum diem ex oHicio 
facienda est. 

INTEP-PRET. Isla jam sllperùis slth ti
tulo de cautionihus et pœllÎs appcllatio
num illtcrpretata est. 

S. 2. Qui Întra tempora prres!ituta 
dimissorias non postulaverit , vel acce
perit, vel reddiderit, prrescl,jptione ab 
agendo submovetur, et pœnalll appellalio
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SENTENCES DE PAUL, LIVRE V, TITRE XXXVI. 
Gis inferre cogitur. 

TITUL U S XXX V. 

De reddendis causis appellationum. 

S. l, MERITUi\:J nppellationis causœ ca
pitalis, et ipsam rationem status non nisi 
per nosmetipsos prosequi pOSSlllllUS. Nemo 
enim absens nut duci in servitutem potest, 
aut dumnari. 

INTERPRET. Si quandb in causa capi
tali, similiter in causa status, id est in
genuitatis vel servitutis appellatum fue
rit, non per procuratores , sed ipsis prœ
sentibus est agendum : quia /lelna absens 
aut capite damnari potest, aut sententiam 
serl/itutts exeipere. 

S. 2. Moratorias nppellationes, et eas , 
qu,e ab e.xecutorihus, et cOllfessis fiunt, 
reci pi lion placuit. 

It-iTERPRET. Quicunqllc non cOlifiden
tia justœ causee, sed causœ affèrendce 
morœ, ne contra cùm s, fltenlia prq/e
ratul", appellavcrit, vel si de facto sua 
coryèssus, ne addicatur appel/are vo'ue~ 
rit, /wjusmodi appellatiolU:s non reci
pùm/ur. 

S.3. Eum, qui appelbt, Cl1m convicio 
ipsius judicis appellare Ilon oportet: ideo
que <jllod ita fael UIll est, arbitrio prillcipis 
viudicatur. 

T l T U LUS X X X V J. 

Post prollocationem quid obsertl-:1ndum sit. 

S. 1. OUOT1ES possessor appellat, [ruè· 
tus me(ti temporis deponi couyenit. Quôd 
el petitor pl'ovocet, fruetus in causa depo. 
si! i esse 11011 posslml , nec reclè eorum no
lllÎne satisdatio vostulatur. 

INTERPRET. Quoties post mulitam cau· 
~am judci p"ssl!ssor appellat, fructus 
Pos$'(ssion s de qua ''g,lur. dwn seCUlldœ 
MlJ.dimtù~ ellentu6 in dulJ.io est, merila st:

son appel, el forcé de subir la peine d'ap. 
pel. 

TITRE XXXV. 

De la discussion en cause d'appel. 

T. LES fails et les moyens /lur appel de 
jugement de cause capitale ou sur Ulle yues
tion d'état, ne peuvent être exposés quo 
par nous-mêmes. 11 est de principe qu'au
cun absent ne peut être fait esclave ou être 
condamné. 

It-iTERPRÉT. LorsqU'lin appel a pour 
objet une qlfaire criminelle ou une question 
d'état, c'est-à-dire, lorsqu'ils' agit de dé· 
cider.si lm homme est de condition libre ou 
esdalle, il n'est pas permis d'employer le 
ministere des ayant pOUlJOÙ'S, iljàut cam· 
paraître ell persollne j parce qu'au premier 
cas, aucun absent rU! peut être f(ondamné, 
et qu'il ne peut être non plus porté contre 
un aôsent aucun jllgemellt d<: serllÎtude. 

2. Les appels tardits, ou ecu:; interjetés 
ap\,(>s acquiescement ou aveux, ne sout pas 
receyables. 

Iî\TERPRÉT. Quiconque n'aura appelé 
'lue par dijiance de la bonté de sa cause cl 
que pOlir retarder sa condamnation, ou, 
qlli n'aura appelé qu'apres être COllvelm 
du droit de son adversaire, et de peur qu'il 
nefût adjugé, y est non recevable. 

3. Celui qlli appelle ne doit se permet
tre ::tllcun outrage cm'ers Je juge dont il 
appelle, S'il en avait aillsi !lgi, il en serai' 
puni ainsi qu'il plairait au prince. 

TITRE XXXVI. 

Des règles fi sul.'re en. cause d'appel. 

1. SI c'est le po~sesscur qni appf'l1e, il 
COll vient d'ordouner la réserve d{;s fruits Il 
compter de l'appel; si c'est le rédanvHl1 la 
propriété, il ne peut y aH>Îr lieu il d,:pôt 
pour fruits, ni même aucune l'aÎsoll de lui 
en faire donner cautioll. 

INTERPRÉT. Toutes lesf':s qu'il s'a
g;ra d'un. appel de sentence rendue cnnlre 
un possesseur, ce sera le cas ri' ordonner le 
séquestre des jhtits jusqu'au. jugement dfl 
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2.77 DU BIEN OU MAI, APPELÉ. 

rappel. Si, au contraire, c'est le réclamant 
la propriété qui est appelant, on ne peut 
ordonner ce séquestre j par la raison qu'on 
ne peut séquestrerUlle chose qu'il n'a pas. 

2. Si l'appel a pour ohjet des biens de 
ville ou des fonds de campagne, les reve
nus qu'ils produisent doivent être déposés. 
S'il s'agit de vaisseaux, leur fret 0U autre 
prix de chargement doit aussi l'être. 

T 1 T REX X X VII. 

Dit bien ou mal appelé. 

T Ot:TES les fois qu'il est jugé qu'il a été 
mal appelé) tous moyens sout bOlls pOUl' 

t'aire condamner l'appelant au quadruple 
des frais que son adversaire a eu asuppor· 
ter en poursuivant sur l'appel. 

INTERPRÉT. Lorsqu'on a prouJ)é l'in
justice de l'appel interjeté par l'une des 
parties, elle doit être condamnée non aux 
frais simples, mais al'X quadruples des 
frais que la partie ad",erse a été obligée de 
fiéhourser el~ se difendant Cft appel. 

qlles/rantur. Nam si petitor nppellafJcrit, 
hoc ab eo non polest postulari : quia non. 
potest sequcstrare 'Il/ad non habt:t. 

S. 2. Si propter prœdia urbana, vel 
mancipia appellatur, pensiones eorum, vel 
mercedes, venturœ etÎam, si de na vi aga.
tur, deponi soIent. 

T 1 T U LUS X X X VII. 

De meritis appel/alianum. 

oMNIl\IODO proballdulll est, ut quoties 
injusta appellatio pronunciatur, snmpttll 
qIlOS, dùm sequeretur adversarius, impen
dit , reddere coglltur, non simplos, sed 
quadruplos. 

INTERPRETATID. Si quandb cujuscun
que appel/atio illjusta comprobalur, sump. 
tus 'litas post appcllationem ad",ersariullI 
Sllllm compulit sltstinere, non in simplum. 
scd in quadruplum riformare coselur. 

FIN des Sentences de lu16& Paul. 


